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PRÉFACE 

Ceci n'est pas une préface, mais un conseil au lecteur. Je 
voudrais le prier, avant de lire ce livre, de jeter un coup d'œil 
sur la carte qui l'accompagne. 

Il y constalera lout d'abord la position exacte de la Rou- 
manie, bornée au nord et à l'ouest par l'Autriche-Tongrie,au 
sud-ouest par la Serbie, au sud par le Danube au delà duquel 
s'élend la Bulgarie, à l'est par la mer Noire et la Russie. 

Ce royaume nouveau, qui compte lout près de 8.000.000 
d'habitants,s'élend sur 129.000 kilomètres carrés. Elle a pour 
capitale Bucarest, avec 280.000 habilants et comme villes 
principales Jassi, Galalz, Braïla, Ploeshli et Craïova. 

D'abord constituant deux États distincts, la Moldavie, avec 
lassi pour capitale, el la Valachie (1), avee Bucarest, la Rou- 
manie n’a élé reconnue comme ne formant qu'un seul État 
qu'en 1862, Elle est nommée dans les traités tantôt Princi- 
pautlés danubiennes, lantôt Principautés-unies de Moldavie 
el de Valachie ou simplement Principautés-unies. On ne voit 
apparaitre officiellement le nom de Roumanie dans les actes 
internationaux que vers 1874 el définitivement dans le traité 

G} Les Roumains n'ont jamais employé ce nom de Valachie ; ils ont 
toujours donné à cette province le nom de Munfenia ou Tsara Romd- 
neasca (pays roumain). De même, ils n'ont jamais dit Valaques, mais 
Munteni ou Romäni. — On donne le nom d'Olténie ou Petite Valachie N 
toute la partie de la Valachie qui est située à l'ouest de l'Olt, 

te 
Hs
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de Berlin de 1878, qui reconnut l'indépendance du pays el 
ajoula aux deux anciennes provinces une troisième, Ja Do- 
brodja, qui est siluée sur la rive droite du Danube. 

Mais, en même temps, le Congrès de Berlin détachait de la 
Moldavie rois districts silués sur la rive gauche du Pruth et 
les rattachail à la Russie, qui se trouve ainsi avoir sous sa 
domination un pays enlier peuplé de Roumains,compris entre 
le Pruth et le Dniester, el qui porle sur la carte le nom de 
Bessarabie. 

Ce ne sont pasles seules populalions roumaines qui existenL 
en dehors du royaume de Roumanie. La Bucovine à fail par- 
lie de la Moldavie jusqu'à la fin du xvmf siècle quand elle fut 
cédée à l'Autriche par la Porte. Enfin la Transylvanie et le 
Banat de Temeshvar, qui font partie aujourd'hui du royaume 
de [ongrie, onl une population roumaine qui forme plus de 
la moitié de la population lotale. 

On a parlé souvent d'une idée qui hante l'espril de tous les 
Roumains,sous quelque domination qu'ilssetrouvent,de former 
un jour un seul État. Si ce rève venail jamais à se réaliser, la 
Grande Roumanie, ce qu'on à appelé parfois le royaume daco- 
roumain, s'élendrait du Dnicster à l'esL à la Theiss à l’ouest, 
avec le Danube à la base, et comprendrait la Bessarabie, la 
Bucovine, la Transylvanie, le Banal, la Valachie,la Moldavie 
et la Dobrodia. 

La réalisation de ce rève équivaüdrait à Ja ruine de la Hon- 
gric, Gela explique l'animosilé des Hongrois contre l'élément 
roumain de Transylvanie ct les énergiques mesures de déna- 
tionalisation qui y ont élé prises surloul depuis ces dernières 
années, Mais la Hongrie el la Roumanie ont loutintérèt à vivre 
en bons voisins, car l’une el l’autre sont également menacées 
par les éléments slaves qui les enserrent de Loutes parts et 
qui tendent à s'unir et à former des groupes indépendants, 11 
usl donc à souhaiter el il est probable qu'un jour viendra où 
les Hongrois reconnaîlront aux Roumains de Transylvanie 
les droits qu'ils leur refusenL aujourd’hui, 

Un chroniqueur roumain a dil : « Les événements ne sont 
pas dans la main de l'homme, c'est l'homme qui est à 
la merci des événements. » Il en est dé mème des États. 
C'est à eux de préparer leur grandeur où leur ruine, en aug- 
menant leur force de résistance ou en créant des causes de
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faiblesse. Les Hongrois finiront par se convaincre qu'il n'y 
a pas d'État puissant lorsque la désunion existe entre les 
ciloyens de cet lat, 

La Roumanie n'a pas besoin de s’élendre au delà de ses 
frontières actuelles où quinze millions d'âmes peuvent se 
développer à l'aise, et l'essor prodigieux qu'a pris ce pays 
depuis vingl ans, au milieu de tant de difficultés, donne le 
droit à ses amis, dont nous sommes, de lui prédire un brillant 
avenir. Mais clle ne peut pas se désintéresser du sort des 
Roumains de Hongrie, et telles éventualités pourraient se 
produire qui la forccraient de songer avant tout à assurer 
l'existence de l'élément latin dans l'Europe orientale, exis- 
lence que l'égoïsme des Hongrois risquerait de mettre en 
péril. 

F. D. 

Paris, mars 1900.
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CHAPITRE PREMIER 

Décadence de Ia Turquie. — Progrès de la Russie dans l'Europe 
.oricntale. — Établissement du protectorat. 

Après d'héroïques luttes soutenues pendant un siècle contre 
les Turcs, les Hongrois, les Polonais et les Tartares, la Vala- 
chie el la Moldavie épuisées, menacées de tous les côtés, en 
proie à toutes sortes de convoilises, déchirées à l'intérieur, 
s'étaient placées sous la protection de la Turquie, dont elles 
avaient accepté la suzcraineté, en spécifiant que, en échange 
du tribut qu'elles paicraient au sullan, elles auraient le droit 
d'élire leurs princes, de se gouverner d'après leurs propres 
lois, de faire la guerre et de conclure des traités avec les États 

_ voisins (1). . e . 
Les Principautés ne trouvèrent malheureusement pas sous 

l'égide de ces capitulations l'appui que les princes qui les: 
avaient signécs en avaient pu espérer. Le Pays restait ouvert 
aux invasions élrangères, qui le dévastaient, et l'intervention 
des armées du sultan n’aboutissait qu'à des dévastations nou- 

(1) La capitulation conclue entre Mircea et Mahomet [+ datede 1411; 
celle que conclut Bogdan de Moldavie avec le sullan Sélim. date de 1511. Fo ° 

DaAMÉ | 1
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velles. Les princes étant élus pour sept ans par les boïars, 
ceux-ci fomentaicnt d'incessantes intrigues contre le prince 
régnant, appelant l'étranger pour le renverser, faisant à tout 
moment intervenir Ja Turquie dans les affaires intérieures des 
Principautés, jusqu'au jour où la Porte remplaça les princes 
indigènes par des Grecs du -Fanar qu'elle nommait ct desti- 
tuait à sa fantaisie, et dont toute la politique. consistait à 
dépouiller le pays au profit du suzerain, à leur profil person- 
nelet à celui.de leurs créatures. L'aulonomie de la Valachie 
et de la Moldavie ne fut plus bientôt qu'un vain motet ces 
deux provinces tombèrent au rang des autres pachaliks. | 

Or, à la même heure, grandissait à l'est de l'Europe un État 

. nouveau qui allaitbientôt, au nom de l'Orlhodoxie, prendre - 
en main la cause des chrétiens subjugués par l'Islam, et, les 
yeux fixés sur Constantinople, travailler-lentement ct sûre- 
ment à la destruction de.l'empire ottoman. 

Le io juillet 1774 est signé, entre la Russie et la Turquie, le 

traité de Koutchouk-Kaïnardji {1}, qui restitue à la Porte la 
Bessarabie,la Moldavie etla Valachic qu'occupaient les armées 
du tsar. I stipule que les Principautés auront le droit d’avoir 
à Constantinople des chargés d’affaires de religion orthodoxe 
et que les ministres dela cour impériale de Russie pourront 
intercéder en faveurdes Principautés, auprès de la Porte, « qui 
promet de prendre en considéralion, avec celle amicale et 
respectueuse estime que les puissances ont réciproquement : 
les unes pour les autres, les remontrances qui leur seront 

‘ faites à leur occasion ». ! 

Par ce trailé, la Turquie reconnaissait le droit d'immixtion 
de la Russie dans les relations de l'empire avec les États 
placés sous sa suzcraineté cl ouvrail ainsi la porte aux com- 
plications les plus graves. Ce droit d'immixtion est renou- 
‘velé dans la convention explicative du 10 mars 1779, dans 
l'acte du 28 décembre 1783, ainsi que dans le traité d’fassi 

{1} I fut ratifié le 10 janvier 1775. — Il n'accordait à la Russie que 
peu d’av antages terriloriaux: Azov, Kertch, Iénikalé, Kinburn; mais 
il proclamait indépendance de la Crimée et reconnaissait à la Russie 
le droit de librenavigation sur la mer Noire et le Danuhbe.— L'Autriche, 
comme compensation, occupait la Bucovine et le sullan lui cédait cette 
province roumaine le 4 mai 1775.— Voir Je texte complet du traité dans 
W. WILKINXSON (traduction ‘de M. de la Roquetle), Tableau historique, 
géographique et politique de la Moldavie el de la Valachie, p. 214.
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du 9 janvier 1792 (1). « Par l'adroite combinaison du traité de Koutchouk-Kaïnardji, écrivait alors Thugut(2), agent de l'Au- Liche à Constantinople, l'empire ottoman devient dès aujour- d'hui une sorte de province russe. » . 
Quelque temps après, M. de Hardenberg, premicr ministre du roi de Prusse Frédéric-Guillaume IT], proposail à Alexan- dre I un projet de démembrement de l'empire ottoman. La Russie prendrait la Moldavie, la Valachie, la Bulgarie, la Rou- mélic, avec Constantinople et les détroils. La France pren- draitla Grèce et les iles de l'Archipel. L'Autriche aurait Ja Bosnic ct la Serbie. La Pologne serait reconstituée et donnée au roi de Saxe; la Saxe scrail annexée à la Prusse, 
Ce projet n'eut pas de suile; mais de nouvelles négocia- - Lions cureni licu entre le tsar et l'ambassadeur de France à Sainl-Pétersbourg sur des bases presque identiques : la Russie s'annexerail la Valachie, la Moldavie etla Bulgarie ; la France prendrait la Bosnie, l'Albanic ct la Grèce, et l'Autriche par la Serbie s'étendrait jusqu’à Salonique. On ne s'entendit pas sur Constantinople cl les détroits. Toutefois, à Erfurt (1808), une convention secrèle ful signée entre l'empereur el le tsar qui assurait à celui-ci la possession de la Finlande el des princi- pautés de Moldavie el de Valachic, en échange de quoi il s'obligcail à garantir la. tranquillité de l'Allemagne et de l'Autriche pendant que Napoléon jrail rétablir l'ordre en Espagne. : 

Mais les événements se précipilaient en Europe. Napoléon “avait à peine rélabli son frère sur le trône d'Espagne qu'il dut reprendre le commandement de ses troupes sur le Danube supérieur. Il comprit alors qu'il n'avait rien à attendre de l'alliance russe el se Prépara à la fameuse campagne qui devait aboulir à la retraite de Moscou. 
Le tsar, pendant ce lemps, poursuivait les hostilités contre la Turquie. Elles prirent fin en octobre 181 1, el, après de lon- Sucs négociations, aboutirent au traité de Bucarest (28 mai 1812). Le même jour, Napoléon quittail Dresde pour prendre le Commandement de son armée en marche sur le Niémen. Le traité de Bucarest (3) rendait la Bessarabie à la Russie, 

(1) Voir W. WILKINSON, pp. 216-230. (2) Thugut devint par la suite chancelier de l'empire. (3) Voir W. WILKINSON, p. 242.
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_c'est-à-dire tout le pays compris entre le Dniester et Je Pruth, 
confirmait de nouveau les traités el conventions relalifs aux 
privilèges de la Moldavie et de la Valachie etse contentail de 
recommander la Serbie à la générosité et à la clémence du 
sullan (1). 

La cause des États chrétiens étail plutôt laissée de côté 
dans ce traité par la Russie que le danger dont la menagçait 
Napoléon pressail de conclurela paix avec les Turcs. Elle 
s'en dédommageait en reportant sa frontière du Dniester au 
Pruth ct en s'établissant aux embouchures du Danube. 

Pendant quelques années, l'attention du tsar va être appelée 

ailleurs. Après la campagne de Russie, la campagne de 

France. Les armées du {sar sont sous les murs de Paris. 
La paix de l'Europe est à peine rélablie que l'Orient est de 

nouveau troublé par le mouvement des Hélairistes, le sou- 

lèvement des Roumains de la Pelite Valachie, sous la conduite 

de Toudor Vladimirescou (1821), et l'insurrection de la Grèce.‘ 

Les Tures avaient de nouveau occupé les principautés de 

Valachic et de Moldavie, et, irrités contre jes Grecs, ils ren- 

dirent aux Roumains leurs princes indigènes: Gr. Ghica fut 

nommé en Valachie et J.-S. Stourdza en Moldavie (1822). 

Sur ces entrefaites, Alexandre [** meurt (2) etson frère Nico- 
las lui succède. A peine sur le trône(17 mars 1826), il masse ses 
troupes sur le Pruth et adresse à la Porte un ultimalum: il - 
exige l'évacuation immédiate des Principautés; le règlement. 
de a question serbe et l'envoi sous six semaines de négocia- 
teurs sûrs àla frontière russe. Passé ce délai, il sera facileaux 

ministres du sultan « de calculer. les conséquences de leur 
refus ». 

Le tsar n'a pas parlé de la Grèce, mais son silence a été 
compris par l'Angleterre,qui, depuis que la Russie a inauguré 
son nouyeau régime économique el fermé ses frontières aux 

(i) Les Serbes n'écoutèrent pas les conseils de la Russie. Ils se sou- 
levèrent et sous la conduite de Milosh entreprirent contre les Turcs 

une guerre sans merci (1814). Le tsar, dont l'influence était alors pré- 
pondér rante, intervint et Milosh fut reconnu comme prince héréditaire. 
Toutefois un pacha turc demeura à Belgrade ct la garde des forte- 
resses de Belgrade ct de Kragouiévats fut partagée entre des soldats 
turcs et des miliciens serbes. “Sous ce régime d'autonomie, la Serbie 
eut quelques années de tranquillité. 

{>} Décembre 1825.
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produits élrangers, surveille’ jalousement les progrès des 
Russes en Orient. Le 4 avril, le cabihel anglais s'entend avec 
la Russie et un protocole est signé qui spécifie que la Grèce 
sera autonome, mais reslera sous la dépendance de la Porte à 
laquelle elle paicra un tribut. . 

Le sultan envoie aussilôt des plénipotentiaires à la frontière 
russe, cl le 7 octobre est signée la convention d'Akcrmann (1) 
« confirmalive et explicative du traité de Bucarest ». 

Le moment était favorable, en effet, pour compléter ce que 
les circonstances avaient empêché de mettre dans le traité 
de 1812. . s 

Par l'article 3, la Sublime Porte s'engage à observer les pri- 
vilèges dont jouissent la Moldavie et la Valachie avec la fidé- 
lité la plus scrupulcuse. « En outre, vu les malheùrs qu'ont. : 
essuyés ces provinces par suilc des dernicrs événements, vu le 
choix fait de boïars valaques et moldaves pour être hospo- 
dars-des deux Principaulés, el vu que la cour impériale de 
Russie a donné son assentiment à celte mesure, il a été 
reconnu tant par la Sublime Porle que par la cour de Russie 
que les hatti-chérifs de l'année 1802 devaient être complétés 
par un acte séparé ». oo 

: L'acte séparé place ouvertement la Moldavie et la Valachie 
sous Îe protectorat de la Russie. | 

En voici les clauses principales : . 
Les hospodars de Moldavie ‘ét de Valachie étant choisis 

parmi les boïars indigènes, leur élévation sera désormais faite 
dans chacune de ces provinces par l’assemblée générale des 
boïars qui fera choix d'un des boïars les plus anciens et les 
plus capables, lequel, s’il est agréé par la Porte, sera nommé 
_hospodar et recevra l'investiture, 

Si, par des raisons graves, la nomination du candidat élu 
ne se lrouvait point conforme au désir de la Sublime Porte, 
dans ce cas, après que ces raisons graves auront élé avérées 
par les deux cours, il sera permis de recommander aux dits 
boïars de procéder à l'élection d’une autre personne conve- 
nable. | ‘ | 

La durée de l'administration des hospodars restera fixée, 

(1) Voir Duroxr el Rousser, Recueil des principaux iraités (Gœtlinguc, 
1828), t. X, annécs 1822-1826. ‘ ‘
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comme par Île passé, à sept années complètes et entières, eLils 
ne pourront êlre deslilués avant ce terme. Si, pendant Ja durée 
de leur administration, ils commettent quelque délit, la 
Sublime Porte en informerait le ministre de Russie, el lorsque, 
après vérification faile de part ct d'autre, il sera constaté que 
l'hospodar s'est effectivement rendu coupable d'un délit, la 
destilution sera permise, mais dans ce cas seulement. 

Les hospodars qui auront achevé leur terme de sept années 
sans avoir donné, soil aux deux cours, soit au pays, aucun 
sujet de plainte légitime et grave, scront nommés de nouveau 
Pour scpl autres années, si la demande en cst faite à la 
Sublime Porte par les divans des provinces, el si le consente- 
ment général des habitants se manifeste à leur égard, 

S'il arrive qu'un des hospodars abdique avant l'accomplis- 
sement du lérme de sept ans, la Sublime Porle en donnera 
connaissance à la cour de-Russie, et l’abdication pourra avoir 
lieu d'après un accord préalable des deux cours. 

Tout hospodar qui aurait été destitué avant d'avoir fini son 
Lerme où qui aurait abdiqué encourra la déchéance de son 

“litre el pourra rentrer dans la classe des boïars à condition de 
rester paisible et tranquille, mais sans pouvoir ni redevenir 
membre du Divan, ni remplir aucune fonction publique, et Sans pouvoir être réélu hospodar. 

En cas de destitution, d’abdicalion ou de mort d'un hos- 
podar el jusqu'à ce qu'il lui soit donné un successeur, l'admi-. 
nislralion de la principauté sera confiée à des caïmacams 
ou licutenants princiers nommés par le Divan. - ° 

Les troubles survenus dans les dernières années en Mol- - 
davic et en Valachie ayant porté la plus grave atlcinte à 
l'ordre dans les diverses branches de l'administration inté- 
rieure,les hospodars seront tenus de s'occuper sans le moindre 
délai, avec les divans respectifs, des mesures nécessaires 
pour améliorer la situation des Principautés confiées à leurs 
soins, ct ces mesures feront l'objet d'un règlement général 
pour chaque province, lequel sera mis immédiatement. à cxé- 
culion. | | 

Tous les autres droits et privilèges des Principautés, el tous 
les hatli-chérifs qui les concernent scront maintenus ct 
observés. - | : 

Par cette convention, la Russie devenail suzecraine de fait
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des principautés de Moldavie et de Valachie, dont la Turquie 
ne conservail que la suzcrainelé nominale. 

Mais la Porte avail à peine signé ce lrailé qu’elle semble 
regrellcr ses concessions. Toutes les puissances la pressent 
de régler la question grecque, elle fait la sourde orcille pen- 
dant des mois. Enfin, en juin 1827, elle se décide à répondre 
aux puissances, Elle le fait avec hauteur, leur reproche d’en- 
courager les rebelles, leur dénie le droit de s'occuper des 
affaires inléricures de l'empire ottoman et déclare qu'à 
l'avenir elle ne répondra plus sur cette question. 

Sous le coup de cette réponse, la France, l'Angleterre et la 
Russie signent l'alliance de Londres (16 juillet 1825),qui con- 
firme l'accord anglo-russe d'avril 1826, et notification en es 
faite à la Porte un mois après. Le sultan persisle dans sa 
résistance el.envoic de nouvelles troupes en Morée. Les puis- 
sances sont lrop engagées maintenant pour reculer. La flotte 
alliée arrive devant Navarin où les vaisseaux turcs et égyp- 
liens sont écrasés le 20 septembre, « à la suite d’un malen- 

“tendu », qüi provoque le plus vif enthousiasme en Russie 
el en France, et le plus profond mécontentement en Angle- 
terre el à Constanlinople. : | 

La Porte déclara rompues toutes relations avec les trois 
puissances alliées. | 

La Russie comprit qu’elle devait se hâter de profiler des 
événements. Elle termina rapidement la gucrre qu'elle avait 
engagée avec la Perse, et, le 7 mai 1828, ses armées envahis- 
saient la Moldavie et la-Valachie sous le commandement du 
général Wiligenstein pendant que l'amiral de ITeyden entrait 
avec sa flotte dans le détroit des Dardanelles. 
La campagne fut longue, surlout sur le Danube, où la 
Turquie avail des troupes nombreuses el aguerrics. Enfin, 
après une année d'efforts, le 14 août 1824, le général Dictrich 
entrait à Andrinople, où la paix fut signée le 14 septembre. 

Le traité d'Andrinople (1) accorde à Ja Russie lelibre com- 
merce sur la mer Noire el dans tout l'empire ottoman, le libre 
passage des détroils ct une indemnité de guerre de 137.000,000 
de francs, avec le droit d'occuper les Principautés jusqu’à 
l'enticr paiement de cette somme. - 

G) Voir C.-L. Lesur, Annuaire historique universel, annéc 1829 : Docu- 
ments hisloriques, p. 94.
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I stipule en outre, à l'article 5, que les principautés de 
Moldavie et de Valachie s’élant, par une capitulation, placées 
sous la suzcraincté de la Sublime Porte, et la Russie ayant 
garanti leur prospérité, il est entendu qu’elles conserveront. 
lous leurs privilèges el immunités. 

Dans le traité séparé (1) qui fait suite au traité d’'Andrinople 
el qui est relatif à la Moldavie et à la Valachie, il est spécifié 
que les hospodars seront dorénavant élus à vie; que les 
Principautés auront le droit d'établir des quarantaines el des 
cordons sanitaires, et que, pour ce service, ainsi que pour 
le maintien de l'ordre dans les villes et les campagnes, elles 
pourront entretenir une milice. : 

La Porte s'engagcail en outre à confirmer les règlements 
administratifs, qui, durant l'occupation des Principautés par 
les armécs impériales, « ont été faits d'après le vœu exprimé. 
par les assemblées des notables du pays». 

Elle s'engageait, enfin, « pour-assurer l'inviolabilité du 
ierriloire moldave et valaque », à ne conserver aucun point 
fortifié et à ne tolérer aucun établissement quelconque de 
sujets mulsumans sur la rive gauche du Danube (2). 

Par ce traité, les Principautés passaient complètementsous 
le protectorat de la Russie el ne gardaient avec la Turquie 
d'autres liens que le paiement d'un tribut annuel ct l'inves- 
lilure que devaient recevoir les hospodars. 

(1) V. CL. Lesur, p. 99. 
(2) Nous laissons de côté toutes les parlies du traité relatives à 1n Serbie ct à la Grèce, ne



CHAPITRE Il 

Les Principautés au commencement du xixe siècle. — Rétablissement 
des princes indigènes. - 

Une ère nouvelle s'ouvrait pour les Principautés roumaines. 
Après de si longues ct si cruelles épreuves, elles allaient enfin 
pouvoir respirer et connaitre les bienfaits de l'ordre et de la 
paix. Les frontières assurées, les incursions finies, le travail 
allait reprendre partout, le commerce cet l'industrie renaître 
avec la sécurité dans le présent et.la confiance dans l’ave- 
nir, , 

Au point de vue politique, les Principautés ont fail un grand 
pas. Leurs droits et leurs privilèges résultant des capitulations 
conclues par leurs anciens princes avec la Sublime Porte sont 
proclamés dans un acle international, leur autonomie est re- 
connue. Au lieu desouverains Lemporaires, on leur reconnail 
le droit d’élire des princes à vie. C'est un acheminement vers 
l'indépendance complète, à laquelle elles auront le droit de 
prélendre le jour où elles seront devenues un élément d'ordre 
dans l'Orient européen. Elles paient, ilest vrai, ces avan- 
tages d'une restriction à’ leur autonomie. A la suzcraineté 
turque est venu se superposer le protectorat russe. Au lieu 
du pacha, le consul, et les Russes sont peut-être d'humeur 
moins facile que les Turcs. Is n'admettront pas comme ceux-" 
ci le désordre en permanence et vcilleront à ce qu'il n'y ait de 
l'agitation que lorsqu'ils en auront besoin. Ils comprimeront 
autant qu'ils pourront l'essor des idées libérales, mais cette 
Compression même donnera plus de force à ces idées et for-



10 LA ROUMANIE CONTEMPORAINE. 

lificra les caractères. C’est dans la servitude que se trempent 
les âmes des citoyens ; c’est au régime du Règlement orga- 
nique que l'on doit la vigoureuse génération qui a créé la 

: Roumanie moderne. 
Sans remonter bien loin dans l'histoire du peuple roumain, 

celle histoire faile de larmeset de sang, adit Kogalnitchanou, 
jclons un rapide coup d'œil sur l'état des Principautés dans 
le quart de siècle qui a précédé l'établissement définitif du 
prolectoral russe. ot es 

Les princes sont nommés et deslitués par la Porte comme 
de simples fonctionnaires. Ce sont toujours des Grecs rapaces 
qui ont payé très cher à Constantinople la dignité qui leur est 
octroyée et qui pillent les Principautés pour acquitter leurs 
dettes el mettre de côté une fortune. Aucun n'arrive au bout 
de son septennal. Al. Ghica est massacré au conak turc d'Iassi 
par les Janissaires sur “ordre d’un envoyé de Constanti- 
nople (1537). Mavroghéni est décapité dans le camp turc 
(1789). Hangherli est élranglé dans son propre palais à Buca- 
rest (1799). Al. Ipsilanti et Al. Morouzi sont destitués, puis 
réintégrés par ordre de la Russie (1806). Caradja est forcé de 
s'enfuir pour sauver sa tête (1815). Al. Soutso es empoisonné 
par les Hétairistes (1821). ” 

Autour des princes, les jalousant, les dénonçant tantôt à la 
Porte, tantôt à la Russie, les grands boïars. Quelques-uns 
sont Roumains, un petit nombre sont roumanisés, beaucoup 
sont élrangers, des Grecs venus à la suite des hospodars. Le 
comie Kisseleff [es a caractérisés d'un mot : « Les plus lur- 
bulents intrigailleurs de tous les hommes àbarbe (1) qui pullu- 
lent sous la calotie du ciel. » Il dit ailleurs : « C'est une 
oligarchie avide ct criragéc. » Ils étaient exempts de toute 
charge envers l'État et avaient seuls accès aux hautes fonc- 
lions. Ils n'étaient que soixante-quinze en Valachie et environ 
trois cents en Moldavie, qui tous, se jugeant égaux, aspiraicnt 
au trône ct étaient en perpétuelle opposition contre ceux que 
la Porle choisissaif pour les faire hospodars. Ceux-ci ne 
pouvaient compter que sur le concours de quelques amis 
qu'ils comblaient de faveurs et qui les abandonnaient dès - 

(1) Le port de la barbe était un des attributs de la noblesse rou- 
maine. |
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qu'ils s'apercevaient que leur influence était en baisse à 
Constantinople. 
Au-dessous d'eux, et les cnviant, la petite noblesse, gens 

inculles, arrivés aux fonctions par les pottes basses, toujours 
rampants, serviles envers (ous ceux qui sont forts, durs 
envers les pelits qu'ils spoliaient effrontément. 

Et, au bas de l'échelle sociale, le paysan, pauvre serf attaché 
à la glèbe, véritable bêlede somme. Exploilé par lepropriétaire 
ou son fermicr, écrasé d'impôts, décimé par les fièvres palu- 
déennes, le choléra et la peste, se nourrissant misérablement 
d'un peu de brouel' de millet, habitant des huttes à moitié 
enfouics sous {erre, il vivait dans une perpétuelle angoisse et 
était loujours prèt à s'enfuir avec ses besliaux pour échapper 
aux exactions des collecteurs d'impôts où aux déprédations 
des envahisseurs. . 
Le haut clergé, recruté exclusivement parmi les moines 

grecs qui administraient les immenses domaines des couvents 
dédiés aux Saints-Licux, spoliait les travailleurs de la terre 
à légal des autres propriétaires. 

Le bas clergé, recruté parmiles paysans, ignorant comme 
eux, superstilieux ct misérable, était sans aucune influence, 
incapable même de consoler ses ouailles. 

Dans les villes, de petits industriels, tanneurs, tcintu- 
ricrs, charrons, menuisicrs, charpenticrs, bouchers, four- 
reurs, {onncliers, roumains, hongrois, serbes ct bulgares, 
élaient réunis en corporations : quant au commerce, il étail 
surloul entre les mains des Grecs, des Arméniens et des Juifs. 

Enfin, en marge de ccttesociété sans cohésion, les (siganes, 
esclaves des boïars qui les vendaicent en même temps que 
leurs terres, pèle-mêle avec les chevaux, les bœufs et les 
moutons. En plein xixe siècle, on pouvait voir sur les places . 
publiques des villes roumainesdes familles de tsigancs mises 
aux enchères ; le père acheté par un propriétaire, Ja mère 
Par un autre, les enfants par un {roisième, au milicu des 
rires el des insultes de la foule que ce speclacle inhumain 
altirail. | 

Pas d'armée ; une vaguc gendarmerie aussi redoutable que 
les brigands qui rançonnaient les gens. Nulle justice, et la 
bastonnade pour tout le monde, même pour les Doïars à la 
condition qu’elle leur fût appliquécavec tous les honneurs dus
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à leur rang. Une administration corrompuejusqu’aux moelles 
dont l’unique fonction était de pressurer le pauvre monde,de 
prendre neuf peaux sur le même mouton, comme disent 
encore les paysans roumains en souvenir de ces temps de 
misère où l’arrivée des Tures était le signal d’une fuite éper- 

- due dans les forêts, de ces temps où l'on ne vivail que dans 
l'effroi de l'heure présente et dans l'épouvante du lende- 

main, : 
ELU pourtant quel magnifique pays, si riche que loules ces 

calamilés n'avaient pas réussi à l'appauvrir ! Des forèls im- 
menses où l'on rencontrait toutes les essences, des pâlurages 
où l'on pouvait élever les plus beaux bestiaux du monde, 
des champs d'une prodigieuse fertilité,des vignobles célèbres, 
des mines de sel inépuisables. On cùt dit que la nature 
n'avail prodigué ses dons à ce coin de l'Europe que pour que 
ses habitants les dédaighassent. La population décroissait. Il 
n'yavail pas de roules, aucune sécurilé. 
Quand, après les troubles de 1821, les Principautés se virent 

de nouveau gouvernées par des princes indigènes, les boïards 
recommencèrent leurs intrigues. Les nouveaux princes, Gr. 
Ghica en Valachie etJ.Stourdza en Moldavie, avaient éténom-" 
més par la Turquie sans le concours des Russes etils avaient 
contre eux tous les boïars qui avaient émigré et qui étaient 
partisans de la Russie. Le résultat de cette lutte était facile à 
prévoir. Quand les armées du tsar occupérent les Principau- 

-tés en 1828, Gr. Ghica et J. Slourdza furent disgraciés et l’in- 
fluence russe devint toute puissante. 

On peut croire qu'à ce moment laRussie avait modifié ses 
plans. Ayantreporté sa frontière au Pruth par la reprise de la 
Bessarabie, se trouvanten contact, par la Dobrodija, avec l'em- 
pire olloman, elle n’avait plus besoin de s'annexcr la Moldavie 
etla Valachie (1), et son unique désir devait être d'y crécrun : 
Élat sous sa dépendance qui garantirait sa frontière de l'ouest. 

(1) M. de Nesselrode écrivait alors : «La Russie pouvait peut-être donner le dernier coup à la monarchie ottomane. Mais cette monar- 
chie, réduite à n'exister plus que sous la protection de la Russie, 
convenait micux à ses intérèts poliliques et commerciaux que toutes 
combinaisons qui l'auraient forcée soit à trop s'étendre par des con- 
quêtes, soit à substituer à l'empire ottoman des Etats qui n'auraicnt 
pas tardé à rivaliser avec la Russie de puissance, de civilisation, 
d'industrie et de richesse. » -
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et lui scrail un passage assuré le jour où elle aurait besoin 
d'envoyer ses armées dans les Balcans el surla Save. 

Quoi qu'il en soit, la Russie élait fermement décidée à 
relever les Principautés, à leur donner le bien-être, l'ordre et 

la sécurité. Le tsar confia cette tâche au général comic 
Paul Kisseleff, qu'il nomma commandant en chef des 
armées d'occupation el gouverneur général des Principautés 
danubiennes.



CHAPITRE III 

L'administration du comte Kisseleff dans les Principautés de Valachie 
et de Moldavie. — Le Règlement organique. 

Lelsar avail cu la mai heureuse,dit unhisiorien roumain(1), 
en confiant la mission aussi belle que difficile de réorganiser 
la Moldavie et la Valachie au comte Kisselett (2), « esprit large 
et libéral, caractère droit et ferme, doué d'une activité et d’une 
puissance de travail véritablement hors ligne ». oo 

Le gouverneur général se mit résolument à l'œuvre, avec 
une bonne volonté, une ardeur, une énergie et une habileté 
qui lui concilièrent loutes les sympalhics. 

Il alla d’abord au plus pressé ct mit tous ses cforts à débar- rasser. le pays de la peste. Il installa un cordon sanitaire le long du Danube, organisa un service médical, désinfecta les villes et les villages, obligea les paysans à aller habiter dans les champs sous des tentes, et, après des efforts surhumains, vainquit le fléau. 
‘ Mais à peine les Principautés sont-elles délivrées de la peste quele choléra éclate. Les populations s'épouvantent, les méde- 

nat D. XÉxoro, Ilisloire des Roumains de la Dacie trajane, vol. II, 

(2) Le comic Paul Dimitrieviteh Kisscleff était né à Moscou en 1788. I prit part, à sa sortie de l'École des Cadets, aux batailles d'Eylau, de Fricdland et de ja Moscovya, où il se distingua. En 1814, Alexandre fer Pattacha à Son élal-major et Ie fit général, 11 fut nommé, en 129, par le tsar Nicolas, Souvecrneur général des Principautés, Il occupa ces hautes fonclions jusqu'en 1834. Rentré en Russie, il fut nommé ministre des Domaines IMpCriaux, puis directeur de la Chancellerie impériale. Ambassadeur à Paris en 1856, il se retira en 1862 dans la vie privée et mourut en 187$, FU
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cinss’enfuient; Kisseleff reste à son poste, et, par d'intelligentes 
mesures cl de prompls secours, vient à bout de l'épidémie. 

Une troisième calamité fond sur le pays, la famine. Kisselefl 
distribue aux habitants la farine dé la réserve de l'armée et 
fait venir des provisions de Russie. Comme la récolte de 
l'année suivante cest très belle, il en profite pour créer des 
greniers d'abondance en vue d'éviter le retour d'une sem- 
blable détresse. 

En même temps, il s'occupe de donner un peu de sécurité 
au pays. À la place de cette gendarmerie que commandait en 
Valachie un spatar et en Moldavie un hetman, ct qui n'avait 
pour toule solde que le dixième des objets saisis sur les voleurs, 
il crée une troupe spéciale payée par l'État. Il forme en même 
temps un :corps de gardes-fronlières, ainsi qu’un noyau de 
force armée (1.096 soldats en Moldavie et 4.587 en Valachic). 

Cela fait, le comte Kisselcff entreprend Ja réforme des insti- 
lutions. Avant son arrivée dans les Principautés, les Russes 
avaient déjà pris en mains l'administration du pays et institué 

‘une commission à lassi el une à Bucarest, composée de 
boïars, pour élaborer les lois nouvelles. Ces commissions 
soccupèrent tout d'abord de l'organisation politique des 
Principautés et celte partie du travail ne fut pas modifiée par 
la suite, bien que Kisscleff n'en approuvât pas complètement 
l'esprit. : 

I institua deux nouvelles commissions, composées chacune 
de quatre boïars (1), qui reprirent l'œuvre commencée el 
l'achevèrent en avril 1830. C'est à l’ensemble des lois élaborées 
à celle époque que l'on donne le nom de Règlement organique. 
Une commission, composée de trois boïars et de deux fonc- 

- tionnaires russes, sous la présidence du consciller d'État 
Daschkolf, se réunit à Saint-Pélersbourg, examina le projet 
des commissions moldave ct valaque, le modifia sur certains 
points, et lefit transmeltre à la Porte qui le confirma. II fut 
introduit comme loi en Valachie au mois de juillet 1831 ct en 
Moldavie le 1°r janvier 1832. | 

En dehors de ce qui concerne le service des quarantaines, 
des greniers d'abondance, de la police et de la force armée, 

{) La commission valaque avait comme secrétaire-rédacteur 
Barbe Stirbeï et la commission moldave G. Assaki.
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le Règlement prévoyait des mesures à prendre pour l'embellis- 
sement et l'assainissement des villes, ainsi que pour la cons- 
truction des routes. Il introduit pour la première fois dans 
les pays roumains une comptabilité régulière, et règle le 
service des pensions qui est soustrait à l'arbitraire du prince. 
Il organise les institutions publiques et place l'instruction 
publique sous la surveillance de comités spéciaux. Il établit 
des règlements pour les pharmaciens, les sages-femmes; les 
enfants trouvés, crée un corps sanitaire, réforme le régime 
des prisons ct institue les registres de l'état civil dont il confie 
la tenue aux églises. Il établit une nouvelle organisation judi- 
ciaire en introduisant le principe de l'inamovibilité des magis- 
trats et crée quatre sortes de tribunaux : tribunaux de villages 
pour les litiges entre paysans ; tribunaux de première instance, 
cours d'appel et divan princier pour juger en dernicr ressort. 

Le Règlement organique introduit aussi cetie nouveauté 
pour les Roumains: le principe de la chose jugée, afin de 
mettre un terme aux débats judiciaires. Il ordonne que les 
actes d'hypothèques, les contrats de mariage et les actes de 
vente seront lranscrits sur des registres spéciaux. 

Plusieurs historiens, parmi lesquels M. Al. NXénopol, ont’ 
reproché au Règlement organique de ne pas répondre aux 
idées de liberté el d'égalité qui s'étaient introduiles dans les 
conslitulions des États occidentaux, C'est oublier, et l'état 
dans lequel se trouvaient les Principautés, et le caractère 
despotique du souverain qui leur octroyait celte charte. Il 
scrait plus juste de se demander si la Porte aurait donné aux 
pays roumains une conslilution meilleure. La façon dont elle 
avait administré la Valachie ct la Moldavic pendant le 
xvu siècle et jusqu'en 1821 dit assez ce qu'elle aurait su faire. 

La Russie ne modifiait rien à l'état de choses existant, elle 
se bornait à mettre fin au désordre et à l'anarchie, à assurer 
la sécurité des habitants, à accroître leur bien-être. Elle a 
trouvé une société organisée oligarchiquement, elle la laisse 
ainsi, d'autant plus que cette organisation est presque calquée 
sur la sienne el lui semble la meilleure. 

Unechrysobulle de 1827 reconnait aux boïars le privilège de . 
n'être soumis à aucune contribution, le Règlement organique 
consacre ce privilège ct laisse Les impôts peser uniquement 
sur les paysans. Les fonctions et les grades dans l'armée
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n'élaient réservés qu'aux boïars, le Règlement organique 
laisse subsister ces inégalités. Mais, en même temps, il diminue 
Ics pouvoirs du prince. Celui-ci ne gouverne plus seul : une 
assemblée, composée de boïars, est chargée de le contrôler et 
de voter les impôts ; elle participe à la confection des lois. 
‘Le Règlement accorde, il est vrai, au prince, le droit de 
Proroger celle assemblée, après avoir fait un rapport’ à Ja 
Sublime Porte et à la Cour protectrice, en cas de sédilions ou 
de désordres graves (art. 56); mais ce droit de prorogation 
où de dissolution des assemblées existe dans toutes les cons- 
tilutions. Et, dans l’article 57, le droit cs reconnu à l'assem- 
blée d'exposer lesgricfs et doléances du paysdansdes mémoires 
qu'elle adressera au prince et qu'en cas de besoin elle portera 
à la connaissance des deux Cours, en indiquantles moyens les 
plus propres de remédier à la situation. 

IL .est inutile de chercher dans toutes ces süpulations un 
désir immodéré de la Russie d'exercer son influence sur les 
provinces soumises à son protccloral. Celte influence, elle 
l'exerce en vertu des traités qu'elle a conclus avec la Porte, et 
elle n'avail pas attendu que le Règlement organique existait 
Pour intervenir dans les affaires intérieures des Principautés. 
Ce qu'il importail aux Roumains, pour êlre délivrés de l'in- 
fluence loute-puissante dela Russie, ce n'élail pasla disparition du Règlement organique, c'était l'abrogation des lrailés inter- op “nus entre le sullan el Ie tsar. On pouvail jeter le Règlement 
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au feu, la situation restait la même, tant que l'Europe ne se 
décidail pas à prendre sous sa protection collective le petit 
peuple latin à qui Trajan avait confié la garde du Bas-Danube. .I'est un poinl cependant du Règlement qui méritait toutes 
les criliques, c'est la partie qui est relalive aux relations des paysans avec les propriétaires. Au licu de fixer la quantité de travail que le paysan devait au propriélaire, le Règlement sti- pulaqu'il luidevaitdouze journées, y Compris les corvées ; mais, en réalité, il ne fallait pas moins de cinquante-deux journées au paysan pour accomplir lout le travail qu'on exigeail de lui. En même temps, on réduisai l'étendue du lopin deterre que le propriélaire étail tenu de mettre àsa disposition. Au lieu de 22 hectares, le paysan de première calégorie n’en avait plus que 6. Le traité d'Andrinople ayant ouvert la mer Noire aûx navires marchands de toutes les nations, les céréales se 
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vendirent à des prix inconnus jusqu'alors el les propriétaires 
s'enrichirent en ‘ensemençant les terrains qu'ils n'avaient 
jamais cultivés, tandis que le paysan, obligé, faute dé prai- 
ries, de renoncer à l'élevage des bestiaux qui avait fail toute 
sa richesse jusqu'à cette époque, Lombait dans la misère, car. 
on ne pouvait altendre de lui qu’il se livrât du jour au len- 
demain à une exploitation intensive ct ralionnelle deson lopin 
delerre. _ ° 

Ces dispositions du Règlementont été critiquées par Kisseleff 
lui-même qui ne put vaincre sur ce point l’enlétement des 
boïars et dut céder à leur rapacité et aussi aux craintes que 
le soulèvement des paysans de la Petite-Valachie en 1821 leur 
avait inspirées. Elles furent exploitées plus tard par les partis 
politiques, mais loujours dans un but d'agitation: Un coup 
d'État fut nécessaire en 1862 pour faire du paysan un pro- 
priétaire. En 1866, la loi des contrats agricoles fut le prix 
des libertés dont le paysan ne devait avoir aucune part, 
el aujourd'hui encore la question agraire est la plus grave 
de celles qui s'imposent aux hommes d'État de la Roumanie, 
et l’on peut être certain qu'elle rencontrera dans les nouveaux 
grands propriétaires des adversaires aussi déterminés que les 
grands boïars de 1831. ‘



CIAPITRE 1V 

Le traité d'Unkiar-Skélessi. — Nomination d'Alexandre Ghica en Valachic et de Michel Stourdza en Moldavie. — Destitution d'AL Ghica. — Règne de G. Bibesco. 

Le Règlement volé, approuvé, sanctionné, il ne restait plus qu'à réunir l'assemblée générale extraordinaire pour élire les princes à vie, 
À ce moment, la Porte, menacée par les trou pes de Méhémet- Ali, sollicita le secours de la Russie. Le tsar donna aussitôl l’ordre à la flolte russe d'entrer dans le Bosphore et au comte Kisselef de mettre les forces dont il disposait à la disposition du sullan (1833). Mais il ne convenait pas à la France et à l'Anglelcrre que la Russie seule sauvâl la Turquie d'un désastre, Elles intcrvinrent rapidement et lesultan accepta les condilions du pacha d'Égypte (5 mai 1833). _——. 
Quelques jours après, le 8 juillet, la Porte signail avec la Russie le traité d'Unkiar-Skélessi, Le sultan payait ainsi le” service que Île {sar avait voulu lui rendre. | 
Par ce nouveau traité, la Russie, « inspirée par le sincère désir d'assurer la stabilité et l'entière indépendance de la Sublime Porte », s'engageait à lui fournir tous les secours de terre el de mer qu’elle réclamerait En échange, la Porto s'en- gagcait à fermer les Dardanelles, c'est-à-dire àne permettre à aucun bâtiment étranger d'y entrer sous un prétexte quel- conque, donnant ainsi à la Russic une posilion inatlaquable ‘ dans la mer Noire et lui fournissant un prétexte à de perpé- . tuclles interventions. Suivant le mot de M. deNesselrode, que nous cilons plus haut, « la monarchic ottomancétait réduite à n'exisler plus que sousle protectorat de la Russie »,
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Le contre-coup du traité d'Unkiar-Skélessi fut la convention 
de Saint-Pétersbourg du 17/29 janvier 1834. Celle conven- 
Lion apportail, pour les Principautés, une grave modification 
au traité d'Andrinople. 

La Turquie ÿ reconnait formellement le Règlement orga- 
nique el admet que, pour cette fois seulement, les hospodars 
de Valachic et de Moldavie seront, non pas élus à vie, mais 

- nommés poursept ans par-la Porte, de concert avec la Russie. 
Celle-ci s'oblige à relirerses troupes deux mois après la nomi- 
nalion des hospodars. Le tribut à payer par les Principautés 
est fixé à 3.000.009 de piastres. Enfin la Porte reconnait à la 
Russie le droit de parler en faveur des Principautés, suivant 
les circonstances dans lesquelles celles-ci pourraient se trouver, 
ct promet d'avoir égard à ces représentations. 

Deux mois après l'échange des ralificalions de cette con- 
vention, la Porte publiait un firman accompagné d'un haiti- 
chérif qui renouvelait simplement les déclaralions du traité 
de Saint-Pétersbourg et des traités antérieurs, en ce qui con- 
cernait les Principautés, ct consacrait formellement leur 
autonomie et l'indépendance de leur administration intérieure. 

Le comie Kisseleff quitla Bucarest au mois d'avril 1834, ct, 
quelques jours après, la Porte, d'accord avecla Russie, nommait 
AlexandreGhica (1) hospodardeValachie,el Michel Stourdza (2) 
hospodar de Moldavie. Les deux princes se rendirent à Cons- 
lantinople pour recevoir l'inveslilure. C'est tout ce qu'ils 
devaient àla Porte. Leurs obligalions envers la Russie étaient 
-plus sérieuses el le gouvernement impérial avait pris des 
mesures pour qu'elles fussent strictement observées. Il avail 
fait nommer comme inspecteur général des quarantaines un 
officieräsa dévotion, le général Mavros (3); le commandement 

(1} Alexandre Ghica, né le 1° mai 1795, élait Ie frère cadet du prince 
Grégoire Ghica, qui avait régné de 1822 à 1828. Destitué en 1842, il se 
relira à Vienne, où il s'établit jusqu'en 1853. I rentra alors en Valachic 
ctfut nommé lieutenant princier {caïmacam) en 1856. Il mourut à Torre 
del Monte, près de Naples, en 1862. L - ‘ 

(2) Michel Slourdza, né en 1395, était le fils du grand logothèle 
Grégoire Slourdza. Après avoir occupé de hautes fonctions sous le . 
règne de Calimaki et sous celui de Michel Soutso, il fut nommé ministre 
des Finances par Kisseleff, puis élevé au trône en 183%. Il abdiqua en 
1849 et se retira à Paris où il mourut en 1884. ! ° 

(3) Nicolas Mavros, grec d'origine, élait néen Valachie en 1782. Secré- 
taire particulier du prince Alexandre Soutso (1819), il pril part à l'orga-
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de la milice avait été confié à des officicrs russes ct à quel- 
ques officiers indigènes sur lesquels on pouvait compter; enfin, 
comme surveillants généraux de la conduite des princes, il 
y avait les consuls de Russie à Bucarest et à Iassi. | 

Le gouvernement d'Alexandre Gmca ne donna pas à la 
Valachie la tranquillité qu'on était en droit d'attendre des : 
nouvelles instilutions. Malgré les qualités personnelles du. 
prince, qui avail su gagner les sympathies de Kisseleff, l'œuvre 
de réorganisation que celui-ci. avait entreprise se trouva 
bientôt enrayée. Le désordre se remit dans les finances, l'arbi- 
traire reparut dans les actes de l'administration. Les grands 
boïars, qui.ne pouvaient pardonner à Ghica son élévation au 
trône, l'accusèrent d'être l'instrument de la Russie et tous les 
mécontents se groupérent autour de Jean Campinéanou, qui 
se fit le promoteur de cette idée que les pays roumains ne 
pourraient se relever que le jour où le protectorat de la Russie 
aurait cessé d'exister et où les deux Principautés seraient 
replacées sous la seule suzeraineté de la Porte. L'important, 
on Île comprend, pour les grands boïars, était de supprimer le 
Règlement organique qui, pour couper court à leurs intrigues, 
avait établi que désormais les princes seraient élus à vie. 

Kisseleff avait aidé de Loutes ses forces au développement 
de la culture nationale. Il créa des écoles, autorisa la publi- 
calion de journaux à Bucarest ct à Iassi, ordonna que le scr- 
vice divin serail fait en roumain dans les églises, fit rouvrir 
le collège Saint-Sava. J, Campinéanou el ses amis poussèrent 
Héliade (1} à combattre la Russie dans son journal et à 

nisalion du mouvement hétairiste. Peu après, il entra dans l'armée 
russe, pril part à plusieurs campagnes et fut élevé au grade de 
général. Rentré en Valachie avec Kisselcff, il fut nominé inspccleur 
général des’ quarantaines, poste qu'il conserva jusqu’en 1851. De son 
Second mariage, il avait eu deux. filles; l'une épousa M. Ion Ghica, 
l'autre M, Jean Cantacuzène, | ‘ 

(1) Jean-Iléliade Radoulescou, né à Tirgovishté on 1802, avait fait 
. CS études au collège Saint-Sava, de Bucarest, où il avait été l'élève 
de Lazare. F s'essaya dans tous les genres, publia de nombreuses 
traductions, des ouvrages didactiques, des poésies, 11 rédigea le 
Courrier roumain el le Courrier des deux sexes. Il prit une part capi-. 
tale dans le mouvement de 1848et fit partie du gouvernement provi- 
soire. Exilé après la révolution, il écrivit en français les Souvenirs el 
Impressions d'un proseril, Mémoires $ur les événements de 1S48. 11 mou- 
rut à Bucarest en 1872, Une statue lui a été élevée devant l'Université, 
près de celle de Lazare, sur l'emplacement -du collège. Saint-Sava.
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répandre parmi ses élèves de Saint-Sava des idécs qu'ils 
savaient devoir être désagréables à Saint-Pélersbourg. Au 
lieu de laisser se développer dans la presse ct dans l'école les” 
grandes idées nationales dont les professeurs lransylvains 
avaient élé les enthousiastes propagalcurs, les boïars les 
firent dévicr dans la politique ct servir à Jeurs petits inlérèts, 
au risque de voir le gouvernement russe rejeter sur la presse 
ct sur l'école, sur toutes les tentatives de culture nationale, 
la responsabilité de l'agitation qu'on s’efforçait de créer parmi 
‘a jeunesse de la capitale. L 

Le prince Ghica, qui tenait à rester sur le trône, ne lrouva : 
-Pas en lui l'énergie qu'il fallait pour résister à des adversaires 
résolus à tout pour le renverser. I] flatta les Turcs qui étaient 
incapables de l'aider et se prèta à tous les caprices'du consul 
de Russie, le baron de Ruckmann. Faible el malhabile, il ne 
fit qu'accroitre les mécontentements. Lorsqu'en 1837 la 
Chambre fut renouvelée, il se trouva en présence de la même 
opposition qu'avant ct mis en demeure par le consul de 
Russie de faire voter un article additionnel au Règlement 
portant que « nul changement ne pourrait êlre apporté au 
Règlement sans l'assentiment des deux cours ». C'élait une 
atteinte au droit d'autonomie du Pays ; mais, en voyant l'usage 
que les boïars faisaient des droits qui leur avaient étéaccordés, 
On comprend que la Russie ait lenu à se mettre en garde 
contre des manœuvres qui auraient Pu remettre en question 
l'existence même des Principautés. Elle n'ignorail pas que la France et l'Angleterre (1) encouragcaient l'opposilion des boïars et que le prince Ghica prêlail une orcille complaisante 
aux propos de M. Billecocq. Du reste, le gouvernement révo- lutionnaire de 1848 n'a-t-il Pas accepté d'insérer dans une proclamation que « les nouvelles instilutions ne pourront 
entrer en vigueur qu'après avoir été approuvées et confirmées par S. M. le sultan, notre gracieux suzerain », 

L'Assemblée refusa nettement de voter l'article additionnel. 

(1) La France et l'Angleterre’ avaient refusé de reconnaitre Ie iraité d'Unkiar-Skélessi, En 1841 tut signée la convention des détroits qui interdisait le passage des vaisseaux de gucrre tant par le Bosphore que par les Dardanelles. Lespuissances occidentales s’instituaient pour la première fois protectrices de la Turquie contre les empiètements de la Russie. La convention de 18%1, duc surlout à l'influence de l'An- gleterre, fut le prélude de la gucrre de 1853.
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Le prince Ghica, qui avait secrètement encouragé la résis- 
‘lance des députés, ne: sut pas les défendre contre le baron 
de Ruckmann qui exigeait que l'Assemblée füt dissoute. Il 
demanda un firman de dissolution à la Porle qui s'empressa 
de l'accorder. | | | 
La nouvelle Assemblée fut l'image de celle qui venait d'être 
dissoute, mais animée de sentiments plus manifestement hos- 
Ules (1). Elle adressa au prince un mémoire dans lequel elle 
exposait éloquemment la silualion lamentable dans laquelle 
se Lrouvait le pays et lui demandait d'ÿ apporter un prompt 
remède. Ce mémoire fut aussitôt porté à la connaissance de 
Ja Russie cl de la Turquie, qui envoyèrent des commissaires 
extraordinaires chargés de faire une enquète. 

Les boïars savaient que ces enquêtes sont loujours le pré- 
lude de la déposilion des princes. Ils étaient arrivés à leur 
but; le trône allait être vacant. Tous étant candidats, chacun 
se mil en campagne pour s'assurer des voix dans l'Assemblée 
extraordinaire et la faveur des cours suzcraine et protectrice. 
Is constatèrent alors avec slupeur que deux noms semblaient 
devoir réunir les suffrages de la majorité et avaient chance 
d'être agréés par la Porte et la Russie, celuide Barbe Stirheï, 
qui avait été longlemps ministre d'Al. Ghica, et celui de 
-Gcorges-Démètre Bibesco, qui était entré récemment à la 
Chambre comme député de Craïova et y avait pris tout de 
suite une place prépondérante. Ils se réunirent en secret cl 
‘envoyèrent Ion Ghica à Iassi pour proposer au prince Michel 
Slourdza de l'élire prince de Valachie dans le cas où AL. Ghica 
viendrait à être déposé. Le prince de Moldavie refusa de se. 
prêler à celle combinaison dont le seul résullat eût été de 
l'entraîner dans la chute de Ghica. Celui-ci fut déposé quelques 
mois après (7 oclobre 1842) (2). Une liculenance princière 
(caïmacamie) fut insliluée et chargée de gouverner le pays 

s . 

(1) Un complot ayant été découvert, des mesures de rigueur furent 
prises par je prince contre J. Campinéanou, plusieurs grands boïars 
considérés comme ayant été les instigateurs, et divers individus qui 
furent condamnés comme auteurs malériels. Hélinde et N. Balcescon 
furent également impliqués dans cette affaire. Ces mesures avaient 
aliéné au prince Ghica les esprits les plus prévenus en sa faveur, bien 
qu'il ne soil pas démontré que l'accusation portée contre J. Campinéa- 
nou ct ses amis nc fût pas justifiée. ‘ 

(2) La même année, le prince de Serbie Milosh était remplacé parle 
prince Karagcorgévitch. 

‘ :
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prôvisoirement el de convoquer l'Assemblée générale extraor- 
dinaire pour élire Ie nouveau prince, celte fois conformé- 
mentaux prescriplions du traité d'Andrinople, c'est-à-dire à vie. 

- L'Assemblée extraordinaire se réunit le 20 décembre 1842 
(1®*janvier 1843). Elle complait 190 membres : le métropolitain 
président de‘droit, 3 évêques, 50 boïars de première classe, 
70 membrés de la petite noblesse et 66 électeurs délégués par 
les districts et les corporations de marchands et d'artisans. 
Cent quatre-Yingls membres seulement étaient présents et 
prirent part au vole. Il ÿ avait 21 candidats (1) que M. AI. 
Billecocq, consul général de France à Bucarest, dans une 
leltre qu'il adressa à M. Guizot (25 décembre 1842), divise en 
deux groupes principaux : « d'un côté les candidats du parti 
ichokoi (qui représente le Valaque ignorant, corrompu, 
vénal), et dont les voix se concentreront sur le boïar AL. Fili- 
pescou, plus connu sous le nom de Vulpe (Renard), et le 
parti national représenté par Em. Balianou, J. Filipescou, 
E. Balatchanou, B. Stirbeï et G. Bibesco». 

Gcorges-D. Bibesco (2) fut élu prince à vie par 131 voix. 
« G. Bibesco, dit encore M. A. Billecocq (3), aurait voulu 

dans le dernier moment reporter loutesses voix sur son frère 

. (1) Les candidats étaient le ban G. Filipescou, les vornics Th. Vace- rescou, Al. Filipescou, C. Golesco, Al-Ch. Ghica, les logothètes M. Racovilsa, Et, Balatchanou, Barbe Stirbeï, J. Vacarescou, D. Hrisos- coléo, Em. Balianou, C. Cantacuzène, C.-D. Ghica, C. Cornescou, C. Balianou, Gr. Gradishtéanou, Em. Florescou, C. Florescou, G.-D. Bibesco, J. Filipescou, et le visliar AL. Ghica. 
(2) Le prince Georges-D. Bibesco, né en 1804, était d'une famille noble de la Pelite-Valachie et descendail par les femmes des Branco- van. Docteur en droit de la Faculté de Paris, il était rentré dans son pays en 1825. Après l'occupation de la Valachie par-les Russes, il avait éLé nommé secrélaire d'État au département de la Justice, puis chef de la secrétaircric d'État. Démissionnaire après l'avènement d'Alex. Ghica, il rentra dans la vie publique en 1$41 comme député: à l'assemblée générale ordinaire. Élu prince le 1‘ janvier 1843, il abdi- qua le 14 juin 1848 et sc retira à l'étranger. 11 fit partie du divan ad hoc de Valachie en 185$ ct mourut le 1° juin 1853. De son mariage avec la princesse Zoë Bassaraba-Brancovan, il eut quatre fils, Grégoire Bassa- raba-Brancovan, Nicolas, Georges et Alexandre Bibesco, et trois filles Elise lilipescou, Catherine-J. Florescou ct Zoé G. Cantacuzène. De ‘son second mariage avec Marie Vacarescou, il eut deux filles : la com- -tesse Marie de Montesquiou-Fezensac et la baronne Hélène de Courval, . 
(3) Lettre à M. Guizot du 5 janvier 1843. (Archives du ministère des Affaires élrangères de France.)
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aîné B. Stirbeï; mais il a compris, assure-L-on, qu'un moment 

d'hésitation aurait pu tout perdre en faveur de l'un des deux 
candidats Ghica et Filipescou, faisant partie de la. quatrième 
série; et les frères, d'un commun accord, ont dû accepter la 
chance telle qu'elle se présentait pour l'un d'eux. On s'accorde 
à rendre une.haule justice aux sentiments d'honneur et de 
loyauté parfaite qui, dans une conjoncture aussi délicate, ont 
dirigé la conduite des deux frères (1)... » ‘ 

Le prince Georges-Démèlre Bibesco, en prenant en mains le 
pouvoir, assumaitsur lui une grave responsabilité. Élu prince à 
vie par la nalion, il n'avait pas à régler provisoirement lesort 
de la Principauté qu'il était appelé à gouverner; mais il rece- 
vait mission d'assurer pour une longue période l'ordre et la 
tranquillité en Valachie. On n’attendait pas de lui qu'il procédat 
à un bouletersement dela société valaque, à une de ces révo- 
lutions qui sèment le pays de ruines et ne laissent rien après 
elles que de plus lourdes charges pour le peuple; son passé, 
son éducalion, sa fortune, ses préjugés, s’il faut dire le mot, 

étaient de sûrs garants à ce sujel. Mais ceux quiconnaissaient 
sonlibéralismesincère—bien que peut-être autoritaire comme 
on l'élait en France sous la Restauralion, — son ardent patrio- 

lisme et sasollicitude pour le bien du pays, savaient qu'ilaide- 
rait de toutes ses forces au relèvement de chaque classe dela: 
sociélé si profondément alteinte par la longue servitude qui 
avait pesé sur elles et qu'il se consacrcrail entièrement à pour- 
suivre l'achèvement del'œuvre entreprise par le comte KisselefT. 

Ses adversaires se sont plu à le présenter comme le can- 
didat de la Russie, accusation facile ct que nous voyons se 
reproduire lantôt contre lesuns,lantôt contre lesautres, à loutes 
les pages de l'histoire de la Roumanie, même les plus récentes. 
Sil'on entend par là qu'il avait, par des actes de complaisance, 
cherché à s'atlirer la sympathie des Russes afin d'arriver par 
eux à la plus haute dignité qu'un grand boïar püût rèver, on 
émet purement el simplement une calomnie qui ne s'appuie 

-. (1) M. A. Ubicini prétend que, lors de l'éleclion, Bibesco et Stirbeï 
ont élé placés chacun dans une série différente et en compagnie de 
candidats dont les chances étaient à peu près nulles, Or, dans sa 
série, Barbe Slirbeï a obtenu 91 voix contre 36à Et. Balatchanou, o1-à 

. J. Vacarescou, 12 à D. Hrisoscoléo et 10 à M. Racovilsa; et G. Bibesco 
a eu 131 voix contre 4o au vistiar AI. Ghica, 49 à 3. Filipescou, 31 à 
Gr. Gradishléanou, 24 à Em. Florescou el 8 à C. Florescou.
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sur rien ct que démentent toute la vie ct tous les'actes du . 
prince Bibesco. Si, au contraire, on veut dire par là que ce 
prince s'était recommandé au tsar et aux hommes d'État . 
russes par ses Connaissances aussi solides quevariées, son rare. 
talent d'orateur, son éducation européenne, son expérience des . 

- affaires, alors on a raison. Il suffit de jeter les yeux sur la liste 
des candidats au trône pour voir que, si quatre ou cinq noms 
pouvaient attirer l'attention par ccrlains mériles, deux seuls 
s'imposaient au choix de la Russie, ceux de G. Bibesco et de 
B. Slirbeï. Si la diplomatie russe n'avait voulu avoir sur le 
trône de Valachie qu’un homme à sa dévolion, toul prèt à obéir 
à ses ordres, elle en aurait trouvé plusieurs dans le divan. 
Mais le but de la Russie, — quelque arrière-pensée qu'on lui 
suppose, — elle l'avait prouvé en confiant au comle Kisseleif 
Jes fonctions de gouverneur général des Principautés,— était à 
celle époque de relever la Moldavie et la Valachie, d'y rétablir 

_ l'ordre après les avoir arrachées aux exactions de la Porte, 
de les rendre brospères et de se les attacher, en vue d'événe- 
ments fulurs, par les liens de la reconnaissance. ae 

Georges Bibesco et Barbe Slirbeï avaient occupé tous deux 
de hautes fonctions sous les ordres du comte Kisseleff, qui se 
connaissait en hommes ct qui avait pu apprécier la valeur de 
chacun d'eux. Aussi fut-il des premiers à se réjouir du choix 
que l'Assemblée générale extraordinaire venait de faire en la 
personne d'un de ses collaborateurs ct y vil-il comme une 
promesse que l'œuvre à laquelle il avait travaillé avec tant de Sollicitude serait continuée avec la mème volonté de bien faire et le même désintéressement. 

Du reste, nous avons le programme de la Russie tracé par la main même du chancelier del'Empire, comte de Nesselrode, 
dans une lettre qu'il adressait au prince Bibesco quelques Jours après son élection (1). 11 insiste Lout d'abord sur cc point 

{) Voici le texle complet de cette lettre : « La politique dela Russie à l'égard de votre pays est toute dans les traités qu elle à conclus avec la Porte. Aux termes de ces transactions, à jamais mémorables, la Valachie continue à former une partie inté- grante de l'empire ottoman; comme province de cet empire, elle doit respect, soumission et fidélité au sultan, son souverain légitime: si donc jamais la Valachie avait le malheur de méconnaitre ses devoirs envers la Cour suzeraine, la Russie, loin de donner un encouragement à ces tentatives coupables, scrait la première à les frapper d'une sévère réprobation. .. Le °
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que la Russie n'a pas d'autre politique en Valachie que celle 
qui ressort de ses lrailés avec la Porte et qu'elle réprouve 

- d'avance toules tenlalives qui scraient dirigées contre Ja 
Cour suzeraine, ainsi que contre le Règlement organique. 
Elle ne veut pas régenter le pays auquel elle a garanli une 
organisation intérieure indépendante el elle ne se propose 
d'autre but que celui de consolider la stabilité de l'ordre de 
choses établi; de veiller à l'observation des principes ct des 
droits qui découlent des traités conclus avec la Porte et de 
prévenir loule dévialion à la marche légale tracée par le 
Règlement. Le chancelier reconnait que le prince aura à 
vaincre bien des difficullés pour rétablir l'ordre ct Ja régula- 
rilé dans l'administration et faire disparaitre les abus et les 
anomalies qui y.exislent, qu'il aura à lutter contre l'opposi- 
lion systématique d'une masse d'individus habitués à exploi- 
ter les abus au profit de Icurs intérêts particuliers, eL il 
comple sur la fermeté de sa conduite, sa justice rigoureuse 

« Dans la confiance que nous inspirent votre caractère et vos prin- 
cipes, dans la persuasion où nous sommes que, tant que vous vous trouverez au limon des affaires, vous saurez imprimer une direction 
salutaire à l'esprit public, je me scrais abstenu de aire mention d'une 
éventualité qui ne se serait mème Pas présentée à notre pensée si nous n'avions vu, dans ces derniers temps, des artisans de troubles ct une jeunesse nourrie à l'étranger de doctrines dangereuses, tra- vailler à répandre en Vaïachie des idées subversives qui sont de nature à égarer les esprits sur les rapports de ce pays avec Ja Porte et à exciter des lendances pernicicuses et incompatibles avec l'exis- tence politique que les traités et le Règlement organique assignent à celte Principauté. Tous ceux qui conservent en Valachic un patrio- tisme sincère doivent s'opposer avec énergie à ces machinations cou- pables dont le pays serait la première viclime, car la fidélité et l'obéis- sance envers le sullan sont à la fois le gage et la condition de la : jouissance paisible des institutions civiles et judiciaires accordées à la Principauté, ainsi que d'une existence cxempte de trouble et de dangers. ‘ ‘ | | 

« Quant à la Cour protectrice, elle n'a aucun intérèt exclusif en Valachie. La Russie ne saurait avoir l'intention de régenter un pays auquel sà sollicitude généreuse a garanti une organisation intérieure indépendante, Son action tutélaire et purement conservalrice ne se propose d'autre but que celui de consolider la stabilité de l'ordre de choses établi en Valachie sur la base des traités conclus avec la Porte, de veiller à l'observation des principes et des droits quien découlent, de prévenir enfin toute déviation à la marche légale tracée 
par le Règlement organique. Ce devoir, la Russie a su ct saura tou- jours le remplir loyalément et sans arrière-pensée ; nos intentions Sont aussi claires et aussi positives que les clauses dont noùs invo. 
quons l'autorité: Soyez sûr, mon Prince, que nos vœux s'accorderont
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cl la sagesse de son langage pour rallier autour de lui tous 
ceux qui onl à cœur le bien-être de leur pays ct éveiller le 
sentiment du devoir dans les fonctionnaires publics. 

« Tels sont en peu de mots, concluait M. de Nesselrode, les 
espérances et les vœux que la Cour impériale aime à rattacher 
à votre administration. En travaillant à réprimer les abus, à 
épurer les tribunaux, à imprimer une direction salutaire à 
l'instruction publique, en rétablissant le règne des lois et de 
la justice, en perfectionnant et en consolidant l'organisation 
intérieure, dans la sphère assignée à la Valachic par les traités 
ct par le Règlement, en développant les nombreux éléments 
de prospérité el de richesse, dont la’ nature a doté ce Pays, 
Vous ne manquerez pas d'attirer sur vous les bénédiclions de 
vos conciloyens el d'acquérir ainsi de nouveaux titres à la 
haute confiance du sullan et à la bienveillance particulière de 
l'empereur, » | 

De son côté, le comte Kisseleff écrivait, :le 28 janvier 1843, 
- au prince Bibesco : 

« C’est lout un avenir pour ce pays que je voudrais voir 
loujours heureux et digne de l'existence politique qui lui a 

toujours avec les vôtres, comme ceux de la partie saine de la nation valaque, pour le maintien des prérogatives et des institutions dont elle a été dotée. 
« Il appartient à Votre Allesse de réaliser nos espérances. Nous - aimons à croire qu'une nouvelle ère de prospérilé va commencer pour vos compatrioles à dater du jour où vous entrerez dans l'exercice des hautes fonctions que leur confiance vous appelle à remplir. La tâche qui vous cst réservée est laboricuse : nous savons nous rendre’ “compte des difficultés que les habiludes invétérées d'un peuple ct des traditions pernicieuses, profondément cnracinées, opposent souvent aux meilleures intentions ; mais Votre Altesse puiscra dans son patrio- tisme la force et la persévérance nécessaires pour surmonter ces obstacles. Le suffrage et l'appui de la Russie ne vous manqueront pas dans la carrière que vous allez Parcourir; la Russie soutiendra de toule son influence les efforts que vous ferez pour rétablir dans les affaires l’ordre et la régularité et faire disparaître les abus et les ano- malics qui exislent dans toutes les branches de l'administration. « Les. vices radicaux du régime précédent ont malheureusement * laissé de protondes traces dans le pays. Je ne m'arréterai point à retracer en détail le tableau triste ctalarmant dela situation à laquelle il sc lrouve réduit par l'incurie de votre prédécesseur ; plus que nous, vous êles à même, mon Prince, d'éludier les maux de votre patrie, ‘ d'en rechercher les causes, de sonder les plaies de Ja Valachie pour ÿ apporter un prompt ct salutaire remède. L'œuvre que vous avez à accomplir demande du temps, de l'habileté et de la persévérance, » (Le fiègne de Bibesco, t. T, p. 183 et suiv). ° «
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été faile par les traités, et qui ne saurait se consolider que par 
le développement et la stricte observation des principes posés 
par le Règlement. Vous en êtes le représentant el le soutien ; 
aussi je puis vous cerlifier que vous trouverez dans le minis- 
tère impérial l'appui qui vous sera nécessaire pour ramencr 
les choses dans leur élat normal d'ordre et de justice. Tra- 

.vaillez, cher prince, sans souci des envicux et des opposants. 
Les intentions droites et les principes qui vous ont loujours 
animé lriompheront de tous les embarras qui viendront à 

. l'encontre de vos efforts. Marchez avec fermeté sans vous 
laisser abatlre par les difficultés surtout en mettant au second 
rang de. vos désirs la popularité, qui, toujours séduisante 
pour les demi-caractères, ne doit pas entrainer ceux qui 
veulent le bien pour le bien même, et surtout ceux qui veulent 
le lrouver dans le juste et l'honnète. »



CHAPITRE V 

Suite du règne de Bibesco.— Conflits avec l'Assemblée générale. Prorogalion indéfinie de l'Assemblée. 

La tâche qui s'imposail au prince Bibesco était donc bien 
nelle : observer fidèlement les traités en respectant les droits que la Porte et la Russie s’y étaient mutuellement reconnus ; appliquer sincèrement le Règlement organique, et, sur la base de ce pacte fondamental, travailler à la régénération de la Valachie et au développement de ses forces économiques, en attendant que la lente, mais progressive dissolution de l'éem- pire olloman permit aux Roumains de s'unir ct de devenir indépendants. * | 
Pour mener à bien une si lourde lâche, la bonne volonté, l'énergie et le patriotisme du prince ne suffisaient pas ; il fallait qu'il fût secondé par l’Assemblée que le Règlement avail institué à côté de lui (1). Or, du premier jour, l’'Assem- blée refusa son concours au prince Bibesco. Il vit, aussitôt élu, se coaliser contre lui les candidats au trône, qui, non seulement lui gardaient rancune de leur échec, mais encore 

(:) Dans une lettre du 1* mai 1844, le comte Kisscleff écrivait au prince Bibesco : « Lorsque Ja commission réglementaire discuta les droils de l'hospodar, on chercha à lui enlever la possibilité de revenir aux errements "des fanariotes, et l'on chercha à renforcer, cntant que cela paraissait possible, l'intervention de l'aristocratie dans les affaires du gouvernement. Affaiblir le pouvoir du chet de l'Etat par l'institution du conseil ct de l'assemblée était le but que l'on a cherché à atteindre dans l'intérél du Pays. Ce but fut atteint, et je le crois utile à l'égard d'un mauvais prince ; mais, dans Ie cas contraire, il a ses inconvénients el ses difficultés. Néanmoins, je n'hésite pas à dire que je préfère les inconvénients du Règlement à ceux qui pour- raient surgir d’un Pouvoirabsolu, confié à un indigène qui deviendrait : chef par élection et à vice. »
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se voyaient définitivement évincés, puisque le nouveau prinec 
était élu à vie. Unis avec les partisans de l’ex-prince AI. Ghica, 
ils formérent une majorité d'obstruction {1) bien décidée à ne 
pas désarmer et à employer tous les moyens pour empêcher 
le vole des réformes les plus urgentes et pour perdre Bibesco 
dans l'opinion du pays, pendant qu'ils tenteraient de le dis- 
créditer à Constantinople et à Saint-Pétersbourg. 

« Je comprends parfaitement, écrivait le comte Kissclef à 
l'un des boïars (2) qui s'étail laissé entrainer dans cette coa- 
lilion, qu'au sein de l’Assemblée ordinaire appelée à examiner, 
à discuter les mesures de l'administration, il puisse se former 
une opposilion qui est de l'essence même de toute assemblée 
délibérante. Mais, pour que celle opposition soit salutaire, 
ulile, protectrice des intérêts ‘récls du pays, il faut néccssai- 
rement que, se dépouillant de toutes vues, de loutes passions 
secondaires, elle prenne à tâche d'éclairer, de diriger, et, s’il 
ya lieu, de modifier, mais loujours consciencieusement, la 
marche de l'administration, il faut qu’elle devienne une oppo- 
silion qui examine et discute pour régulariser el conserver, 
ctnon unc opposition quidéclame et tracasse pour embrouiller 
et renverser. » | 

L'ancien gouverneur général, que nous nous plaisons à 
ciler parce qu'il connaissait admirablement le pays et que 
tous les partis jusqu'à ce jour ont reconnu ses hautes qualités 
et les éminents services qu'il a rendus aux Principautés pen- 
dant son administralion, l'ancien gouverneur général définit 
très justement la situation des csprits en Valachie à ce 
moment : « Des vucs de pouvoir et d'ambitions déçues, une 
tendance manifeste à faire prévaloir des idées inadmissibles, 
et, à côté de cela, des rancunes, des animosilés personnelles, 
des passions de divers genres, tels sont les mobiles qui diri- 
gent la conduite d'une opposition systématique dont les effets 
‘tendent visiblement à embarrasser la marche de la nouvelle 
administralion el à la contrarier en tout. » 

G) I ne faut pas confondre l'Assemblée générale extraordinaire qui 
avait élu le prince et comptait 190 membres, avec l'assemblée géné- 
raie ordinaire qui était chargée d'approuver les lois elles comptes de 
finances. Celle-ci était composée de 39 boïars présidés par le Métro- 
Polilain. Elle avait été élue sous le prince Al. Ghica. 

(2) Le comte. Kissele®f à M. Constantin Cantacuzène, 14 avril 1844. 
{3} Mëme leltre à C. Cantacuzène (4% avril 1844). ‘
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En même temps, le comte Kisseleff écrivait au prince 

Bibesco : « N'oubliez pas surtout que rien de bon et d’utile 

ne scra fait sans de cruels mécomples pour ceux qui se 
dévouent à l'intérêt public bien entendu (1). 

Le premier conflit entre le prince Bibesco et l'Assemblée 
éclata, dès le mois de mars 1843, au sujet du projet de loi sur 

le régime dotal. | 

Un article du code Caradja (2), alors en vigueur, spécifiait 
que « la dot promise prime toutes créances “de celui qui a 
fait la promesse de cette dot el dont les créances sont posté- 
ricures à ladite promesse ». 
‘En d'autres termes, en cas de conflit entre Je créancier 

. d'une dot promise et les propres créanciers de celui qui l'a 
constiluée, c'est d’abord la dot qui doit être servie, les autres 

‘créanciers ne sont admis qu'ultérieurement à faire valoir leurs 

droils. Comme la. date de la promesse pouvait être faite par 
témoins, il en résullait les plus graves abus. 

* Le projet de loi qui fut soumis à l'Assemblée (mars 1843) 
slipulait que la promesse de dot, pour jouir du privilège, 
devail avoir élé inscrile et devait êtrejuslifiée dansles mêmes 
formes que l'acte dotal. Il ajoutait que « la femme qui signait 
devant le juge la déclaration qu’elle n'avait aucune reprise 
dotale à exercer sur l'immeuble de la fortune de son mari, au 

moment où celui-ci contraciait un emprunt hypothécaire, 
n'était plus admise à invoquer son droit de privilège contre 
les créanciers ». Par l'article 4, le même projet abolissait, 
« comme étant contraire aux bonnes mœurs el à l'état actuel 

. dela civilisation», lechapitre xvr de l’article 34 du code Caradja 

qui donnait à la femme le droit d'aliéner sa dot pour faire, 

avancer son mari dans les rangs de la Boïaric, ainsi que le” 

chapitre qui condamnait la femme adultère à perdre la moitié 
de sa dot au profit du mari. | 

« Quoique le projet fût très sage, dit M. AL. Nénopol, l'AS. 

semblée, dont les membres étaient, à ce qu'il parait, gênés 

dans leurs intérêts privés par la nouvelle disposition, le . 
rejeta. » Non contents de le rejeter, les adversaires de . 

(x) Kisseleff à Bibesco (17 juillet 1844). 
{2} Voir le texte du code Caradja dans la collection de lois publiée 

par M. Boujoréanou sous ce titre: Collectiune de legiuirile vechi si noui; 
Bucarest, 1873, p. 462.
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répandirent le bruit que le projet contenait unè disposi- 
Lion autorisant le mari à hypothéquer les biens de sa femme. 
Il n'existait aucune disposition de cette nature, mais l'oppo- 
silion ne sc fil aucun scrupule d'insinuer (1) que le prince 
Bibesco voulait, avant de divorcer, hypothéquer les biens 
de sa femme, la princesse Zoé Mavrocordat-Brancovan. La 
calomnic était d'autant plus perfide que le nombre de ceux 
qui savaient lire, en Valachie, était tout à fait infime, et 
que, par conséquent, ceux qui la recucillaient se trouvaient 
dans l'impossibilité de constater, par l'examen du texte, qu’on 
les avait indignement trompés (2). . 

A Ja suite de ce conflit, le prince prorogea l'Assemblée, 
confia Ie gouvernement à ses ministres et se rendit à Cons- 
tantinople pour y recevoir l'investiture. « Il y fut reçu avec 
honneur et amitié, el les rapports qu'il entretint avec les 
grands dignitaires de la Porte lui facilitèrent plus tard la 
négocialion de plus d’une affaire et particulièrement celle 
d'une queslion de très haute importance, les douanes du 
pays. Ce qui était plus important encore qu'un gain malé- 
ricl, c'était Ie droit reconnu aux Roumains de se prononcer 
‘eux aussi sur leurs intérèts, droit enterré depuis si longtemps 
par le despolisme Lure, et escamoté depuis si longtemps par: 
lc protectorat russe (3). ». | 

C'est, en effet, le 17/29 octobre 1843 qu'est publié le fir- 
man qui reconnait aux douanes valaques le droit de perce- 
voir 5 p. 100 au lieu de 3 p. 100 sur toute marchandise 
entrant dans Ja Principauté et ne frappe que du méine droit 
les produits valaques entrant en Turquie. Le firman exemp- 

{1} Celle calomnie se trouve reproduile dans les écrits d'A. Bille. 
cocq, d'Ubicini et d'Élias Regnault, Aucun de ces écrivains ne s'est 
donné la peine de vérifier le texte du projet de loi qu'ils incriminaient. 
Il est publié en entier avee les modifications de l'Assemblée dans le 
Jlvre du prince G. Bibesco : le Règne de Bibesco, t. Il, pp. 83-84. . 

(2) La princesse Zoë, atteinte d'aliénation mentale, avait élé déclarée 
inguérissable, Le prince ayant résolu de divorcer el la princesse étant dans l'impossibilité morale de gérer ses biens, il fil prononcer l'inter- diction de la princesse et nommer une curatelle de sa forlune (17 no- 
vembre 1844), composée de l'évèque de Buzéo, du gran ban Filipescou, 
du logothète Balianou, du logothèle Villara et du paharnic Opranou. 
« Mais, dil M, A. Xénopol en: relevant la mauvaise foi de ceux .qui 
accusèrent le prince Bibescou à celte occasion, c'est ainsi qu'on écri- 
Yait l'histoire dans ce temps d'aveugle déchainement des passions. » 

(3) A. XÉNoroz, Istoria Romänilor. 

DaMË | 3
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tait de toute taxe le sel des salines de Valachie, ainsi que les 
marchandises qui traversaient la Turquic en transil. 

Ce premier succès, au lieu de calmer l'opposition, semble 
aviver ses rancunes et la pousser plus avant dans son parti 
pris d'obslruclionnisme à outrance et de dénigrement. 

Le prince avait convoqué l'Assemblée au mois de janvier 1844 
.etlui avait soumis le projet d'une concession pour Ja recherche 

el l'exploitation des gisements miniers de Valachie. Les’ ar- 
licles 178 et 179 du Règlement organique disposaient qu'en 
cas de découverte de gisements sur une terre le propriétaire 
pourrait les exploiter lui-même, ou en affermer l'exploitation. 
Il étail stipulé en outre que, si Ie propriétaire du sol se refusait 
à entreprendre ou à affermer l'exploitation, le gouvernement, 
conjointement avec l'Assemblée, pourrait, dans le délai de dix- : 
huit mois à partir du jour de la mise en demeure, aviser au 
moyen de meltre la mine en exploilation. | 

Trandafiloff, représentant d'une société minière russe, avait 

adressé au prince Bibesco, en 1843, une requête afin d'être 
aulorisé à envoyer des géologues pour explorer les mon- 
lagnes du pays. Il demandait, en outre, qu'on lui permit d'ex- 
ploiter pendant douze années les gisements qui seraient dé- 
couverts siles propriétaires ne les explaitaient paseux-mêmes. 
H s'engageait à faire des contrats avce les propriétaires du sol 
et à payer à l'État les redevances réglementaires. 
- Depuis longtemps on vantait la richesse du versant sud des 
Carpathes sans que jamais personne eût fail des recherches . 
depuis l'époque de la colonisation romaine et l'État n’exploi- 
lait que les mines de sel. L'absence de capitaux empéchait 
lespropriélaires,quinepouvaientmettre en valeur qu'une faible 
partie de leurs terres, de songer à exploiter le sous-sol. La 
proposition de Trandafiloff était donc aussi avantageuse pour . 
l'État que pourles propriétaires. Le prince Bibesco s'empressa 
de soumettre la requête de la société minière russeau Conseil . 
administralif qui, dans son arrêté, précisa que le terme de 
douze ans serait complé, pour chaque mine en particulier, à 
partirdu jour où l'autorisation d’exploitalionauraitétéaccordée. 

Sous celte réserve expresse, le Conseil autorisait Trandafiloff 
à faire explorer les montagnes et à conclure des contrats de 

gré à gré avec les propriétaires du sol, en spécifiant que, pour 
ceux qui se refuscraient à exploiter eux-mêmes et à affermerles
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gisements découverts sur leur terre, il serait procédé confor- mément aux prescriptions du Règlement. 
L'opposition, cette fois encore, cut recoursauxinsinualions calomnieuses, dans l'espoir que l'échec de la requête de la sociélé russe causcrail un vif mécontentement à Sainl-Pélers- bourg et que le prince en scrait rendu responsable. Elle répandit Je bruit que Trandafiloff allait être mis immédiatement en pos- session de loutes les mines du pays et que des milliers d'ou- -vricrs russes allaient être amenés en Valachie. On ajoutaitque ces ouvriers n'élaient que des soldats déguisés, avant-garde d'une nouvelle invasion. Dans le Pays, on s'émut et on prit peur, cl la jeunessedesécoles fit un succès à la fable d'Iéliade, le Jardinier et La Ronce,qui, sous une autre forme, meltail en relief la même pensée de ne Pas ouvrir la porte à l'invasion moscovile el de ne pas laisser les élrangers mettre la mainsur les richesses du pays. | | cn 
L'Assemblée se fit l'écho de ces craintes chimériques ; dans son désir de contrecarrer à tout prix les projets de Bibesco, elle soutinl contre toute vérité, bien qu'elle eût les textes offi- ciels sous les yeux, que le gouvernement avait enfreint la loi et demanda au prince de révoquer la disposilion prise par le Conseil administratif et qu'il avait approuvée. 
Leprince, justement indigné, ct de ce Mmanquement à toutes les convenances, el de cette insigne mauvaise foi, fitpublicr les actes — excellente mesure dans un pays où lout Ie monde sail lire, mesure vaine à cctte Époque en Valachic où les nou- velles se colporlaient de bouche en bouche — cl, dans son mes- sage à l'Assemblée (15/27 février 1844), il lui reproclia d'avoir dépasséles limiles de ses altributions, d'avoir foulé aux pieds les convenances et d'avoir manqué au respect dû à l'autorité su- préme. Puis, après avoir exposéà nouveau la question, leprince invilait l’Assemblée « à apporter plus de mesure dans ses pa- roles et dans ses actes », et lui rappelait « que son avenir dé- pendait du concours qu'elle prêlerait avec bonne foi, avec loyauté au gouvernement Gi)». 

(1) Le prince Bibesco, qui avait gardé les ministres qu'il avait trouvés €n fonctions, avait nommé le 29 juin 1843: G. Filipescou, président du Conseil administratif; Barbe Stirbei, ministre de l'Intérieur; AI. Vilara, ministre de la Justice; Em. Florescou, ministre des Cultes ;: J, Fili- PeSCou, ministre des Finances; J. Manou, préfet de police. C. Ghica avait conservé ses fonctions de grand spathar (ministre de la Guerre).



36 ‘ LA ROUMANIE CONTEMPORAINE 

Dans la réponse qu'elle fit à ce message, le 24 février (8 mars), 

l'Assemblée maintint sa manière de voir, tout en insistant sur 

le terme de douze ans, qui cependant élait ridiculement court, 

et, relevantla menace contenuedansle dernièr passage du mes- 
sage, elle signifiait au prince que « P’existence de l'Assemblée 

ct la situation qu'elle occupait se (rouvaient protégées parles 

deux hautes Cours suzcraine et protectrice ». 
Pour bien montrer aux deux Cours et au prince qü ’elle 

était résolue à s'opposer à toutes les réformes que proposait 

ce dernier, l'Assemblée, aussilôt après, rejeta le projet de loi 
relalif à l'augmentation de la milice. Ce projet avait pour but 
d'alléger les charges que le Règlement organique faisait peser 
sur les paysans des villages riverains du Danube. Ces villages 
devaient fournir le service des piquets (1) en échange de cer- 
laines immunilés. L'expérience avait prouvé que ce service 
élail pour les paysans une cause de ruine etqu'ils préféraient 
émigrer en Bulgarie plutôt que de se soumettre à la loi. On 
ne les avait retenus qu'en leur promettant de les exempter de 
service. Le prince Bibesco proposait donc de confier la garde 
des piquets à 1.44osoldats et d'augmenter d'autant les cadres 
de l'infanterie. Par mesure d'économie (2), il supprimail lem- 
porairement deux pclotons dans chacun des six escadrons que 
prévoyail l'article 389 du Règlement. i 

L'Assemblée répondit à celle proposition par un refus poli, 
mais dont le ton dénotait un parti pris que rien’ ne pourrait 
vaincre. Le prince, devant ce troisième acte d'opposilion sys- 

\ 

tématique, ne put contenir son indignalion et-il adressa à : 
l'Assemblée le message du 29 février (13 mars), par lequel 
il l'informait que, ne pouvant plus attendre d'elle « aucune 
délibération sérieuse », il retirait Lous les projets de loi qui lui 
élaient soumis (3). 

. (1) Gardes-frontières. 
(2) Le budget de la Valachie n'était alors que de 6. 000,000 de francs; 

on conçoit qu’il ne pouvait y avoir de petites économics. 
(3) « Nous .avions tout licu d'espérer que tout Roumain considére- | 

rait comme un devoir non seulement d'accepter avec cmpressement ° 
ceprojet de loi,.mais encore de le réclamer avecinstance, si, dans les 
circonstances actuelles, le gouvernement avait négligé de le proposer, 
Ccla:étant, comme-nous avons acquis la certitude que nous ne pou- 
vons plus altendre-aucunce délibération sérieuse. de cette Assemblée 
sur les autres projets de. loi qui lui sont.soumis, nous avons donné à 
nos ministres. l'ordre de: les retirer ct de. ne laisser au divan que les 

Li
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On a reproché au prince Bibesco d’avoir cédé à un mou- 
vement d'humeur, du reste bien naturel. Il semble plutôt avoir 
obéi à un sentiment de dignité et d'amour du bien public. Il 

.ne lui élail pas possible “de laisser plus longtemps Je pays 
souffrir de l’obstructionnisme d'une Assemblée qui mellait ses 
rancunes au-dessus de tout ct qui préférait voir les paysans 
écrasés de chargesetles caisses del'État v ides pourvu queloutes 

- ces misères obligeassent le prince à abdiquer (1). 
H ne faut pas oublier que les boïars grands et pelits. 

étaient exempls de lous impôts, que cctte exemplion était 
inscrite dans le Règlement et que les charges ne pesaient que 
sur les artisans, les commerçants ct les paysans. Aussi ceux 
qui voulaient abolir le Règlement et qui s'étaient coalisés 
avec les adversaires personnels de Bibesco ne tenaient aucu- 
nement à ce que le sort des artisans, des commerçants et des 

paysans fût amélioré, car ils comptaient exploiter bientôt 
leurs souffrances et se servir d'eux pour provoquer un mou- 
vement contre l'état de choses établi par le traité d’Andrinople. 

L'Assemblée, qui avait élé fermée au mois de mars, fut 
prorogée en octobre 1844 et ne fut plus convoquée. La Porte 
et le gouvernement russe acquiescèrent à cette mesure (2). 
Si le prince Bibesco avait été un agent de la Russie, comme 
ses détracteurs se sont plu à le dire et comme le prétend 
M. Dém. Stourdza, dans son étude sur la question de Tranda- 
filoif (3), il est de toute évidence qu'il se serait empressé, dès 
qu'il se vit débarrassé du contrôle de l'Assemblée, d'approu- 

comptes du budget, les conditions des affermages publics et autres 
travaux courants” qui ne peuvent être considérés comme projets de 
loi. (V. Le Règne de Bibesco, 1. I, p. 127.) 

(} Dans le discours qu'il prononça devant l'Assemblée, au mois 
d'oclobre 1844, le prince Bibesco, après avoir rappelé qu'il n'avait 
ni désiré ni demandé le pouvoir suprème, se plaignail des obstacles 
qu'il avait rencontrés à chaque pas sur sa route depuis son élection. 
« Alors seulement, disait-il, vous pourrez vous rendre compte de ce 
que peut ressentir au fond de son âme un prince pénétré de l'amour 

de la patrie, du désirde faire son bonheur et qui voit ses efforts neu- 
tralisés par une malveillance servie par les moyens les plus perfides, 
ct dont le but est d'égarer le cœur ct l'esprit de ses sujets, » 

(2) Le firman du sullan laissait le soin au prince « d'ajourner la 
: réouverture de l'Assemblée générale jusqu'au jour où il considérerail 
que les esprits égarés sont rentrés dans la voie du bien, c'est-à-dire 
aussi longtemps qu’il le jugerait nécessaire ». 

(3) V. fievista Noua (la Nouvelle Revue), t, I, n°7; Bucarest, 188$.
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ver la requête de la société minière russe. Or, non scule- 
ment il ne le fit pas, mais encore il refusa d'accorder au che- 
valier Jancovenco l'autorisation de rechercher et d'exploiter 
les gisements des propriétés ecclésiastiques. Il y aurait peut- 
être lieu de trouver que le prince a poussé trop loin le désir 
de ne pas-aller à l'encontre des sentiments de l'opinion pu- 
bliqüe (1). On ne lui en sut aucun gré, et il indisposa contre 
lui le gouvernement de Saint-Pétersbourg qui avail vivement 
soutenu la requête de Trandafiloff. | | 

(1) On verra, au cours de cette histoire, les mêmes procédés em- ployés pour faire échouer les projets les plus utiles et pour jeterl'op- probre sur les hommes les plus dévoués à la chose publique. La ques- lion des mines, dont on n'a plus reparlé jusqu'en 1894, tut à cette époque l’objet d'une campagne des plus violentes de la part de l'oppo- sition et on n'a pu arriver à une solution définitive qu’en 1899.



CHAPITRE VI 

- Élections. — La nouvelle Assemblée -de 1846. — Abolilion de l'escla- vage pour les Bohémiens de la métropole, des évéchés ct des mo- nastères. — Suppression des douanes entre la Valachie el la Mol- davie. — Changement de ministère. 

Le prince Bibesco profila de la période de calme que lui 
procura la prorogalion indéfinie de l’Assemblée pour résoudre 
par décrets plusicurs questions importantes : construction 
d’un théâire à Bucarest (1), construction de chaussées nalio- 
nales, installation de fontaines à Bucarest (2), desséchement du 
marais de Cismégiou qui infestait le centre de la capitale et sa 
transformation en un jardin public. En même temps, il prépa- 
rail avec ses ministres les projets de loi qui furent présentés 
à la nouvelle Assemblée en 1847. . 

Faire construire des routes dans un pays qui en était Lota- 
lement dépourvu et jeter un pont sur FOI, cela nous semble 
aujourd'hui la chose la plus simple du monde, car l'État rou- 
main dispose d'un budget de plus de 230 millions, d'un service 

+ technique savant et le crédit dont il jouit à l'étranger lui 
permet de se procurer les millions dont il a besoin pour l'exé- 

() La commission pour l'érection de ce théâtre avait été composée en 1843 de B. Stirbeï, J. Filishanou, Vlad. Blaremberg, ingénieur de - l'Etat, P, Poénarou, architecte de la ville, et le lieutenant J.-Em. Flo- rescou, aide de camp du prince. Dans le déciet du 15 avril 1843 qui sanclionne les mesures Proposées par la commission, le prince Bibesco s'exprime ainsi : « La construction d'un théâtre à Bucarestest non seulement une œuvre utile pour cette capitale, mais encore pour toute la nation roumaine, par l'influence salutaire qu'elle aura sur les mœurs, parles progrès qu'elle ferafaire à la langue nationale et l'essor 
qu'elle donnera à la littérature roumaine, » . 

” (2) Les projets pour l'installation des fontaines et pour le desséche- ment du marais de Cismégiou furent faits par M. Marsillion, ingénieur.
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.cution des grands travaux qui donnent un nouvel essor à son 
commerce el à son industrie. Mais, en 1844, la Valachie avait 
un budget d'à peine six millions etne pouvait s'adresser au cré- : 
dit étranger. C'est avec ces faibles ressources qu'il fallait faire 
face aux besoins multiples de tous les services, payer les fonc- 
lionnaires, subvenir aux dépenses des écoles et des hôpilaux, 
entrelenir l'armée, exécuter les travaux publics. L'élat finan- 
cier de la Principauté était done un obstacle à tout dévelop- 
pement rapide et obligeait à remettre d'année en année des 
améliorations ou des réformes qui étaient pourtant urgentes. 

Celle silualion était encore compliquée par les difficultés 
que le: prince rencontrail auprès des consuls généraux accré- 
dités à Bucarest. Tantôt c'élait une demande qu'il ne pou- 
vait salisfaire, tantôt un droit qu'il ne pouvait réussir à 
faire reconnaitre. Le consul de France, M. A. Billecocq, 
lui était ouvertement hostile; il entretenait des relations 
suivics avec les membres de l'opposition, les poussail à la 
résistance cl ne perdait pas une occasion, dans sa corres- 
pondance officielle, de présenter le prince Bibesco sous le 
jour le plus défavorable. Le prince demanda et oblint son 
rappel. Il fut remplacé en mars 1846, par M. Doré de Nion. 
C'est dans la correspondance de ce diplomate avec M. Guizot 
que l'on peut retrouver les lraces des sentiments qui ani- 
maient le prince Bibesco, son désir ardent de voir les puis- 
sances occidentales s'intéresser davantage au sort des Princi- 
pautés, les aider dans leurs efforts à se relever, au licu de 
chercher à resserrer les liens qui les raltachaient à la Turquie. 
« Quand nous avons payé le tribut annuel à la Porte, disait- 
il, nous ne lui devons plus rien. Elle-mème, du resle, ne 
songe plus désormais à contester nos privilèges, si ce n'est 
lorsqu'elle ÿ est excitée par les suggestions de la diplomatie 
chrétienne, habile à trouver dans l'interprétation des traités 
anciens cl nouveaux le moyen d'entraver le développement de. 
nos facultés les plus vitales. En matière de douanes, par- 
exemple, c'est vous qui refusez obslinément de vous soumettre | 
à nos règlements et à nos Larifs, landis que le commerce lurc. 
le subit sans réclamation. » Le prince demandait également 
qu'on supprimät la juridiction consulaire et il ajoutail : « Si 
vous redoulez, el avec raison, de voir un jour l'équilibre curo- 
péen lroublé par l'ambition de la Russie, ne devriez-vous pas
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appeler de vos vœux, encourager de vos sympathies l’organi- 
sation de nationalités autonomes interposées entre l'Empire 
des Tsars ct celui des Sullans? Et quand sonnera pour ce 
dernier empire l'heure prochaine de la dissolution, quel rôle 
utile et glorieux n'appartiendrait-il pas, si vous l'aviez voulu, 
à ces populations chrétiennes qui fécondent les rives du 
Danube, les versants des Carpathes et ceux des Balcans (1)! » 

Dans les questions de douanes le prince Bibesco avail réussi 
à faire admettre par l'Autriche ct par la Russie le tarif de 
5p.100 pour les droits d'entrée; les négociationsavec celte der- 
nière pour arriver à une solution de la question des biens appar- 
Lenantaux monastères dédiés aux Saints-Lieux avaient élé plus 
difficiles et la crainte qu'avait la Russie de se brouiller avec le 
clergé grec dont il avait besoin dans la péninsule Balcanique les 
fil trainer en longueur et finalement la solution fut renvoyée à 
d'autres temps. Nous reviendrons ailleurs sur cette question. 

Les pouvoirs de l'Assemblée prorogée au mois d'octobre 184 

expiraient le 15 novembre 1846. Le prince Bibesco, ne voulant 

pas s’'exposer à se retrouver en présence d'une nouvelle 
Chambre composée exactement comme l'ancienne el animée 
de sentiments systématiquement hostiles à son égard, résolut 
d'appliquer dans toute sa rigueur l'article 46 du Règlement or- 
ganique, qui spécifiait que «les dix-huit dépulés des districts 
et ceux de la ville de Craïova scraient élus parmi les plus 
grands boïars ou leurs fils, habitant dans la localité où devaient 
avoir lieu les élections ». . 

Les grands boïars, qui étaient hostiles à Bibesco, habi- 

taient tous à Bucarest; mais, lors des élections de 1841, on 

avait admis que le fait de posséder une terre dans un district 
équivalait à une condition de domicile. Lorsqu'ils apprirent 
qu'on exigeait le domicile réel, ils poussèrent les hauts cris el 
adressèrent de vives prolestalions à Saint-Pétersbourg et à 
Constantinople. Mais la loi était formelle, ils durent s'incliner. 
Dix-neuf petils boïars entrèrent à leur place dans l'Assemblée 
ct l'appoint de leurs voix fournit au prince la majorité dont 
il avait besoin pour poursuivre les réformes qu'il avait entre- 
prises. Mais, en même temps, il voit se former contre lui une 

coalition bien plus redoutable que celle qu'il avait euc dans 

(1) G. Binesco, le Règne de Bibesco, 1. I, pp. 277-300.
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l'Assemblée en 1843 et 1844, car cette coalition cxlraparle- 
 mentaire, décidée à tout pour renverser le prince, va faire 
appel à tous les éléments de désordre. 

Dans son message d'ouverture de la session de 1846, le 
prince rappelle à l'Assemblée ce qu’ a été fait depuis son avè- 
nement ct il énumère les projets de loi qu'il se propose de sou. 
mellre à l'approbation des nouveaux représentants.Ilse félicile 
de la tranquillité et de la prospérité relative qui règne dans le 
pays. « Les abus qui se commeltaient naguère au grand jour 
ont commencé à disparaître (1) », « les rapporls des paysans 
ct des fermiers sont devenus plus réguliers par suile de la juste 
sévérité des mesures prises pour assurer les droits de cha- 
Cun », « on à pu faire face à la disetle qui menaçait le pays 

_lout en ménageant les inlérèts du commerce par le‘maintien 
de la libre exportation », enfin « les finances sont dans un 
élat satisfaisant bien que les ressources soient si exiguës qu'il 
esL parfois impossible de faire toutes les améliorations quisont 
reconnues indispensables ». 

« Tels sont mes actes et ma conduite, disait le prince en ter- 
minant ce long exposé d'un labeur, de trois années. J'aime à 
croire qu'ils répondront suffisamment aux impostures répan- 
dues par la malvcillance pour appeler la désaffection sur mon 
gouvernement. J'ai donné à mon pays tout ce que mes forces 
m'ont permis de lui donner jusqu'à présent, en regrellant sans 
cesse de n'avoir pu faire davantage. II est possible que, par 
suile de cette faiblesse commune attachée à la nature humaine, 
je me sois parfois trompé dans mon zèle; mais, en cher- 
chant bien, vous trouveriez, au fond de ces erreurs mêmes, 

(1) Des mesures de rigueur avaient été prises contre les fonction- naires administratifs et judiciaires. Le préfet d'Ialomitsa avait été destitué pour avoir battu des administrés (11 mars 1843), les avocats menacés de procès criminels s'ils lésaient les intérêts de leurs clients (29 mars 1843), des Sous-prétets mis à picd pour abus, tous les membres du tribunal d'Ialomitsa destilués Pour n'avoir pas poursuivi éncrgiquement des voleurs de bestiaux (6 mai 1843), M. D! Drouganes- Cou, président du tribunal civil de Bucarest, destitué (6 mai 1843), le président du tribunal de Tirgovishté destiltué et mis en jugement pour abus {26 mai 1843), un procureur ctun greffier destituës pour corrup- tion (27 mai 1844}, les juges du tribunal de Craïova réprimandés pour avoir déclaré innocents des coupables et obligés de payer l'argent volé (14 novembre 1844), des fonctionnaires destitués pour abus (2 avril 18#5), N. Isvoranou, président du tribunal de Slatina, destitué pour avoir insulté l'officier chargé de la récusation (20 juillet 1845).



LE PROTECTORAT 13 

l'amour le plus pur etle plus ardent du bien et de la patrie. » 
La nouvelle Assemblée (1) vola la loi sur l'instruction pu- 

blique qui créait des écoles primaires gratuites ct des écoles 
secondaires du premier degré dans les villes, également gra- 
tuiles. À côté de ceLenseignement primaire et spécial ou réal, 
la loi instituait des écoles complémentaires ou académiques, 
ce que nous appelons aujourd'hui l'enseignement secondaire 
classique et l'enscignement supérieur. Un lycée devait être : 

. fondé à Craïova, un autre à Bucarest, et une faculté de droit 
adjointe à ce dernier. Une rétribution de 26 francs par tri- 
meslre pour les externes ct 240 francs pour les internes était 
exigée dans les écoles académiques. Jusqu'alors l'enseigne- 
ment classique du collège Saint-Sava avait été gratuit. Aussi 
s’empressa-t-on d'accuser Bibesco de vouloir fermer les portes 
de l’enseignement secondaire et supérieur aux enfants de 
familles pauvres. On le loucrait aujourd'hui d'avoir voulu 
créer, en 1847, des écoles réales d'où serait sorlie une vigou- 
reuse classe d'artisans cl de commerçants. 

Si l’on songe qu'à notre époque nul État en Europe n'a 
‘admis l'enseignement secondaire graluit, on ne peut s’em- 
pècher de sourire quand on voitse produire ces accusations. 
On oublie que les pays roumains n'étaient pas: encore sortis 
de l'élat de. mentalité inférieure et d'anarchie où les avait 
plongés un siècle de despotisme ture et d'administration fa- 
nariole. Quand les historiens parlent des événements qui se 
sont écoulés entre 1828 et 1848, on croirait qu'ilnes'agil pas de 
deux petites provinces. à peine arrachées à la plus inhumaine 
exploitation qu'on ait vue en Europe, où rien de ce qui cons- 
litue la civilisation n'existait plus, où les idées de patrie, de 
justice, de droit et de liberté étaient inconnues, où l'habitant 
n'élait sûr ni de sa fortune ni de sa vie, où les boïars petits et 
grands ne songceaient qu'à s'enrichir, où l'on vivait dans la 
terreur de voir apparaître les troupes du suzcrain qui, sous 
prétexte de rétablir l'ordre, tuaicnt, volaient, pillaient, incen- 
diaient. Cet état dechoses dura jusqu'en 1828. Alorsles Princi- 
paulés respirèrent un peu à l'abri de l'occupation des armées 
russes, qui ne quittérent le paysqu’en 1832. Et l'on nous parle 

(1) Le bureau de cette Assemblée était ainsi composé: le Métro- 
polilain Néophyte, président ; C.-G. Filipescou et J. Manou, secrélaires; 
C. Roshianou et S. Poroïnéanou, assesseurs.
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sérieusement de protestations qui se seraient produites 
en 1834. contre une attcinie à l'autonomie, contre l'immixlion 

des consuls de Russie, contre cerlaines mesures prises pour ga- 
rantir le maintien de l'ordre. Nous comprenons qu’en 1848 les 
jeunes gens qui arrivaient de Paris aient retourné contre le gou- 
vernement de Bibesco tous les griefs que les républicains de 
février avaient contre le gouvernement de Louis-Philippe. On 
était alors à Bucarest, hors de la réalité, en pleine fantaisie 
politique. Mais aujourd'hui, il n’est plus permis de juger les 
événements hors de leur cadre réel, en ne tenant compte nides 
circonstances ni du milieu dans lesquels ils se sont produits. ” 

On a reproché aux princes Bibesco et Michel Stourdza 
d'avoir chassé la langue roumaine des écoles pour obéir aux 
ordres de la Russie, qui voyait avec ennui leréveil du sentiment 
national. Rien de plus faux. Les écoles ont élé l'objet de la . 
plus vive sollicitude de ces deux princes, et le roumain n'a. 
jamais cessé d'y être employé à l'exclusion de toute autre 
langue. Les observations du gouvernement de Saint-Péters- 
bourg ont porlé sur la nature de l'enseignement qui était 
donné dans les deux classes supérieures du collège Saint-Sava, 
de Bucarest, et de l'Académie mihaïlienne d'Iassi. Get ensci- 
gnement, quiélaitgraluit, s'adressaitàdes jeunes gens pauvres 
que des professeurs, plus patriotes que prudents, grisaient 
de généreuses théories surle droit imprescriptible des peuples 
àl’indépendance et surl'injustice des traités ; on leur désignait 
deux ennemisde leur race, l'Autriche, qui retenaitsous lcjoug 
desmillions de Roumains, etla Russie, dont le protectorat était 
une honte pire que la suzcraineté de la Turquie, car celle-ci «ne. 
s'élait jamais attaquée qu'à la bourse des Roumains, tandis que 
les Russes s'allaquaient à la conscience nationale elle-même ». 
En 1847, les représentations des consuls d'Autricheel de Russie 
contre celie propagande par l'école devinrent si pressantes 
que Bibesco et Michel Stourdza supprimèrent les cours des 
deux classes supérieures. 

Dans la loi qu'il présenta vers la mêmeépoque, Bibesco, qui 
était convaincu que l'enscignement secondaire supérieur ne 
devait ètre accessible qu'auxclasses aisées et aux sujets d'élite 
des classes pauvres, spécifia que cet enseignement ne serait 
plus g gratuit, mais que vingl- quatre bourses : seraient accordées 
aux jeunes gens pauvres qui se scraient distingués dans leurs



LE PROTECTORAT . 1) 

études. Le prince voulait, par la même occasion, fournir aux 
‘enfants des famillesriches un enseignement au moins égal à 
celuiqu'ils allaient chercher à l'étranger. Il est incontestable 
que la coulume, qui s'était introduite en Valachie depuis le 
commencement du xix°siècle, chez les boïars, d'envoyer leurs 
fils à Paris, avaiteu degraves inconvénients, à côté de grands 
avantages. M. Xénopol constate qu'il y a eu « séparation cul- 
—turale presque complète entre la masse et l'élite de la nation ». 
M. T.Maiorescou, dont louslespartiss’accordent en Roumanie 
pour reconnaitre la haute compélence en matière d'enscigne- 
ment, signalait le mal en 1883 (1). « Nos étudiants, disaitil, 
reviennent, il est vrai, de l'étranger avec le même amour pour 

leur pays, mais ils se sont habitués à certaines formules de cul- 
ture qui sont essentielles à l'atmosphère ambiante du pays 
oùils ont éludié et qui sont souvent incompatibles dans l'ap- 
plication avec l'état acluel et parfois même avec la nature du 
peuple roumain. » Afin d’arrèter cet exode de la jeunesse 
vers Paris, le prince Bibesco résolut de fonder à Bucarest 

ua lycée français. Dans ce but, il entra en négociations avec 
M. de Salvandy, ministre de Instruction publique sous Louis- 
Philippe, et il obtini que des professeurs de l'Université de 
France seraient autorisés à venir à Bucarest. ]1 fut convenu 
que la commission d'examen, qui se rendait chaque année à 
Constantinople pour faire subir les examens du baccalauréat 
aux élèves du lycée français de celte ville, passerait par Buca- 
rest dans le même but. - 

Les cours de cette école modèle devaient se faire d'abord 
en français, sans que l'étude de la langue nationale en souf- 

frit, jusqu'au jour où F'on aurait pu former un corps ensci- 
gnant roumain et disposer de bons livres didactiques. Le 
lyece fut ouvert, si nous ne nous trompons, sous la direction 

.de M. Monty ; mais il n'eut qu'une courte durée; la révolu- 
tion de 1848 le supprima. Les adversaires de Bibesco se sont 
ingéniés à présenter celle création comme un attentat contre 

la langue roumaine. Un demi-siècle plus tard, on a pu se 
rendre compte des services que peut rendre en Roumanie 
l'existence d'un lycée français (2), et l'idée a été agitée dans 

. (TT. Muonescou, Discursuri parlementare, LE, p.199. 

(2\ Le lycec Irançais qui a été fondé il y a quelques années, sous le 
palronage de la colonie française et du ministre de France à Buca- 
rest, cat dirigé par MM. A. Leautey et 11. Lolliot.
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les conseils du gouvernement de 1894 de créer aux universilés 
de Bucarest et d'Tassi des chaires spéciales auxquelles scraicent 
appelés d'illustres professeurs des facultés de France ct 
d'Allemagne. Si le lycée français créé par Bibesco avait 
continué d'exister el avait été aidé par lès gouvernements 
qui se sont succédé depuis 1848, l'enscignement supérieur en 
Roumanie se serait développé avec rapidité et on n'aurait. pas 
attendu si longtemps pour avoir une université roumaine en 
état de rivaliser, comme elle l'est aujourd'hui, avec les uni- : 
versités étrangères. | | 

Après avoir volé la loi sur l'instruction publique, sur 
laquelle nous nous sommes élendus un peu longuement pour 
faire justice d'un système de critiques qu'on ne saurail 
admettre, car nous devons juger les hommes dans leur temps 

“et dans leur milieu, l'Assemblée adopta la loi sur la naturali- 
sation qui ouvrait Loutes grandes les portes de la cité valaque 
aux Moldaves, lesquels acquéraient (art. 4) les droits ‘du 
citoyen sur simple demande adressée au prince, par le seul 
fait de leur établissement dans le pays. Elle approuÿa la créa- 
lion d'une direction des travaux publics, une nouvelle orga- 
nisalion des instances judiciaires, créa une école militaire à 
Bucarest, régla l'emploi des biens et des revenus ecclésias- 
tiques (1), organisa les séminaires et améliora la condition des 
prêlres, émancipa les Bohémiens qui étaient esclaves de la 
Métropole, des évêchés et des monastères, et décida que la 
capilalion perçue de ces Bohémiens devenus libres serait 
employée à racheter les esclaves qui scraient vendus par les 
propriétaires « aussi longtemps qu'il y en aurait à vendre (2) ». 

4 

{} Celle loi fut vivement combattuc par le Métropolitain Néophyte, 
dont la conduite ultérieure se trouve en partie expliquée par le mécon- 
tentement profond que lui caustrent les mesures destinées à mettre 
un terme à des abus scandaleux, en fixant aux prélats un traitement 
fixe, au licu de les laisser maitres de disposer à leur gré, comme ils’ 
l'avaient fait jusqu'alors, des revenus des biens ecclésiastiques. 
L'émancipalion des Bohémiens esclaves de la métropole et des évêchés 
causa au Métropolitain un déplaisir tout aussi vif. — A Ja même 
époque, Héliade, qui avait le monopole de l'impression du Bultelin - 
officiel, vit la concession passer pour six ans à son:concurrent Kar- 
kaléki et il en garda rancune au prince. . . . 

(2) Le prince Bibesco pouvait dire dans son message du 18/30 jan-:;:" 
vier 1848 à l'Assemblée: « Dix mille familles dont vous avez brisé 
les fers bénissent volre nom, en goùlant les bicnfaits de la liberté.
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Quelques jours après (81 mars 1847), le prince Bibesco, 
conformément au traité qu'il avait signé en janvier 1846 avec 
le prince Michel Stourdza, décrétait la suppression des douanes 
entre la Moldavie et la Valachie, qui prenaient (art. S du 
traité) le nom de Principautés-Unies, .« faisant ainsi, dit 
M. Xénopol, un grand pas vers la fusion des intérèls des deux 
provinces sœurs ». Celle grande mesure, comme le remarque 
très justement l’historien roumain, permit d'écrire, en 1853, 
dans le projet des conditions de l'affermage des douanes des 
deux Principaulés que « partout où il serail parlé de fron- 
tières, on devrait entendre la ligne qui entoure les deux États ». 
C'est ainsi, ajoute M. Xénopol, que « les Roumains commen- 
cèrent à s'habituer peu à peu à l’idée des frontières d’une 
patrie commune, idée qui ne tarda pas à passer du terrain | 
commercial dans loutes les manifestations de leur exis- 
tence » (1). ‘ . 

C'est à ce moment qu'un incendie vint détruire la plus 
grande partie de Bucarest (2). Le prince se prodigua pendant 
les deux jours que le fléau étendit ses ravages, encourageant 
ceux qui lutlaient contre les flammes, consolant les victimes, 
organisant les secours, versant de sa cassette particulière 
plus de cent mille francs pour venir en aide aux victimes. 

À peine revenu de cette alerte, le prince se voit de nouveau 
aux prises avec des difficullés de toute nature, qui lui sont 
suscilées par les boïars qu'ilavait écartés de sa route. Ils déna- 
Lurent tous ses actes, répandent toutes sortes de calomnics 
contre lui, l’accusent de sacrifier l'autonomie du pays pour 
complaire aux intérêts de la Russie et adressent à Ja Porté 
et au gouvernement russe des mémoires contre lui. On ne lui 
tient compte ni de ses bonnes intentions, ni de l'obligation où 

“‘ilest de rester en relations amicales avec le représentant de 
la Cour protectrice, ni des difficultés inhérentes à la situation. 
On veut le renverser et Lous les moyens sont bons. A Saint- 
Pétersbourg, on avait vu avec humeur que le prince Bibesco 

Le faible tribut qu'elles paient à l'Etat accroit chaque jour le nombre 
des affranchis. Dans peu d'années, la terre valaque ne nourrira 
plus que des hommes libres. » ° 

(1) A. XÉxoror, Jlisloire des Roumains de la Dacie trajane, à VI, 
p. 523 (édit. roumaine. : 

{) L'incendic éclata. sur plusieurs points à la fois, dans la nuit de 
Pâques {23 mars-4 avril 1847). 2 . -
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avait fait entrer son fils aîné à Saint-Cyr et on ne lui avait 

pas caché l'impression que celte décision avait produite sur 

‘Je tsar. On faisait observer que cet exemple serait suivi par 

les boïars déjàtrop enelins à envoyer leurs fils dans les écoles 

de l'Occident au lieu de les envoyer suivreles cours des écoles 

russes. M. de Nesselrode s'était plaint également à lassi et 

à Bucarest de l'esprit qui régnait dans l’enseignement supé- 

rieur et avait exigé, ainsi que nous l'avons dit plus haut, la 

fermelure de ces cours qui élaient gratuits et fréquentés par 

une foule de jeunes gens appartenant aux classes moyennes 

et qui espéraient, grâce à ces éludes, arriver aux fonctions. 

Ces jeunes gens, qui voyaient brusquement l'avenir se fermer 

devant eux, se jetérent dans l'agitation et devinrent un des 

éléments les plus actifs de l'opposition. Les boïars, qui 

avaient réclamé la fermeture des cours supérieurs afin de 

conserver plus longtemps le privilège d’être seuls appelés aux 

fonctions, ne se firent aucun scrupule d'encourager cette 

nouvelle agitation. Chaque cause de mécontentement dans le 

pays était un pas de plus vers le but qu'ils poursuivaient : la 

chute de Bibesco. Le prince se sentait pris de décourage- 

ment ct sa correspondance à cette époque reflète les mêmes 

sentiments que ceux qui se dégagent des lettres que le prince ” 

Charles de Hohenzollern adressait à sa famille dans les pre- 

mières années de son règne (1). Le 30 avril 1847, il changea 

(1) Le prince Bibesco écrivait le 16 août 1847 au comic Kisseleff : 
« Vous avez la bonté, Monsieur le comte, de m'exhorter à ne pas 
me laisser décourager par les-clameurs des malveillants. J'espère 
que je trouverai jusqu'au hout dans la bienvcillance du cabinet impé- 
rial ct dans le témoignage de ma conscience la force nécessaire pour 
braver ces clameurs, qui ne sont, du reste, que le cri désespéré d'un 
petit nombre d'intrigants. Mais je ne saurais cacher à Votre Excel- 

lence le sentiment de dégoût ct d'abattement que j'éprouve bien sou- 

vent et auquel il est difficile de prévoir combien je pourrai résister, 
car la vic. m'est fort dure. Chaque soir, en quittant mon cabinet de 
travail,je me sens comme dans un état complet de prostration, et 
chaque matin je me réveille en sursaut, croyant entendre, comme le . 

Juif errant, une voix qui me crie * Marche! marche ! Et il faut. 
reprendre jusqu'à la nuit la tâche pénible de la veille, de tout entendre, 
de tout voir, de tout écrire, de tout faire par soi-même, sans quoi 
rien ne se fcrail ou ne se ferait qu'à rebours, et, ce qui est bien 

plus pénible encore, de parer àmilleintrigues, de se défendre contre 

mille calomnies, de ménager mille prétenlions, mille suscep- 
tibilités, mille caprices d'autant plus difficiles à satisfaire qu'ici on ne 
connait ni règle ni mesure. Et, au milieu de cette lutte continuelle, 
de cette agitation de tous les inslants, pas un homme, fül-il même
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son ministère (1) et le 18/30 janvier 1848, il ouvrit la nouvelle 
session de l’Assemblée, Dans leur adresse en réponse au mes- 
sage princier, les représentants, après avoir récapilulé tous 
les grands travaux entrepris, se félicitaient du concours qu'ils 
avaient prèlé au souverain et le priaient de croire qu'ils 
feraient lout ce qui dépendrait d'eux pour resserrer les liens 
qui les unissaient au gouvernement. « Nos cflorts, concluait 
l'Adresse, seraient payés d'une bien douce el gloricuse récom- 
pense si notre nom pourait rester dans l'avenir associé à celui 
de Votre Allesse. » Ce document porte la date du 7 février 

1848 et les noms de quelques-uns des signataires (2) prouvent 
une fois de plus que la reconnaissance et la bonne foi sont. 
des sentiments inconnus en politique. 

notre plus proche, qui vous vienne en aide de bonne grâce ! Chacun ÿ apporte ou la rancune d'un espoir décu, ou l'arrière-pensée d'une illusion qu'il poursuit sans relâche, ou telle autre passion mesquine ayant tous l'air de vous dire,en vous observant les bras croisés : Tire. toi de là comme tu pourras. »: | 
{1} Barbe Stirbeï avait donné sa démission le 30 juin 1846 ct avait été remplacé au ministère de l'Intérieur par G. Filipescou. — Le nouveau ministère élail ainsi composé: Em. Balianou, Justice ; À. Vilara, Intérieur ; C. Filipescou, Affaires étrangères ; C. Cornescou, Culles; C. Hérescou, Finances ; coioncl Odobescou, Guerre par intérim. — Âu ministère de l'Intérieur, le directeur N. Golescou fut remplacé | par N. Manou. nt . (2) Voici ces noms : Président: Néophyte, métropolitain de Valachie ; membres : Th. Vacarescou, M. Cornescou, D. Rallet, Gr. Gradishténaou, Em. Florescou; Ch.-Gr. Ghica, J. Golescou, J. Manou, N. Golescou, J. Slatinéanou, Ch. Krétsoulescou, J. Otéséléshanou, E. Obédéanou, D. Falcoïanou, J.-C. Rosetti, D. Bellio, N. Manou, À. Zadaritchanou, G.-R. Lipanescou, N. Prisatchanou, N.-C. Hiotou, Gr. Bengescou, D. Zianou, N. Socolescou, C. Roshianou, C. Lipanescou, J. Déléanou, Ch. Jarca, D. Léhliou, C.-D. Boutcoulescou, S. Poroïnéanou ct N. Opran. . - ‘ 

#



CHAPITRE VII 

Règne de Michel Stourdza. — L'influence française dans les pays 
roumains. — Eveil de Ja conscience nationale. — Le mouvement 
réformiste à Jassi, 

i t 

. En Moldavie, le prince Michel Stourdza, nommé en même 
_Lemps qu'Al.Ghica,avait su se mainlenir au pouvoir,tandis que 
son collègue de Valachic était déposé etremplacé par Bibesco. 

À lassi, l'opposition élail cependant aussi vive qu'à Buca- 
resl; mais Michel Slourdzasemontradèsle premicr jour ce qu'il 
futpendant toute la durée de son règne, parlisande la Russie, 
opposé à loules manifeslalions de l'esprit libéral et décidé à 

-sévir en casde troubles. Il déploya, pendant les quinze années 
qu'il gouverna la Moldavie, une activitéel une énergie peu com- 
munes pour compléter les réformes entreprises par Kisseleff 
el appliquer sincèrement les disposilions du Règlement orga- 
nique. Il organise l’administralion des villes, créc un service 
de police, prohibe les conventions par lesquelles les paysans 
s'obligeaient à payer en travail les sommes qu'ils empruntaient 
aux propriélaires ou aux fermiers ; il interdit aux préfets et 
aux sous-préfets de faire travailler gratuitement pour eux les 
paysans et permet à ceux-ci en cas d'abus de s'adresser direc- 
tement au prince ; il fait défense de vendre à crédit des bois- 
sons spirilucuses aux paysans; ilsupprime le commerce ambu- 
lant et institue de grandes foires. Il organise un service 
médical,ordonne l'unification de la pharmacopée, fixe le prix 
des médicaments et fait voter une loi très détaillée sur le ser- 
vice de la vaccine. En même temps, il fait conslruire des 
routes, organise des postes, prend des mesures pour assurer 
la sécurité publique, règle la situation des vagabonds et con-
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clut dans ce but une convenlion avec l'Aulriche, Enfin, il 
soumet, malgré l'opposition du métropolitain, les biens de 
la métropole, des évèchés el des monastères au contrôle du 
département de l'Insiruction publique, donne un vigoureux : 
essor à l'enscignement cl crée l'académie mibaïlienne, école 
supérieure destinée aux études universitaires (1). 

Toutes ces réformes n'eurent pas le don de salisfaire les 
boïars qui ne cessèrent de fomenter des intrigues contre le 
prince, essayant de le discrédiler aux yeux de la Russie. 

: Michel Stourdza ne réussit à se maintenir qu'en revenant au 
système de son prédécesseur, système qu'il avait violemment 
combattu alors, de créer ‘des grands boïars, d'introduire des 
éléments nouveaux dans la grande noblesse du pays. À son 
avénement, il n'y avail en Moldavie que 130 grands boïars, 
il yen avait 381 lorsqu'il abdiqua en 1849. | 

Pendant que les princes indigènes, nommés à temps ou élus 
à vie, élaient en proie aux mêmes intrigues qui avaient agilé 
les règnes éphémères des princes fanarioles ct avaient fait 
descendre aux pays roumains tous les degrés de la servitude, 
un esprit nouveau commençail à pénétrer dans Ja noblesse, 
en même Lemps qu'un sentiment presque inconnu jusqu'alors 
s'éveillait dans l’âme de la classe moyenne. 
Les princes fanariotes élaient d'anciens dragomans de la 

Porte, et, en raison de leurs fonctions, ils devaient connaitre 
les langues étrangères, el, tout particulièrement, la langue 
diplomatique. Lorsque, au commencement du xvine siècle, la 
langue française commença à se substituer à l'ilalien dans les 
négocialions diplomatiques, les dragomans furent obligés de 
tourner leurs études de ce côté et d'élever leurs enfants dans 
la connaissance du français. Aussi voyons-nous, à parlir de 
celle époque, tous les princes grecs de Valachie et de Molda- 
vie employer des secrétaires français (2) ; quelques-uns don- 
nèrent des précepteurs français à leurs fils. | 

(à) AI. D. Xéxoror, Ilistoire des Roumains de la Dacie trajane, vol.1E, p. 438 et suiv, | . 
{2) De la Roche est secrétaire de Grégoire Ghica, Nagny de Gr. 

Calimak, Tissandier de Caradja, Durosier d'Al, Mavrocordat, Martinot d'Alex. Ipsilanti. Sous Constantin Ipsilanti, un aventurier français, qui se faisait appeler Gaspari, comte de Belleval, fut d'abord secrétaire du prince, puis devint ministre des Affaires étrangères. Gomme pré- <epleurs ou professeurs, nous citerons : Clémaron, Beaupoil de Saint-
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Les boïars valaques ct moldaves suivirent l'exemple de 
leurs princes, et bientôt on se mit à parler le français, dans les 
salons de Bucarest ct d'Iassi, à côlé du grec et de l'italien. 
Les œuvres de Voltaire étaient dans toules les mains; le 

patriarche de Constantinople s’en émut au point de menacer 
de ses foudres quiconque lirait les œuvres du philosophe 
français. Un consul autrichien, Raïicévitch, constate à la fin du 

xvur siècle que même les femmes des boïars s'appliquent à 
parler le français. - | 

Dès les premières années du xix° siècle, les nobles, surtout 
en Valachie, prennent l'habitude d'envoyer leurs fils faire leurs 
éludes en France. Entre 1817 el 1829, on cite: G.-D. Bibesco, 

Barbe Stirbeï, C. Cantacuzène, C. Filipescou, Al. Linche, 

M. Margeala, Balianou, Vladoïanou, Brailoï, Dém. Goles- 

cou, elec. 

: En revenant dans leur pays, ces jeunes gens sont tout 

surpris de le trouver si arriéré au point de vue intellectuel. 
Les questions économiques les touchent peu. Ils ont à 

_ peine entrevu le peuple à Paris, ils ignorent les paysans fran- 
çais. C'est dans leur milieu qu'ils constatent une différence. 
Is voudraient voir revivre autour d'eux la société raffinée 
qu'ils viennent de quitter à regret et qu'ils iront retrouver le 
plus souvent qu’ils pourront. | 

Mais pendant que ces idées se faisaient jour dans l'esprit 
des jeunes boïars, un fail d'une importance capitale se pro- 
duisait à Bucarest et à Iassi: la fondation d'écoles destinées à 
former des arpenteurs el l'arrivée dans les deux capitales de 
professeurs roumains de Transylvanie, parmi lesquels Lazare. 
qui donna par son enscignement un irrésistible élan à l'ensci- 
gnement public en Valachie. Les Transylvains avaient, dans 
leurs luttes avec les Hongrois, aiguisé leurs sentiments nalio- 
naux; ils avaient cultivé leur langue avec un soin jaloux, 
fouillé les archives, affirmé leur origine latine, développé . 
l'idée de race, revendiqué leurs droits comme nationalité. 
Lazare et les professeurs qui vinrent avec lui se firent les 
apôtres de ces saintes croyances et de leurs mains sortit une 

Aulaire, Jacques Ledoulx, qui donnait des leçons à lassi en 17 94, 
devint consul ; les deux frères Trécourt, Laurençon, F. Colson, Rceor. 
don, Mondoville, ctc. Plusieurs ont laissé d'intéressantes études sur, 
les pays roumains,
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génération, appartenant à la classe moyenne, de fervents 
adeptes qui par la plume et la parole répandirent ces idées 
nouvelles pour les Valaques et les Moldaves. La langue rou- 
maine, quiélait la langue vulgaire du pays, parlée seulement par 
les paysans etle peuple des villes, méprisée par les boïars qui 
la jugeaient incapable d'exprimer les pensées délicates où for- 
Les, malgré la merveilleuse prose des chroniqueurs etla finesse 
des poésies de lénaké Vacarescou, la langue roumaine ful 
remise en honneur. Iéliade s’efforçade la plier à louslesgenres 

“el, lorsque Lazare dut quitter la Valachie, il continua son cours 
avec un enthousiasme qu'il sut communiquer à ses élèves. 

Un événement polilique vint mettre en contact ces deux 
éléments de la société roumaine, les jeunes boïars tout remués 
par les idées françaises et les jeunes patrioles. dont Héliade 
élait le maître admiré et le chef. | 
Après le soulèvement de 1821, les boïars, qui avaient émigré 

à Brashov, en Transylvanie, ct qui refusaient de reconnaitre - 
le prince Grégoire Ghica, complotèrent de le renverser. Pour 
masquer leurs menées el expliquerleurs fréquentes réunions, 
ils prirent le prétexte de s'occuper en commun d'œuvres lit- 
iéraires. Rentrés dans le pays en 1826, ils fondérent une 
sociélé liltéraire avec Constantin Golescou et Héliade, qui 
‘s'occupèrent de la régénération intellectuelle des pays rou- 
mains {1}, pendant que leurs amis poursuivaient sous ce cou- 
vert leurs intrigues contre le prince Grégoire Ghica. 

La guerre interrompil un momentle mouvement intellectuel 
qui s'élait développé avec autant d’ardeurà lassi qu'à Bucarest, 
ct il reprit aussitôt que la paix futsignée. Kisseleff, en 1829, 

-autorisa Iéliade à fonder le Curierul romänesc {le Courrier 
roumain) à Bucarest et G. Assaki (2) à publier l'Albina romä- 
neasca (l'Abcille roumaine), à Tassi. 

(1) Golescou et ITéliade voulaient fonder des écoles, publier un jour- 
nal, traduire les œuvres les plus remarquables des écrivains étran- 
gers, organiser un théâtre national. Golescou fonda mème une école 
dans son village et en confia la direclion au Transylvain Aaron 
Florian. 7 - 

(2) Georges Assaki, né à Ilertsa le 1e mars 1788, avait fait ses 
études à Lemberg, à Vienne et-à Rome. Il avait ouvert, en 1812; un 
Cours d'arpentage en langue roumaine à l'école grecque d'Iassi. En 
1817, il organisail un théâtre d'amateurs pour lequel il écrivit plu- 
sicurs pièces en roumain. Sous le règne de J.-S. Stourdza, il fut envoyé
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En ‘1833, la sociélé que les boïars avaient fondée avec C. 
Golescou ct Héliade est réorganisée par J. Campinéanou sous 

- Ice nom de Société philharmonique. L'idée mère reste la même: 
dissimuler, sous prétexte de s'occuper de littérature, une 
association politique. La Société créa même une école spéciale 
destinée à former des acteurs roumains et Pon traduisit des 
pièces françaises. Mais, pendant que les boïars poursuivent 
leurs petites intrigues, Héliade et ses amis continuent leur 
propagande. Chaque année Jes jeunes gens qui sortent des 
écoles viennent grossir les rangs de cel embryon de tiers état; 
ils s'exaltent aux souvenirs glorieux qu’on évoque devanteux, 
aux idées de liberté, d'indépendance ; descendants des légion- 
naires de Trajan, fils des gucrricrs de Michel-le-Brave et 
d'Étienne-le-Grand, ils ne rêvent plus que de restituer au pays 
son ancienne gloire, de redevenir aux bouches du Danube les 
sentinelles avancées de la civilisation occidentale, de rendre 
aux pays roumains Icur indépendance, d'être enfin un peuple 

. libre et de réunir en un seul État les tronçons éparsde la patrie 
roumaine. | 

Cet enthousiasme patriotique anime loutes les pages d’Ilé- 
liade,de Bolintinéanou (1), de Nicolas Balcescou (2). 11 explique 

à Vienne comme représentant de la Moldavie. En 1829, il futnommé secré- 
taire de lacommission de rédaction du Règlement organique, puis direc- 
teur des écoles de Moldavie jusqu’en 1849. Ministre des Finances en 
1856, Assaki mourut en 1S62. Il fut le véritable organisateur de l'en- 
scignement en Moldavie. I a laissé un grand nombre d'ouvrages en 
prose et en vers. à 

{} Démèlre Bolintinéanou était né en 1826. D'origine macédonienne, 
. son vrai nom était Gosma; il prit, en entrant au collège Saint-Sava, 

le nom de sa mère, Bolintinéanou. Envoyé à l’étranger par les frères 
Golescou, il en revint en 1848 pour prendre part au mouvement révo- 
lutionnaire et fonder un journal, Poporul suveran (le Peuple souve- 
rain), avec un autre jeune homme, Al. Zanné. Il fut exilé après la révo- 
lution et ne revint en Roumanie qu’en 1857. 11 fut ministre des Affaires. 
étrangères, puis de l’Instruction publique, et enfin conseiller d'État 
sous le règne du prince Couza, Il mourut pauvre el oublié le 20 aoùt 
1873. Il a laissé un grand nombre de poésies, dont quelques-unes, tra- 
duites par lui en français, ont été publiées à Paris en 1865, sous le 
titre Brises d'Orient; des drames, un roman Ælena, une traduction des 
Misérables, des récils de voyages et unc histoire quelque peu confuse 
du règne de Couza. , à 

(2) Nicolas Balcescou, né à Bucarest le 2 juin 1819, mort à Palerme 
le 16 novembre 1852. Il a laissé deux ouvrages remarquables : Pulerea 
armatä a Romänilor (la Force armée des Roumains), et /storia Romä- 
nilor sub Mihai Voda Vileazul (Histoire des Roumains sous le prince 
Michel-le-Brave).
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comment du premier jour la Russie, qui avait repris la Bessa- 
rabie, et l'Autriche, qui détenait la Bucovine, la Transylvanie . 
et le Banal, furent considérées comme ennemies, landis que la 
Turquie qui se contentait de la suzeraineté nominale de la Vala: 

* chiectdela Moldavie putètre présentée comme la vraie protec- 
trice. - 

Cettc tournure d'esprit n'était pas faile pour déplaire aux 
jeunes boïars qui complaicnt sur l'appui de la France et de 
l'Angleterre, non plus qu'aux vieux boïars qui préféraient le 
système turc avec ses perpéluels changements de princes au 
système russe des princes élus à vie. 

Le sentiment national s'était à ce point éveillé que, lorsqu'il 
fut question de concéder à un Russe, Trandafilof, le droit de 

. rechercher et d'exploiter des mines, il suffit aux ennemis du 
. prince Bibesco de répandre le bruit absurde que cette con- 

- cession cachait l'intention de faire occuper le pays par une 
armée russe déguisée en mineurs, pour faire échouer le 

. projet. 

L’Autriche et la Russie finirent par s ‘inquiéter. Celle-ci fit 
dissoudre la Société philharmonique et plus tard supprimer 
les cours supérieurs des écoles de Bucarest et d’ Yassi. Il était 
trop tard, on était à la veille de 1848. 

L'Europe était minée de tous les côlés. Partout la révolution 
se préparait ct dansles sociétés secrètes où l'on rêvait de répu- 
-blique universelle, d'États-Unis d'Europe, où l’on se grisait 
de mots sonores et de sublimes espérances, on reconstituait 

déjà les nationalités écrasées sous le joug des tyrans, l'Italie. 
la Hongrie, la Bohème, la Pologne. Deux ennemis étaient dé- 
signés à l'Europe révolutionnaire, l'Autriche et la Russie. 

Après la dissolutionde la Société philharmonique, Iéliade 
et-ses amis organisèrent à Bucarest, sous le nom de Dreplale- 
Fratie (Justice-Fraternité), une société sccrèle dans laquelle 
entrèrent les partisans de J. Campinéanou, touie la jeunesse 
des écoles, des prètres par haine du haut clergé grec, des négo- 

.ciants et arlisans des villes à qui l'on promettait une partici-" 
pation acliveaux affairesde lacommune, des juifs à qui l’on fai- 
sait espérer l'émancipalion, des Grecs qui regrettaient le passé. 

La révolulion éclata à Paris le 27 février et comme une 
trainéede poudre s’étendit en Allemagne, en Italie, en Pologne, 
triomphante ici, brutalement écrasée ailleurs.
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En Roumanie, le contre-coup des événements de Paris se 
fit d'abord ressentir à Iassi, Mais la capitale moldave était 
animée d'autres sentiments que la capilale valaque. La lutte 
n'existait qu'entre les boïars et ceux-ci ne réclamaient ni la 
suppression du protectorat, ni l'abolition du Règlement orga- : 
nique, ni un changement de prince; ils se contentaient de 
réformes introduites dans le Règlement. Le commerce et l'in- 
dustrie étant entre les mains des juifs, que les Moldaves consi- 
déraient comme un élément dangereux pour leur nationalité, 
le mouvement n'avait pu s'étendre en dehors des classes 
privilégiées. D'un autre côté, les récenis soulèvements de 
paysans qui avaient ensanglanté la Galicie faisaient un devoir 
aux boïars d'améliorer la situalion de leurs paysans ou tout 
au moins de leur faire entrevoir un avenir meilleur. Le mou- 
vement qui se produisit en mars ne comprenait donc que 
deux éléments : des jeunes gens, appartenant aux hautes 
classes et ayant fait leurs études à l'étranger (1)—en général 
en Allemagne, — désireux d’obtenir des réformes libérales, et 
des propriétaires qui redoutaicnt une jacqueric. 

Ils demandèrent au prince l'autorisation de se réunir dans 
une salle voisine du palais pour y discuter les réformes qu'ils 
avaient l'Intention de lui proposer. La réunion eut lieu le 
27 mars (8 avril). Près de 2.000 personnes y assistaient. Le 
ministre de l'intérieur et de nombreux fonctionnaires étaient 
présents. Une assez longuc discussion s'engagea, à laquelle 
prirent part entre autres Lascar Calargi et Alexandre Couza, 
elun comité de 16 membres fut élu pour rédiger les réclama- ” 
lions de l'assemblée. . - : 

Le mémoire fut prèt dès le lendemain et remis au prince. 
Les signataires, au nombre de 800, affirmaient Jeur profond 
respect pour le Règlement organique(2) et réclamaient l'aboli- 

(1) Parmi ces jeunes gens se trouvaient Michel Kogalnitchanou, Mano- 
laké Costaké Iépouréanou, Basile Alexandri, Jean Alexandri, G. Cazimir, C. Rolla, etc., qui, surtout les trois premiers, ont joué un rôle consi . dérable dans l'histoire de la Roumanie contemporaine. 

(2) Dans la brochure qu'il publia ay mois d'août à Czernovits,en - 
Bucovine, sous le litre : Vœux du parti national en Moldavie, M. Kogal- . 
nitchanou a donné un texte un peu différent de celui qui fut rémis offi- 
ciellement au prince Michel Stourdza. 1] y a réintroduit les questions 
sur lesquelles les plus jeunes du parti avaient dù céder, telles que la 
liberté de la presse, l'égalité civile el politique de tous les citoyens, 

” le droit pour tous de pouvoir faire partie des assemblées, le choix du 
N .
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    lion des peines corporelles dans l'armée, la responsabilité” 
ministérielle, l'amélioration du sort du clergé, la création 

d'un tribunal de commerce à Iassi, la traduction en roumalté {y 
du Code de commerce français qui avail force de loi en Mol- 

. davic depuis quinze -ans, la réfection du port de Galaz, la 

création d'une banque d'escompte, le développement des 
écoles, l'amnistie des condamnés poliliques, des mesures pour 
garantir la stabilité des fonctionnaires, la refonte du Code 
criminel, la publicité des séances du tribunal et de l'Assem- 
bléc nationale, la dissolution de l'Assemblée existante qui 
n'inspirait aucune confiance ct l'élection d’une autre Assem- 
bléedans de telles conditions qu'elle fût véritablement la repré- 
sehlation du pays, le droit pour l’Assemblée de présenter des 
projets de loi, la suppression de la censure, la création d'une 
garde nationale et des mesures urgentes pour améliorer le sort 
des paysans. 

Le prince Michel Sourdza 1 ne vit ou ne feignit de voir dans 
l'acte qu'on lui présentait que la partie qui avait trait à la dis- 
solution de l'Assemblée, et il déclara qu'il refusait d'accepter 
des propositions qu'il considérait comme révolutionnaires, et: 
que du reste la créalion de la garde nationale était contraire 
au Règlement organique. 

Sans plus attendre, il se retira avec sa famille dans une des 
casernes de la ville ct donna l'ordre d'arrêter les chefs du 
mouvement. Treize jeunes gens, tous appartenant aux meil- 
leures familles moldaves (1), furent arrètés, conduits à Galatz 
et de là expulsés du territoire roumain. D'autres furent expul-" 
sés par la frontière autrichienne, et un grand nombre de 

souverain dans toutes les classes de la société, le jury pour les affaires 
criminelles ct de presse, l'inamovibilité de la magistrature, l'éman- 
cipation des juifs, l'union de la Moldavie et de la Valachie, etc. ” 
Kolgalnitchanou s'élève avec vivacité contre le protectorat russe ct 
contre le Règlement : «Depuis 1834, dit-il, quelle mesure générale a été 
adoptée dans le pays?-Quelle loi a été proposée à l'assemblée, confir- 
mée ou mise en application avant de reccvôir l'assentiment de la 

- Russie ? Quel est l'employé qui a été nommé sans l'autorisation du 
conseil russe? » 11 conclut que le protectorat et le Règlement ontravi 
àla Moldavie son droit de législation interne et d° autonomie, el émet 
le vœu que la Moldavie et la Valachie sc réunissent pour former un 
seul État. 

(1} Alexandre Couza, M.-K, lépoutéanou, AI. Morouzi, Lascar Rosetti, 
Radoucanou Rosetti, Dém.Rosetti, B. Cantacuzène, Romalo, Moldova- 
nou, N. Catargi, Filipescou, Panaiït Balsh et Miclescou.
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boïars furent exilés dans leurs terres, deux furent cnfermés 
dans un monastère. 

Quelques semaines après, l'arméc russe, qui n'attendait 
qu'une occasion pour envahir les Principautés afin de pouvoir 
venir au secours de l'Autriche, passait le Pruth et occupait la 
Moldavie. 

Ceci se passait au mois de mars ; on savait donc à Bucarest. 
que lout mouvement séditieux provoquerail une occupation 
de la Principauté. 

\ 

a



CHAPITRE VII 

La révolution en Valachie. — Proclamation de la Constitution. — . 
Abdication du prince Bibesco. — Le gouvernement provisoire. 

Malgré cel avertissement, les événements prirent en Vala- 
chie une tournure des plus graves. | 
Dès le mois de mars,‘un Comité révolutionnaire avait été. 

élu qui se composait des frères Golescou (Étienne, Nicolas el 
Radou){1}, de leur cousin Alex.G. Golescou, d'Iéliade, delon 

Ghica et des frères Balcescou (Nicolas et Constantin). Il 

{1} Le général Étienne Golescou, né à Campouloung en 1809, mort 
à Nancy en 1874. Il fitees études en Suisse, ct, de retour en Valachie, 
entra dans l’armée. Aide de camp du prince Al. Ghica, il quitta l'armée 
sous Îe règne du prince Bibesco pour occuper diverses fonctions dont 
il démissionna en 1843 afin de prendre part à l'agitation. Membre du 
gouvernement provisoire en 1848, il se réfugia en France après l'échec 
du mouvement révolulionnaire. Membre du divan ad hoe en 1$57, il fut 
plusieurs fois ministre sous le prince Couza et sous le prinec Charles. 
— Le général Nicolas Golescou, né cn 1810, mort en 187$. Il fit comme 
son frère ses éludes en Suisse’et entra comme cadet dans l'armée 
valaque. Aide de camp du prince Al, Ghica, il fut en 1839 préfet de 
police de Bucarest, puis ministre des Affaires étrangères. En 1841, il 
quitte l'armée pour la magistrature, est nommé directeur du ministère 
de l'Intérieur sous le règne de Bibesco et fait partie de Ia licutenancc 
princière en 1848. Réfugié à Paris, il rentra à Bucarest en 1857. Membre 
de la lieutenance princière en 1866, il fut président du Çonseil et 
ministre des Affaires étrangères sous le prince Gharles. — Le colonel 
Radou Golescou, né en 1817; mort en 1837. — Alexandre G. Golescôu, 
cousin des précédents, né en 1819, mort en 1881.-Il fit ses études à 
l'École centrale de Paris et revint en Valachie comme ingénieur en 
1841. Prit part au mouvement de 1848 ct fut secrétaire du gouverne- 

- ment provisoire. Réfugié à Paris, il rentra en 1857, fut ministre des 
Finances en 1868 et président du Conseil en 1850. A écrit : De PAboli- 
lion du servage dans les Principautés danubiennes (Paris, 1856).
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se compléla quelques jours après par l'adjonction de C.-A. 
Rosclli el des frères Bratiano (Démètre et Jean) qui arrivaient 
de Paris, et de César Bolliac. C'est ce Comité qui dirigera 
le mouvement jusqu'à la fin. En relations étroites avec J. Campinéanou ; son but avoué élait la rupture avec la Rus- sic. Plus de protectorat, mais maintien de la suzcraineté de 
la Porte. Plus de prince élu à vie, mais un prince élu pour 
cinq ans el pris dans toutes les classes de la société, en réalité un président de la République valaque, - 

Le Comité comptait sur l'appui de l'Angleterre à Constan- tinople el sur le concours effectif de la France. Lamartine, alors ministre des Affaires étrangères, n'avail-il pas dit dans -Sa fameuse circulaire aux puissances : _. 
« Si l'heure de la reconstitution des quelques nationalités opprimées en Europe ou ailleurs nous paraissait avoir sonné dans les décrets de la Providence, la République française se croirait en droit d'aïmer elle-même pour proléger ces mou- vements légilimes (1). » 
Les révolutionnaires de Bucaresl cherchèrent donc à créer « ce mouvement légitime ». Dém. Bratiano se rendit à Pesth 

et Ton Ghica fut-envoyé à Constantinople par le Comité en 
qualité. « d'agent confidentiel et représentant des vœux des 
Valaques les plus influents ». Il fut très bien reçupar les am- bassadeurs de France et d'Angleterre qui s'entremirent en faveur du mouvement qui se préparait. Des lroupes lurques furentmasséessur larive droite du Danube ctdescommissaires furent expédiés dansles Principautés à l'effet de procéderäune ‘enquêle sur les mécontentements de la population, Tala'at- cffendi .de la part de la Turquie et le général Duhamel de la part de la Russie. Ce dernier avait une mission plus 
spéciale, celle de préparer le terrain à une occupalion 
militaire des Principautés eh vue de l'intervention du isar en 
Autriche où la révolution hongroise prenait des proportions inquiétantes. . ’ 

Le 9/21 juin, des coups de pistolet étaient tirés, à Bucarest, . 

. (}) C'est dece Concours éventuel que parlait M. Dém.Bratiano à -Kossuth, lorsqu'il fut envoyé auprès de luipar le gouvérnement pro- visoire, Le grand agitateur hongrois répondit aux propositions d'al- liance qui lui étaient faites : « Nous reparlerons de cela quand un Corps d'armée français sera venu au secours des Valaques. » ‘
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sur le prince Bibesco, qui faisait une promenade en voiture 
avec le ministre Villara. Une balle traversa la capole de la 
voiture, une autre se perdit dans l'épaulctte du prince. Le sau- 
teursde cet altentat, trois jeunes gens, réussirent à s'enfuir (1). 

Le même jour (2),à Islaz, petit village des bords du Danube, 
des membres du Comitérévolutionnaire, Étienne Golescou et 
Héliade, avec le concours du préfet du district, Maghiérou, et 
de quelques compagnies, amenées par leurs officiers, Chr. 
Tell et N. Pleshoïanou, entourés des paysans des villages 
voisins, proclament la nouvelle Constitution. Un service reli- 
gieux cst célébré par le prètre Shapca, les assistants jurent 
solennellement sur la croix et l'évangile de défendre les 
libertés que le pays vient de se donner et ils acclament le 
gouvernement provisoire qui leur est proposéet qui se.com- 
pose d'Étienne Golescou, Héliade, Chr. Tell, G. Maghiérou, 
N. Pléshoïanou et du prêtre Shapca. 

Par une contradiction bizarre, le gouvernement provisoire 
à pcine conslilué expédie au prince la nouvelle Constitution 
et une longue .adresse pour lui demander de se mettre à la 
têle du mouvement. 

Cette Constitution, qui semble calquée sur les revendica- 
Lions des républicains français, el qui dénote une ignorance 
absolue des conditions politiques, économiques et sociales 
dans lesquelles se trouvait la Roumanie, réclamait l'égalité 
des droils politiques, une assemblée générale composée de tous 
les états de la société, la réduction de la liste civile, la respon. 
sabilité ministérielle, la liberté ‘absolue de la presse, le droit 
pour chaque département d'élire son administration, l'émanci-. 
paliondes corvéables qui deviendraient propriélaires moyen- 
nant unc indemnité, l'instruction «égale et intégrale» pour tout 
Roumain des deuxsexes, l'abolition des titres de noblesse, la 
création d'une garde nationale, l'émancipation des Israélites et 
l'accession: aux droits politiques pour « tous les compatriotes 
quelle que soit leur religion », enfin la convocation d'une Cons- 
tituante... 

(1) Voïnescou et C.-A. Roselti, soupconnés de complicité, furent 
arrètés. : - 

(2) Les radicaux du Comité avaient loutfait pour retarder le mouve-. 
ment jusqu'à cette date, afin qu'il coïncidât avec l'entrée de Mazzini à 
Rome et le triomphe de Ledru-Rollin et de ses amis à Paris. -
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La proclamation que le gouvernement provisoire adressait 
au pays pour lui faire connaître ce qui venait de se passer 
témoignait de son respect pour toules les puissances mais affir- 
mail bien haut sa volonté de faire respecter l'autonomie de la 
Valachie. Elle ajoutait : « Le peuple roumain répudie un Règle- 
ment qui esl contraire à ses droits législatifs et contraire aux 
lrailés qui reconnaissent son autonomie. Celle répudiation 
est dans l'intérêt même de la Sublime Porte, qui sera arbitre de 
concert avec la France, l'Allemagne et l'Angleterre, aux- 
quelles les Roumains réclament justice et secours contre 
toute violence qui leur serait faite. » 

Le Comité, en se déclarant contre le protectorat russe et le 
Règlement organique, ne pouvait compler sur le concours du 
prince qui avait été élu avec l’assentiment de la Russie et en 
vertu du Règlement, Pour réussir dans son entreprise, il lui 
fallait done l'appui d'une armée lurque, c’est-à-dire une nou- 
velle occupation de la Valachie, el sans aucun doute la guerre 
avec toules ses horreurs. Dans leur enthousiasme, une partie 
des membres du Comité espéraient qu'à leur voix tout le pays 
se soulèverait el c'est dans cet espoir qu'ils avaient inséré 
dans la Constitution le paragraphe qui promellait aux paysans 
de leur donner des terres. On Icur aurait montré les Russes 
comme hostiles au projet et les Tures comme venant pour 
veiller à la stricte application des engagements du gouverne- 
ment provisoire. Mais ce qui avait été possible en Serbie et 
en Grèce, ce qu'on allait voir quelques jours plus tard en 
Transylvanie n'était pas praticable en Valachie, où le paysan 
n'avail aucune conscience de sa nationalité et exécrait le Turc 
beaucoup plus que le boïar (1). 

() Le Comité ne put jamais s'entendre sur les solutions à donnef à la question paysanne. Le souvernement provisoire etle ministère, com- posés d'éléments modérés, craignaient de Provoquer une jacquerie, tandis que N. Balcescou, C.-A. Rosciti et les frères Bratiano vou- laicnt à tout prix soulever les paysans. Des émissaires furent envoyés: dans tout Ie pays, qui promirent aux travailleurs de la‘terre de leur partager les propriétés sur lesquelles ils habitaient. On leur expliqua que Constitution signifiait abolition de la corvée et partage des lerres ; . On agila si bien les esprits que les propriétaires s’épouvantèrent et firent tous leurs efforts Pour cnrayer le mouvement. Les radicaux du Comilé tenlèrent alors, Pour calmer les appréhensions des boïarde grands el petits et les impatiences des paysans, qui devenaient dan- gereux, de convoquer une commission mixte pour résoudre la ques-
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Le Comité, comme-nous l'avons dit plus haut, ne pouvait 
entrainer qu'une partie des boïars, la jeunesse des écoles, les 
négociants les arlisans de la capitale, ct ces faubouriens 
que lon retrouve dans loutes les émeutes, tantôt d'un côlé, 
tantôt de l'autre, de quoi composer une foule dans les rues, 
mais nonuncarmécprélc entrer en campagne. En croyant pou- 
voir entrainer les paysans dans le mouvement, le Comité 
s'aliéna les boïars , ilne lui resta donc que la jcunesse des 
écoles pleine des plus patriotiques illusions, le commerce el | 
l'industrie tout disposés à manifester, mais non à se battre, el 
« la foule », instrument dedésordresur la résistance de laquelle 
il étail imprudent de compter. 

Le 11/22 juin, la cloche de l'église métropolitaine donne un 
signal qui est aussitôt répété par toutes les cloches de Buca- 
rest. Les membres de la société Dreplate-Fralie s'assemblent 
dans le quartier des commerçants ct-une longue procession 

- se dirige vers le palais, où elle est rcjointe par N. Golescou et 
Jean Braliano, qui entrent tous deux chez le prince à la tète 
d’une députation. | . 

Le prince Bibesco, cédant à la pression qui lui était faite, 
mit sa signature au bas du projet de Constilulion qui lui était 
présenté et conslilua le nouveau cabinet sous la dictée des 
deux chefs de l'insurrection : N. Golescou, à l'Intérieur; 
Héliade, aux Cultes; N. Balcescou, aux Affaires étrangères ; 
le colonel Odobescou, à la tête de la Milice ; G. Maghiérou, 
aux Finances ; C.-A. Rosetti, à la Préfecture de police. 

Le lendemain 12/24 juin, le consul général de Russie, 
M. de Kotzcbue, croyant que le prince Bibesco avait de son 
plein gré accédé au mouvement révolutionnaire, lui commu- 
niquait,par une lettre anssi brève que froide,qu'étant données 
les circonstances actuelles, il cessail ses fonctions cl quillait 

: Bucarest. 
Le prince Bibesco, à-qui les moyens violents répugnaient 

el qui n'avait pu sc résoudre à suivre les conseils de Kisselelf 
de prendre desévères mesures préventives contre les auteurs du 
mouvement, se vit acculé à une abdication. Il sentait peut- 

tion rurale; mais celte commission in exiremis ne donna aucun résultat 
et les paysans gardèrent rancune aux hommes de 48 qu’ils accusaient 
naïvement de ne leur avoir pas donné « la Constitution », c’est-à-dire 
leur part de propriété qu'ils n'ont pas cessé de réclamer depuis. 

\



64 ___- LA ROUMANIE CONTEMPORAINE 

èlre aussi qu’une partie de l’armée se déroberait au moment 
d'un conflit. Il ne voulut assumer sur lui ni l’horreur d’une 

lutte fratricide, ni la responsabilité d'une nouvelle occupation 
du pays par les troupes russes, ce que le départ de M. de. 
Kotzebue laissait prévoir, et encore moins le retour à l'état 
de choses qui existait avan. le Règlement organique. Aussi, 
dans la nuit du 13/25 au 14/26 juin, adressa-t-l aux ministres 
qu'on l'avait forcé d'accepter, ces quelques mots : « Comme 
je sens que mes forces ne sont pas en rapport avec ce que les 
circonstances actuelles exigcraient de moi, et ne voulant pas 
avoir le remords d'avoir compromis le sort de mon pays en 
conservant plus qu'ilne m'est possible les rènes du gouverne- 
ment, je les remets entre vos mains, ct je rentre dans la vie 
privée, avec celte paix de l’âme que donne une conscience 
tranquille, » | oc 

La révolution était triomphante. Toutefois les révolution- 
naires élaient embarrassés de leur succès. La brusque abdi- 
cation de Bibesco mettait en conflit immédiai les intérêts des 
boïars qui n’avaient encouragé l'agitation que pour faire 
arriver l'un d'eux au trône — Al. Ghica ou J. Campinéanou 
— ct ceux des radicaux qui voulaient proclamer la Républi- 
que avec Et. Gélescou (1) — sans parler de la candidature 
d'Héliade — dès que le pays serait en armes. Les alliés se 
défièrent les uns des autres et chaque groupe voulut prendre 
ses sûrelés. ee . | 

Les ministres sc réunirent'avec les membres du Comité et 
conslituèrent un nouveau gouvernêment provisoire composé 
du métropolitain Néophyte, etde MM. Iéliade, Ét. Golescou, 
Chr. Tell, G. Maghiérou et Scourlou. Les plus ardents du 
Comité, C.-A. Roselti, Jean Braliano, Nicolas Balcescou et 

A.-G. Golescou, furent nommés secrétaires du gouverne- 

ment (2). 

(1) Immédiatement après labdication du prince Bibesco, le mé- 
tropolitain Néophyle avait convoqué au palais archiépiscopal les prin- 
cipaux boïars afin de s'entendre avec eux sur les « mesures à prendre 
pour éviter les malheurs que l'état d'anarchie dans lequel se trouvait 
le pays lui faisait prévoir ». La menace d'uncdestitution le fit changer . 
d’attitudeetaccepter la présidence du nouveau gouvernement, qu'il ne 
cessa de combattre en sous-main, | 

{2} La fraction radicale du Comité, composée de N. Balcescou, 
C.-A. Rosetti et les frères Bratiano, voulaient pousser leurs collègues
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Le ministère fut aussi remanié ct composé d'éléments mo- 
dérés (1). | 

À parlir de ce moment, l'élément radical du Comité, pour 
presser sur les décisions de leurs collègues, méla Ja foule à 
tous ses acles. Des mectings en plein air furent tenus aux 

‘ portes de la ville, on y prononca des discours, on y bénit des 
drapeaux, on y acclama le projet de Constitution ; on se serait 
cru aux beaux jours de la Révolution de 1789. Mais, pendant 
que le peuple était Lout à la joie de l'heure présente, oublieux 
des leçons du passé et insouciant des menaces de l'avenir, le 
gouvernement, le ministère et le Comité qui avaient réussi à 
se mellre d'accord sur les principes énoncés dans le projet de 
Constitution, étaient en complète mésintelligence sur l'appli- 
cation de ces principes. Il esl facile de mettre de belles phrases 
sur le papier, et les mots de liberté, de justice, de fraternité, 
sont de ceux qui trouvent toujours de l'écho dans les cœurs. 
Maïis-un moment vient où on ne peut plus se contenter de 
mols et où il faut en venir aux solutions pratiques. Or, on 
avait promis de faire de tous les paysans des propriélaires, 
cela voulait dire qu’on leur donnerait des terres prises sur celles des boïars et que ceux-ci seraient indemnisés par l'État. 
De quelle facon se ferait l'exproprialion et quel scrail le mode de” 
paiement de l'indemnité? Rien n'avait été’ décidé à ce sujel. 
On s'était dit, quand on préparait la révolution, qu'il serait 
loujours temps d'ÿ songer quand la révolution serait faite. 
Elle était faite, et une solution s'imposait. Les paysans, chez 
lesquels on avait éveillé des espérances qu'on savait ne pou- 

aux mesures extrèmes. Ils pensaient pouvoir profiter de l'élat de trouble dans lequel se trouvait l'Europe, pour délivrerles Roumains el du protectorat russe et de la suzcraineté de la Turquie. Leur plan était de s'unir aux Hongrois ct de proclamer la République. « Le parti radical, dit M. Al.-D, Xénopol, ne tendait à rien moins qu'à déclarer la gucrre, à la Turquie, à la Russie et à l'Autriche, pour constituer Je royaume de Dacie, avec les deux Pays roumains, augmentés de Ja Bessarabie reprise à la Russie, de la Bucovine, de la Transylvanie et du Banat, enlevés à l'Autriche. » —Voir Ilisloire des Roumains de la . Dacie trajane, p. 51051. : (1} N. Golescou, Intérieur; J, Campinéanou, Justice; J. Voïnescou II, Affaires étrangères ; C.-N. Filipescou, Finances ; G. Nitsescou, Con- trôle général: colonel Odobescou, Guerre ; Héliade, Cultes ; Ch. Kré- tsoulescou, commandant provisoire de la garde nationale à créer; C. Krélsoulescou, président du'conseil communal ; N. Moshoï, préfet de police. . - _ 

Daué. ‘ 5
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voir réaliser, commençaient à s’agiter, et les boïars, à quion 

avait inspiré des craintes que le Comité était impuissant à 
calmer, se disposaient à résister. 

Le 19 juin (1° juillet}, ces derniers linrent une réunion à 
la suite. de laquelle ils se rendirent en foule au palais où 
se tenait le gouvernement. Le minislre de la Guerre, le 
colonel Odobescou et le colonel Solomon, partisans d'Al. 
Ghica, à la têle de quelques soldats, profitèrent de celle 
occasion pour arrêter les membres du gouvernement et les 
minislres, moins Jean Bratiano et Roselli, qui avaient donné 
la veille leur démission. 

Un nouveäu gouvernement est proclamé. Mais déjà Poselti 
et Braliano ont réussi avec une bande d'hommes résolus à 
pénétrer dans le palais ct ils arrêtent Odobescou. Pendant ce 
temps-là, les soldats qui entourent Solomon, se voyant mena- 
cés par les faubouriens, font usage de leurs armes, tuent ct 
blessent quelques personnes (1). Cetic fusillade surexcite 
les esprits. La foule se rue sur les soldats et les désarme. 
Le colonel Solomon est arrêlé, ainsi que le major Locous- 
léanou, et Iléliade, qui avait proclamé le nouveau gou- 
vernement du balcon du palais, prononçait le lendemain, au 

nom de l’ancien gouvernement rentré en fonction, un discours 
sur la tombe des: victimes de ce triste événement. 

Odobescou, Solomon et Locousléanou furent iraduits 

devant un conseil de guerre qui les condamna tous trois à la 
dégradation et renvoya les deux premieïs devant le tribunal 
criminel pour y être jugés comme assassins. | 

Condamnations inuliles, car, le lendemain, le bruit s’élant 

répandu que les Russes avaient passé la frontière, le gouver- 
nement, qui sentait que l'opinion publique se détachait de lui 
ct qu’il ne pourrait compter sur les officiers, abandonnait la 
capitale et prévenait la population qu’il se rèlirait dans les 
montagnes (28 juin-10 juillet). Il nnonçail son départ en ces 
termes : . a 

« Le gouvernement que vous avez élu, pensant que la dif- 
ficile mission dont vous l'avez honoré n’est pas terminée, a- 
fait appel à à toutes les puissances étrangères qui, à diverses 
reprises, nous ont promis le secours de leurs armes, cl afin de 

(1) :l y eut sept morts et huit blessés.
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pouvoir traiter avec les puissances ct d’être en mesure de faire 
une protestation les armes à la main, le gouvernement, dans sa conscience de Roumain et incilé par plusieurs motifs, a cru devoir se retirer dans-les montagnes, au sommet des Car- pathes, là où est notre unique forteresse. » 

À quelques kilomètres de Bucarest, les soldats de l’escorte ctleurs officicrs refusèrent d'accompagner plus loin les mem- bres du gouvernement qui passèrent en Transylvanie. 
Les grandes phrases de la proclamation n'avaient eu d'autre but que de dissimuler la honte d'une fuite précipitée.



3 

CHAPITRE IX 

Intervention de la Turquic en Valachie, — Derniers jours du gouver- 

nement provisoire, — Occupation de la Valachie par les troupes 
otitomancs. 

Pendant ce temps, à Bucarest, sous les auspices du 

métropolitain Nytephéo, se constiluait une liculenance prin- 
_cière composée de deux grands boïars, MM. Th. Vacarescou 
el Em. Balianou ‘29 juin-11 juillet),.les coloncls Odobescou 
et Solomon étaient mis en liberté et replacés à la tête de l'ar- 
mée; les anciens fonctionnaires élaient rappelés et la nouvelle 
police préparait déjà des mesures contre les auteurs du mou- 
vement révolulionnaire. 

Elle n'eut pas le temps de les mettre à exécution. Jean Bra- 
tiano, qui, cetle foisencore, n'avait pas pris part aux décisions 
de ses collègues, rallia les membres de la Société Dreplate- 
Fralie et à leur têle se rendit chez. le métropolitain (30 juin- 
12 juillet}. On l'obligea à signer une proclamation par laquelle, 
blamant lui-même le concours qu'il avait prèlé à la licute- 
nance princière de MM. Th. Vacarescou et Balianou, il annon- 

“çait que l'ancien gouvernement allait être rappelé et les fonc- 
lionnaires qui avaient été destilués réinlégrés dans leurs 
places. : 

Une commission intérimaire fut aussitôl constituée (1). 
Dans la semaine qui suivit, les membres de l'ancien gouverne- 

G} Elle se composait du métropolitain Néophyte et de MA. J, Campi-- 
néanou,C.Krétsoulescou, N. Mincou ct Jean Bratiano, M. Aaron Florian, 
ancien directeur de l'école primaire dé Golesci, était nommé préfet 
de police.
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ment rentrèrent à Bucarest etles colonels Odobescou (1) et So- 
lomon {2}, ayant donné leur démission,-quittaient la Valachic. 

À partir de ce moment, il scrait difficile de dire quel est le 
vérilable gouvernement, l'ancien qui est revenu et dont le 
président est ce même métropolitain qui-lour à tour l'a 
déclaré rebelle et l'a proclamé régulier, le nouveau,qui n'était o 1 ‘ 
qu'intérimaire et dont le métropolitain est également président 
ou Ie Comité révolutionnaire. Dans tous les cas, c'est ce der- 
nier qui exerce là plus grande influence, bien que ses 
membres soient de plus en plus en désaccord.lls se jalousent, 
intriguent les uns contre les autres, perdent le lemps en dis- 
cussions inuliles, se repaissent de chimères, el n'arrivent pas 
à s'entendre sur les mesures urgentes qui sont à prendre. Le 
projet de Conslilution prévoyait qu'une Assemblée consli- 
tuante scrail élue immédiatement pour donner au pays les 
lois nouvelles dont on n'avail, indiqué que les litres. Aucun 
projet de loi n'était prêt et aucune des solutions proposées ne 
réunissail une majorité. Les boïars réformistes tenaient à ce 
que des garanties fussent données aux propriétaires; Iéliade 
penchait de leur côté; N. Balcescou continuait à vivre dans 
son rève de régénéralion démocratique el nationale, tandis 
que Roselli et Jean Bratiano, confondant la situation de La 
alachie avec celle de la France, de l'Italie ou de la Hongrie, 

escomplaient des concours qui devaient faire défaut jusqu'à 
la fin (3j. 

. ! ‘ # 

(1) Le général Jean Odobescou, né à Craïova en 1793, mort à Bucarest 
en 1557. Avait servi dans l’armée russe jusqu'en 1829 cl y avait reçu 
le grade de colonel, Aide de camp du prince Al Ghica de 183% à 1842. 

. (2) Le général Jean Solomon, né à Pleshoï (Pelite Valachie) en 1793, 
mort à Craïova en 1892. Enrôlé dans une troupe de Pandours, il prit 
part à loutes les lutles contre les Turcs jusqu'en 1821, époque à 
laquelle il s’unit avec Toudor Vladimirescou. En 1828, il entra dans 
Parmée russe ct en 1830 dans la milice valaque avec le grade de colonel. 
Aide de camp du prince Stirbeï en 1853. ‘ ‘ 

(3j Jean Bratiano était hanté par l’idée d'une alliance avec les Hon- 
grois. Parlant du mouvement de 1848 dans son Afémoire sur l'empire 
d'Autriche dans la question d'Orient (Paris, 1855, p. 71, il écrit : «Il s'en 
était peu fallu que les Slaves,les Hongrois et les Roumains ne s'enten- 
dissent; les bataillons russes arrivèrent à temps pour cmpècher cette 
entente. » Malgré les événements, il n'a pu se convaincre de l'impos- 
sibilité de celte entente.Kossuth avait cependant proclamé hautement, 
en 18%1, le principe dominant de la politique hongroise: « Ou toutes 
les nationalités du pays, écrivaitil dans le Pesii Ilirlap, doivent se 
fondre en une seule, grande ct puissante, celle des Iongrois, ou ces 
derniers doivent périr. » 

:
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: Un seul espoir restait aux révolutionnaires, une interven- 
tion de la Porte que la France et l'Anglelerre poussaient 
contre la Russie. Malheureusement, la Porte voyait les choses 
d'un autre œil(1). Elle se borna à une vague protestation con- 
tre l'entréc des troupes russes en Moldavie, et, par mesure de 
compensation, elle donna l'ordre à Souleïman-pacha avec 
8.000 hommes de passer le Danube et de s établir à Giourgévo 
sur Ja rive valaque (19/31 juillet}. 

Le même jour, M. de Nesselrode, lançait sa circulaire dans 

laquelle il qualifie le mouvement « l'œuvre d'une minorité 
lurbulente, dont les idées de gouvernement ne sont qu'un 
plagiat emprunté à la propagande démocratique et sociale de 
l'Europe ». Le chancelier russe ‘annonçait en même temps 
qu'un corps d'armée allait occuper les Principautés conjointe- 
ment avec les troupes otlomanes afin de rétablir l'ordre. 

Le soir, le club révolutionnaire se réunit et Jean Bratiano 

ÿ soulint celle proposition insensée que la population devait 
résister énergiquement aux changements qu'on voulait lui 
imposer par la force. 

Dans la nuit arriva à Bucarest Tinghir-effendi, secrétaire 
de Souleïman-pacha,chargé de remettredes lettres du général 
lurc au métropolitain ct aux boïars. 

Les ardents du Comité (2) ne trouvèrent rien de mieux que 
de provoquer une réunion en plein air de leursadhérents. Jean 
Bratiano y prit la parole et affirma que la Porte reconnaissait 
qu'il élail de son intérêt que les Valaques fussent libres et 

(1) « Les Turcs, encouragés un moment par la France à entrer en 
“relations officielles avec le nouveau gouvernement valaque, ne tardè- 
rent pas à s’apercevoir que la France ne les souticndrait pas, et 
qu'ils se trouvcraicnt, en le faisant, isolés avec leurs scules forces 
aux prises avec le protectorat. » (II. Desprez, les Peuples de l'Autriche 
et de la Turquie, liv. Il; Paris, 1850). 

(2) L'un des promoteurs du mouvement de 1848, Ion Ghica, écrivait, 
en 1853, à propos de G.-A. Rosctti et des frères Bratiano : « Abandon- 
nés sans direction, sans aucune surveillance, dans une ville comme - 
Paris, ne sachant pas par eux-mêmes discerner l'école et le cours où 
ils pouvaient puiser l'instruction qui leur convenait, ces jeunes gens ‘ 

se bornaient à aller entendre des professeurs brillants el populaires. 
Trop ardents pour ne pas s’exalter jusqu'à l'enthousiasme à la parole 
de Michelet et de Quinet, pas assez formés pour y gagner autre 
chose que l'admiration passionnée des idées révolutionnaires, ils ne 
parvenaient à entrer en relations qu'avec les agilateurs de la société ; 
ils étaient tout imbus des doctrines les plus dangereuses. » (Dernière 
occupation des Principautés par l2 Russie, p.79.) oc
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forts. « En outre, poursuivit-il,la France, l'Italie,l'Allemagne, 
l'Angleterre, les Hongrois et surlout nos frères roumains de : 
Transylvanie,du Banat,de Bucovine,de Moldavie et de Bessa- 
rabie qui sont au nombre de huit millions,soutiendront notre 
cause. Rappelez-vous nos ancêtres qui,sous Michel-lc-Brave, 
avec 6.000 Roumains, battirent des centaines de mille de 
Turcs, alors que toute l'Europe tremblait devant la Porte. » 

O puissance des mots, illogisme des foules, griscrie conta- 
gicusedes sentiments généreux! Ces centainesd'hommes qu'un 
mot d'ordre avait réunis dans ce champ, qui ne savaient pour 
la plupart ni lire ni écrire, mais qui croyaient en Icurs chefs 
ct buvaicnt leurs paroles,se virent tout d’un coup libres,indé- 
pendants, alliés avec les Roumains de toutes les provinces 
sœurs, soutenus par les baïonneties des grandes puissances 
occidentales, et, dans un élan d'enthousiasme, ils votèrent par 
acclamalion une déclaration, rédigée d'avance, par laquelle ils 
promellaient, sila Turquie retirait ses troupes, de devenir 
« le rempart de Constantinople » et menagçaient, dans le cas 
contraire,de rompre lous les liens qui rattachaient la Valachie 
à l'empire oltoman. Par la même déclaration, tout Roumain 
“qui ne parlageait pas ces idées était mis hors la loi. 

Le résultat de ces imprudentes paroles fut que le 21 juillet 
(3 aoùl), Omer-pacha (1) passait le Danube à la tête d’un corps 
d'armée. Souleïman-pacha faisait en mème temps savoir que 
la Porte exigeait que le gouvernement se retirât pour faire 
place à une licutenance princière, conformément aux disposi- 
tions du Règlement organique. | | 

La majorité du gouvernement fut d'avis de céder, mais 
dans cerlaines condilions. Étienne Golescou fut envoyé à 
Giourgévo pour expliquer à Soulcïman que le « peuple » 
n'acceplerait une liculenance princière que si elle était com- 
posée de plusieurs personnes. . 

Aurclour de Golescou (23 juillet-5 août),unnouveau meeting 
fut réuni qui proclama comme membres de la licutenance 
princière les membres du gouvernement provisoire, le minis- 

(1} Omer-pacha (Michel Lattas) était né en 1806 à Ploski, en Croatie. 
Il quitta de bonne heure Ile service de l'Autriche pour passer en 
Turquie, où il embrassa l’islamisme et arriva promptement à une 
baute siluation militaire. Gouverneur du Liban en 1842, il fut chargé 
de pacifier l'Albanie en 1843, puis le Kurdistan en 1845. I prit part à 
la guerre de Crimée et mourut à Constantinople en iS71.
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tère restant le même. Si la Porte avait accepté cet arrange- 
ment, elle aurait reconnu la situation créée par la révolution 
et il n'y aurait cu de changé que le nom du gouvernement. 
Pour affirmer son respect pour le sultan, la nouvelle licute- 
nance princière (le métropolitain Néophyte et MM: ÉL. Goles-. 
cou, Iléliade, Chr. Tell, G. Marghiérou et Mincou) publia la 
proclamation suivante: - 

« Le gouvernement provisoire a cessé d'être ; une licute- 
nance princière composée de six membres l’a remplacé. Les 
nouvelles lois ne pourront entrer en vigueur qu'après l'appro- - : 
bation et la confirmation de S. M. le Sultan, notre gracicux 

suzcrain. » : : : : 
Si l'on sc rappelle que le mouvement révolutionnaire avait 

pris naissance dans le sentiment de révolle que suscita en Rou- 
manie l'introduction dans le Règlement organique d'une for- 
mule identique, mais relative à la Russie, on se demande 
s'il était nécessaire de troubler aussi profondément le pass, 
de l’exposer à unenouvelle invasion et denouveaux malheurs, . 
pour arriver en fin de compte à prendre l'engagement de ne 
mettre les lois. en vigueur qu'après l'approbation et la confir- 
mation du sultan. Les révolulionnaires tombaient du haut 
de leur rêve d'indépendance. Quelques boïars accoutumés à 
plicr l'échine avaient pu admettre une formule qui portait 
atteinte à l'autonomie du pays.Il était autrement grave qu’une 
pareille concession — qui faisait reculer la Valachie de vingt- 
cinq ans en arrière — fût faite par ceux qui se disaient les véri- 
tables représentants de la nation roumaine. : 

Mais la Porte ne voulut rien entendre. Elle exigeait que 
l'on se conformât au Règlement organique et force fut aux ré- 
volutionnaires de faire acclamer — puisque tout se faisait par 

_acclamation — une nouvelle lieutenance princière composée 
de MMM. N. Golescou, Chr. Tell el Héliade (28 juillet-10 août)(1}. 
Souleïman-pacha reconnut celte licutenance princière et 

) C'est à la même époque que fut constitué le comité du Club de 
la Régénération, dont le but était de préparer les élections pour la 
Constituante qu'on supposait prochaines et de faire triompher lesidées | 
démocratiques. Cecomité élait composé de MM, C. Bolliac, C.-A. Rosetli, 
Jean Bratiano, Dém. Bolilinéanou, Al, Zanné, C. Balcescou, Al.-C. Go- 
lescou, R. Golescou, C. Krétsoulescou, Douca, Gr, Gradishtéanou, 
J.-C. Cantacuzène, J.-A, Filipescou, C. Roata, Gr. Pérets, Al. Orcscou, 
P. Téoulescou, Kirilov et le prètre I, Znagoyéanou,



LE PROTECTORAT 73 

vint passer trois jours à Bucarest où une réception enthou- 
siaste lui fut faite. H | 

Dès qu'on apprit à Constantinople ce qui venait de scpasser, 
on se hâla de rappeler Souleiman que la Russie accusait, 
avec quelque raison, de s'être laissé acheter par les révolu- 
lionnaires. | 

Le 4/16 septembre, le nouveau commissaire ture Fuad- 
effendi (1) arrivail à Giourgévo avec le général russe Duha- 
mel. Le dernier espoir des révolutionnaires s'était évanoui; la 
Porte et la Russie étaient enfin d'accord pour rétablir le 
Règlement organique et l'ancien élat de choses. La révolu- 
lion de Paris, sur laquelle on avait compté à Bucarest, avait 
cu pour effet d'empêcher la France et Angleterre de .sou- 
tenir la Turquie et celle-ci se voyait de nouveau contrainte 
à obéir au tsar, . ‘ 

C'est ce moment, 6'18 septembre, quela « foule », mal con- 
scillée, choisit pour’ aller réclamer des licutenants princiers 
qu'on lui livrât le texte manuscrit du Règlement organique et 
l'Archontologie, ce qui fut fait. Dans la cour du palais et 
devant Ie consulat de Russie, on fit, autour deces deux docu- 
ments qu'on avait déposés sur des civières, le simulacre d'un 
service funèbre, puis on se rendit au palais métropolitain, où 
le chef de l'église apparut, mitre au front, crosse en main, 
revêtu de ses vêtements sacerdotaux et entouré de MM. Jean 
Bratiano (2), C. Bolliac el C. Aristia. Alors on dressa un 
bûcher, et, en grande pompe, on brüla le Règlement orga- 
nique et l'Archontologie, sur lesquels le métropolitain pro- 
nonçÇa l’anathème. | 

L'armée lurque vint camper aux portes de Bucarest, et, le 
_18/25 septembre, Fuad écrivait au métropolitain pour l'inviter 
à venir au camp de Colroceni avec les boïars, les notables et 
les principaux commerçants de la capitale pour y prendre con- 
naissance des volontés du sultan. 

{1} Fuad-Méhémed-pacha, né à Constantinople en 1814. D'abord chirurgien de la marine, il entra dans. la diplomatie en 1834, devint 
interprète en chef, puis ministre de l'Intérieur, et ensuite. à quatre 
reprises, ministre des Affaires étrangères. Nommé pacha en 1855, pré- 
sident du Tanzimat en 1857, chargé d'une mission spéciale en Syrie 
en 1860, il fut grand vizir de 1862 à 1865. II avait une grande réputa- 
tion comme poète. J! mourut à Nice en 1509. ° | (2) Jean Bratiano était alors préfet de’ police,
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Une importante députation se rendit à l'invilation de Fuad, 
qui lui communiqua que le sultan, désireux de rétablir l'ordre 

. en Valachie, avait décidé de remplacer la lieutenance prin- 
cière par un seul caïmacam (régent), lelogothète G. Cantacu- 
zëne. 

Une vive protestation s'éleva des rangs des révolutionnaires 
qui faisaient partie de la députation. Aussitôt :ils se virent 
entourés de soldats turcs etarrètés (1). Pendant qu'on les en- 
fermailau monastère de Cotroceni, l'armée ottomane entrail 

dans Bucarest, où une collision sanglante se produisait avec 
les pompiers qui avaient refusé delivrer leur caserne. 

La révolution était finie (2). Héliade se réfugia au consulat 
d'Angleterre, le général Tell s'enfuit en Transylvanie el N. 
Golescou à Constantinople. Denombreuses arrestations furent 
opérées el un grand nombre de citoyens furent expulsés du 
pays, entre aulres G. Maghiérou, J. Maïorescou, J. Bala- 
ichanou, Gr. Marghiloman, M. Marghiloman, G.-J. Vernes- 

cou, C. Padéanou, N. Krétsoulescou, T, Laurian, Gr. Sérou- 

rié, P. Cernalescou, etc. 

La révolution avait duré trois mois. Elle n'avait doté le pays 
d'aucune réforme et s'était bornée à proclamer des principes, . 
semence féconde disent les uns, semence de discorde préten- 
dent les autres. Après trois mois d’agilation, la Valachie se 
retrouvait dans un état plus misérable qu'auparavant, en proic 
à l'anarchie ct à une double occupation ; aucune classe de la 
sociélé n'avait profilé des événements qui venaient de se pro- 
duire, ct la misère était partout à.son comble. Une seule 
chose subsistait, le sentiment national qu'Iléliade et Bal-. 

{1} On arrèta alors: C.-A. Rosetti, Jean Bratiano, Radou Golescou, 
N. Bolcescou, Barbe Balcescou, Dëm. Bolintinéanou, Al. Zanné, 
Al.-C. Golescou, C. Bolliac, Et. Golescou, M. Moshoï, Gr. Gradish- 
téanou, N. Ipatescou, Cioranou, Dancovitch, Solacolou, Vasiliadé, 

Gr. Ipatescou, Pérets, C. Aristia, GC. Romanescou, elec, [ls furent 
conduits, quelques jours après, en -Turquie où ils obtinrent des: 
emplois du gouvernement turc, grâce à l'influence de Ion Ghica qui 
lui-même fut nommé bey de Samos. C.-A. Rosetti, qui réussit, en 

chemin, à s'échapper grâce au dévouement de sa femme, se rendit à 
Paris où les frères Bratiano et les frères Golescou vinrent le rejoindre 
un peu plus tard. Quant à Nicolas Balcescou, déjà gravement atteint 
par la maladie de poitrine qui devait l'emporter, il alla s'établir 
d'abord à Paris, puis à Naples où il mourut en 1853. 

(2) Le 19 septembre (2 octobre), l'armée russe arrivait devant Buca-. 
rest, où elle entrait le 30 (13 octobre). -
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cescou avaient fait entrer dans l'âme de la jeune génération. 
« Quc les auleurs du mouvement national de 1848 aient eu 

leurs faiblesses, qu'ils aient commis des fautes, dit M. G. 
Bengescou (1) dans la préface de sa Bibliographie franèo-rou- 
maine, qu’ils se soicnt lancés avec toute la fougue et l'inex- 
périence de la jeunesse dans les mille hasards d' une aventure 
semée d'écucils ct qui, étant donnée la siluation précaire de 
leur pays, aurait pu tourner au détriment de celui-ci, certes, 
personne ne le conteste, mais n'est-ce point là l'histoire de 
toutes les révolutions? Et si ces faiblesses el ces fautes ont 
élé rachelées par un palriolisme ardent, par une foi profonde 

dans les destinées de la patrie roumaine, par l'exil noblement 
supporté el utilement employé à servir la cause d'une nation 
que ces émigrés onl contribué à faire connaître et à révéler 
pour ainsi dire à l'Europe, n'y a-t-il pas là de quoi faire excu- 
ser plus d’une erreur el pardonner plus d'un péché (2)?» 

Pour réparer ces fautes, il ne fallut pas moins d’un coup 
d'État en France, d'une guerre et du concours de loutes les 
puissances occidentales. 

(1) M. G. Bengescou a été pendant de longues années secrétaire de 
la légation roumaine à Paris, puis ministre plénipotenliaire à 
Bruxelles. ‘ 

(2) Le prince G. Bibesco esl plus sévère dans ses conclusions : 
e En livrant sciemment le pays à l'anarchie, en abdiquant l'autono- 
mic, la souveraineté de TÉtat entre les mains du sultan, en ouvrant 
les portes de nos frontières à l'invasion, en se rendant coupable du 

sang répandu, l'insurrection a commis un crime de lèse-patric. » (Le 
Règne de Bibesco, 1. Il, p. 455.)



CHAPITRE X : 

Le trailé de Balla-Liman. — Règnes de Barbe Stirbeï en Valachie 
ct de Grégoire Ghica en Moldavie. 

Pendant que leurs armées occupaient les Principautés, la 
Russie ct la Turquie avaient entamé des négociations qui 
aboulirent au traité de Balta-Liman du 1° mai 1849. 

Parce traité, Ja Moldavie et la Valachie étaient privées du 
droit d'élire leurs princes à vie ; ils seraient nommés pour 
cetle fois d’après un môde spécial et concerté entre les deux 
cours el pour sept ans seulement. Les assemblées ordinaires 

-eL extraordinaires de boïars étaient suspendues pour avoir 
donné lieu àdes confitsregrettables el s’étrelivrées à desactes 
d’insubordination ouverte. Leurs fonctions délibératives 

élaient provisoirement confiées à des divans ad hoc (conseils) 
composés des boïars les plus notables et les plus dignes de 
confiance, el de quelques membres du haut clergé. Les atlri- 
butions de ces conseils élaient l'assiette des impôts el l'examen 
annuel des budgets. - 
‘Le traité stipulait, en outre, que les troupes russes et otto- 

manes occuperaient le pays jusqu’à la consolidation de l'ordre : 
dans les deux provinces. . 

Deux comités étaient institués, l'un à lassi et l'autre à 
Bucarest, « composés des boïars les plus recommandables 
par leur caractère et leurs capacités, pour signaler les modi- 
ficalions les plus propres à donner à l'administration ct l'en- 
semble qui lui ont souvent manqué ». 

Pendant toule la durée de l'occupation, un commissaire
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extraordinaire Lure et un commissaire extraordinaire russe 
devaient résider dansles Principautés afin de dirigerla marche 
des affaires et d'offrir en commun aux hospodars leurs avis et 
leurs conscils. ‘ oo 

La duréc de l'engagement était fixée à sept années, à l’ex- 
piralion desquelles les deux cours se réservaient de prendre 
en considération la silualion dans laquelle les Principautés 
se lrouveraient alors et d’aviser aux mesures ultérieures les 
plus propres à assurer, pour un long avenir, le bien-être et la 
tranquillité de ces deux provinces. . 

Dès que le traité fut signé, Michel Stourdza abdiqua, et la 
Porte, de concert avec la Russie, nomma pour sepl ans, en 
Moldavie, le prince Grégoire Ghica, et en Valachie le prince 
Barbe Stirbeï (1), frère aîné du prince Bibesco. . 

La situation des nouveaux princes, placés sous le contrôle 
des commissaires extraordinaires des deux cours protectrices, 
était des plus délicates; mais, grâce à la tranquillité qui régna 
dans le pays, ils purent appliquer leurs efforts à relever les inté- 
rêts matéricls des deux Principautés. | 

© En Valachie, le prince Stirbeï s'occupa tout d’abord de réor- 
ganiser l'armée. Il créa un corps spécial de gardes-frontières 
et un autre de gendarmerie (les dorobantsi), afin que les 
troupes deslinées à la défense du pays ne fussent plus éparpil- 
lées le long des frontières el employées à la poursuite des mal- 

{1) Le prince Barbe Stirbeï, né à Craiova en 1799, était le fils du: 
grand vornic Démètre Bibesco. Il avait été adopté par son oncle le 
grand vornic Barbe Stirbeï, à la condition qu'il portät son nom. Il 
avait fait de fortes éludes à Paris ct était rentré en Valachie en même: 
temps’ que les boïars émigrés, vers 1827. Après avoir occupé diverses 
fonctions importantes sous le règne de Grégoire Ghica, il devint, sous 
l'administration provisoire des Russes, secrétaire de la commission de 
rédaction du Règlement organique. En 1830, il fut nommé chef du 
département de l'Intérieur ct prit part, en cette qualité, aux travaux 
de revision du Règlement. Il fut le seul parmi les boïars quivota contre 
la réduction de la portion de terre accordée aux-paysans pour le pà- 
lurage de leurs bestiaux. IL fut nommé ensuile ministre des Affaires 
étrangères, puis des Cultes, poste qu'il conserva jusqu'à la nomination 

. d'Al. Ghica comme prince de Valachie (1834). Après un séjour de deux 
ans à Paris, il redevint ministre de la Justice. Sous le règne de son 
frère, G.-D. Bibesco, illui préla son concours le plus aclif et contri- 
bua à une partie des réformes accomplies sous son règne. H se retira 
en France après l'élection du prince Couza et mourut à Nice en avril 
1$09 . .
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Il se préoccupa d'améliorer les rapports entre les proprié- 
taires el les paysans. « Slirbeï, dit M. Xénopol, revient au sys- 
tème de la détermination du travail à effectuer chaque jour par 

‘le paysan. Quoiqu'il augmente le nombre des journées de tra- 
vail, en les portant de douze àvingt-deux, il diminue beaucoup 
la quantité de travail que le paysan doit fournir journellement, 
ct il n’alourdit pas les charges de ce dernier. Sa loi présente 
l'avantage considérable de régler une foule de questions de 
détail, qui, dans la pratique, étaient toujours interprétées au 
détriment du paysan. » 

Le prince Slirbeï, pour l'instruction, revint au système de 
l'enseignement dans la langue nationale. Il organisa des hôpi- 
taux dans tous les districts, forma un corps d'ingénieurs des 

_ ponts el chaussées, supprima la corvée et la remplaça par une 
contribution de 12 piastres par tète de paysan, dont 9 payées 
par celui-ci et 3 par le propriétaire dela terre (1}. 1] promulgua 
un recueil des loïs el un code de procédure pénale et établit 
une imprimerie pour l'édition des livres sacrés. 

Le 3 juillet 1853, les Russes occupaient de nouveau les 
Principautés et invitaient les princes de Moldavie et de Vala- 
chie à conserver leurs hautes fonctions à la condition de 

. rompre toules relations avecla Porte. Les deux princes préfé- 
_rèrent se relirer et attendirent à Vienne la suite des événc- 
ments. Les Russes établirent deux présidents du gouverne- 
ment: le prince Ourousoff à lassi et Kalcinski à Bucarest. Ce 
régime ne dura que dix mois, au bout desquels l'armée russe 
dut évacuer le territoire roumain. Barbe Stirbeï:ct Gr. Ghica 
rentrèrent dans leurs capitales’ avec. l'occupation autri- 
chienne. 

Stürbeï acheva l'émancipation des bohémiens et fit rache- 
ter par l'État ceux qui appartenaient à des particuliers. II vou- 
lait faire passer une loi pour la construction de chemins de 
fer el une autre pour la création d'une banque nationale qüand 
il arriva au terme de sept ans, que la Convention de Balta- 
Liman fixait à son règne. 

‘ Pendant la même Dériode, en Moldavie, le prince Grégoire 
Ghica avait pris d'utiles mesures et réalisé de réels progrès. È 
Il avait créé un minislère des travaux publics, réorganisé la 

(1) Ce fut le premier essai de soumettre les classes privilégiées à. 
l'impôt.
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gendarmerie, fondé plusieurs établissements de bienfaisance, 
réglé les rapports des paysans avec les propriétaires et réta- 
bli lenscignement supérieur en roumain. Il supprima les : 
taxes que Michel Slourdza avait imposées aux juifs et leur 
permit de tenir des cabarets dans les villages. Ces deux 
mesures curent'pour effet d’altirer en Moldavie un grand 
nombre d'Israélites de Russie et de Galicie. 

Ces deux règnes, troublés par trois occupations élran- 
gères, auraient mérité d'être plus longuement étudiés. Ils 
furent comme une éclatante réponse à ces boïards qui, 
dans un esprit de pure opposition personnelle, avaient agité le 
pays depuis 1834 cet finalement s'étaient associés avec des 
éléments de désordre dans le seul but de renverser un prince 
élu à vie qui barrait le passage à leur ambition. Cette agita- 
tion — qui entrava tout progrès, empècha toute réforme pen- 
dant de longues années et aboutit à une révolution qui mil la 
Valachie à deux doigts de sa perte, — avait pris pour prétexte 
l'impossibilité qu'il ÿ avait pour le-pays à se développer sous 
le régime du Protectorat de la Russie et du Règlement orga. ‘ 
nique. . 

Or, les règnes de Barbe Stirbeï et celui de Grégoire Ghica 
ont prouvé que, malgré le Règlement, malgré la surveillance 
élroile des agents russes, des réformes pouvaient être accom- 

-plics dans ces pays où tout était à créer et qui avaient besoin 
avant tout de tranquillité. Il était impossible de faire dispa- 
raîlre du jour au-lendemain la corruption qui existait dans 
l'administration, — on l'a bien vu par la suite. Il fallait redres- 
ser tout d'abord les caractères auxquels une trop longuc ser- 
vitude avait donné des plis fâcheux, et l'on ne pouvait attendre 
que du temps cette transformation sans laquelle les grandes 
réformes étaient impossibles. B. Stirbeï et Gr.Ghica ont fait de 
leur mieux dans des circonstances extrémement difficiles ct 
le pays a gardé un souvenir reconnaissant de leur administra. 
tion. . | . 

Mais l'intérêt était ailleurs. De grands événements se pré- 
paraient el le centre politique des Principautés n'était plus à. 
Bucarest ni à Iassi, il était à Paris et à Londres, où les vaincus 

de la révolution (1), les exilés de 1848 allaient voir enfin leur 

(1) lon Ghica, dans la brochure qu'il a publiée sous ce titre : Der- 
nière occupalion des Principaulés danubiennes par la Russie (Paris 1853),
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rève réalisé : la Russie vaincue, le protectorat fini et le 
Règlement organique aboli. Ils avaient plaidé leur cause 
devant l'Europe, soutenant chacun ce qu'il croyait être la vé- 
rité, se souvenant trop parfois de leurs animosités person- 
nelles et confondant trop souvent leurs ressentiments avec 
l'intérêt du pays, mais leurs voix furent écoutées(1}. L'Europe 
apprit enfin qu'il y avait un peuple roumain, que ce peuple 
avait longtemps souffert et qu'il implorait son secours. La 
France s’intéressa tout spécialement à cette petite nation 
latine abandonnée si loin de ses sœurs et qui, malgré les 
invasions, avail conservé un sentiment si profond de son 
origine. 

Dansles salons, dans la presse, on s'occupa des Roumains 
avec une sympathie croissante. L'heure, du resie, était pro- 
pice ; la France, l'Angleterre et l'Autriche se rapprochaient 
en vue de s'opposer aux desscins de la Russie sur l'empire 
ottoman et Napoléon III se déclarait le champion du prin- 
cipe des nationalités. Michelet, Quinet, Saint-Mare Girardin, 
Élias Regnaull, A. Ubieini, H. Desprez, élevèrent la voix en 
faveur des Principautés. 

. Ces éloquentes protestations furent entendues, les diplo-. 
‘ mates cxaminèrent ce côté de la question d'Orient, et. si, le 
jour venu, ils ne s'en occupèrent qu'en tant qu'elle cadrait 
avec leurs intérêts, il n'en est pas moins vrai que dès ce .mo- 

nie que C.-A. Rosetli et les deux frères Bratiano aient eu uneinfluence 
surles hommes de l'époque. «Jetés surle pavé de Paris et de Londres, 
dit-il, Sans aveu, sans occupalion, avec la foule des vaincus des révo- 
lutions polonaise, ilalienne, allemande, maghiare et française, ils se 
sont faits les adeptes des théories des Mazzini, des Ledru-Rollin ct 
des Louis Blanc. » C'est une injustice; les émigrés ont travaillé, chacun 
dans sa sphère, à faire connaitre la Roumanie et se sont efforcés d'at- - 
tirer l'attention de l'Europe sur elle, le prince Bibesco dans les salons 
diplomatiques de Paris, le prince Stirbeï el le prince Grég. Ghica à 
Vienne ct à Paris, Ion Ghica à Constantinople, à Paris et à Londres, 
C.-A. Rosclti,J. Bratiano et Dém. Bratiano dans les milieux révolution- 
naires. . - 7. 

{1} Les radicaux du, gouvernement provisoire furent, jusqu'en 1856, 
plus préoccupés des questions internationales que des questions 
nationales. C.-A.: Roselti réclamait l'établissement de Ja République 
en Valachie, Dém. Bratiano était membre du comité révolulionnaire 
de Londres dont faisaient partie Mazzini, Ledru-Rollin et Kossuth. 
Jean Bratiano était arrêté, à Ja veille de la guerre de Crimée, et con- 
damné avec M. A, Ranc pour avoir organisé l'attentat de l'Opéra- | 
Comique contre l'empereur Napoléon III. | ‘
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ment une place nouvelle fut faite à la Roumanie. Les puis- 
sances la prirent sous leur protection. 

Sous le protectorat de la Russie, elle avait recouvré pos- 
session d'elle-même et avait commencé à se relever. Sous 
le protectorat collectif de l'Europe, elle allait marcher à pas 
rapides dans la voie du progrès, 
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LIVRE ! 

L'UNION 

CHAPITRE PREMIER 

Guerre de Crimée. — Conférence de Vienne. — Ultimatum 
à la Russie. 

Nous avons vu la France et l'Angleterre se montrer fran- 
chement hostiles à la Russie pendant les événements qui trou- 
blèrent les Principautés en 1848. Toutes deux poussaient la 
Porte à se libérer de la protection du tsar dont les mesures 
prohibitives avaient grandement lésé les intérêts du commerce 
anglais et dont la prépondérance dans la mer Noire ct l'exten- 
sion en Asie inquiétaient de plus en plus l'Angleterre, Cette 
politique, que la République avait continuée par haine du des- 
potisme, fut reprise avec plus de vigueur sous Napoléon III 
qui ne pardonnait pas à Nicolas I‘ la mauvaise grâce qu'il 
avail mise à le reconnaître après le coup d'État. 

Le tsar, de son côté, comme s’il avait eu le pressentiment 
que ses jours étaient complés et qu'il devait se hâter de mettre : 
définitivement la Turquie sous sa dépendance, se disposait à 
frapper un grand coup. Pour assurer la réussite de son plan, 
il comptait sur la gratitude de l'Autriche à qui il avait rendu 
de si grands services pendant la tourmente de'1848 ct sur les



85 LA ROUMANIE CONTEMPORAINE 

appréhensions de la Prusse contre les desseins de la politique 
‘ napoléonienne. Dans sa pensée, ces deux puissances occupe- 
raient la France sur le Rhin pendant qu'il réglerait ceux de . 
son empire sur le Danube, la mer Noire et le Bosphore. 

Restait l'Angleterre, Nicolas essaya de l'endormir en lui pro- 
posant un arrangement en vertu duquel la Valachie, la Mol- 
davie, la Bulgarie ct la Serbie seraient placées sous le protec- 

- Lorat russe, tandis que l'Égypte et Candie seraient attribuées 
à l'Angleterre. Quant à Constantinople, il déniait à toute 
grande puissance le droit de s’en emparer, mais il faisait pres- 
sentir qu'il serait peut-être obligé de prendre cette capitale en 

« dépôt. | 
Cette solution ne pouvait convenir à l'Angleterre, qui espé- 

rait bien mettre un jour la main sur l'Égypie sans avoir à la 
- payer un si haul prix. Au lieu de se prêter au calcul du tsar, et 
contre toutes les prévisions de celui-ci qui connaissait le peu. 
de sympathie que professait le prince Albert pour le nouvel 
empereur des Français, elle se rapprocha de la France. 

Nicolas alla de l'avant. Au commencement de janvier 1853, 
il confia à Menchikoff (1) la mission d'obtenir de la Porte la re- 

‘connaissance du protectorat de la Russie sur tous les ortho- 
doxes de l'empire ottoman. 

Les ambassadeurs de France et d'Angleterre (2) étaient 
absents de Constantinople. Privés du conseil des puissances qui 
les appuyaient dans leur résistance aux prétentions de la Rus- 
sie, les ministres lurces étaient dans la plus vive anxiété ct ne 

_ savaient que décider. Quand les ambassadeurs arrivèrent, ils 
conseillèrent à la-Porle de temporiser. Mais le tsar donna 
l'ordre à son représentant extraordinaire de brusquer les 
choses ; il sentait vaguement le danger d’une entente, mais 

_ne croyait toujours pas à Ja possibilité d'une alliance. 
. Le 5 mai, Menchikoff adressa au gouvernement turc un 
ullimatum hautain lui demandant de lui faire savoir, dans un: 
délai de cinq jours, s’il voulait ou non conclure avec la Russie 

(Gi) Alexandre-Sergevitch Menchiko”f, né en 1789. D'abord attaché 
d'ambassade à Vienne (1806), puis aide de camp d'Alexandre ‘Ier jus- - 
qu'en 1823; ambassadeur en Perse (1826); gouverneur de Finlande 
(1831); amiral (1836) et ministre de la Marine ; chargé de la défense de 
Sébastopol (1854). _ ‘ 

(2) M. Edm. de La Cour ct lord Stratford de Redcliff.
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une convention.qui garanlirait à l'Église grecque non scule- 
“ment sa liberté religieuse, mais encore ses privilèges tempo- 
rels. Le 10 mai, le gouvernement ture répondit qu'il ne pou- 
vait, sous peine de renoncer à son indépendance, soumettre 
par un trailé son administralion intérieure à la surveillance et 
au contrôle d’un gouvernement étranger. 

Menchikoff riposta par des menacesqui amentrentla retraite 
du grand vizir et du ministre des Affaires étrangères el ramena 
au pouvoir Reschid-pacha, l'adversaire le plus implacable de 
la politique russe. L'envoyé du tsar proposa alors de rempla- 
cer Ja convention par une simple note (18 mai). La Porteoffril 
une nole conçue dans un sens diamélralement opposé aux 

. demandes de la Russie (20 mai). 
Menchikoff comprit qu'il était joué. 11 amena le drapeau 

russe de l'ambassade et quitta Constantinople. Quelquesjours 
après, M. de Nesselrode envoyait un nouvel -ultimatum à la 
Porte (31 mai) et n’accordait au sultan pour se soumettre à la 
demande de la Russie qu'un délai de huit jours, passé lequel 
le tsar « prendrait ses garanties en faisant occuper la Molda- 
vie et la Valachie ». 

La France et l'Angleterre envoyèrent aussitôt leurs flottes 
à l'entrée des Dardanelles, ct, sur leur conscil, la Porte publia 
un halti-chérif qui assurait pleinement la liberté religieuse 
dans l'empire olioman (6 juin). 

Le tsar s'était trop avancé ct ne pouvait plus reculer, Il 
adressa donc au peuple russe un manifeste dans lequel la 
guerre contre la Turquie élait présentée comme une nouvelle 
croisade contre le Croissant. 

L'armée russe occupa les Principautés (3 juillet), dont les 
princes se réfugièrent à Vienne ainsi que nous l'avons dit 
plus haut. . . 

C'était la guerre. Un cri de joie s'éleva de toutes les capi- 
 Lales de l’Europe, poussé parles exilés roumains qui ne dou- 
tèrent pas un instant de la défaite de la Russic. Jon Ghica, 
adoptant le pseudonyme de G. Chainoï, qui n'est que l’ana- 
gramme de son nom, intitulait la brochure qu'il adressail alors 
aux chancelleries enropéennes, Dernière Occupalion des Prin- 
cipaulés danubiennes par la Russie (1). Répudiant «les rèves 

(1) Paris, 1853,
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desadeptesde Mazzini qui pensaient pouvoir constitucrunecon- 
fédération générale des Républiques nationales de l'Europe » 
et. « l'idée Lout aussi peu pratique dela création d'un royaume 
daco-roumain compris entre la Theiss, la mer Noire et le 
Dniester et placé sous le sceptre d'un prince allemand », il se 
bornait à demander que les Principautés rentrassent dans le 
plein exercice de leurs droits, sur la base des anciennes capi- 
tulations et qu'on enlevât ainsi à la Russie toute raison de 
les garantir ou de les protéger. Il proposait en outre qu'on 
réunit les deux Principautés sous un seul prince, élu, avec 
une lisle civile modeste, et qu’on lui donnât pour contrôle une 
assemblée composée des représentants des propriétaires, corps 
qui comprend à la fois des boïars et le tiers état, « Voilà la : 
solution, concluait-il, voilà ce à quoi doit tendre la Porte (1}.» 

. Une conférence des ambassadeurs se réunit à Vienne, mais 
ne put arriver à aucun résultat. L'Angleterre voulait laguerre 
et la France se laissait entraîner dans ce conflit dont son alliée 
devait scule bénéficier. A la fin de septembre, les flottes fran- 
çaise ct anglaise franchirent les Dardanelles ; 10 4 octobre, la 
Turquie déclarait la gucrre, et le 8, Omer-pacha, général en 
chef de l’armée ottomane, sommait le prince Gortchakolt 
d’évacuer les Principautés. - 

Le tsar se tint d'abord sur la défensive, comme il l'avait 
promis à l'Autriche, qui espérait encore pouvoir rétablir la 
paix ; mais Ja prise du fort Saint-Nicolas, sur la mer Noire, le 
transporla de colère et il donna l'ordre à la flotte de venger 
cet échec. Le 30 novembre, devant le port de Sinope, à la 
suite d'un violent combat, la floile turqueétait anéantie. Abd- 
-ul-Medjid rappela alors à la France et à l'Angleterre leurs en- 
gagements. | | 

. Le 27 février 1854, Napoléon III et la reine Victoria adres- 
sérent au {sar un ullimalum l'invitant à respecter l'intégrité 
de l'empire ottoman, à évacuer les Principautés et à recon- . 
naître l'indépendance absolue du sultan dans ses rapports avec 
ses sujets. 

. () Voir même brochure, p. 16. Ion Ghica émet cette idée très juste 
que la Porte n'a jamais considéré les Principautés comme une garantie 
de son existence, ni comme une barrière infranchissable entre elle el 
la Russie ; mais qu'elle ne tenait à la suzcraincté qu'enraison des deux 
millions de piastres qu'elles rapportaient au trésor et de quelques 
avantages pécuniaires qu'y lrouvaient certains fonctionnaires.
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Cetullimatum fut notifié à Saint-Pétersbourg le 27 mars (1). 
Le tsar n'y répondit pas et pendant que la Prusse faisait trai- 
ner les négociationsavec l'Autriche, il envoyait son armée sur 
la rive droite du Danube où Gortchakoff mettaitle siège devant 
Silistrie. | - | 

Les Russes rencontrèrent en Bulgarie, où la Turquie avait 
concentré ses meilleures troupes, une vive résistance, et Si- 

listrie résislait encore quand arriva lasommation de l'Autriche. 
Gortchakoff repassa le Danube et évacua les Principautés que 
l'Autriche occupa aussilôt (2) en vertu d’un traité qu'elle ve- 

‘nait de signer, avec la Porte (juin 1854), se constituant. ainsi 
gardienne du Danube, aulant contre les Anglo-Français que 
“contre les Russes, mais plus utile à la Russie qu'aux alliés . 
dont elle génait les opérations. | ‘ ‘ 

ü) Le 20 avril, la Prusse et l'Autriche, qui, toutes deux, sollicitées 
d'un côté par la France et l'Angleterre, et de l'autre par la Russie, 
avaicnt refusé leur concours, signaient un traité de garantie réciproque. 
auquel était joint un article additionnel stipulant : 1° que l'Autriche 
adresserait au tsar la sommation d'arrèter la marche de ses troupes 
et de fixer un terme à l'occupation des Principautés ;"2 que les deux 
parties contractantes prendraicent l'offensive seulement si les Russes 
franchissaient les Baicans ou déclaraient s'approprier les Princi- 
pautés, © ‘ ° Fe ° 
. {2} L'évacuation des Principautés fut terminée le 7 août. Nous avons 
vu que le prince Stirbeï et le prince Grégoire Ghica, qui s'étaient ré- 
fugiés à Vienne, étaient rentrés dans leurs capitales en mème temps 
que les troupes autrichiennes. Le $ août, la France, l'Angleterre et 
l'Autriche adoptaient les fameuses notes de Vienne, qui stipulaient 

-« que les rapports entre la Sublime Porte et la Russie ne peuvent ètre 
rétablis sur des bases solides et durables : 1° sile protectorat excrcé 
jusqu’à présent par Ja cour impériale de Russie sur les Principautés 
de Valachie, de Moldavie et de Serbie ne cesse pas àl'avenir, ct siles 
privilèges accordés par Iles sullans à ces provinces, dépendances 
de leur empire, ne sont pas mis sous la garantie collective des 
puissances en vertu d'un lraité à conclure avec la Sublime Porte 
ct dont les dispositions régleraient toutes les questions de détail ; 
2° si la navigation du Danube à son embouchure n'est pas affran- 
chie de tout obstacle et soumise à l'application des principes éta- 
blis par les actes du Congrès de Vienne ; 3° si le traité du 13 juillet 
1841 n'est pas revisé par les hautes parties contractantes dans l'inté- 
rêt de l'équilibre des pouvoirs en Europe; 4° si la Russie n'abandonne 
pas la prétention d'exercer un protectorat officiel sur les sujets de la 
Sublime Porte, à quelque religion qu'ils appartiennent, elsila France, 
l'Autriche, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie ne s'accordent 
pas à obtenir de l'initiative du gouvernement ottoman la confirma- 
tion et l'observation des privilèges religieux des diverses communions 
chrétiennes, ‘et à profiter, à l'avantage de leurs corcligionnaires, des 
intentions généreuses de S. M, le Sultan, et à éviter en mème temps 
de porter alleinte à la dignité et à l'indépendance de sa couronne ».
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Ils furent, en effet, obligés de modifier leur plan de cam- 
pagne, et, sur l'avis des Anglais, on décida d'aller détruire le 
port militaire de Sébastopol : ce serait enlever à la Russie pour 
longtemps toute possibilité d'offensive sur la mer Noire ; ce 
serait en même temps assurer la neutralité de cette mer et 
sauver Constantinople en rejetant les Russes vers le nord. 

Les alliés devaient s'éterniser devant cette position, malgré 
l'entrée dans l'alliance des Piémontais (janvier 1855), qui en- 
voyèrent 15.000 hommes en Criméc sous le commandement 
du général La Marmora. ‘ 

Le 2 mars, le tsar Nicolas Ie meurt et son fils Alexandre I] 
monte sur le trône. On le savait moins ambitieux que son 
père, moins téméraire et d'humeur plus pacifique. On put 
donc espérer que la paix scrait bientôt rélablie, et les confé- 
rences de Vienne reprirent plus activement. 

En même temps, les hostilités furent poussées avec vigueur 
devant Sébastopol. Le général Canrobert, jugé trop hésitant, 
fut remplacé par le général Pélissier, qui, le 7 juin, s'emparait 
du mamelon Vert, mais échouail le 18 devant Malakoff. Cet 
échec ,sanglant, qui avait coûté la vie à 12.000 Français, 
n'ébranla pas la confiance de Pélissier. Il résolut de tenter un 
effort suprême. Avec ses collègues Simpson, Omer-pacha et 
La Marmora, il organisa, pour le 8 septembre, un assaut gé- 
néral qui futaussi meurtrier que le premicr, mais qui du moins 
réussil. - 

Celle victoire eût été décisive si les alliés avaient pu s'em-: 
parer de Sébastopol. Mais les Russes continuaient à en occu- 
per la partie septentrionale ct il était presque impossible de 
les en déloger. D’un autre côté, les opérations au sud du Cau- 
case, qui duraïent depuis près de deux ans, tournaient à 
l'avantage des Russes. Le 24 novembre, ils y battaicntles Turcs 
et s'emparaient de la citadelle de Kars. oo 

Ce succès, après les durs sacrifices exigés par la prise de 
Malakof, les hésitations de l'Autriche, le double jeu de Ia 
Prusse qui venait de dégarnir sa frontière de l'est afin de per- 
mettre à la Russie de disposer des contingents qu'elle main- 
Lenait de ce côté, l'approche de l'hiver, tout concourait, aussi 
bien la lassitude de la France que la détresse financière de la 
Russie, à hâter l'heure d'une solution pacifique. L'Angleterre 
seule s'opposait encore à la paix. Elle aurait voulu reporter la
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gucrre dans la Baltique et abattre Kronstadi comme on venail 
. d'abattre Sébastopol. La Suède était toute disposée à se prè- 

ler à celle entreprise; mais Napoléon avait hâte d'en finir el il: 
ne le cacha pas au cabinet de Londres qui dut céder. Le 16 dé- 
cembre, un ullimatum fut adressé par la France, l'Angleterre 
et la Russie à l'Autriche ; on invitait celle-ci à y adhérer avant 
lc 17 janvier suivant. Passé ce terme, l'Autriche ferait cause 
Commune avec les puissances occidentales. Cet ultimatum 
comprenait, non plus quatre, mais cinq séries de conditions: 

1° Les Principautés danubiennes seraient placées sous le 
protectoral collectif des grandes puissances, qui garantiraient 
leur organisalion intérieure, acune intervention armée de la 
puissance turque ne pourraîl avoir licu sur Jeur territoire 
Sans un accord préalable des cours protectrices ; une rectifi- 
cation de frontière aurait lieu du côté de la Bessarabie : 

2° La liberté de navigation du Danube scrait établie sousle 
contrôle des puissances contractantes ; 

8° La mer Noire scrail neutralisée. Un accord aurail lieu à 
cet égard entre la Russie el la Porte ; il serail annexé au traité 
principal et garanti par les grandes cours. La Turquie serait 
admise dans le concert européen. Tout conflit entre elle et 
une des cinq puissances européennes scrail d'abord soumis 

”. aux quatre autres. Enfin le principe de la fermeture des dé- 
troils scrait de nouveau proclamé: 

4° Les droits des chréliens de Turquie seraient confirmés 
Sans aucun préjudice de l'indépendance et de la souveraineté 
du sultan. Ce souverain prendrail à cet égard un arrangement 
auquel Ja Russie serait seulement invitée à accéder ; 

5° Les parties belligérantes, outre les conditions ci-dessus, 
pourraient en poser d'autres dans un intérêt curopéen, 

Après quelques hésitations elune demande d'explication sur 
* le cinquième point, la Russie adhéra le 16 janvier 1856 aux 
conditions qui lui étaient imposées : il fut décidé que le Con- 
grès pour la paix se réunirail à Paris el que la Prusse et 
FTtalie y seraient admises. 

Ÿ
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‘Congrès de Paris. — Trailé du 20 mars 1856. — Idée dé l'union des 
Principautés. — Caïmacamie d'Alexandre Ghica à Bucarest et de 
Th. Balsh à lassi. 

Le Congrès de Paris s'ouvrit le 25 février, sous la pré- 
sidence du comte Walewski (1). Comme les puissances étaient 
d'accord sur les conditions essentielles de la paix, la discus- 
sion fut relativement brève et il n'y eut de débats un peu vifs 

que sur la rétrocession de la Bessarabie et l’union de la Vala- 
chie avec la Moldavie. Napoléon III avait déjà proposé cette 
solution pendant les conférences de Viennç. En dehors du prin- 
cipe des nationalités, seul souvenir .qu’il eût gardé de ses 
anciennes relations avec les révolutionnaires italiens, il voyait: 
dans la création d’un État fort sur le Danube inférieur un 
embarras sérieux pour la Russie qui ne serait plus en contact 
avec les nationalités slaves de la péninsule balcanique (2) et 
pour l'Autriche qui devrait se mettre en garde contre l’altrac- 
tion que ne manquerait pas d'exercer ce nouvel État sur les 
Roumains de la Transylvanie, du Banat et de la Bucovine. 

(1) Les plénipotentiaires étaient: pour la France, le comte Walewski 
ct le baron de Bourquenay ; pour l'Angleterre, lord Clarendon et‘lord 
Cowley:; pour l'Autriche, le comte de.Buol et le baron de Hübner ; 
pour la Russie, le prince Orloff et le baron Brünnow; pour la Turquie, 
Aali-pacha et Djémil-effendi: pour la Prusse, le baron de Manteufe. 
ct le comte de Hatzfeld ; pour la Sardaigne, le comte de Caävour et 
le marquis de Villamarina. Les plénipotentiaires prussiens et sardes 
ne prirent part aux discussions du Congrès qu'à partir du 18 mars. 

(2) La rétrocession de la Bessarabie à la Moldavie n'était pas faite 
en vertu du principe des nationalités, mais uniquement pour que les 
Russes ne fussent plus voisins des Bulgares, et pour mieux assurer 
la liberté de navigation sur le Danube. -
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L'Italie approuvait sans réserve celte solution, qui créait un 
précédent favorable au principe des nationalités. La Prusse 
l'acceptait parce qu'elle y voyait une cause d'affaiblissement 
pour l'Autriche. La Russie y adhérail de tout cœur, parce 
qu'elle comprenait que la création de cet État était un amoin- 
drissement de l'empire ottoman et qu'elle pensait que, loin 
d'être une barrière pour elle, la Roumanie lui servirait 
d’avant-poste contre la Turquie. Quant à l'Angleterre, elle se 
montrait plutôt réservée. L'Autriche et la Turquie étaient net- 
tement hostiles à l'union des deux Principautés. 

Le comte Walewski posa nettement la question de l'union 
devant le Congrès (1). Il fit observer que tous les renscigne- 
ments s'accordaient à représenter les Moldo-Valaques comme 
unanimement animés du désir de ne plus former à l'avenir 
qu'une seule principauté. Ce désir, poursuivit le premier pléni- 
potentiaire de la France, s'explique par la communauté d'ori- 
gine et de religion, ainsi que par les précédents qui ont mis 
en lumière les inconvénients de l'ordre-politique où adminis- 
tralif qui résultent de la séparation. ‘ 
Aali-pacha soutint que les Moldaves non plus que les 

Valaques ne désiraient être unis, que l'idée de l'union n'avait 
été formulée que par quelques esprits imbus des idées révo- 
lutionnaires et qu’à tout bien considérer elle était contraire à 
l'intérêt général. Le plénipolentiaire autrichien reprit la thèse 
de son collègue turc et suggéra l'idée de consulter les popu- 
lations moldo-valaques avant de prendre une décision. Le 

Congrès, qui hésitait devant l'attitude très ferme de la Tur- 
‘quie, accepta la manière de voir du comte de Buol— malgré le 
comte Orloff qui déclara que la Russie, ayant pu apprécier 

G} Cette question était la plus difficile de toutes celles que les plé- 
nipotentiaires avaient à résoudre. «C'est une tour Malakoff, écrivait 
de Constantinople M. Thouvènel, qui avait remplacé M. de La Cour 
comme ambassadeur, que -mon allié lord Stratford de Redcliff.ne me 
semble pas d'humeur à emporter avec moi. Prenez garde surtout 
d'être abandonné en chemin. Dans cette affaire, je crains plus encore 
‘les Autrichiens que les Turcs. » M. Bencdetti, alors chargé d'affaires de 
France à Constantinople, écrivait, le 20 octobre 1854, à M. Thouvenél, 
que Reschid-pacha-admettait la nécessité de faire de la Moldavie et de 
Ja Valachie un État indépendant-se prolongeant sur'la rive gauche 
‘du Danube, jusqu'à Ja mer Noire,-qu'il admettait également l'élection 
d'un prince étranger, la neutralité du nouvel État el mème son indé- 
‘pendance absolue, si ce sacrifice devait concourir-à fonder quelque 
chose de fort ct de durable.
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les besoins ct les vœux des deux Principautés, considérait 
l'union comme devant aider à la prospérité de ces provinces — 
et décida d'envoyer à Bucarest une commission européenne, 
avec mission de convoquer en Moldavie et en Valachie des 
assemblées (divans &d hoc) chargées d'exprimer les vœux des 
populations. Le Congrès se réservait le droit d'examiner ces 
vœux, d'y faire droit dans la mesure du possible et de se pro- 
noncer sur la future organisation des Principautés. 

Le traité de Paris fut signé le 30 mars 1856 (1). 
Cette date est une des plus mémorables pour les Roumains, 

car c'est de ce jour que date la Roumanie moderne. Elle est 
soustraile au prolecloral russe et à l'ingérence turque, et 
passe sous la protection collective des grandes puissances de 
l'Europe, qui la mettent en mesure d’exprimer ses vœux, lui 
promettent d’en tenir compte et s'engagent à lui donner, sur 
la base de ces vœux, une organisation qui lui permette de se 
développer, de devenir un État européen, un élément d'ordre 
et de paix en Orient. L'avenir a’ prouvé que les puissances qui 
avaient mis leur confiance dans le petit peuple latin du Bas- 
Danube ne s'étaient pas trompées et qu'il ne lui a pas fallu 
un trop long temps pour tenir tout ce qu’on attendait de: lui. 

En ce moment, une seule pensée dominait les cercles poli- 
tiques moldo-valaques : l'union, de la réalisation de laquelle 
tous les patriotes cspéraient le salut (2). 

: Quoi qu'on cn ail pu dire, l'idée de l'union était relativement 
récente en Moldavie et en Valachie. M. AI. Xénopol le reconnait 
avec celie imparlialité qui fait le mérite de son histoire. « Quel- 
quesécrivains roumains, dit-il, ont soutenu que l'idée de laréu- 
nion des Principautés en un seul État remontait presque à leur 
fondation. Ils cilent, comme princes qui auraient déjà voulu 
la réaliser, Mircca-le-Grand, Étienne-le-Grand, ct surtout 

(1) Voir à l'Appendice les articles du traité de Paris concernant la 
Roumanie. . | 

(2) Le prince B. Slirbeïavaitfaitremettre par son fils, le prince Georges 
Stirbeï, à Napoléon INT, un mémoire concluant à l'union avec un prince. - 
étranger. C'est pour celte raison que l'Angleterre insista auprès de la 
Porte pour qu'elle remplaçât Stirbeï. À ce propos, M. Béclard, consul 
de France à Bucarest, écrivait à M. Thouvenel : « Mais est-ce que l'idée 
de Ia réunion des deux Principautés aurait été inventée par le prince 
Stirbeï ? Nullement, et en présentant celte opinion dans sa note con- 
fidentielle il n'a. été que l'interprète du sentiment général. » {Lettre 
du 2{ avril 1856.) - ‘
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Michel-le-Brave. Malgré la louable tendance de chercher à 
donner aux idées salutaires de leur peuple de profondes racines 
historiques, la vérité exige de faire descendre beaucoup plus bas 
l'origine de l'idée de l'union. Mircea et Étienne ne firent que 
chasser, l'un de Moldavie, l’autre de Valachie, des princes 
“contraires à leurs intérêts, etles remplacèrent par d'autres qui 
leur étaient dévoués. Quant à Michel-le-Brave, quoiqu'il cût 
réalisé en fait la réunion destrois paysroumains, la Valachie, 
la Transylvanie et la Moldavie, sous sa seule domination, il 
n'avait nullement poursuivi le but de réunirle peuple roumain 
lui-même en un seul Élat, mais simplement celui de la con- 
quête qu’il voulait étendre aussi à la Pologne. La preuve la 
plus évidente de l'absence de l'idée de l'union des Roumains 
dans l'esprit de Michel-le-Brave réside dans le fait qu'il ne 
base pas sa domination en Transylvanie sur l'élément rou- 
main, mais bien sur eclui qui l’opprimait de la façon la plus 
cruelle, les Hongrois. » 

On a confondu deux idées: celle de l'unité de la race rou- 
maine et celle de l'union politique des Principautés de Mol- 

Ù 

davie et de Valachic, . 
L'unité de la race roumaine a été entrevue par les chroni-_ 

queurs moldaves du xvir siècle, mais elle n’a été affirmée 
qu'au commencement du x1x° siècle par les écrivains transyl- 
vains, Micou, Shinkaï et Maïor, qui, reprenant à nouveau 
l'étude de lhistoire du peuple roumain, s'étaient altachés à 
démontrer l'origine latine de ce peuple et la continuité de son 
séjour sur le territoire de la Dacie. C’est cette idée qui fut 
propagéce en Valachie et en Moldavie par Lazare et les autres 
professeurs transylvains qui affluèrent dans les Principautés 
après 1816. C’est celte idée de la réunion de tous les pays 
roumains en un seul État, république ou royaume, que pré- 
conisait N. Balcescou. C'est cette idée qui hantait l'esprit de 
Jean Bratiano en 1848 et dontil n'avait pu encore se débarrasser 
en 1855, époque à laquelle nous le voyons, tout aussi ignorant 
des grands intérêts que les conséquences de la guerre de 
Crimée mettent èn conflit, broder sur le thème déjà vieux des 
révolutionnaires hongrois, polonais et italiens, dans la brochure 

. qu'il publie à Paris sous ce titre : Mémoire sur ! ‘empire d'Autri- 
che dans la question d'Orient. Il appelle de ses vœux la révolte 
des peuples del’Autriche, le démembrement de cet cmpire, lare-
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constitution des États slaves et l'union des Roumains. Comme 

en 1848, il croit à la possibilité d'un accord avecles Hongrois : 

« Déjà, dit-il (p. 7), il s'en était peu fallu que les Slaves, les. 

Hongrois -et les: Roumains ne s’entendissent; les bataillons 

russes arrivèrent à temps pour empêcher celle entente. » 

L'Orient doit être reconstitué sur la base des nationalités el 

c'est la France qui en tirera le plus grand profit. « Aimée 

jusque-là par tous les peuples, seulement pour ses intentions 

généreuses, elle deviendrait sans aucun doute l'idole et l'arbitre 

des peuples de ces régions, qui lui devraient leur renaissance 

à la vie, à la lumière. » Etil ajoute, quelques lignes plus bas : 

“« Le désir constant des Roumains aété de vivre de la vie de 

la France, et ils n'ont jamais cessé de frapper à ses portes 

pour qu'ils soient acceptés et reconnus officiellement comme 

ses représentants, son avant-garde en Orient. » Comme moyen 

pratique, J. Bratiano proposait que la France obligeät les Au- 

trichiens à évacuer immédiatement les Principautés et qu'une 

‘armée de 100.000 Moldo-Valaques entràt immédiatement en 

ligne contre la Russie. - 

L exposé de ce planidéal ne pouvait que retarder la solution 

en faisant de l'Autriche l'adversaire implacable de toute me- 

sure destinée à forlifier les Principautés. ... 

Mais, heureusement, à côté des rèveurs sentimentaux qui 

ramenaient tout à la révolution, des esprits plus modérés agis- 
saient auprès des chancelleries et faisaient une active propa- 
gande en vue d'obtenir le maximum des concessions possibles, 
c’est-à-dire l'union de la Moldavie et de la Valachie, laissant: 

à l'avenir le soin de réunir les autres membres de la famille 
roumaine en un seul et puissant État. 

L'idée de l'union politique des deux Principautés n'apparait 
qu’à l'époque de l’administralion russe, aux environs de 1830. 
En fait, les deux provinces étaient réunies sous le gouverne- 
ment du comte Kisseleff, et la Russie aurait vu avec plaisir 
leur réunion définitive sous un prince appartenant à la famille 
du tsar. Le boïar Iordake Catargi proposa, au scin du Comité 
de rédaction du Règlement organique, la réunion de la Mol- 
davie et de la Valachie avec cette clause que le prince ne 
devrait appartenir à aucune des dynasties des lrois États Jimi- 
trophes. Les articles 425 ct 426.du Règlement enregistrèrent 

donc l’idée d'une union possible des deux provinces, union 

+
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« qui a élé entravée ct retardée par des circonstances fortuites el secondaires », mais que « l'origine,. la religion, les usages et la conformité de languc des habitants, ainsi que le besoin mutuel constituaient les éléments d’une union intime qui ne pouvaient pas êlre révoqués en doute (1} ». En atlendant, le. Règlement posait les bases de la fusion des Valaques et des Moldaves en leur donnant la même législation. Dans une lettre qui à été publiée dans le Moniteur Officiel du 18 seplem- bre 1856, un diplomate français, M. Bois-le-Comte, rapporte qu'un ministre moldave lui aurait dit, en 1834, que les deux Principautés, unies par la communauté de leur origine, de leur langue, de leur histoire et de leur position politique actuelle, aspirent à se fondre en, un seul Élat. « Elles y lrou- veraicnt, ajoutait le ministre moldave, une économie consi- dérable dans leur administration, une force et ‘des moyens plus grands, un peu plus de consistance en Europe et de con- fiance dans l'avenir. » En 1841, quelques boïars vilaques qui étaient hostiles à Bibesco, offrirent à Michel Stourdza, prince de Moldavie, de l'élire au trône de Valachie, Un peu plus lard, le prince Bibesco faisait faire un grand pas vers la fusion des inlérèts des Principautés, en supprimant entre elles les droits de douane. En 1848, Kogalnitchanou seul eut la percep- Lion nette de l'avenir de son pays cl des possibilités du présent, ct il ajouta comme. dernicr Point au projet de constitution moldave le vœu que la Moldavie et la Valachie fussent réunies. 

| oo e En 1853, lon Ghica réclamait à son tour l'union des deux : Principautés soûs un seul prince élu, comme la seule solution possible et la seule qui füt dans l'intérêt de la Porte, . En 1855, le prince Barbe Stirbeï et le prince Grégoire Ghica, réfugiés à Vienne, se faisaient les défenseurs de Ja même pensée, que, de son côté, le prince G. D. Bibesco appuyail auprès de M. Drouyn de Lhuis dont il était l'ami intime. En 1856, l'idée de l'union était donc tout à fait move. Les évériements avaient prouvé à ceux ui avaient complé sur un soulèvement des peuples, qu'il fallait abandonner ce rève et 

() Le comte de Cavour rappela cet article du Règlement au Con- grès de Paris, quand Ja question de l'union y fut, posée par le comte Walewski, ‘ - 
DAME 

5
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revenir à une solution plus simple. Tout le monde se mit 
d'accord pour la réclamer. . 
Le prince Stirbeï ct le prince Grégoire Ghica avaient été 

nommés pour sept ans, en 1849. Leurs pouvoirs expirèrent 
donc au lendemain de la signature du traité de Paris. On dé- 
cida de ne pas les prolonger et d'inslituer une régence. Aux 
termes du Règlement organique, qui était encore en vigueur, 
celie régence (caïimacamie) devait êlre composée du grand - 
logothète, du ministre de l'Intérieur et du président du Divan 
princier. La Porte, à qui le Congrès de Paris s'en était rap- 
“porté, viola le Règlement et nomma Alex. Ghica (1), caïma- 
cam de Valachie, et Théodore Balsh, caïmacam de Molda- E 

vice (2). Ce début promettait ; dans la suite la Porte fit voir 
de quoi elle était capable ct montra aux hommes de 1848 ce 
qu'elle aurait fait des Principautés si leurs projets’ d'alors 
avaient abouti sans que leur pays fût assuré de la protcclion 
des puissances occidentales. ‘ 
Ouvertement soutenue par l'Autriche (3) et vaguement en- 

(1) Alex. Ghica avait été nommé hospodar de Valachic en 1832 et la 
Porte l'avait déposé comme incapable en 1841. « Aujourd'hui, écrit 
M. Béclard à M. Thouvenel, le prince Al. Ghica est un vicillard, usé, 
aigri, presque tombé en enfance. » - 

(2) Alexandre Ghica futinstallé comme caïmacam de Valachie le 18 juil- 
let et Th. Balsh le 23 comme caïmacam de Moldavie. Le prince 

. Barbe Stirbeï avait remis ses pouvoirs le 25 juin (7 juillet) entre les 
mains du président du Conseil, M. Balianou. Après avoir régné « scpt 

années .qui n'ont élé qu'une longuc crise », il faisait appel, dans son 
office au conseil, aux bons sentiments de ses compatriotes, en les enga- 
geant à l'union et à la concorde. « L'intérèt de la patrie commune ré- ‘ 
clame indispensablement, disait-il en terminant, le sacrifice des vues : 
personnelles et de lout intérêt exclusif de corps et de parti. » Le prince 
Grég. Ghica remit ses pouvoirs le 16 juillet au grand logothète Et. 
Catargi. 

(3) Le point de vue autrichien est nettement exposé dans la note 
que le baron de Prokesch-Osten, représentant de l'Autriche à Cons- 
lantinople, remit en 1857 à M. Thouvenel ct où il examine la situation 
qui scrait créée par la formation d'un Etat roumain. « Un pareil pays, 
placé entre ces trois voisines, serait une Suisse pour l'Autriche, un 
instrument formidablement agressif dans les mains de la Russie contre 
l'Autriche et la Turquie, ct, pour cette dernière, un coin poussé dans. 
son ventre! Après un encouragement tel donné aux prétentions rou- 
maines, comment pourrait-on croire qu’elles s'arréteraient 1à? Mais ce 
serait contre la nature humaine ! Les Roumains trouveraient alors la 
suzeraineté de-la Porte une honte ct une injustice; ils trouveraicnt 

leur pays trop petit ; ils aspircraient à un État indépendant embras- 
sant la Bucovine, la partie roumaine de la Transylvanie, le Banat et
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couragée par l'Angletcrre, elle entreprit d'annihiler l'œuvre de régénération que le Congrès avait confiée à sa bonne foi. . Le 31 juillet, la Porte adressait aux puissances une circu- laire dans laquelle elle exposait les intentions bienveillantes dont $. M. Ie Sultan était animé à l'égard des Principautés, « dont il veut maintenir intégralement tous les privilèges el immunités accordés par ses ancètres ». La réorganisation de la Moldavie et de la Valachie est entrée dans le droit public cu- ropéen, aussi doit-elle se baser sur ces deux grands principes : 1° maintien de l'intégrité et de l'indépendance de l'empire ottoman, et par conséquent des droits souverains du sultan sur les Principautés (1) ; 2° développement du bien-être moral el malériel de la population moldo-valaque. ° La circulaire reconnait qu'une minorité réclame l'union des deux provinces sous un seul prince et que celte Opinion a trouvé de l'écho dans les cabinets de quelques puissances qui voient dans cette combinaison un élément de force pour l'em- pire el de prospérité pour les Principautés, et elle s'attache à réfuter celte opinion. En premier lieu, la Moldo-Valachic ne ’ saurail en aucun cas Opposcr une résistance sérieuse à un ennemi qui voudrait attaquer la Turquie en violant la fron- tière de celte province: c’est en déclarant qu'elles font parlie intégrante de l'empire ottoman qu'on fera des Principautés une vérilable ligne de défense morale pour la Turquie. En second licu, les peuples valaque et moldave, quoique unis dans leur origine, ont formé depuis dix siècles des nationa- lités à part, des corps distincts, habitués à êlre administrés séparément, ayant chacun son chef, ses lois, en un mot sa na- tionalité distincle, La réunion ne scrail-elle pas une violation de ce principe, ne fcrait-elle pas-perdre cctie émulation, pour ainsi dire fraternelle, que l'un donnait à l'autre. Du reste, 

ayant besoin des Balcans Pour frontière. Belle besogne pour l'Au- triche ! Bel exemple pour la Serbie! Belle occasion encore pour la Russic sur laquelle ces pays s'appuicraient pour alleindre leur but ! Non, je ne puis croire qu'on revienne à unc idée qu'on a écartée aux conférences de Vienne ct qui menaccraient l'Autriche dans la moclle de ses 05. » M, Thouvenel en transmeltant cette note à son gouver- nement ajoutait : « Je dois avouer qu'à la place de l'empereur François- Joseph je ne céderais sur la «uestion de l'union que devant une menace de gucrre, ct encore Voudrais-je avoir une voix prépondérante sur le choix du prince. » V. Trois années de la question d'Orient, p. 6. (1) La Porte substiluait le mot Souverain à celui de suerain.
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ajoutait la circulaire, les maux dont souffrent les habitants” 
tiennent à des causes indépendantes de leur administration 
séparée : l'inégalité des classes de la société et le manque 
d'une administration juste et impartiale (1). L 

Pour bien marquer ses intentions à l'égard des populalions 
qui allaient être consultées et témoigner de son mécontente- 
ment à l'égard de certaines puissances, la Porte fait rétablir 
en Moldavie la censure que le prince Gr. Ghica, parlisan de 
l'union, s'était empressé de supprimer le 21 janvier 1856, cl. 
de faire retirer les privilèges qui leur avaient été accordés par 
le même prince au capitaine français Magnan pour la naviga- 
lion du Pruth et du Seret, el au Prussien Nulandi pour la 
création d’une banque nationale à Tassi. , 

À partir de ce moment, l'administration en Moldavie et en 
Valachie fut absolument aux ordres de la Porte; les Princi- 

pautés étaient redevenus des pachaliks tures {2). 
Pendant ce temps, le conflit soulevé par la délimitation de 

la frontière en Bessarabie s’aplanissait et, le 18 février 1857, 
MM. P. Roselti-Balanescou, J.-N. Cantacuzène ct M. Cerkez, 

délégués du caïmacam de Moldavie, prenaient possession du 
territoire bessarabien et les troupes moldaves occupaient Bol- 
grad, Ismail et Réni. 

Les Autrichiens se voy aient enfin obligés d'évacuer les 
Pre Paés. Les lroupes impériales quitièrent Bucarest le: 
14 mars, Jassi le 16 el le 25 l'évacuation était terminée. 

Le 1% mars, le caïimacam de Moldavie, Th. Balsh, étant mort, 

la Porte l’avail immédiatement remplacé par Konaki-Vogo- 
ridès, ministre de l'Intérieur, dont elle acheta la complicité 

en lui faisant espérer le trône. 

{1} M. Dém.Bratiano réfuta l'argumentalion de la Porte dans une série’ 
d'articles qui parurent dans r Etoile du Danube, sous la signature D. B., 
les 17 décembre 1856, 17, 4 et 7 janvier 1857. 

(2) « Quant à la conduite des caïmacams, elle est inqualifiable, et je 
la signale chaque jour à la Porte. Je finirai, je crois, par vous de- 
mander l'ordre d'exiger le bläme officiel de: MM. Ghica et .Balsh, au 
besoin leur destitution. » {Thouvenel à Bencdetti. V. Trois années de la 
question d'Orient, p. 39). ‘ -



CHAPITRE lil 

La Commission d'enquête dans les Principautés. — Caïmacamie de 
Vogoridès en Moldavie, — Intrigues de la Porte el de l'Autriche, — 

- Les divans ad hoc. — Les vœux des Roumains. 

Avec Vogoridès (1), Grec sans vergogne el qui ne parlait 
même pas la langue du pays qu'il était appelé à administrer 
en une aussi grave circonstance, le régime fanariote se donne 
large carrière en Moldavie où là lutte pour Punion s'est ren- 
contrée, et, pour aider les Moldaves à triompher des intrigues 
combinées du caimacam, de la Porte el de l'Autriche, il ne 
faudra pas moins de la haute influence de M. Thouvenel, am- 
bassadeur de France à Constantinople (2), de la perspicacilé 
du baron de Talleyrand-Périgord, membre de la Commission 
d'enquête, et de l'énergique ténacité du consul de France à 
lassi, M. Victor Place. | | 
La Commission d'enquête, nommée en conformité de l'ar- 

ticle 23 du traité de Paris, arriva à Bucarest dans le courant 
du mois de mars 1857 (3). Quelques jours avant son arrivée, 

/ 
G) Nicolas Konaki-Vogoridès était le fils du pacha ture Etienne 

Vogoridès, ancien bey de Samos. Après sa mort (1863), sa femme, 
file du grand logothète Konaki, épousa Emmanuel Ruspoli, prince de 
Poggio Suasa, sénateur du royaume d'Italie et syndic de Rome, 
mort en novembre 1899. 

{2} Thouvenel, né à Verdun en 1818: ministre plénipotentiaire de 
France à Athènes (1849): ministre plénipotentiaire à Munich (18,0); 
directeur des affaires politiques au minislère des Affaires étrangères 
{février 1852) ; ambassadeur à Constantinople (855-1859) ; ministre des 
Affaires étrangères (janvier 1860 octobre 1862}. Mort à Paris en 18066. 

(8) La Commission était ainsi composéc: pour l'Autriche, le baron 
de Koller ; pour la France, le baron de Talleÿrand-Périgord; pour la 
Grande-Bretagne, sir IT. Bulwer ; pour la Prusse, M. de Richthofen; 
pour la Sardaigne, le chevalier de Bensi ; pour la Turquie, Mehmed- 
Esaad-Savfet-ctrendi. ° ‘ |
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Kabouli-cffendi et Kiamil-bey avaient remis aux eaïimacams 
les’firmans, approuvés par la Commission, pour la convoca- 
lion des divans ad hoc. 

- Ces assemblées devaient se composer en Valachie de 112 dé- 
putés et de 84 en Moldavie, répartis de la manière suivante: : 

En Valachic: 
4 membres de droit : le métropolitain etles 3 év èques ; 

6 représentants du haut clergé ; ‘ 
3{ représentants de la grande propriété foncière ; 
17 représentants de la petite propriété foncière ; 
22 représentants des villes ; 
17 représentants des communes rurales. 
Pour la Moldavie: . : 
3 membres de droit : le métropolitain d'Iassi el deux 

, 
- évèques; 

7 membres du haut clergé : ; 
28 représentants de la grande propriété foncière ; 
14 représentants de la petite propriété foncière ; 
ï représentants des villes; 

4 représentants des communes rurales. : 
Le 22 mars, le comité électoral d'Iassi lançait son mani- 

feste et formulait son programme en ces termes: | 
Union des Principautés en un seul État, sous le respect des 

droits de la Sublime Porte, suivant l'esprit el la lettre des 
anciennes capilulations; neutralité du Llerritoire roumain ;res- 
pect des droits des Principautés et particulièrement de leur 
autonomie ; hérédilé du chef de l'État ; pouvoir législatif con- 
fié à une seule assemblée ; soumission des étrangers habitant 
les Principautés aux lois du pays; reconnaissance du droit des 
Principautés de nouer des relations commerciales selon leurs 
propres intérèts. 

Le caïmacam fait aussitôt saisir ce manifeste, il supprime 
les journaux, interdit les réunions électorales, destitue tous 
les fonctionnaires soupçonnés d’être favorables à l'idée. de 
Vunion el falsifie les listes électorales. Le consul de France 
proteste contre toutes ces mesures : « C’est à l'œuvre des 
représentants des puissances qu'on s’en prend, écrit-il au 
comle Walewski; c'est, en un mot, l'insulte et le défi qu’on 

- jetie au Congrès. » 
Mais Vogoridès se sentsoutenu par le consul d'Autriche qui
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travaille avec lui à la falsification des listes électorales {jet 
par le grand vizir qui lui a donné toute latitude d'agir pourvu 
qu'il empèche les Moldaves de voter l'union. La Moldavie . 
comple 2.000 grands propriétaires, il n’en porte que 350 sur 
les listes ; sur 20,000 petits propriétaires, 2.264 seulement sont 
appelés à voter; ct, parmi les électeurs des villes, on n’en 
trouve que 11 qui exercent des professions libérales, Quant 
aux 167.222 paysans, ils n'élaient là que pour faire nombre et 
l’on savait d'avance que leur vote n'avait aucune valeur. | 

C'est dans ces conditions que l’on procéda aux élections, qui 
nefurent qu'uncindignecomédie. Heureusement, lespuissances 
qui élaient favorables à l'union intervinrent. Les ambassadeurs 
de France, de Russie, de Prusse et de Sardaigne remirent 
une notc identique à la Porte pour lui signifier qu'ils avaient 
l'ordre de demander leurs passeports si elle maintenait cc 
simulacre de vote. L'émolion fut grande à Stamboul. Réchid- 
-pacha est aussitôt remplacé au grand vizirat par Méhémet- 
Kibrisli-pacha ; Aali-pacha prend le portefeuille des Affaires 
étrangères (31 juillet) et le jour même où l'ambassadeur de 

: France allait quitter Constantinople (6 août), il cnjoint au 
caïmacam de Moldavie de suspendre jusqu’à nouvel ordre la 

- Convocation du divan ad hoc. On n'avait cependant pas 
encore perdu tout espoir dans les cercles officiels turcs. Les 
relations amicales qui s'étaient établies entre la France et la 
Russie presque aussitôt après la guerre de Crimée (2) n'é- 
taient un secret pour personne, et la Porte savail qu'en insis- 
tant pour l'union l'empereur ne faisait que répondre au désir 
des Russes ; mais elle n'ignorait pas l'intention bien arrêtée 
de l'Angleterre de contrecarrer les projets russes et elle avait . 

{1} « Je regrette vivement, écrit le consul Place au comte Walewski 
(4 juillet 1857), qu'une ingérence aussi condamnable ait compromis Ja 
loyauté de l'Autriche, en lui faisant prendre part fdirectement à l'un 
des attentats les plus graves que le gouvernement moldave ait commis 
contre la sincérité des élections prescrites par le firman. » . 

(2) Le 10 novembre 1856, M, Thouvenel écrivait à M. Bencdetti, direc- 
teur des affaires politiques à Paris: « Êtes-vous bien sûr que ces fal- 

.lacieux journaux ne nous ont pas trompés en annonçant que, le Ssep- 
. tembre 1853, Sébastopol serait Lombé sous les efforts combinés de la 
France et de l'Angleterre ? Ne nous ont-ils pas suriout myslifiés en 
publiant un lraité qui aurait été signé le 15 avril 1856, entre la France, 
l'Angleterre ct Y'Autriche,-pour combattre les velléités ultérieures de 
la Russie, Toujours est-il que, de fil en aiguille, me voilà en alliance 
avec M. de Boutenicff, ministre de Russie à Constantinople. »
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la conviction qu'en fin de compte le cabinet anglais l'empor- 
icrail dans les décisions de Napoléon III. Sans les événe- 
ments qui survinrent inopinément dans l'Inde, les prévisions 
de la Porte sc seraient réalisées. ‘ 

Au mois de juillet, Napoléon IT et Alexandre II s'étaient 
rencontrés à Stuttgart ; le {sar avait promis.de ne pas contra- 

“ricr les projets de la France en Italie et l'empereur s'était 

\ 

engagé àsoulenir de tous ses efforts le point de vucrusse dans 
les affaires roumaines, où la Russie, pour ne point éveiller les 
susceplibilités de l'Angleterre, devait rester au second plan (1). 
Toutefois, il n'entrait pas dans les plans de Napoléon III de 
se lancer dans une gucrre contre son alliée de la veille. Il jugea 
plus prudent de chercher un terrain d'entente. Cela lui sem- 
blaïit d'autant plus facile que l'Angleterre se trouvait à ce mo- 
ment même dans une situation des plus critiques par suite de 
la révolle des Cipayes. Le résultat des conférences que l'em- 
pereur eut à Osborne, au mois d'août, avec la reine Victoria 
êt le prince Albert, fut que la France renonça à l'union de Ja 
“alachie et de la Moldavie et se contenta de l'unification de 

certaines parties de l'administration des deux provinces, ct que 
l'Angleterre consentit à s'associer aux puissances qui récla- 
maient l'annulation des élections. - - : _ 

L'accord établi à Osborne fut officiellement communiqué 
à la Porte qui cassa les élections et télégraphia le 24 août à 
Vogoridès pour lui enjoindre de reviser les listes électorales 
cl de procéder à de nouvelles élections qui furént fixées 
au 10 septembre pour la Moldavie et au 26 pour la Vala- 
chic (2). - 

Le divan ad hoc de Moldavie s’ouvrit à lassi le dimanche : 
& octobre, sous la présidence du métropolitain Sophronius. 
La vérificalion des pouvoirs, la confection du règlement, la 

s 

{1} À. Deninour, Histoire diplomatique de l'Europe, 1. II, P- 172. 
(2) Les Valaques qui avaient été exilés en 1848, étaient rentrés à 

Bucarest dans le courant du mois de juillet. De ‘ s - Le 315 août, le comilé valaque, composé de M.C. Krétsoulescou et 
L. Kalindérou, présidents ; A. Golescou, C. Bozianou et N. Christou, 
vice-présidents; P. Poénarou, J.-J. Filipescou, J. Pénescou, C. lora- 
nou, P. Ccrnalescou, E, Prédescou, C. Racovitsa, N. Nénovitch, 
Al. Orescou, G. Costa-Forou, Kirilov, Couloglou, Al. Petrescou, G. Ro- 
manov et Polychroniadé, membres, publiail son manifeste et un pro- 
gramme identique à celui des Moldaves. .



- - L'UNION ‘ 105 , 
nominalion du bureau {1) rémplirent les premières séances. 
Enfin le 19, après avoir volé à l'unanimité une adresse expri- 
mani la reconnaissance du pays envers les puissances signa- 
laires du traité de Paris, l'assemblée écoute la lecture du rap- 
port de Kogalnilehanou -et de la motion qui résume les vœux 
de la nation moldave : reconnaissance de l'autonomie rou- 
maine, réunion des Principaultés en un seul État sous le nont 
Roumanie, un prince étranger héréditaire élu parmi les dy- 
naslies régnantes de l'Europe et dont les héritiers seront éle- 
vés dans la religion du pays, neutralité et inviolabilité du ler- 
-riloire. du noùvel État, pouvoir législatif confié’ à une seule 
assemblée dans laquelle scront représentés lous les intérêts de : 
la nation, le tout sous la garantie collective des puissances 
signataires du traité de Paris. Hourmouzaki prend le premier 
la parole pour soutenir la motion. Balsh' ln combat. C'est 
Kogalnitchanou qui lui répond et son discours, superbe d'al- 
lure, cst.resté un des modèles de l'éloquence en Roumanie 
On passe immédialement au scrulin et par 81 voix contre 2 (2} 
la motion est votée. Un cri d'enthousiasme patriotique salue 
la proclamation du vote : « Vive l'union ! » - | 

En Valachie, le caïimacam Al. Ghica s’étail moins préoccupé 
de mettre obstacle à l'élection des partisans de l'union, qu'à 
satisfaire ses vicilles rancunes contre le prince Bibesco el le 
prince Slirbéï. Son neveu, le prince Dém. Ghica, qui était 
alors préfet de police, soutenait ouvertement l'idée du prince 
étranger. Tous ceux qui avaient pris part àu mouvement de 
1848 et qu'on était sûr de voir se prononcer contre -Bibesco 
ou contre Slirbeï, purent se faire élire sans rencontrer d'oppo- 
sition de la part de l'administration. . 

Le11octobre, s'assembla, à Bucarest, Icdivan de Valachie(3), 
sous la présidence du métropolitain Niphon. L'accord était fait 
d'avance entre les membres de l'assemblée pour voter une 
molion identique à celle qui avait été adoptée par l'assemblée 

. (1) Président de droit : le métropolitain d'Iassi; vice-président: C. Negri; secrétaires: Dém. Rallet, An. Panou, C. Rolla, C. Hourmou- Zaki et P. Mavroghéni, ‘ 
- (2) Celles de Balsh et de l'évêque de Roman. . - (8) Le bureau était composé du métropolitain de Bucarest, prési-: 
dent de droit; N, Golescou, vice-président; C. Krétsoulescou, J. Bra- 
tiano, C.-A. Rosetli, Et. Golescouct Tournavit, secrétaires; général Tell, 
Marghiloman et le prince Dém. Ghica, questeurs. e
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moldave. Le rapport fut présenté par J. Braliano. Quelques. 
discours furent prononcés par loranu, Al. Florescou, le prince 
B. Stirboï ct le prince Bibesco, qui tous sc prononcèrent en. 
faveur de la motion. Le prince Bibesco, dans son discours, fit 
ressorlir l'avantage qu'il y avait pour le pays à se donner un 
prince étranger. « Lui seul pourra nous apporter, avec la force : 
matérielle nécessaire, cette force morale que lui donneront 
ses alliances et ses rapports avec des tèles couronnées. Lui 
seul pourra nous sauver de ces haines, de ces rivalités que la 
convoilise de la première place fait naître ct entretient parmi 
nous, rivalités que, sans lui, l'union ne fcra qu'augmenter et 

“qui, menaçant de se propager jusque dansles dernières classes, 
finiront par faire de ce malheureux pays une vaste arène où 
toutes ses forces s'épuiseront, où toute. sa vitalité s’éteindra 
dans des luttes de partis et de factions. » : 

Après avoir volé les vœux du pays, l'assemblée moldave se 
forma en commissions pour étudier les diverses propositions à 
présenter à l'Europe en vue de l'organisation de la Princi- 
pauté. Jean Bratiano et ses amis, dans le divan ad hoc de Vala- 
chic, proposèrent de suivre cet exemple; mais celte proposi- | 
tion fut vivement combaltue par M. AL. Florescou et rejetée 
après une vive discussion. On avait pu, en effet, s'entendre 
sur l'union et le prince étranger: mais l'accord sur les ques- 

‘ tions d'organisation intérieure était impossible. Autant valait 
ne pas donner, après le vote solennel qu'on venait d'émettre, 

le spectacle de divisions irréductibles qui eussent amoindri la 
manifestation des sentiments nationaux (1). 

(1) Dans la question rurale, les solutions que préconisaient Kogal- 
nitchanou et avec lui P. Mavroghéni et M. K. Iépouréanou avaient 
été rejetées par le divan de Moldavie par 51 voix contre 25. Dans une 
des dernières séances, l’Assemblée émit le vœu que la corvée soit 
abolic et qu'on accorde au paysan, sur la propriété seigneuriale, une 
portion de terre dont l'étendue scrait à déterminer. 

La diplomatie française insistait pour que les divans discutassent 
Loutes les questions relatives à la réorganisalion des Principautés, ct 
le consul de France V. Place, qui avait le plus travaillé dans ce sens, 
écrivait à M. Thouvenel,le 3 janvier 1858, que le divan moldave 
« avait été absolument correct en achevant ses travaux et en remplis- 
sant toutes les obligations qui lui étaicntimposées par le firmande con- 
vocation». De son côté, M. Thouvenel écrit : « Si le divan moldave, 
mieux avisé, eût agi comme le divan valaque, ainsi.qu'on l'espérait 
dans certaines capitales, les Principautés, alors convaincues de déso- 
béissance, n'auraient plus mérilé que le châtiment de leur rébellion. »
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L'œuvre des assemblées était close. La parole était à l'Eu- 
rope. Tiendrait-clle compte de l'unanimité avec laquelle le 
peuple roumain avait exprimé ses vœux? La Porte et l'Au- 
triche ne pouvaient plus soutenir, comme elles l'avaient fait 
au Congrès de Paris, que les populalions nioldo-valaques 
élaient désireuses de vivre séparées. La Russie maintenait sa 
manière de voir ct insistait pour que l'Europe sanctionnät Îles 
votes des divans ad hoc. Mais Napoléon III était lié par les - 
€ngagements pris à Osborne. Aussi, lorsque les conférences 
des ambassadeurs s’ouvrirent à Paris, le 22 mai 1858, la France: 
présenta-L-elle un plan d'organisation des Principaulés dans 
lequel-l'union politique et administrative des deux provinces 
élait complètement abandonnée (1). La discussion dura -près 
de deux mois et la Convention de Paris fut signée le 19 
août. - : .-. 

Elle stipulait que la Valachic et Ja Moldavie poricraient la | 
dénomination officielle de Principautés-Unies, sous la suze- 
rainelé de la Porte etla garantie collective des Puissances, mais 
elles continucraient à former deux États séparés; Loutefois elles 
auraient les mêmes lois et la même armée, chaque province 

_ cependant avec un drapeau différent. Deux hospodars, élus à 
vice, excrccraient le pouvoir séparément; mais une commission 

- centrale commune aux deux pays établirait une sorte d'union 
générale. . 

Une assemblée moldave et une assemblée valaque, élues 
pour sepl ans, devaient discuter les lois, voter le budget et 
l'impôt. | : 

Une cour de cassation, commune aux deux pays, élait 
instituée. Lo | 

Les milices moldave et valaque recevaient une organi- 
sation identique et.pouvaient être réunies pour la défense 
intérieure el extérieure, sous un commandement unique. 

Les principes de l'égalité dans l'impôt, de l'accession libre 

() M. Eug. Poujade avait transmis au gouvernement français un plan complet de réorganisation des Principautés, qu'il publia plus tard dans son ouvrage Chrétiens el Tures {Paris, 1867). « Ce n'est pas sans un juste orgucil, dit-il, dans une note, que nous avons vu la Confé- rence de Paris consacrer plusicurs dispositions contenues dans celte” étude ou s'en rapprocher par l'esprit de ses décisions. » — M. E. Pou- jade était né en 1815, il est mort en 18$5. Une de ses filles, a épousé M. Constantin Ghica. 
°
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aux emplois publics, de la liberté individuelle, de l'éga- 
lité au point de vue politique de tous les rites chrétiens, de 
l'abolition des privilèges, de l'amélioration du sort des 
paysans, de l'octroi d'institutions municipales, urbaines ‘et 
rurales, élaient solennellement proclamés (1). 

Gi) Voir à l'Appendice le texle de la Convention de Paris du 
19 aoùl 1858. :



CHAPITRE IV 

Lieutenances princières en Valachie et en Moldavie. — Élection 
de Couza. — Difficultés du débüt. = Barbe Catargi. 

L'année 1858, qui devait rester mémorable dans les.annales 
de la nation roumaine, avait vu se produire divers incidents 
précurseurs des grands événements qui se préparaient. Encou- 
ragées par les agents de la Russie, les populations slaves de 
la péninsule Balcanique commencèrent à s'agiler au début du 
printemps de 1858. Le Monténégro prit les armes et réclama 
quelques parcelles de territoire. La Turqnic expédia aussitôt 
des troupes contre la petite principauté. La France n'hésita 
pas à envoyer dans l'Adriatique quelques vaisseaux dont la 
présence encouragea les Monténégrins qui battirent les Turcs 
à Grahow, le 13 maï. Sur la double pression de la France et de 
la Russic,'la Porte fut contrainte de régler ce conflit à Ja sa- 
lisfaction des protégés du tsar, 

La tranquillité était à peine rétablie sur ce point, que des 
troubles éclatèrent en Serbie, où les parlisans de Ja Russie 
réclamaient le retour du prince Milosh. L'agitation prit de 
telles proportions que le prince Karagcorgeviltch se vit con- 
traint de convoquer la Skouptchina (assemblée générale), qui 
n'avait pas élé réunic depuis longtemps. Le premier acte de 
celte assemblée ful d'exiger l'abdication du prince. Après 
deux jours de résistance, Karagcorgevitch résigna sCcs pou- 
voirs (24 décembre) ctseréfugia dans la for {eresse de Belgrade, 
qui était alors occupée par des troupes {urques, et il invoqua 

le secours de l'armée autrichienne. Le cabinet de Vienne an- 
nonça aussilôt l'inlention d'envoyer à son aide plusieurs mil- 
licrs de soldats. La France et la Russie protestèrent et l'Au-
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triche dut renoncer à intervenir. L'élection de Milosh, rappelé 
par la Skouptchina, fut ratifiée par la Porte le 12 janvier 1859. 

Pendant ce temps-là, conformément à la disposition finale 
de la Convention de Paris, les caimacams de Moldavie et de 
Valachic étaient remplacé par une lieutenance princière 
compôsée de trois membres ; Et. Catargi, An. Panou et 
B. Slourdza à Jassi ; Em. Balianou, J. Manou et Al. Filipescou 
à Bucarest. ‘ . | 

C'est à ces lieulenances princières qu'incombait la charge 
de présider à l'élection des nouveaux princes. 

En Moldavie, deux des licutenants princicrs avaient été 
parmi les plus ardents partisans de l'union ; le troisième, Et. 
Catargi, ancien ministre de Michel Stourdza, appuyé par 
l'Autriche et la Turquie; fit Lous ses efforts pour contrarier 
leurs projets. Il s'agissait, en effet, de faire échouer les can- 
didats des grands boïars et d'élire au trône un des chefs du 
mouvement national. Les candidats des boïars étaient Michel 
Slourdza et son fils Grégoire Stourdza ; ceux du parti natio- 
nal : C. Négri, P..Mavroghéni (1jet Lascar Catargi. 

La lutte ful très vive entre les trois lieutenants princiers 
pendant toute la durée de la période électorale et pendant les 
élections. Quand on fit le pointage des députés élus, on vit 
que, sur 64, il y en avait 21 favorables à l'ex-prince de Mol- 
davie, 13 à son fils Grégoire Stourdza et 30 qui appartenaient 
au parli national. 

L'assemblée devait se réunir le 5/17 janvier, pour élire le 

prince, et l'accord ne se faisait ni d’un côté ni de l'autre. Le 

prince Grégoire Stourdza refusait de s'effacer devant son 
père, et, dans le parti national, la solution de la question ru-. 

rale empèchait les plus avancés de voter pour Catargi et ‘les 
conservateurs de voter pour Negri. Les consuls de France et 
de Russie, qui s'étaient convaincus que l'on ne s'entendrait 
jamais sur le nom d’un des candidats proposés et avaient fait 
choix d’un candidat nouveau, pressaient les députés natio- 
naux deprendre un parti, car leur désaccord devait néces- 
sairement amener la réussite du candidat de l'Autriche. 

(1),M. Place, consul de France à lassi, écrivait à M. Thouvencel en par- 
lant de Mavroghéni : « C'est le seul homme ici pouvant faire du bien 
à la Moldavie ; mais il a une grande tache, c'est d'avoir été l'un des 
chefs du parti de l'Union. »
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Le soir du 3 janvier, on discutait encore, et, lassé de parler 
- en pure perte, Kogalnitchanou venait de se retirer,quand un des 
députés, Pisoski (1), voyant que d’autres se préparaient éga- 
lement à partir, se plaça devant la porie et menacça de se brà- 
ler la cervelle si l'on ne prenait pas une décision séance 
tenante. Celle menace produisit son effet. Les députés repri- 
rent leur place et la discussion recommencça. C'est alors que 
Pisoski proposa la candidature du colonel Couza. Ce n'était 
pas tout à fait un inconnu, il avait élé préfet de Galatz sous 
la caïmacamie de Vogoridès, il avait démissionné en protes- 
tant contre les ingérences du gouvernement, il avait élé élu 
député au divan ad hoc ; on s’accordait à le considérer comme 
très palriole, d'esprit libéral el d'une intégrité parfaite, L'en- 
tente se fit sur ce nom et, le 5/17 janvier 1859, l'Assemblée 
moldave élisait Alexandre Couza à l'unanimité (2). 

En Valachie, les élections avaient donné la majorité aux par- 
tisans du prince Bibesco et son élection paraissail certaine (3). 
L’anxiété de la minorité était grande. Les démocrates 
auraient bien mis en avant la candidature de N. Golescou (4), 

(1) N. Pisoski, nè en Moldavie vers 1812, avait occupé diverses fonc- 
tions inférieures sous le règne du prince Michel Stourdza, Préfet de 
Botoshani en 18/9 et d'Iassi de 1854 à 1856. Après l'élection de Couza, 
il entra dans l'armée comme cadet. Le prince l'avança rapidement et 
cn 1853 le faisait liculenant-colonel. Ami intime de Couza, il ne le 
quitta pas un instant. Le lendemain de son abdication, il donna sa 
-démission et se retira absolument de la politique. 

{2} Couza était né à Galatz le 20 mars 1820. Entré jeune dans l'armée, 
il avait donné sa démission peu de temps après pour aller faire ses 
études de droit à Paris (1837-1840). Revenu en Moldavie, il y épousa 
(835) M Hélène Rosetti (sœur de M. Théodore Rosetti) et entra 
dans la magistrature. En 1850, il fut nommé président du tribunal de 
Galatz. En 1857, sous la caïmacamie de Vogoridès, il rentra dans 
l'armée et fut rapidement avancé au grade de colonel. Nommé préfet 
de Galatz, il donna sa démission pour protester contre les mesures 
que prenait Vogoridès contre les partisans de l'union des deux Prin- 
cipautés, La lieutenance princière de 1858 lui confia le portefeuille. de 
la guerre el la ville de Galatz l’envoya siéger à l'assemblée qui devait 
élire le prince. . ‘ ‘ 

(3) Le baron de Talleyrond écrivait de Bucarest à M. Thouvenel, le 
29 Scptembre, au sujet des élections: « Le résullat cst bizarre. Nous 
avons Stirbeï et Bibesco, deux Ghica, sept-hommes de 1848, qua- 
torze grands boïars, trois rétrogrades pur sang, des gens d'esprit et 
pas mal d'imbéciles. Les expérimentés ct les honnèles sont en nombre 
restreint, » - | 

(4) M. Béclard, consul de France à Bucarest, écrivait à M. Thouvenel 

le 27 avril 1$5$ : « Ainsi vous savez que .M. N. Golescou, personne 
honorable, mais fort nul, n'est que le prête-nom de.M. Dém. Bra- . 

.
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mais ils n'avaient aucune chance de contre-balancer celle 
de Bibesco et de plus ils auraient eu contre eux le prince 
Al. Ghica, le prince Dém. Ghica (1) el Ion Ghica qui ne 
renonçaient à se mettre sur les rangs qu'à la condition que 
Bibesco ne serait pas élu. . oo 

Negri, qui venait d'être nommé agent de Moldavie à Cons- 
tantinople, s'arrêta à Bucarest, et conscilla aux Valaques 
d'élire Couza. Il expliqua à ses amis que Couza était le:can- 
didat de la France, qui, n'ayant pu fairetriomphér le principe 
de l'union, voulait l'imposer à l'Europe par ce. moyen 
détourné. Il était done indispensable que les Valaques mon- 
trassent, par leur vote, que le pays n'avail pas renoncé à 
l'union et que, en dépit des obstacles, il saisissait la première 
occasion de manifester sa volonté de ne former ‘qu’un seul 
État. Negri ajouta qu'il avait l'assurance de M. Place que la 
France et la Russie s'empresseraient de reconnaitre le fait 
accompli et que les autres puissances seraient bien forcécs 
d'en faire autant. = | 

C'est à ce parti qu'on s'arrèta. Mais, pour réussir, il fallait 
exercer une pression énorme sur l'Assemblée. On eut recours, 
comme en 1848, aux masses populaires ci on s’assura de la 
complicité du chef de l'armée. 

Quand l'Assemblée se réunit, une foule menaçante, con- 
duite par Jean Bratiano, envahit la cour du palais législatif ; 
la garde, au lieu de la repousser, la laissa pénétrer dans l'en- 
ceinte. Pendant deux jours, le 3 février (22 janvier) ct le 4 fé- 
vrier (23 janvier), on procéda à la validation des pouvoirs au 
milieu d'un tumulle indescriplible. Le 5 février (24 janvier, 
jour fixé pour l'élection, la foule, grossie de paysans qu'on 
avait fait venir loul exprès des environs de Bucarest, enva- 
hit de nouveau les lribunes et son attitude en impose aux 

tiano, membre du Comilé mazziniste. » De son côté, le baron de Tal- 
lcyrand écrivait à l'ambassadeur de France à Constantinople .que 
N. Golescou serait probablement élu vice-président de l'assemblée. 
« Après le divan, ajoutait-il, le prince Al. Ghica compte le faire spatar 
{chef de l'armée) et le parti libéral hospodar, dans le cas du maintien 
de la séparation des deux Principautés. Vous connaissez l'homme ;'il 
cest du bois dont on faitles La Fayette de province, estimable et mal- 
habile, grand cœur et petit esprit, toujours prèt à trébucher dans ses 
sabots à talons rouges. » - 

(1) Neveu du prince Al Ghica, alors liculenant princicr. Il rem- 
plissait les fonctions d'aga (préfet de police).
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partisans du prince Bibesco. « Les bouchers, dit M. AL Xé- 
nopol, aiguisaient leurs couteaux d'une façon très significa- tive. » Un jeune député, B. Boérescou, prend alors la parole et conjure l'Assemblée de ne point partager ses voix. IL fait appel au patriotisme de tous. Il rappelle que le prince Bibesco a été dans le divan ad hoc le défenseur le plus ardent de l'union ; or, voter pour Couza, c'est voter encore une fois pour l'union. La majorité, cède à cet appel qu’on fait à son patrio- 
lisme ct, à l'unanimité, Couza est élu prince de Valachie, sous 
le nom d'Alexandre-Jean Ier, 

L'union de la Moldavie et de la Valachic étail faite. 
L’Autriche, se voyant jouée, songea un inslant à envoyer 

un corps d'armée dans les Principautés : mais les armements 
de l'Italie l'en empêchèrent, et elle dut songer à concentrer 
toutes ses forces sur le Tessin. 

À Jassi, Kogalnitchanou avait salué le nouveau prince au 
nom de tous les Roumains: « Après cent cinquante ans 
d'humiliation et de dégradation nationale, s'était écrié le’ 
grand orateur, la Moldavie est rentrée dans son droit d'élire 
son prince. En L'élevant au trône d'Élienne-le-Grand, la natio- 
nalité roumaine s'est élevée. En L'élisant prince, nous avons montré au monde que pour les lois nouvelles nous voulons des hommes nouveaux. Tu as une belle et grande mission à 
remplir. Tu es appelé à ouvrir l'ére nouvelle que nous a lracée 
la Constilulion du, 19 août: Fais que la loi remplace l'arbi- 
traire. Fais quela loi soit forte. EL loi, Allesse, comme prince, sois bon et doux, sois bon surlout à ceux pour qui lous les ‘anciens princes ont élé indifférents ou mauvais. N'oublie pas que si 50 députés l'ont élu, tu vas régner sur 2.000.000 
d'hommes. Fais done que ton règne soil un règne de paix et 
de justice ; apaise les passions, fais cesser les haines qui nous 
divisent ct rétablis entre nous l'ancienne fraternilé, Sois simple, Altesse, sois bon, sois un prince citoyen; que ton orcille soit toujours ouverte à la vérité, ct fermée au men- songe el à la flatierie. » : . | 

Aussitôt après l'élection de Bucarest, une délégation com- posée de l’évêque d'Argesh,Ch. Krétsoulescoù, C.-A. Roselli, AL. Florescou et B. Slatinéanou avait été envoyée à lassi pour’ présenter à Couza lès hommages de la nation valaque. Ce fut 
Rosetti qui porta la parole. Après avoir, en termes centhou- 

DaMÉ . 
S o
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siastes, célébré la victoire des partisans de l'union des deux 
Principautés, il concluait : « Regois donc, élu de la Roumanie, 

en même temps que la couronne de la principauté de Valachie 
que nous sommes venus l'apporler, les cœurs de deux millions 
et demi de Roumains, qui nous ont chargés de te les offrir 
avec amour etrespect, et de L’assurer que tant que tu porteras 

l'étendard de l'union, de la nationalité, de la justice et de la li- 

berté, les Valaques, ainsi que Les Moldaves, te suivront comme 
un seul homme. » Le soir, Rosetti télégraphiait à Bratiano : 
« Le prince est sublime en toutes choses. » Couza s'était, en 
effet, répandu en promesses, ct, en notifiant sa double élection 

aux puissances garantes, il avait ajouté qu'il était prèt à dé- 
poser les deux couronnes qu'on venait de lui confier, si les 

puissances voulaient les remettre à un prince étranger (1). 
Le prince Couza s'est toujours déclaré prêt à rentrer dans 

la vie privée, on n’a pas le droit de douter de sa parole. Mais, 
en attendant que le prince étranger se trouvât, il devail 
régner. S'il n'avait écouté que ses désirs intimes, il aurait 
confié le pouvoir à Kogalnitchanou et l'aurait laissé réaliser 
les réformes que le parti libéral moldave considérait comme 
les plus nécessaires et les plus urgentes. Mais il avait à gou- 
verner deux pays, ayant chacun son assemblée et qui 
n'étaient reliés dans leurs rapports politiques que par la per- 
sonne du souverain et la Commission centrale de Focshani, 
composée de huit Valaques et de hüit Moldaves, dont quatre 
devaient être choisis par le prince parmi lesmembres de chaque 
assemblée ou parmi les personnes qui auraient rempli de, 

{1} Le prince Couza s'exprimait ainsi : « En me fondant surle vote du 
divan ad hoc, réitéré par l'assemblée de Moldavie dans sa séance du 
5/17 janvier, je constate de nouveau que le pays a demandé l'union 
avec un prince étranger. Quant à moi personnellement, j'ai toujours 
travaillé au succès de cette combinaison,et mon élection n'a pu en rien 
affaiblir mes convictions antéricures.» Dans sa séance du 5/17 janvier, 
après avoir élu Couza, l'assemblée moldave, sur la proposition de 
Kogalnitchanou, avait voté la motion suivante qui avait toutes les 
apparences d'un mandat impéralif: « Que le prince et la Commission 
centrale sachent donc d'avance quellessontles volontés de cette assem- 
blée. Que le prince n'oublie jamais, qu'il n'oublie pas qu'élu par les 
députés de la nation, parce que tout n'était pas prêt pour effectuer 
l'union, il doit considérer comme le plus sacré de ses devoirs de 
häter cette union, afin de justifier nos espérances et pour que le plus 
beau jour. de son règne soit celui où il descendra du trône, après 
avoir mis la dernière pierre à l'édifice. »
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hautes fonctions dans le Pays, el quatre par chaque assemblée dans son scin. Or, le premier devoir qui s'imposail à Couza était de faire procéder à l'élection des nouvelles assemblées. Le système électoral institué par la Convention du 7/19 août inquiétait les libéraux. 11 y avait deux sortes d'électeurs : pri- . maires el directs. Élait électeur primaire dans les districts quiconque justifiait d'un revenu foncier de 1.200 francs au moins; élaient électeurs directs dans les villes quiconque Justifiait d'un capital foncier de Go.000 francs el dans les dis- tricts quiconque justifiait d’un revenu foncier de 12.000 francs. Pour êtreélu, ilfallait avoir trente ans ct jouir d'un revenu de 4.S00 francs au moins. I] était évident que les grands proprié- laires auraient la majorité, surtout qu'une des premières réformes qu'auraient les assemblées à résoudre scrait celle des rapports des propriétaires avec les Paysans. On lourna la difficulté en transformant les Chambres électives en assem- blées ordinaires. On préféra le connu à l'inconnu et Couza essaÿa de ministères de fusion (1);mais on dut bichtôt recon- nailre que les Chambres électives ne pouvaient rien produire (2) et que le Lemps se perdait en vaines discussions, Le ministère lon Ghica procéda à la dissolution de la Chambre valaque:; . les élections eurent lieu le 19 février (2 mars) 1860. Les con- servateurs avaient la majorité. La nouvelle Chambre se réunit le 10/22 avril. Dès le début, elle manifeste son hostilité au cabinet qui démissionne le.28 mai (10 juin) et est remplacé le 31 mai (12 juin) par uh ministère avancé sous la présidence 

{1} Le premier ministère valaque (25 janvier 1859) fut conslitué par N. Golescou ct B. Calargi; il fut remplacé le 23 mars (& avril) par un cabinet N. Krétsoulescou, auquel, le 11/23 octobre, succéda un cabi- - net Ton Ghica, avec MM. AI. Golescou, J. Balaichanou, B. Alexandri, G. Crétséanou, C. Stériade, J. Cornescou {remplacé ensuite par J. Florescou). L (2) Voir à l'Appendice la Convention conclue le 22 mai 1859 entre Couza et le général Klapka, délégué de Kossuth. Le 6 janvier 1861, Couza écrivait à C. Negri, à Constantinople : « Detoutes parts, on me pressait de lancer la nation dans les aventures ct, comme déjà, dans les premiers jours de 1859, on pressentait les graves événements dont celle année a été témoin, on m'engageait à tirer Parti des complica- tions curopéennes pourlransformer le sort de Ja Roumanie. J'ai résisté à toutes les instances de quelque côté qu'elles me évient venues. » {3} Ce ministère était ainsi composé: N. Golescou, président du Conseil et Guerre; Dém. Braliano, Intérieur : Jean Bratiano, Finances ; C.-A, Roselli, Cultes el Instruction Publique ; B. Boérescou, Juslice; "JT, Filipescou, Affaires étrangères ; B. Vladoïanou, Confrle. °
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de N. Golescou (3). Un mois après, le 13/25 juillet, cette 

” nouvelle combinaison échouait et M. K. Jlépouréanou essayait 
d'uncnouvelle formation mixte sans arriver à établir un accord 
entre la Chambre et le ministère. Une émeute cut lieu à 

” Craïova; des petits commerçants, poussés pardesgensdu parti 

radical, avaient violemment protesté contre la loi sur les paten- 

tes ; quelques arréstations avaient été opérées, à la suite des- 
quelles les amis des arrêtés avec des gens du peuple avaient 
donné l'assaut à la prison. L'autorité avait fait appel à la troupe, 
et il y avail eu huit lués et quatorze blessés (7/19 et 8/20 octo- 
bre). Quelques jours après, des désordres du même genre 
se produisirent à Ploesci. Les Rouges — c'est ainsi qu'on 
nommait les libéraux avancés — qu'on accusait d'avoir pro- 
voqué ces mouvements, prirent la défense des émeutiers et 
accusèrent Je gouvérnement de provoquer le peuple à la 
révolle par sa mauvaise administration. Le ministère, pour 
prolonger ses jours, se vit forcé de dissoudre la Chambre 
(31 janvier 1861). 

La nouvelle Assemblée fut encore plus hostile au cabinet 
Jépouréanou que la précédente. Elle se réunit le 10/22 avril, 
et porta à la vice-présidence deux représentants de là grande 
propriété : Barbe Catargi et le prince G. Stirbeï, et vota la 
miseen accusation du ministère (1). Celui-ci donnasa démission 
et le 13/25 avril fut constilué le premier cabinet conservateur, 
sous la présidence de Barbe Catargi (2). 
L'homme d'État qui arrivait aux affaires était un des plus 

considérables du pays. Jeune encore, — il n’avail que cin- 
quante-quatre ans, — il était entré dans la vie politique en 
1842 comme député et avait occupé de hautes fonctions. 
En 1857, il avait ardemment soutenu l'idée de l'union des : 
deux Principautés et s'était montré partisan de l'élection de 
Couza. Orateur de premier ordre, esprit cultivé, allié aux 
plus grandes familles, il jouissait d'une incontestable auto- 
rité en Valachie el ilavait su grouper autour de lui tous ceux 
qui voulaient appliquer sincèrement les principes que les’ 

(1) Le ministère Iépouréanou fut acquitté le 16 août 1842 
(2) Voici la composilion de ce cabinet: B. Catargi, présidence du Conseil 

el Intérieur ; prince Dém. Ghica, Finances ; C. Brailoï, Justice; J. Can 
tacuzène, Cultes et Instruction publique ; ; AD. Arsaki, Affaires étrangères . 
C. Filipescou, Contréle ; colonel Séméshescou, par intérim Guerre.
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“puissances garantes avaient déposés dans la Convention du 
19 août sans troubler l'ordre. Il était résolument opposé aux 
solutions que Couza et Kogalnitchanou préconisaient dans la 
question rurale, et encore plus aux idées émises par les 
Rouges. 11 considérait ceux-ci comme les plus dangereux 
ennemis du pays; C.-A. Rosetli et Braliano le regardaient 
comme le plus grand obstacle au progrès (1). 

Son arrivée au pouvoir jeta la consternation dans le camp 
de ses adversaires. B. Calargi posa franchement ses condi- 
tions au prince Couza. Il demandait, entre autres choses, que 
le prince nommät dans la Commission centrale les candidats 
que présenterail le ministère ; qu'où nommät les membres de 
la Cour de cassation: que l'on n'empèchät plus l'Assemblée 
de discuter la loi rurale ; qu'un ministre définitif fût nommé 
à la guerre ; que la loi électorale élaborée par la Commission 
centrale fût présentée à l'Assemblée de Bucarest comme elle 
l'avait élé à celle d'Tassi. | 

Couza refusa d'accepter ces conditions et le 10/22 mai 
B. Catargi lui remettait sa démission. : . 

Appelé, disait-il, à prendre les rênes du gouvernement, il 
avail espéré lrouver chez Son Altesse une bonne volonté égale 
à celle qu’il apportait. Il ne s'était pas laissé effrayer par l'état 
de faillite dans lequel se trouvait le trésor, ni par le désordre 
qui régnait dans l'administration. Il n'avait pensé qu'à réta- 
blir l'harmonie entre le pouvoir exécutif et le pouvoir légis- 
latif. Il avait dà constater, dès la première tentative, qu'ik ‘ 
n'avait pas la confiance du souverain. 

« Nous avons demandé, continuait-il, que Votre Allesse 
nommät dans la Commission centrale des personnes qui prè- 
leront leur concours au Gouvernement, dans les limites fixées 
par la Constitution, el ne seront pas ses antagonisles. — Votre 
Allesse a refusé, | 

« Nous avons demandé la révocalion du préfet de police 
de Bucarest (2) el son remplacement par un auire, en qui 

) « B, Catargi était d'une intégrité à toute épreuve,verlu si rare !Il 
avait foi en son opinion, en sa cause: il les a énergiquement soute- 
nues, Entré au ministère les mains pures, il en sorlil les mains 
vides. On ne peut lui reprocher ni une mauvaise action, ni une injus: 
tice. » (Le Cler, la Moldo-Valachie.) ‘ 

(2) Le préfet de police était alors M. Michel Marghiloman.
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nous puissions avoir confiance pour le maintien de l'ordre 
qui nous incombe, — Votre Altesse a refusé. - 

« Nous avons réclamé l'exercice d'un droit inhérent à nos 

fonctions, qui n'a pas élé refusé à nos prédécesseurs, celui 
de changer les fonctionnaires administratifs et judiciaires, 
qui non seulement ont compromis l'autorité du gouvernement, 
mais encorc ne sont pas en élat de garantir les intérèls pu- 
blics et privés: — Votre Allesse a refusé. » ° 

Barbe Catargi, après avoir exposé toutes les réclamations 
qu'il avail présentées et qui avaient été repôussées, concluait : 
« Ne pouvant donc accepter la responsabilité d'une position 
comme celle que nous avons eu la triste obligation d'exposer 
à Votre Allesse, alors qu'on nous dispute l’aulorité nécessaire 
aux fonctions que nous occupons ct qu'on nous refuse les 
moyens de les remplir, nous venons vous prier respectucuse- 
ment de bien vouloir confier les rênes du gouvernement à 
d'autres hommes qui jouissent de la confiance de Volre 
Altesse. » | . 
Ce conflit montre bien quelles étaient les intentions du 
prince Couza. Forcé d'appeler aux affaires des conservateurs, 
il voulait les mettre dans l'impossibilité de gouverner. Il espé- 
rait prolonger la situation jusqu'au jour prochain où les 
puissances reconnaîtraient définitivement l'union de la Molda- 
vie et de Ja Valachie. Il n'y aurait plus alors qu'un seul 
ministère, qu'une seule Assemblée, et — qu'une seule volonté. 
Il changerait la loi électorale ct, grâce à cette modification, il 
pourrait confier le pouvoir — en dehors des conservateurs . 
purs, les Blanes, et des libéraux ayancés, les Rouges, qu’il 

détestait également — aux libéraux modérés dont, pour lui, 
Kogalnitchanou élait le représentant le plus qualifié. 

Pris au dépourvu par la démission de B. Catargi, il revint 
aux Golescou et chargea Étienne Golescou de constituer un 
cabinet (12/24 mai 1861) (1). | 

Ce ministère, composé de libéraux modérés, mais sans 
autorité, ne pouvait pas durer. Dès qu'il se présenta devant 
l'Assemblée, B. Catargi le somma de présenter le projet de 

{1} Et. Golescou, présidence du Conseil et Intérieur; G. Arghiropol, 
Juslice ; V. Malinescou, Culles et Instruclion publique ; Dém. Bolinti- 
neanou, Affaires élrangères el par intérim Contrôle ; C. Balcescou, Fi- 
nances : colonel Séméshescou, par inlérim Guerre.
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loi rurale, qu'on ajournait toujours. Pendant ce temps-là, les 
Rouges tenaient de grandes réunions populaires à Filaret, 
comme en 1848, pour réclamer une représentalion nationale 
établié sur de plus larges bases. L'agitation menaçant de 
s'étendre, B, Catargi et ses amis volent, le 22 juin (4 juillet), 
unc motion de bläme portant sur ces deux faits que le gou- 
vernement prèle les mains aux fauleurs de désordre et qu'il 
empêche que l'on ouvre la Chambre moldave afin que l’Assem- 
blée de Bucarest ne puisse pas discuter la loi rurale. A la 
suile de ce vole, Elicnne Golescou se retira. Le prince Couza, 
impalienté, confia l'intérim aux directeurs de service des 
différents ministères, sous la présidence de C. Balcescou; puis, 
le 19/31 juillet, il chargea le prince Dém. Ghica de former un 
nouveau cabinet conservateur (1). et 

Le prince Couza se rendit à Constantinople avec une suile 
nombreuse. Il fut recu avec les plus grands honneurs, cl, au 
commencement de décembre, la Turquie el les puissances 
signataires du traité de Paris reconnurent l'union réelle de la 
Moldavie et de la Valachie. La Commission centrale de 
Focshani fut supprimée ; le siège du Gouvernement fut trans- 
féré à Bucarest, devenue capitale de la Roumanie, et les 
deux Assemblées n’en formèrent plus qu'une seule. Les 
deux ministères démissionnèrent et Couza rappela au pouvoir - 
B. Catargi, qui confia tout d'abord trois portefeuilles à des 
Moldaves (2). . .., : 

La première Assemblée de la Roumanie unie s'ouvrit le 
24 janvier (5 février) 1862. Celle fois, Barbe Catargi se sent 

{1} Ce ministère fut ainsi composé : prince Dém.Ghica, présidence du 
Conseil el Intérieur; J, Cantacuzène, Juslice; Al, Plagino, Finances : 
Ch. Falcoïanou, Culles el Instruclion publique; Ap. Arsaki, Affaires 
étrangères ; G. Valéanou, Contrôle ; prince Jean Gr. Ghika, Guerre, — 
Un peu plus tard, Ch. Falcoïanou remplaça J. Cantacuzène à la Jus- 
tice et fut lui-même remplacé à l'Instruction publique par N.-A. Nicou- 
lescou. ‘ 

(2) Le nouveau cabinet était ainsi formé : Barbe Catargi, présidence 
du Conseil, Intérieurel, par intérim, Travaux publics; Ap.Arsaki, Affaires 
étrangères; prince Al.-C. Morouzi, Finances ; C. Braïloï, Justice ; Gr. 
Balsh, Cultes et Instruction publique ; prince J.-Gr. Ghika, Guerre. — 
Le prince Al. Morouzi, ayant démissionné après l'ouverture de la 
Chambre, fut remplacé aux Finances par Gr. Balsh. Le portefeuille 
des Cultes fut d'abord confié à Dém. Cornéa, puis au baron B. Bellio. 
— Le 26 mars { 5 avril), Th. Ghica remplaçait Gr. Balsh aux Finances 
et Al. Florescou était nommé ministre du Controle. -
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maître de la silualion. Il dispose d'une majorité, il sait ce 
qu'il veut, il ira droit à son but. Il demande d’abord à la 
Chambre d'approuver la création d'un Comité législatif 
‘chargé de la préparation. des lois. Le projet est voté par 
65 voix contre 35. Il fait ensuite décider que la Cour de cas- 
sation aura son siège à Bucarest. Enfin il présente à l'Assem- 
blée le projet de loi élaboré par la Commission -centrale pour 
régler les rapportsdes propriétaires et des paysans(r). Les libé- 
raux de Valachie et de Moldavie s'unissent aussitôt pour s'op- 
poser à ce projet. 

Une campagne d'une violence extrême est entreprise dans 
les journaux contre les conservateurs et à la Chambre contre: 
le ministère. 

Le 20 mars (1° avril), une motion est présentée avec la 
signature de MM. Kogalnitchanou, C.-A. Rosetti, J. Bra- 
tiano, G. Arghyropol, Grigorescou, Ant. Arion, Al.-G. Go- 
lescou, etc. Cetle motion, très habilement rédigée, peut 

réunir une majorité el équivaudrait à un vote de blâme 
contre le cabinet. Barbe Catargi s'élance à la: tribune pour 
expliquer aux députés le piège qui leur est tendu. 

Ion Ghica qui préside lui fait observer que, d'après le règle- 
ment, personne ne peut prendre la parole. Catargi veut parler 
comme ministre ; le président s'y oppose. La majorité veul 
l'entendre, l'opposition réclame le vote immédiat. Barbe Ca- 
largi ne cède pas; malgré le tumulte, il parle et déjoue les 
projets de l'opposition. Le 23 mars (4 avril), l'Assemblée 
décide, par 55 voix contre 42; que laloi moldave sur la presse, 
qui permettait au gouvernement de mettre un frein à la 
licence des journaux qui ne connaissait plus de bornes, 
sera dorénavant appliquée dans les deux Principautés. Le 
28 mars (9 avril), elle décidait de donner ‘en concession: la 
construction des lignes de chemin de fer entre lassi et Buca- 
rest, ct B.Calargi annonçaitlaprochainccréalion d'une banque 

. nationale. L'ère des agitations semblait fermée et le pays allait 

- (à) Ge projet, le prince Couza l'avait annoncé dans le discours qu'il 
prononça à l'ouverture de la Chambre valaque le 11 décembre 1800, 
après son premier voyage à: Constantinople. li annonçait en même 
temps que le gouvernement présenterait un projet de réforme électo- 
rale:« afin que la Chambre puisse représenter plus complètement les 
nlérèls du pays ». |
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pouvoir se développer à l'aise, dans le cadre de la Conven- 
tion du 19 août 1858, cadre un peu étroit, il est vrai, mais qui 

permettait au nouvel État roumain à peine constitué de se 
consolider, de s'organiser, de devenir, à force de sagesse et de 

travail, un État moderne. | 
Le 29 mars (10 avril}, la loi ruralc entra en discussion.



CHAPITRE V 

La loi rurale. — Assassinat de Barbe Catargi, 
Cabinet N. Krétroulescou. — Influence de la Russie. 

Le dissentiment élait profond entre les libéraux et les con- 
servaleurs sur le mode de régler les rapports entre les pro- 
priélaires el les paysans. Alors même qu'il cût été possible 
d'arriver à une solution qui eût pu être acccplée par tous, 
l'accord n'aurail pas pu se faire, car les Rouges voulaient 
avoir la gloire d'avoir réglé cette question, tandis que Couza : 
lenait à ce que celle réforme capitale, dont il avait arrèlé lés 
grandes lignes avec Kogalnitchanou, füt son triomphe person- 
nel et illusträt son règne, sur la durée duquel il ne s'était je- 
mais fail grande illusion. D 

B. Catargi et les conservaleurs disaient : « La propriélé 
résulle soil d'une donation primitive, soit d'une vente de gré à 
gré entre le propriétaire primitif el le propriétaire actuel, Donc 
la terre appartient à celui-ci au mème titre que tout objet 
vendu appartient à l'acheteur : il peut, par conséquent, en dis- 
poser comme il l'entend. Quant aux paysans, ils sont libres au 
même litre que les propriétaires. Ceux-ci disposent de leurs 

biens, les paysans disposent de leurs bras : les propriétaires 
ont besoin des paysans pour cultiver leurs Lerres; les paysans 
ont besoin des propriétaires pour gagner leur vie en travaillant 
sur Îcurs domaines, Qu'on les laisse donc conclure des enga- 
gements de gré à gré en dehors de loue intervention de la 
loi: le travail libre sur un champ libre. » 

Couza el les adversaires de Catargirépondaient: « Vous vous 
trompez sur l'origine de vos propriétés : elle n'est ni aussi 
simple, ni aussi absolue que vous le prétendez. La propriété,
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en Roumanie, a loujours été conditionnelle, et la preuve, c'est 
que des lois ont de tout temps exislé pour régler les rapports 
des cultivateurs avecles propriétaires. Les donations ou achals 
que vous avez invoqués ont été faits sous l'empire de ces lois. 
Par conséquent, vous n'avez pas le droit de reprendre en 
toute propriété ce que vous n'avez jamais possédé qu'à lilre 
conditionnel, dussiez-vous même accorder dans vos arrange- 
ments plus d'avantages aux paysans qu'ils n’en ont aujourd’hui. 
Est-ce à dire que nous demandons votre expropriation? Le mot 
a élé prononcé ; il n'est pas exact. Nous demandons ceci: les 
lois qui ont réglé jusqu'à présent les rapports réciproques des . 
cultivateurs et des propriétaires ont été faites par ceux-ci en 
leur propre faveur. Nous voulons qu'une loi nouvelle inter- 
vienne pour rétablir l'équilibre el sauv garder les intérèts de 
la propriété aussi bien que ceux des paysans. 

Sans remonter plus haut dans l’histoire de Ta propriélé en 
Roumanie, voyons quelle était la silualion s sous le Règlement 
organique. 

Les paysans établis sur un domaine élaient divisés en trois 
classes : ceux qui avaient quatre bœufs ou quatre chevaux ; 
ceux quin'avaientque deux bœufs, etcceux quin’avaientqu’une 

vache et leurs bras. À la première classe, le propriétaire était 
lenu de donner 6 hectares pour sa nourriture et celle de ses 

-bestiaux, à la seconde 4 hectares et à la troisième 3 hectares. 

Par mesure de compensalion, le paysan devail fournir au 
propriétaire douze journées de travail ÿ compris les corvées ; 
mais le Règlement ne déterminait pas la quantité de travail à 
effectuer dans ces douze journées et il.en résulla que les pro- 
priélaires ou leurs; fermiers imposèrent aux paysans une. 
quantité de travail qui n'exigeait pas moins de cinquante jour- 
nécs. | 

Ces conditions élaient moins favorables que celles que le 
Règlement avait pour but de remplacer. D'un côté, la quan- 
lité de terre fournie par le propriétaire était réduite de plus des 
deux tiers el de l’autre la quantité de travail à fournir restait 
la même (1). 

(1) Le traité d'Andrinople ayant ouvert la mer Noire aux navires 
marchands de tous les pays, les céréales de Valachie et de Moldavie 
‘commencèrent à être recherchées; les prix monièrent,ics propriétaires 
avaicnt done intérêt à réduire la quantité de terre à fournir aux pay-
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En dehors de cela, tous les paysans, sans distinelion de 
classe, devaient travailler quatre jours par an pour les répara- 
tions qu'exigcraient les différents établissements situés sur la 
terre qu'ils habitaient. Ils devaient enfin donner la dime et la 
porter à l'endroit du domaine que le propriétaire leur dési- 
gnait, 

La loi du 23 avril 1851 avait amendé quelques-unes des dis- 
positions du Règlement organique. Élle maintenait à peu près 
inlacies les conditions relatives à la quantité de terre mise par 
le propriétaire à la disposilion des paysans; mais elle stipu- 
lait que, pour toute étendue de tcrrain dont le paysan aurait 
besoin en plus de celle qui lui élail accordée selon sa classe, 
ilauraitäs'entendre de gré à gréavecle propriétaire, «altendu, 
disait la loi, que ce surplus de terrain est pour lui un moyen 
de spéculation ». Ces contrats de gré à gré furentune nouvelle 
source de plaintes pour les paysans qui furent inhumainement 
exploités par les fermiers. | 

Examinant la situation du paysan au moment où la loi rurale 
devait recevoir une solution définitive, un jurisconsulte rou- 
main, M. B. Boérescou, la résumait en ces termes : 

«Qu'est-ce donc quele paysan roumain ? Est-ce un homme 
libre? est-ce un serf ? un emphyléote, un locataire, un usu- 
fruitier, un colon partiaire? La question est difficile à résoudre. 
H est Lout cela et il n'est pas cela. C'est une abstraction bigar- 
rée créée par le Règlement. ” . 

« En effet, le paysan est homme libre, car il est maitre de 
sa personne cl de sa fortune ; il peut se transporter là. où il 
veut; il lransmet à ses héritiers sa maison, ses enclos, jardins | 
et plantations. Mais, en même temps, il n'est pas libre, car il . 
doit un travail personnel perpétuel au propriétaire et c'est 
celui-ci, et non l'État, qui hérite de ses maisons, enclos el jar- 
dins, quand il n’a pas d'hérilicrs. : 

« Il est serf en ce sens .que le propriétaire hérite de lui en : 
partie ab inlestat et qu'il est vendu avec la propriété; les res- 
riclions relatives à sa mutalion le rattachent presque à la 
glèbe. Mais, d'un autre côté, iln’est pas serf, car c'est lui qui 

sans et à metire en valeur les prairies qui jusqu'alors avaient servi à 
l'alimentation des bestiaux. Il en résulta un mécontentement général 
de la’ classe paysanne et la ruine du commerce de bétail qui faisait la 
grande richesse du pays à cette époque.
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figure directement dans ses rapports avec: l'État, et il peut 
quitter le domaine s’il se soumet aux conditions exigées. 

« Il estemphytéote, car la concession de la terre est perpé- 
tuelle el il en perçoit les fruits moyennant une redevance 
annuelle. Mais il ne l'est pas absolument, car fa) : à côté de la 
redevance, il doit un travail personnel; {b) il ne peut trans- 
meltre par testament ab intestal qu’une partie de ses terres, 
c'est-à-dire ses plantations, etc. ; (c) l'aliénation entre vifs 
lui est absolument interdite; (d) le propriétaire peut faire ces- 
ser son droit quoiqu'il continue à payer ses redevances. 

« Il est locataire, comme le veut la loi de 1851, à cause de 
la grande facilité.qu'a le propriétaire de l’expulsèr de son do- 
maine. Mais autrement il ne présente aucun caractère du vrai 
locataire, attendu que : (a) sa profession n'est ni provisoire 

ni volontaire, mais perpétuelle ct nécessaire ; (b) la redevance 
ne consisle pas seulement en argent, mais aussi en nature; 
(ec) le propriétaire ne s’oblige pas à entretenir la chose en état 
de servir à l'usage pour lequel elle a. été louée ; (d) le paysan 
transmet une partie de ses droits à ses hériliers. 

« Il est copropriétaire en ce sens qu’il a un droit indivis 
sur la terre domaniale; maïs il ne l'est pas: (a) parce qu'il n'a’ 
pas la faculté de sortir de l’indivision ; fb) parce quele proprié- 
taire peut le priver malgré lui de son droit réel. 

« Il est usufruitier, si l'on veut, parce qu'il a le droit de se 
servir et de jouir de la chose, et que ses droits sur une partie 
du fonds ne sont que viagers. 

« Enfin on peut dire qu'il-est colon partiaire, en ce sens 
qu'il est obligé de donner au propriétaire une partie des fruits 
naturels. Maisil est plus qu’ un simple colon, car: (a) ses droits 
sur le fonds ont pour origine la loi même el non la convention 
des parties ; (b) ils sont perpétuels et appartiennent ipso jure 

"à ses héritiers (1}.» 
La question soulevait donc les plus grandes difficultés et se 

prêtait aux solutionsles plus diverses. Les libéraux réclamaient 
un remède radical ; mais tandis que les plus avancés deman- 
daient l'expropriation des propriétaires et le partage de leurs 
domaines entre tous les paysans, les autres se contentaient de 

(1) B. Boérescou, Mémoire sur les condilions d'existence des Princi- 

paulés danubiennes ; Paris, 1856.
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proposer que les nouveaux mariés seuls fussent mis en pos- 
session d'une étendue de terre à peu près équivalente à 
celle que le Règlement et la loi de 1851 leur concédaient. 

Les conservalcurs se divisaient eux-mêmes en deux groupes: 
_les rétrogrades se refusaient à admettre qu'on püût les expro- 
prier, ccux-là élaient peu nombreux; les autres, ceux dont 
Barbe Calargi élait le porte-voix, objectaient que les auteurs 
des projels qui tendaient à rendre le paysan propriétaire ne 

Lenaient compte ni de ses mœurs, ni de ses habitudes, ni de 
ses moyens intellectuels. Ils rappelaient ce qui s'était passé 
cn Bucovine, où le paysan, rendu propriélaire forcément, 
avait fini par vendreson lopin de terre aux Juifs el aux Armé- 
niens, el se trouvait dans une situalion beaucoup plus mau- 
vaise. qu'auparavant, Ils proposaient de consliluer des com- 
.-munes. 

C'est dans celle voie que s'engagea la Commission centrale 
de Focshani et que fut rédigé le projet de loi qui vint en dis- 
cussion devant l'Assemblée de Bucarest, le 29 mai 1862. 

Ce projel slüipulait que lous les villages composés d'habitants 
soumis à la corvée et établis sur les terres des propriétaires, 
sur celles de l'État ou sur celles des couvents et de tous autres 
élablissements publics conslilueraient des communes ; que 
chaque propriétaire qui avait sur sa terre un ou plusieurs vil- 
lages ou hameaux céderait, une fois pour toutes, moyennant 
une rente perpétuelle dans l’intérèt de l'établissement territorial 
de la commune, un heclare et demi par famille dans la plaine, 
un hectare sur les propriétés intermédiaires, ct trois quarts 
d'hectare dans la montagne. Le projet stipulail, en outre, que 
l'État, sur ses domaines et sur ceux des établissements ccclé- 
siastiques el de bienfaisance, élail autorisé à vendre à perpé- | 
tuilé des portions de terrain de cullure à ceux d’entre les ha- 
bitants établis sur lesdits domaines et terres, et à tous ceux 
qui viendraient s'y élablir, L'article 36 spécifiait que le ter-' 
rain aliéné resterait hypothéqué entre les mains de l'État, et 
l'article 39 que des élablissements de crédit foncier seraient 
organisés pour l'extinction des hypothèques foncières, afin de 
favoriser ledéveloppement del'agriculture, de faciliter le rachat 
du territoire communal et de venir en aide aux paysans qui 
manifesteraient le désir d'acheter de la terre de gré à gré. 

La discussion de ce projet de loi fut des plus ardentes. Kogal-
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. nitchanou, Jean Bratiano et Barbe Catargi y soutinrent leur 
point de vue avec autant de chaleur et de talent que d’achar- 
nement. L'opposition, voyant que la majorité était acquise au 
gouvernement, en revint au système néfaste d'agitation dans 
la rue. Elle disposait de cetle masse de travailleurs des fau- 
bourgs : charrons, bouchers, tanneurs, marchands des quaire 
saisons, manœuvres, dont beaucoup étaient des Scrhes et des 
Bulgares devenus citoyens depuis peu de temps, gens violents 
ct toujours prêts aux manifestations lapageuses. Elle les 
avait amenés à la Chambre pour imposer aux députés l'élec- 
tion de Couza ct se disposa à se servir également d'eux pour 
empècher le vole de la loi rurale. Le 11/28 juin était l'anniver- 
saire de la révolution de 1848 ; les Rouges décidèrent de tenir 
une grande Assemblée populaire au Champ de la Liberté (Fila-- 
re}, à proximité de la Chambre des députés. Dans la séance 
du 8/20 juin, une interpellation fut faite à ce propos par M. C. 
Filipescou qui demanda au ministère d’interdire ces sortes de 
manifestations qui n’avaient d'autre résultat que de provoquer 
des désordres.’ Le préfet de police avait élé informé de la réu- 
nion projetée par unelettre signée des organisateurs: MM. Ant. 
Arion, N.-T. Orashanou, Gr. Micoulescou, Gr. Héliat, E. Ca- 
rada (1), I. lonescou, D. Petrolian et C. Trandafir. Le président 
du Conseil répondit à l'interpellation et l'Assemblée vota la 
molion suivante proposée par le général J. Florescou: « La 

. fête du 11/23 juin n'étant fixécpar aucun corps législatif comme 
fêle nalionale, le gouvernement vcillera par-tous les moyens 
au maintien de l'ordre, en ne tolérant pas les attroupéments, 
Le gouvernement ne tolérera jamais que quelques individus 
viennent se consliluer en comités cet traiter avec les auto- 
rilés. » | . . : 

Après ce vole, la séance prit fin. Il était 5 heures et demic. 
Barbe Catargi demanda sa voiture; elle n’était pas là, Le préfet 

(1) Eug. Carada, né à Craïova en 1836. Rédacteur en chef du Romänul 
de 1862 à 1871. Fut impliqué dans l'émeute du 3/15 août 1865, dans l'affaire 
de Ploeshti, du 8/20août1870 et dans les troubles du 10/22 mars 1871, Se re- 
tira à Paris après l'arrivée des conservateurs au pouvoir(avril1S71}ets'oc- 
cupa d’affaires commerciales. Intimement lié avec J. Bratiano, il rentra 
en Roumanie en 186 et exerça une grande influence sur son ami ct sur. 
le parti libéral qu'il dirigea depuis 1882 sans faire cependant partie du 
gouvernement. Est directeur à la Banque nationale depuis la fon- 
dation de cet établissement. L
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de police, Nicolas Bibescou (1), lui offrit de le conduire. dans. 
la sienne. Le premier ministre accepta. La voilure traversa la 
cour-de la cathédrale métropolitaine et, quand elle entra sous 

la voûte qui sert de porte ‘de sortie, une détonation retentit. 
Barbe Catargi venait de recevoir dans la nuque une balle de 
revolver qui l'avait foudroyé. L'assassin avait tiré de si près que 
les cheveux de la victime élaient roussis. | . 

La mort de Barbe Catargi produisit dans tout le pays la 
plus vive émotion. Ce n'était pas seulement un chef de parti 
que tous respeclaient pour sa parfaite intégrité et admiraient 
pour ses éminentes qualités d'homme d'État, c'était aussi ct 
surtout un homme de bien et un patriote qui était lâchement 
frappé. . 

Par qui? On ne l'a jamais su. La voix populaire accusa les 
Rouges(2); mais d’autres pouvaient désirer encore plus ardem- 
ment qu'eux la disparition du chef des conservateurs. On pro- 
céda à des arrestations, on commença une minutieuse enquêle, 
des lettres furent saisies à la poste; C.-A. Rosctti et J. Bra- 
tiano furent cilés à comparaître le 11/23 juin devant le procu- 
reur de la cour criminelle pourétre interrogés.Or,le1 1/23 juin, 
le procureur, M. J. Deshliou, était destitué par le ministre de 
la Justice et les poursuites abandonnées. « On dit, raconte 
M. Anghel Démétriescou, que Roselti aurait fait menacer le 
prince que, s’il ne le laissait pas tranquille, il dénoncerait de- 
vant le pays et devant l'Europe le véritable assassin de Catargi, 
laissant entendre par là que le prince n'était pas étranger à ce 
crime. Couza aurait alors donné l’ordre au ministre de la Jus- 

(1) Colonel Nicolas Bibesco, né en 1820, mort en 1888. Entré comme 
cadet dans l'armée, il fut avancé au grade de colonel.Il donna sa 
démission, et occupa diverses situations administratives. Préfel de 
police en 1862, il vécut retiré jusqu'à l'arrivée des libéraux au pou- 
voir en 1876, 11 fut alors vice-président du Sénat, Ephore des hôpitaux 
Brancovan et grand veneur du roi. ‘ . 

{2} On a longtemps affirmé que l'assassin était un Hongrois du nom 
de Bogati; mais rien n'a pu ètre prouvé. Il semble cependant que 
quelques personnes ont su que l'assassin élait un étranger. En effet, 
dans la séance du 11/23 février 1886, à la Chambre des députés, J. Bra- 
tiano, alors premier ministre, prononca les paroles suivantes quisont 
consignées dans le procès-verbal: « Barbe Catargi n'a pas été assas- 
siné par un Roumain, M. Kogalnitchanou doit le savoir. » Kogalnit- 
chanou ayant répondu qu'il l'ignorait, J, Bratiano reprit: « Il existe 
une personne, laquelle est vivante, qui Ie sait et qui pourra vous le 
dire. » .
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lice, Dém. Cornéa (1), de deslituer le trop zélé procureur ; 
on laissa tranquille Rosetli et Braliano, et l'instruction fui 

- close pour toujours {2}. » oo 
+ La mort de Barbe Catargi fut une grande perte pourle parti 
conservateur. lui avait donné une’organisation moderne, il 
en avait fait une puissance dans l'État qui aurail: maintenu 
les impalients ct les aurait forcés de s'organiser à leur lour en 
parti de gouvernement. On n'aurait pas perdu, :omme on l'a 
fait, vi ingl années en luttes inutiles, en agilations.de loutc 
sorte. LL. 

. M. AP. Arsaki, ministre des Affaires étrangères, avail pris 

. pat intérim la présidence du Conseil et le portefeuille de l'In- 
térieur. Il se présenta, le lendemain même du crime, devant 
l'Assemblée qui, par 54 voix contre 36, lui vota des pouvoirs 
discrétionnaires, el, sur la proposition du prince Gr. Bi- 
besco-Brancovan, décida -qu'une statue serait élevée aux 
frais de l'État, sur “la place du Théâtre, à la mémoire de Barbe 
Catargi. | 

Celle statuen' a jamais été élevé ée ;le buste seul de B. Calargi 
est parmi ceux qui ornent la salle des séances de la Chambre. 
Le projet de loi qui lui avait coûté la vie eut le même sort.Volée 
par l'Assemblée dans celle même séance du 11/23 j juin, à la 
majorité de 62 voix contre 35, la loi ne fut. pas promulguée ct 
elle ne figure que dans le musée des collections parlementaires. 
Le 24 juin (6 juillet), M. Ap. Arsaki fut remplacé à la prési- 
dence du Conseil par M. N. Krétsoulescou,qui modifia à peine 
le cabinet conservateur et gouverna un an sans poux oir réa- 
ie aucune réforme à l'intérieur. 

L’emprunt projeté, les deux lignes de chemin de fer qu'on 
voulait faire construire, la banque foncière qu'il était ques- 

tion de fonder, tout avorla sous press sion de l'opposition 
qui accusa le gouvernement d'avoir été acheté par les conces- 
sionnaircs. cu j - 

. En même temps, quelques incidents assez gravCs se pro- 
duisirent, qui faillirent troubler les: ‘relations de la Roumanie 

(yDém. Cornéa remplissait les fonctionsde ministre de la Justice par 
intérim, M. C.Braïloiù ayant été évoqué par le prince sur la demande 
de B. Catargi, la veille de $a mort. 
s (2) A. Démétricscou, Discursurile lui Barbu Calarg ga: } Bucarest, 18S6, 
Introduction, p. LXXIIT, 

DAMÉ ‘ | 9
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prince Couza. . - . 
Au mois de décembre 1862, un convoi d'armes, expédiées 

de la manufaclure de Tula (Russie) pour le compte de la 
Serbie, traversa le territoire des Principaulés. IL était 
dirigé sur Turnu-Sevcerin, d'où les armes devaient être trans- 
portées de l'autre côté du Danube. La Porte apprit ce fait, 
adressa des plainies à Bucarest et menaça d'envoyer un corps 
d'armée en Valachie et un autre en Serbie pour s'opposer au 
passage des armes. Couza fit réunir à la hâle des troupes pour 
protéger Ie liltoral. Mais, sur l'initiative des agents d'An- 
gleterre et d'Autriche, le corps consulaire mit le gouverne- 
ment en demeure de séquestrer les armes et un délai de vingt- 
quatre heures fut donné au prince pour fournir une réponse. 
Couza, le délai expiré, répondit qu'il en référait, par la voie 
de son agent à Constantinople, aux ambassadeurs des cours 
garanties. C'élait gagner du temps et montrer en même 
lemps aux consuls que leur démarche avait été un peu trop 
vive. 

Le prince de Serbie profila de ce répit pour s'expliquer ; il 
avail besoin d'armes pour sa milice, nul ne pouvait lui con- 
tester le droit d'en acheter ct la Porte n'était pas fondée à 
s'ingérer dans un acte de pure administration intérieure. La 
Russie intervint également : un marché loyal avait été conclu 

- à Tula et le prince Couza ne pouvait pas s'opposer au transit 
de la marchändise. La France appuya le point de vue russe et 
la Porte dut se résigner. . 

Ge fut la dernière concession que la France fit à la Russie 
dans les affaires roumaines. Les bonnes relations qui s'étaient 
établies entre les deux empereurs aussitôt après la guerre de 
Crimée s'étaient singulièrement refroidics depuis quelque 
temps, et Drouyn de Lhuys, qui venait de succéder à Thou- 
vencl au ministère des Affaires étrangères (15 octobre 1862), 
atlachait beaucoup plus d'importance à l'amitié de l'Angle- 
terre ct de l’Autriche qu’à celle de la Russie. L’insurrection 
de Pologne (18 janvier 1863) rompit les derniers liens. La 
France prit parti pour les Polonais et la brochure qui parut 
alors à Paris sous ce titre: Empereur, la Pologne et l'Europe, 
et dont la haute inspiration ne pouvait être nice, concluait en 

ces termes: « Seulement que l'on veuille bien, à Saint-Péters- 

avec ses voisins el dont les conséquences furent funestes au
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bourg, ne pas méconnaitre le caraclère de l'empereur Napo- 
léon, el comprendre qu'il ÿ a des choses qu'il ne peut tolérer 
qui lui soient dites, el d'autres qu'il ne peut pas laisser 
faire.» - - 

Le prince Couza, ayant à se décider entre la nouvelle poli- 
tique française ct celle de sa puissante voisine, semble avoir 
penché du côlé de celle dernière. IL cessa de consulter le 
consul Victor Place et se délourna de plus en plus des 
hommes poliliques qui représentaient l'influence française. 

” Le 3 juillet 1863, un détachement de volontaires polonais, 
commandés par le colonel Milcowski, quitta Toulicha (alors 
port Lurcsur la rive droite du Danube) surun navire portant pa- 
villon anglaiset débarqua sur le territoire roumain entre Réni 
ct Ismaïl, Le colonel polonais s'était fait précéder par une 
proclamation dans laquelle il priait les Roumains de livrer 
passage « à des fils marchant contre les bourreaux de leur 
mère ». | 

Sur un ordre venu de Bucarest, six cents hommes fournis 
par les garnisons de Réni, d'Ismaïl et de Galatz se portent à 
la rencontre des Polonais qu'ils rejoignent à Coslanglia. 
Après des pourparlers sans résultat, le colonel Milcowski, 
sommé de faire déposer les armes à sa troupe el de repasser 
le Danube, refuse éncrgiquement et une lutte s'engage. Les 
Roumains sont repoussés à deux lieues en arrière el les Polo- 
nais remontent la rive gauche du Pruth. Le5, ils sont rejoints 
par des troupes roumaines plus nombreuses et forcés de. 
déposer les armes. Ils furent d'abord internés à Galatz, puis 
reconduils sur le terriloire ottoman. 

Les libéraux avancés firent à Couza un crime d'avoir fait 
respecter la neutralilé du pays et l’accusèrent violemment 
d'obéir aux ordres de la Russie. Ils rappelèrent à celte occa- 
sion que MN. Krélsoulescou, femme du premier ministre, 
était d'origine russe et que le général J. Florescou, ministre 
de la Guerre, avait été aide de camp du général Lüders. 

Au mois d'août, un.traité de commerce est signé entre la 
Roumanie et la Serbie. Le ministre des Affaires élrangères, 
prince J.-Gr. Ghika, offensé que les négociations aient été 
menées à son insu, donne sa démission. Le prince Couza 
l'invite à revenir sur sa décision et, voyant qu'il persiste, il le 
mel au cadre de non-activilé. Son successeur, M. N. Rosetli
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Balanescou, était considéré comme représentant la politique 
russe. ‘ | 

Ces divers événements fournirent un nouvel aliment aux 
passions des partis qui songèrent, comme faisaient autrefois 
les boïars quand ils voulaient se débarrasser de leurs princes, 
à profiter de la tension des rapports entre la France et Ja 
Russie, pour perdre Couza dans l'esprit de Napoléon HI.



CHAPITRE VI 

Ministère Kogalnitchanou. — Coalition des partis. — Sécularisation des 
| monastères, — Coup d'État du 2/14 mai 1864. — Promulgation de la 

loi rurale. — Loi sur l'instruction publique. 

Le 12/24 octobre 1863, le prince Couza, rompant brusque- 
ment avec les conservateurs, remeltail-le pouvoir entre les 

mains de Kogalnitchanou. Conservaleurs el libéraux, les 
Blanes et les Rouges, comprirent quele prince avait hâte d’en 
finir avec leurs querelles et d'imposer les réformes que l'As- 

semblée était impuissante à réaliser. Ces deux groupes poli- 
tiques que tout un passé séparait, qui cherchaient mutuelle- 
ment à se détruire, qui ne pouvaients'entendresur la question 
rurale, qui avaient entre eux'le cadavre de Barbe Catargi, ou- 
blièrent tout devant ce ministère personnel et se jetèrent dans 
les bras l'un de l’autre. On vit se former celte association par- 
lementaire que l'opinion publique scandalisée nomma « la coa- 

‘ Jition monstrueuse ». Le premier acte des groupes coalisés 
fut d'adresser aux Puissances un mémoire contre Couza afin . 
d'obtenir sa déchéance. Un des membres de la mission fran- 
çaise raconte qu'un ancien ministre libéral devait porter ce 
mémoire à l'étranger. Comme il n'avait pas l'argent néces- 
saire pour faire le voyage, il fit circuler des listes de souscrip- 
lion. L'une de ces listes tomba entre les mains du prince 
Couza qui s'y inscrivil pour 300 ducats. L'anccdote est plai- 
sante, mais la campagne entreprise à l'étranger était sérieuse. 
Le Livre bleu de 1863-64 contenait de sévères avertissements. 

de la part du gouvernement français à l'adresse des Princi- 
Paulés. « L'anarchie règne dans les provinces du Bas- 
Danube, » disait le ministre des Affaires étrangères dans une. ' .
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de ses dépêches. Celle malveillance, habilement entretenue, 
ne fera que s’accroilre, les relations de la France avec la 
Rüssie empirant de jour en jour. 

En prenant le pouvoir, Kogalnitchanou av rail déposé sur le 
bureau de l'Assemblée les grands projets de loi qui devaient 
transformer la Roumanie: loi pour la sécularisation des mo- 
nastères dédiés, code civil, loi sur l'instruction publique, loi 

- rurale, etc. | . ‘ 
De toutes ces lois, une seule reçut une solution, celle qui 

avail trait aux monastères dédiés. C'était une vieille question 
que tous les gouvernements précédents s'étaient transmise de 
l'un à l’autre sans jamais pouvoir arriver à un arrangement. 

Nous n'entrerons pas dans les détails de ce conflit. n nous 
suffira de dire que, pendant le cours de plusieurs siècles, les 
princes et les grands boïars de Valachie et de.Moldavie avaient . 
fondé des monastères et leur avaient légué de grands biens. 
‘Afin de protéger ces institutions contre Ta rapacité des enva- 
“hisseurs et peut-être aussi pour éviter que ces biens ne vins- 
‘sent à exciter la convoitisce des puissants dans l'avenir, les 
fondateurs avaient pris la précaution de dédier ces monastères 
‘aux Saints-Licux, c’est-à-dire aux couvents du mont Athos, 
du mont Sinaï, de la Roumélie, aux patriarches d'Alexandrie, 
‘d'Antioche et de Jérusalem. Grâce à l'influence que prit le 
clergé grec dans les Principautés à partirde la fin du xv° siècle, 
l'administration des monasières dédiés passa entièrement 
“entre les mains des moines grecs. - 

Au xixe siècle, ces monastères, dirigés par des hégoumènes 
(supérieurs) grecs, possédaient un cinquième du territoire de 
‘la Roumanie, les terres les plus bellesetles plus fertiles. Après 
Ja chute du régime fanariote, le prince Grégoire Ghica chassa 
les hégoumènes grecs et ordonna que deux années des revenus 
des monastères serviraient à payer les dettes de l'État. Pen- 
‘dant ces deux années, les Saints-Licux ne reçurent, à titre de 
subside, que l'excédent des revenus. Mais, en 1827, la Porte 
réinlégra les hégoumènes grecs dans leurs anciennes charges. 
Le comic Kisseleff .essaya, “orsqu’ il reçut mission de réorga- 

“niserles Principaulés, de régler la question des monastères 
dédiés. La Russie, bien que “favorable au clergé grec, dont 
l'influence lui était nécessaire dans la péninsule Balcanique, 
ne voulait pas que l'intégralité des revenus des biens conven-



L'UNION 135 

tuels fût accaparée parles Saints-Lieux, en violation des actes 
de donation. M. de Nesselrode.donna donc à Kisseleff pour 
-instruction de faire en sorle qu'une parlic des revenus fût 
employée à l'entretien des séminaires, des écoles publiques, 
des hôpitaux et d’autres fondations d'utilité publique. La 
Russic n'était pas bien exigeante, puisqu'elle ne demandait, 
-pour ces dépenses, que le quart des revenus. Des ponrpar- 
lers eurent licu, des légals des patriarches furent envoyés à 
Bucarest, une commission fut nommée pour discuter avec 
cux les bases d’un arrangement ; mais on n'arriva à aucun 
résullat. En 1833, une nouvelle commission, dont le futur 

prince G. Bibesco fut rapporteur, examina de nouveau la 
question et conclut que les Saints-Licux n'avaient droit qu’au 
surplus des revenus. -Au moment où peut-être une entente 
allait se faire, la Russie, craignant sans doute de se brouiller 
avec les patriarches, fit accorder aux monastères un sursis de 
dix.années, pendant lesquelles ils seraicnt exemptés de tout 
impôt. Pendant ce sursis, les hégoumènes devaient faire 
réparer les monastères. , 

Les dix années passèrent. Profitant de la hausse des pro- 
duits agricoles, les hégoumènes réalisèrent des bénélices con- 
sidérables ets *enrichirent en mêmetemps qu'ils enrichissaient 
les couvents élrangers dont ils dépendaient. 

Malgré les ellorts du prince Bibesco, ils se refusèrent à 
tout arrangement. Le prince Stirbeï voulut, en 1851, obliger 
les monastères à contribuer à l'amorlissement de Ja dette pu- 
blique ; il fit affermer leurs terres par licilation et ne réussit 
qu'à augmenter d'un Licrs au moins leurs revenus sans que 
l'État pût en profiter. En 1855, de nouvelles tentatives furent 
faites par le même prince pour faire rentrer au Trésor le quart 
des revenus que les couvents auraient dû y verser annuelle- 
ment depuis 1851 ; les événements l'empèchèrent de prendre 
les mesures nécessaires. Enfin, en 1857, lors des conférences 

qui furent tenues à Paris pour la réorganisation des Princi- 
pautés, unc commission internationale fut chargée d'exami- 
ner le conflit existant entre les gouvernements moldave et 
valaque ct le clergé grec. Elle conclut au bien fondé des ré- 
clamations des Roumains. Toutefois, aucune résolution ne 
fut prise par la conférence de Paris, et Couza, en arrivant au 
trône, trouva la question en suspens. Ii résolut de la trancher
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et envoya C. Negri (1) à Constantinople pour négocier avec la 
Porte et le patriarche. 1] fallut bien reconnaître que les Saints- 
Lieux ne céderaient jamais, et qu'il était plus sage de s’en- 
tendre avec le gouvernement ottoman pour trancher. dans le 
vif et mettre fin à cet accaparement de moines ‘étrangers qui 
-élaient devenus un État dans l'État. ue 
Le décret du 17/29 décembre 1863 apporta la solution défi- 
nilive, en ordonnant la sécularisation de tous les biens des 
monastères de Roumanie et l'inscription au budget de l'État 
des revenus de ces biens. Une somme de 27 millions de francs 
-dévait être affectée aux Saints-Lieux « à titre d'aide » et sous : 
Ta condition qu'ils rendraient compte chaque année des 
revenus de ce capital, qui resterait inaliénable. : ot 

Les hégoumènes furent expulsés ; les monastères, sauf 
quelques-uns qui servirent d'asiles aux moines roumains, 
furent transformés en hôpitaux ou en prisons ; el les biens 

_ conventuels allèrent grossir le domaine de l'État. 
Celte solution, que le prince Bibesco avait proposée au 

cabinet de Saint-Pétersbourg en 1844, fut approuvée en 1864 
‘par la Porte. Quant aux Saints-Licux, ils protestèrent et refu- 
sèrent les 27 millions qui leur étaient offerts (2). 

Cet acte hardi, qui allait rendre encore plus facile l'éman- 
_ cipation des paysans, aurait dà assurer au prince qui l'avait 
accompli la reconnaissance des partis qui prétendaient ne lut- 
ter que pour le bien de leur pays. Il ne fit que surexciterleur 
haine el resserrer les liens de la coalition des: Blancs ct des 
Rouges. Kogalnitchanou devint l'ennemi et on cmploya tous 
les stratagèmes parlementaires pour faire échouer les projels 

(1) Constantin Negri, homme d’Etatmoldave, né en1812.Fitses études 
en France, prit part au mouvement d'Iassi en 1848 et passa les années 
d'exil à Paris .et à Constantinople. Fut l’un des premiers et des plus 
ardents partisans de l'Uniondes Principautés et de la sécularisalion des 
monastères. Porté comme. candidat au trône de Moldavie, Negri n'ac- 
cepla pas et travailla à l'élection de Couza. Envoyé comme agent de 
la Roumanie à Constantinople, il y fit reconnaitre l'Union ct approuver 
les mesures prises pour la sécularisation des biens des couvents dédiés. 
Patriote sincère, libéral. convaincu, modeste et travailleur, Negri fut 
constamment à la peine, dépensa sa fortune pour Ja cause nationale 
et pour aider ses amis dans l'exil, 11 vécut dans la retraite après la 
chute de Couza, pauvre et un peu oublié, et n'eut pas le bonheur 
d'assister à la proclamation de l'indépendance. 11 mourut en 1856. . 

(2) En 1867, les Chambres déclarèrent le procès des monastères dé- 
diés définitivement clos et les 27 millions firent retour à l'Étal: h
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-de loi qu'il avait présentés. Fort de l'appui sansréserve que lui 
-prêtait le prince, Kogalnitchanou résistait 4 tous les assauts. 
Enfin le 13/25 avril, la coalition vote une motion de blame. 
-Le’ministère donne sa démission. Couza refuse de l'accepter 
et, le 15/27, il proroge la Chambre jusqu'au 2/14 mai, © à 

Le jour de la réouverture, tous les ‘députés étaient à leur 
“banc. On sentait qu'on était arrivé'à un moment décisif.” Des 
bruits de coup d'État couraient depuis quelques jours; mais 
on hésilail à y croire. Les coalisés espéraient qu'en déclarant, 
au derniermoment, qu'ils étaient prèts à volcrles projets qu'ils 
avaient jusqu'ici refusé d'examiner, ils sauveraient la silua- 
tion, Dès l'ouverture de la séance, Kogalnitchanou, plus ner- 
:Yeux que de coutume, donna lecture du message princier qui 
‘limitait les travaux de l'Assemblée au ‘projet de loi électorale 
el aux crédits nécessaires jusqu'au 15 août, époque de la con- 
vocalion des électeurs. Il lut ensuite le projet de loi relatif 
aux: crédits demandés. Après avoir décidé que le message 
princier.scrail examiné d'urgence, les députés se retirèrent 
dans leurs bureaux, et, après une courte suspension, rentrè- 
rent en séance, et M. B. Boerescou donna lecture d’une longue 
motion qui retraçait tous les gricfs de l'Assemblée contre le 
ministère et contre le prince. Le cabinet n'était pas sorti de 
son scin ; mis en minorité, il avait été maintenu au pouvoir 

. Contre lous Îles usages parlementaires : la Chambre n'avait pas 
été dissoute comme elle devait l'être el le prince’ avait pris 
parti pour ses ministres ; ceux-ci se représentaient devant 
l'Assemblée avec des façons el un ton insultants pour la re- 
présentation légale du pays. La motion ajoutait qu'il étail 
souverainement injuste d'accuser les députés de n'avoir pas 
voulu entrer dans la discussion du projet de loi rurale, on neleur 
en avail pas laissé lc temps ; quant au projet de réforme électo- 
rale, ils étaient prèts à le discuter dès qu'ils auraient devant 
eux ün cabinet constitutionnel. En conséquence, concluait la 
motion, l'Assemblée travaillera dans ses bureaux jusqu'à ce 
que l’on ait mis fin d'une manière constitutionnelle au conflit 
créé par le vote de méfiance infligé au ministère Kogalnit- 
chanou, | - ° 

Le président du Conscil repoussa celte fin de non recevoir 
et soulint que le prince avait le droit d'en appeler au pays. 
« Je voulais, dit-il, laisser à la Chambre l'honneur d'organiser
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le pays, sauf le cas de conflit. Or le conflit s’est produit; par 
conséquent, nous devons en appeler à la nation. Votez-nous 
donc les crédits que nous demandons, votez la loi électorale. 
Mais nous interdisons à la Chambre tous autres travaux, car, 

: de même qu'élle ne peut plus travailler avec nous, nous ne 

NS 

pouvons plus délibérer avec elle. » 
Une discussion violente suit ces paroles. L'Assemblée de- 

mande la clôture et veut procéder au vote de la motion. Alors 
Kogalnitchanou s’élance à la tribune, et, dans les cris, les 
protestations, les menaces, les insultes, il lit le décret de dis- 
solution qu'il tenait tout prêt dans son portefeuille. Cette lec- 
turc achevée, il dépose le décret sur le bureau du président et- 
se relire. Aussitôt, un bataillon d'infanterie envahit la salle 
et la fait évacuer par les députés. M. Lascar Catargi, qui 
présidait la séance, sort le dernier en protestant contre cel 
attentat à Ja représentation nationale. 

Le coup d'État élait fait. Le jour même, le prince Couza” 
adressait au peuple une proclamation pour lui annoncer l'évé- 
nement ct l'expliquer (1). En mêmetemps, il adressait un ordre 
du jour à l'armée dont « l'inébranlable fermeté avait contenu 
les passions mauvaises » et qui avait contribué, « par son atli- 

() « L'intérêt du pays et sa dignité, disait le prince, vos vœux, vos 
besoins urgents, tout a été sacrifié à de coupables passions. Pour 
prix de son-dévouement à la cause nationale, l'Élu des Roumains n'a 
recueilli que l'outrage et la calomnie, cet, malgré la sagesse d'un cer- 
tain nombre de députés, une oligarchie facticuse a sans cesse en- 
travé mes efforts pour le bien public et réduit mon gouvernement à- 
l'impuissance. 

« Que me reste-t-il à faire ? J'ai résolu de tenter un dernier appel au 
patriolisme de l'Assemblée ; j'ai voulu, comme le veulent les augustes 
signataires des traités qui ont relevé la Roumanie, comme le veulent 
les grands principes d'égalité ct de justice de notre époque, j'ai voulu 
que tout Roumain pût librement posséder, au prix de son travail, une 
parcelle de notre sol. 

« Comment l'Assemblée a-t-elle répondu à la présentation de la loi 
rurale, Vous le savez tous. Elle a infligé un vote de blâme à mon gou- 
vernement. C'est une loi d'équité, ce sont les espérances légitimes de 
trois millions de paysans, c'est la propre pensée du chef de l'État 
qu'elle frappait dans Ja personne de ses ministres. . 

« Une elle situation ne pouvait durer plus longtemps. J'ai voulu 
vous rendre tous juges entre l'Assemblée et l'Élu des Roumains. 
Dans ce but, j'ai présenté à l'Assemblée une nouvelle loi électorale . 
don l'utilité est altestée par la Convention elle-même, et qui assure 
au pays une représentation plus complète et vraiment nälionale. L As- 
semblée a refusé de discuter cette loi. Il ne me reste plus qu'à faire 
appel à la nation, aux citoyens de tout rang ct de toute fortune. »
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tude loyale et énergique, à donner enfin au pays la liberté et a . 
réduire à l'impuissance lous ceux qui compromettaient les in- 
lérèts et la dignité du pays ». | . 

À cette mème date du 2/14 mai 1864, un décret princier 
déclarait l’Assemblée dissoute ct convoquait le peuple roumain 

- à s'assembler dans ses comices, du 10/22 au 14/26 mai, pour 

‘ 

opiner par oui ou par non sur le Statut et la loi électorale (1). 
Le Statut « développant la Convention du 7/19 août 1858 » 

remettait au prince seul l'initiative des lois, qu'il préparerail 
avec le concours d’un Conseil d'Étal : il créait deux assem- 
blées, une Chambre et un Sénat, celle-laélue, celui-ci nommé 
par le prince (2) et renouvelé tous les deux ans par tiers. 

Quant à la loï électorale, elle établissait le suffrage univer- 
sel, autrement dit.elle remettait l'élection des députés entre 

“les mains des préfets sans qu’il fût possible à un homme po- 
lilique desc faire élire contre la volonté du gouvernement. 

Le plébiscite — si l'on peut donner ce nom au vote écrit 
‘d’une population qui ne savait nilire ni écrire — approuvales 
actes de Couza par 682.621 voix contre 1.307. Le prince se 

“rendit à Constantinople, y expliqua les nécessités politiques 
qui l'avaient obligé à faire un coup d'État et parvint à con- 
vaincre les ambassadeurs et la Porte. Le 28 juin, il recevait 
l'approbation des puissances réunies en conférence à Cons- 
tantinople. 
. Enfin, le 14/26 août, le prince Couza promulguait la loi 
rurale que contresignait Kogalnitchanou (3). 

(1) Le décret reconnaissait le droit d'élecleur pour le plébiscite à 
tout Roumain âgé de vingt-cinq ans. En cas de refus des autorités, 
un notable de la localité pouvait recueillir les votes. Ceux qui ne sa- 
vaicnt pas écrire pouvaient faire inscrire par d'autres leur vote sur 
les registres ouverts à cct cifet. ‘ 

{2) Le Sénat (nommé par le Slatut) « corps pondérateur », devaitse 
composer des deux mélropolitains, des évèques diocésains, du premier 
président de la Cour de cassation, du plus ancien des généraux de 
l’armée en activité de service, ct de soixante-quatre membres, nom- 
més par le prince, d'entre les personnes recommandables par leur 
mérite et leur expérience ; et l'autre moitié choisie parmi les conscil- 
lers généraux, un par district. La Présidence de droit était dévolue 
au métropolilain de Bucarest; les deux vice-présidents étaient nom- 

. més par le prince. - . D 
" (8) Voici les principales dispositions de cette loi: 

. Les paysans corvéables sont mis en pleine propriété des emplacc- 
ments dont ils ont la possession ; ceux qui n'ont pas l'étendue de ter- 
rain voulue (soit Ghectares s'ils ont quatre bœufs, 3 1/2 s'ils n'en ont
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© Le code civil français fut traduit el appliqué à la Roumanie 
“avec de légères modifications. On introduisit aussi un code 
pénal et un code d'instruction ériminelle. Le code de. com- 
“merce français, qui avait été appliqué en 1840 à la Moldavie, 
fut éléndu aussi à la Valachie. Loi : 

. Le prince Couza iriomphait. S'il est vrai, comme l'en ‘ont 
accusé les partis vaincus dans celiclutte, qu'il avait toujours 
tendu au gouvernement persorinel, son but était atteint. Il 

allait pouvoir gouverner avec des chambres absolument ser- 
viles. Le prince a toujours affirmé qu'il avait étéacculé au coup: 
d'État du 2/14 mai par la violence que: mettaient les partis à 
se combattre ct l'impossibilité d'opérer des réformes. Il est 
-plus juste de dire que .Couza, ayant dans son esprit un pro- 
gramme de réformes, voulut l'imposer aux partis et qu'il se 
refusa à s'appuyer et sur la majorité (les Blancs où conserva- 
leurs qui n'acceplaient pas d'aller aussi loin qu'il le désirait), 
et sur la minorilé (les Rouges ou radicaux qui l'auraient ‘en- 
lrainé plus loin qu’il ne voulait aller). Dans ces conditions, il 
était forcé de détruire le mode d'élection que. la Convention 
avait établi et, pour cela, il fallait faire un coup d'État, car ni 

la majorité ni la minorité n'auraient accepté un mode d'élec- 
tion qui leur aurait retiré toute influence. Pour faire oublier 
le coup d'État, le prince Couza offrait au pays la loi rurale. 

que deux, ct 2 1/2 s'ils n'en ont point). En aucun cas, la quantité de 
terrain qui devient la propriété des paysans ne pouria dépasser les 
deux tiers de la terre sur laquelle ils sont établis. Auront la faculté 
de se transporter sur les terres de l'État les plus proches: a) les 
paysans qui habitent une terre dont les deux tiers ne suffisent pas 
pour donner à chacun l'étendue déterminée par la loi ; b) les hommes 
mariés qui ne possèdent pas l'étendue de terrain déterminé par les 
lois en vigueur. Pendant un laps de trente ans, les héritiers ne pour- 
ront aliéner ni hypothéquer les propriétés constituées par la présente 
loi, ni par testament, ni par donation entre vifs, si ce n'est à l'égard 
de la commune ou d'un autre paysan. Sont à jamais supprimés en 
Roumanie la corvée, la dime, le transport gratuit au compte du pro- 
Driélaire; le transport du bois à brüler et loutes charges ou redevances 
semblables, soit en nature, soit en argent; la corvée est à jamais 
interdite ; les hommes mariés ne pourront faire avec les propriétaires 
que des conventions lemporaires. Les conventions entre propriétaires 
ct paysans sont libres ; mais si, par des conventions de cette nature, 
les paysans engageaient leur propre travail, elles ne pourraient ètre 
faites que pour cinq ans. ‘ 
"Pour le rachat de la corvée et autres redevances supprimées par la 

présente loi, les paysans paicront à l'État, pour les intéréts ‘et l'amor- 
tissement, chaque année, pendant quinze ans au plus: ceux qui ont



L'UNION "14. 

Il s’aitirait les malédictions dés politiciens, mais s'assurail les 
bénédictions des trois millions de päysans, qui, Lant que vivra 

‘la Roumanie, garderont gravé au plus profond de leur cœur: 
le nom de Couza. | | : 

Ï serait trop long d'entrer ici dans l'étude de la loi rurale 
et de montrer ses défauts. I1 nous suffira de dire qu'appliquée, 
en,1865; à 400.000 paysans à qui l'on distribua deux millions. 
d'hectares, elle ne remédiait qu'imparfailement à la situation. 
du paysan, car, au bout d’un certain nombre d'années, chaque propriélé se trouvait divisée entre trois ou quatre enfants qui, 
n'avaient plus la quantité de terrain suffisante pour subvenir 
à l'entrelien de leur famille. On a proposé d'établir le majorat 

. ou.le minorat, expédient qui aurail peut-être refoulé une 
partie dela population agricole vers les villes ; mais, d'un côté, 
l'agriculture, en Roumanie plus que paitout ailleurs, manque 
de bras, el, d'un ‘autre côté, l'industrie est encore L'op ‘peu 
développée pour ouvrir un débouché suffisant au prolétariat- 
agricole. À partir de l'année 1868; on a dà recourir à de nou- 
velles distributions de terres aux paysans, ct lorsque tous les 
domaines de l'État ÿ auront passé, il faudra bien procéder, : 
comme M. P. Carp l'a proposé en 1894, à l'achat de propriétés 
privées pour faire face aux demandes, nous allions dire aux 
exigences croissantes, de la population paysanne. Etcependant, 
ce paysan qui demande de la lerre, qu'on peul entraîner à la 
plus épouvantable jacquerie en Iui promettant un champ, qui 

quatre bœufs, 56 francs : ceux qui ont deux bœufs, 42 francs ; ceux. qui travaillent de leurs bras, 2$ francs. Les propriétaires fonciers : auront à recevoir pour les terrains qu'ils .Cèdent aux paysans: pour ceux de la première catégorie, 610 francs ; pour ceux de la scconde, 4Go francs ; pour ceux de Ia troisième, 326 francs. - 
Un Comité de liquidation des. obligations communales rurales cst créé à Bucarest, composé du ministre des Finances, d'un membre du Conseil d'État et d'un membre de Ja Cour des :comples. Ce Comité, ayant reçu des propriétaires .les litres .dindemnité délivrés. par les commissions respectives, ou les sentences administratives définitives, les échangera contre les obligations communales rurales. Ces obliga- tions, portant intérèt à 10 0,0, scront remboursables én quinze ans par voie de tirage au sort. - - Pour liquider les obligations rurales, le gouvernement est autorisé à vendredes terrains, apparténant au domaine de l'État; à des paysans: Il ne pourra être vendu à la même famille plus de 10 hectares. Le prix- de l'hectare est fixé à 6o francs et le paiement en sera. effectüé en quinze ans. Passé ‘le terme de quinze ans, le gouvernement pourra élever le prix de l'hectare pour les aclicteurs futurs.



142 ° LA ROUMANIE CONTEMPORAINE 

- ne veut pas croire que Couza soit mort ct qui attend son re- 
lour pour prendre possession des propriétés privées, ce paysan 
ne fut pas plutôt devenu propriétaire qu'ilvendit, hypothéqua 
ou Joua pour de longues années le lopin de terre que l'État 
venait de lui octroÿer. Le gouvernement de 1866 fuL obligé 
d'annuler ces contrats et de faire inscrire dans la Constitution 
que les Lerres des paysans seront inaliénables pendant vingt 
ans, ct quand, en 1884, on revisa la Constitution, on y inscri- : 
vit que ces terres seront inaliénables pendant lrente-deux ans 
à partir de la promulgation, c'est-à-dire jusqu'en 1916. 

jusqu'alors, une des lois de Couza dont nous n'avons pas 
encore parlé et qui est cependant la plus importanlie, la loi 
sur l'instruction publique, aura: probablement porlé tous ses 
fruits ct relevé le paysan. 

La loi sur l'instruction publique (1), pr omulguée en 1864, eL. 
que tous les partis en Roumanie ont criliquée, qu'aucun gou- 

vernement n’a appliquéerigoureusement et que chaque minis- 
tère s'est cflorcé de modifier ou de transformer, est une 
des plus grandes réformes qui aient élé accomplics dans ce 
pays etil est plus que probable que ses auteurs ne se sont 
pas exactement rendu compte de la haute portée sociale des 
mesures qu'ils édictaient. 

L'instruction y est déclarée gratuite ct obligatoire « dans les 
“écoles primaires, gratuite également à tous les autres degrés. 
Le dernier des paysans peut, au sortir de l'école de son village, 
entrer dans un lycée et, delà, après avoir passé les examens du 
baccalauréat, suivre les cours de la faculté, il n’en coûtera 

pas un sou à sa famille. Les écoles furent vite remplies. On 
donnait des bourses aux plus méritants, des livres aux plus 
pauvres, - et de nombreuses inslilutions de bienfaisance 
payèrent plus tard les frais d'études de beaucoup de jeunes 
gens à l'étranger. Les conseils municipaux des villes s’asso- 
cièrent à ce mouvement ct, à partir de 1850, les résultats de ce 
simple article, que pas un État d'Europe n’a encore adopté, 
se firent sentir : une foule de jeunes gens appartenant aux 

(1) Le Code civil, la loi sur l'Instruction publique, celle pour l'orga- 
- nisation de la Cour des Comptes et du Conseil d’Elat, cte., présen-: 

tées par le cabinet Kogalnitchanou, avaient été votés par la Chambre 
avant le coup d'État; mais Couza n'avait pas sanctionné ces lois. II 
les avait renvoyées, au Conseil d'Etat, qui les modifia sur ecrtains 
points. Elles furent promulguécs ensuile. -
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plus basses classes de la société, des fils de paysans, d’ar- 
tisans, d'ouvriers, de petits commerçants, d'infimes fonclion- 
naires, cntrèrent dans la vie publique munis de diplômes et 
vinren£ prendre place, dans le barreau, dans la magistrature, 
dans les hautes fonctions civiles ou militaires, dans le par- 
lement et dans le gouvernement, à côté des fils des anciennes 
classes privilégiées. | 

C'est à cette loi de 1864 tant décriée que l’on doit la démo- 
cratisation si rapide de la Roumanie, l'extraordinaire diffusion 
de l'instruction qu'on y remarque, la mise en œuvre en si peu 
de temps de toutes les ressources de l'activité nationale, le 
développement, inouï si l'on songe à ce que Îe pays était hier‘ 
encore, de son commerce, de son industrie, de sa civilisation. 

- Malheureusement, jusqu'en 1893, l'obligalivité n'a été 
-qu'un vain mot (1). | | 

. (1) M. Take lonescou aura eu l'honneur d'attacher son nom à la réforme de l'enscignement primaire.
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Conspiration contre Couza. — Émeute du 3/15 août 1865. — Complot 
dans l'armée, — Abdication forcée de Couza. — Election du comie 

- de Flandres. — Élection du prince Charles de Hohenzollern. 

En faisant le coup d'État, le prince Couza avail‘eu pour lui 
les paysans et l'armée. Il avait contre lui la coalition des 
anciens parlis représentés dans la Chambre dissoute. Le jour 

où l’armée passerait du côté des coalisés, il se trouverait donc 
. 

seul, car les paysans ne comprenant rien à la politique ne 
seraient pas là pour le défendre. ‘ 

Quelques semaines avant le coup d'État, un groupe de 
“jeunes gens appartenant pour la plupart aux hautes classes 

de la société avaient fondé une association littéraire et poli- 
tique, « dont le but avoué était de défendre le régime consti- 
tutionnel et le but caché de résister aux entreprises de des- 
polisme (1) ». 

Le 4/16 mai, deux des membres de cette société, M. G.-Gr. . : 

. Cantacuzène (2), alors conseiller à la Cour d'appel, et M. N. 

(1) Les membres de cette société étaient: MM. G.-Gr. Cantacuzène, 
N. Blaremberg, Gr. Cantacuzène, N. Racovitsa, G.-C. Filipescou, 
N. Costacopol, Pan, Ilatropol, Ap. Manescou, J. Falcoïanou, Em. 
Krétsoulescou, Gr. Lahovary, J. Stourdza, G. Lahovary, G.-M. Ghica, 
Vlad. Ghica, G. Economou, R, Jonescou. 

(2) Gcorges-Gr. Cantacuzène, né en 1837, docteur en droit de la 
Faculté de Paris. Président de la Cour d'appel de Bucarest en 1866. 
Elu député à la Constituante el réélu en 1865, il quitta la magistrature, 
Maire de Bucarest en 1869. Ministre de la Justice dans le cabinet 
Dém. Ghica, il prend Je portefeuille des Travaux publics dans celui de 
M. K. fépouréanou (18,0). Ministre des Travaux publies, puis des 
Finances dans le cabinet L. Catargi (1873-1876). Après la chute du 
cabinet conservateur, M. G.-Gr. Cantacuzène, qui est le plus riche 
propriétaire foncier de Roumanie, se retira de la politique militante 
ct se consacra à l'administration de ses terres, où il fit mettre en 
exploitation d'abondants puits de pétrole. Elu dans toules les légis-
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Blaremberg, avocat général àla Cour de cassation, remeltaient 
lcurs démissions au ministre dela Justice en protestant contre 
Pacte du prince. Le colonel G. Manou, le général prince 
Jcan-Gr. Ghika et le capitaine C. Blaremberg, ce dernier aide- 
de-camp de Couza, votèrent non au plébiscite au risque de 
perdre leur grade. 

Ces démissions et ces protestations ne produisirent pas sur 
l'opinion publique une bien profonde impression. La grande 
majorité des Roumains élait favorable au prince Couza ct 
approuvait le coup d'audace qui avait mis fin une fois pour 
toutes à une agitation qui entravait toutes les affaires cË 
menaçait de ruiner le pays. Les conservateurs se tinrent quel- 
que lemps à l'écart (1). Quelques-uns, comme le général 
Florescou et M. N. Krélsoulescou, s'étaient franchement 
ralliés au nouveau régime (2). oo 

tions, il ful porté à la présidence de la Chambre en 1S89. Président du Sénat de 1892 à 1895, M. G.-Gr. Cantacuzène a été chargé de former le cabinet conservateur qui s'est constitué au mois d'avril 1898. {1} Au mois de juin 1865, une tentative de fusion se fit entre les chefs de l'opposition, L'acte suivant fut signé: « Les soussignés, considé— rant la situation politique et géographique du pays, et ses intérêts à l'intérieur et à l'extérieur, et ayant également en vue les votes émis en 1857 directement par la nation ainsi que les votes des divans ad hkoe de 185$ et de l'Assemblée d'Iassi du 5/17 janvier 1859, prennent entre cux l'engagement, dans le cas de vacance du trône, de soutenir par tous les moyens l'élection d'un prince étranger appartenant à l'une des familles régnantes de l'Occident. Ainsi donc nous nous lions sur l'honneur à voter pour un prince étranger ct nous persisterons dans. ce vote jusqu'à.ce que nous ayons réussi. » — L'acle étail signé : prince Gr. Brancovan, prince G. Stirbeï, prince Dém. Ghica, Ion Ghicæ An. Panou, C. Braïloï,J. Bratiano et C.-A. Roseiti. Ces deux dernicrs se trouvaient donc en possession d'un engagement formel de Ja part de tous ceux qui, dans le cas d’une vacance au trône, auraient pu poser- leur candidature. Le terrain se trouvait ainsi déblayé pour chercher le prince étranger qui voudrait accepter la couronne de Roumanie. (2) Le minisière Kogalnitchanou, composé de MM. Dém. Bolinti- néanou, L. Steege, N, Roseuli Balanescou, P. Orbescou et le générak Savel-Manou, fut modifié le 19 juin (1° juillet} 1864. Dém. Bolintinéanou. se relira en mème temps que Af. P. Orbescou; ils furent remplacés à. l'Instruction publique, aux Cultes ct à la Justice par M. N. Krétsoules- cou, qui donna sa démission le 1 janvier (2 février} 1865 et eut pour successeur M. Gr. Bengescou. — Le 26 janvier (7 février), Kogalnit- chanou se retira à son tour avec Steege. Un ministère fut constitué Sous la présidence de: M, C. Bozianou, avec MM. J. Strat, G. Ver- nescou, N, Rosetti-Balanescou et le généräl Savel-Manou. — Enfin, le 14/26 juin 1865, M. N. Krétsoulescou devenait premier ministre avec: le général Florescou à l'intérieur, Al. Papadopol-Calimach aux Affaires étrangères ct le général Savel-Manou à la Guerre. 
Da LT 10
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Seuls, les Rouges ncdésarmèrent pas. Les premiers, ils pres- 
sentirent les événements de 1866 et se mirent à. l’œuvre pour 

‘ perdre irrémédiablement Couza dans l'esprit de Napoléon Ilf. 
Is ne cessèrent de le représentercomme un agent de la Russie, 
tout prêt à troubler la paix de l'Europe. En même temps, ils 
cherchèrent à provoquer des troubles à l’intérieur. Ils sen- 
taient la nécessité de réveiller l'attention des grandes puis- 
sances et de leur montrer que la population était mécontente 
de Couza. Les panslavistes s’agitaient. On parlait vaguement 
de la candidature du duc de Leuchtenberg que patronneraïit 

-la Russie. Il fallait aussi secouer l'opinion publique et com- 
promettre le gouvernement dans un de ces actes d'autorité 

- quisont essentiellement antipathiques aux Roumains. 
L'occasion favorable se présenta au mois d'août. Kogal- 

nitchanou n'était plus ministre, le gouvernement était passé 
. entre les mains faibles de M. N. Krétsoulescou et le prince 
Couza se trouvait en villégiature à Ems. Lacréation du mono- 
pole des tabacs fut le prétexte, ainsi qu'une ordonnance 
municipale concernant la vente des fruits. Le 3/15 août, des 
bandes se répandirent par la ville. Un coup de feu tiré sur la 
place du Marché fut le signal de l'attaque. La mairie, qui était 
proche, fut prise d'assaut. Des cris de: A bas Couza! reten- 
tirent de tous côtés. La troupe survintet une luite s'engagea 

. entre les soldats et les émeuliers, qui dura toute la journée. Il 
y eut des morts et des blessés des deux côtés. Après lecombat, 
des perquisitions furent faites dans tous les faubourgs et de 
nombreuses arrestations opérées. Golescou, C.-A. Rosetti, 
J. Bratiano, E. Carada, etc, que l'on accusait d'avoir orga- 
nisé celte émeule, furent arrêtés. 

Le Fremdenblatt de Vienne publiait le 5/17 août la note 
suivante: « Le mouvement qui s'est produit dans les Princi- 
pautés émane d'un plan de révolution à ramifications lrès 
étendues, embrassant la Bosnie, la Bulgarie, la Serbie, où il 
fera probablement sentir bientôt ses effets. » 

Le prince Couza se hâta de rentrer en Roumanie et, dès 
son arrivée, il amnislia tous ceux qui étaient accusés d’avoir 
fomenté le désordre ou d'y avoir pris part. | 

Cet acte de clémence fut considéré comme un acte de fai 

blesse. Le prince était-il las du pouvoir ? Révait-il, comme l'ont 
prétendu ses adversaires, de profiter des événements pour 

s
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s'emparer dela Bucovine avec le concours des Russes pendant 
- que l'Autriche scrait aux prises avec la l'russe ? Ou bien était-il 
simplement aveuglé sur la popularité dontil jouissait ? L’éner- 
gic que l'armée avait déployée dans la répression lui donnail 
une confiance absolue dans la loyauté de ses sentiments à son 
égard. Entouré de favoris qui avaient intérèt à lui cacher la 
vérilé ou qui ne se rendaient pas compte de la situalion réelle, 
il méprisa les conseils de quelques amis mieux au courant. 
Cerlain de s'être assuré la profonde reconnaissance des paysans 
qu'il avait émancipés, il ne comprit pas quele paysan est et 
sera longiemps encore en dehors des luttes politiques. Encensé 
par son entourage, il ne s'aperçut pas que les anciens partis 
employaient leurs loisirs à le discréditer dans les milieux qui 
ont une action sur la politique. On voyait d'un mauvais œil 
un Belge, Librecht (1), élevé äla dignité d'aide-de-camp et fait 
directeur général des postes ct télégraphes, un Français, le 
D° Davila (2), placé à la tête de tous les services médi- 

(1) César Librecht, Belge d'origine, venu en Moldavie vers 1853. 
Chef du service télégraphique à Galatz en 1854. Ami de Couza, celui- 
ci le fit en trois jours de soldat sous-licutenänt et le prit comme aide- 
de-camp (1860). 11 l'avait nommé cn même temps inspecteur général 
des postes et télégraphes, Très intelligent et très actif, Librecht orga- 
nisa le service télégraphique et postal et fut un des conscillers les 
plus écoutés du prince qui l'éleva successivement au grade de major. 
Arrèlé dans la nuit du 11/13 février 1866, il fut réformé ct poursuivi 
pour dilapidalion de fonds publics. Condamné par la Cour d'appel de 
Bucarest en 1$68, il futacquitté par la Cour d'appel de Craïova, après 
que le premier arrèl cùl été cassé par la Cour de cassation. Librecht 
passa alors en Espagne où il devint chef d'état-major du général 
Prim ct se dislingua à la bataille d’Albeya. En 1850, il servit en 
France dans la légion de Garibaldi. 11 s'occupa ensuite d'entreprises 
insdustriclles et mourut à Londres dans la misère. Son fils, 
AI. Librecht, est mort il y a quelques années au Sénégal, où il occupait 
un poste administralif. 

(2) Charles Davila, né en 182$, à Parme, était le fils naturel de Liszt 
et de la comtesse d'Agout (Daniel Stern). Après avoir élé reçu doc- 
teur en médecine à Paris, il fut envoyé à Bucarest par le gouver- 
nement français, sur la demande du prince Slirbeï, pour organiser le 
service sanitaire. En 1870, il alla mellre son expérience au service des 
ambulances françaises. Il mourut le 26 août 18$%. Inspecteur général 
du service sanitaire, Davila, sous les règnes de Stirbeï, de Couza et de 
Charles Ier, rendit à la Roumanie d'immenses services : il fonda le 
laboratoire de chimie, l'École de médecine, l'École vétérinaire, le Jar- 
din botanique, l'Asile Elena-Doamna; il organisa les hôpitaux et le ser- 
vice des ambulances qu'il dirigea avec un dévouement au-dessus de 
toutéloge pendant la guerre de 1837-78. Il n'a laissé aucune fortune à 

Ses enfants, mais l'exemple d'une vie entièrement consacrée au bien
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caux, et un autre Français, Baligot de Beyne (1), secrétaire 
intime, posséder loute la confiance du prince. On avait yu 

“avec stupéfaction Couza adopter les deux fils qu'il avait eus 
avec la princesse Obrenovitch et les confier aux soins de sa 
femme, la princesse Iélène (2). Tout cela laissait à peu près 
indifférentes les classes moyennes, qui étaient satisfaites de 
voir l'ordre régner dans le pays, et une prospérité relative 
succéder à la crise que le commerce avait traversée pendant 
les premières années de son règne. Maïs il n'en allait pas de 
même des hautes classes, dans lesquelles se recrutait alors le 
personnel politique. Là, Couza était franchement détesté. 

La répression du 3/15 août, brutale et sanglante, impres- 
sionna vivement les hommes politiques. Ils se sentirent 
menacés el se rapprochèrent. Les conservaicurs oublièrent 
tous les gricfs qu'ils avaient contre les libéraux avancés et 
admirent C.-A. Roselli et Braliano parmi eux. Une société 
secrète ful formée, dont firent partie Ion Ghica, Th. Vaca- 
rescou, B. Hiotou, Lascar Catargi, C.-A. Rosclti, N. Blarem- 
berg, Jean Bratiano, Dém. Stourdza, le prince Dém. Ghica, 
Iéliade, les frères Golescou, P. Carp, Dém. Bratiano, le 
général prince J.-G. Ghika, C. Braïloï, P. Mayroghéni, etc. les 
éléments les plus disparates, mais en réalité tous ceux qui, 
à un litre quelconque, avaient joué un rôle jusqu'à ce jour 
dans la vie politique de Ja Roumanie. . . 

Le but de celte association était de renverser le prince 
Couza et de faire monter sur le trône un prince étranger 
appartenant à une des familles régnantes de l'Occident. Onse 
lia par des scrments solennels el on fonda un journal, /a Revue 
du Danube (3). 

de sa patrie adoptive, En premières noces, Davila avait épousé 
M Marcil, ct, en secondes noces, Mile Anna Racovitsa, parente des 
Golescou, morte en 1873, 

(1) Baligot de Beyne était secrétaire du consulat de France à Cons- 
lantinople où il fit amitié avec CG. Negri, qui l'amena à Bucarest. 
Devenu secrétaire particulier du prince Couza à partir defévrier 1860, 
il fut, avec Negri, son véritable ministre des Affaires étrangères ct le 
suivil à l'étranger après son abdication. Il est mort à Paris en 1892. 

(2) La princesse Hélène Couza, qui vil très retirée dans sa propriété 
de Ruginoasa, entourée du respect de tous les Roumains, est la sœur 
de°M. Théodore Rosetti. 

(3) Le comité du journat était composé de MM. C. Gradishiéanou, 
Em. Krétsoulescou, Dém. Bérendeï, R. lonescou et N. Blaremberg. 
Parmi les rédacteurs de cette feuille hebdomadaire et qui s'annoncait
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Le comité dirigeant de la société fut composé de MM. Las- 
car Catargi, le prince Dém. Ghica, C.-A. Roselti, Ion Ghica, 

Dém. Stourdza, N. Blaremberg, P. Mavroghéni, G. Ghica et 

J. Cantacuzène. 
Pendant que C.-A. Rosetli prenait sur-lui d'organiser le 

mouvement qui renverserait Couza, Jean Braliano se rendit à 

l'étranger pour chercher le prince qu'on proclamerail à sa 
place. 1 semble qu'au moment où il quillait Bucarest, son 
ami cl lui étaient au courant d’une candidature un peu vague 
encore, mais qui était chaudement soutenue auprès de Napo- 
léon III, par une femme d'une grande intelligence, M" Hor- 
iense Cornu (1), filleule de Ja mère de l’empereur, dont elle . 
avait toute la confiance, et amie très intime de la famille de 

Hohenzollern-Sigmaringen. Le concours de la Prusse étail 

comme journal littéraire, scientifique et politique, nous cilerons: 
AM. C. Krétsoulescou, J. Strat, Héliade, Gr. Cantacuzène, Vlad. Ghica, 
A. Cantacuzène, Radou Rosetti, B. Pogor, P.Carp, Gr. Stourdza, etc. 

(1) Me Hortense Lacroix, née en 1812, avait épousé le peintre Séb. 
Cornu, Filleule de la reine Ilortense et compagne d'enfance de Napo- 
léon I, elle s'était adonnée aux lettres et cile publia, sous le pseu- 
donyme de Sébastien Albin, des éludes sur la littérature allemande 
dans diverses revues. Elle traduisil des ballades et des chants popu- 
laires anciens et modernes de l'Allemagne en 18/1 ct la correspon- 
dance inédite de Goethe ct de Ms: Bettine d'Arnim en 1848. Mre Cornu, 
qui avait entretenu jusqu'au coup d’État du 2 décembre une corres- 
pondance intime avec le prince Louis-Napoléon, a légué à la Biblio- 
thèque nationale les lettres originales de celui-ci, à la condition 

-qu'elles ne fussent publiées que dix ans après sa mort et éditées par 
M. Ernest Renan. Cette publication n’a pas encore eu lieu. M”° Cornu, 
qui était veuve depuis 1870, est morte le 15/17 mai 1875, à Longpont, 
près de Versailles. « C'est une ancienne et fidèle amie de l'empereur 
Napoléon et de la famille Hohenzollern, dit le biographe intime du 
roi Charles de Roumanie. Ellé a vécu dans la plus grande simplicité ; 
c'eût été de la gène si ses amis n'avaient pas pris soin d'elle. » 

La princesse Joséphine de Hohenzollern écrivait au sujet de sa 
mort à son fils: « La mort de la chère Hortense m'a fait beaucoup 
de peine. Elle à énormément souffert, mais-a supporté toul avec un 
grand courage. C'est une perte inexprimable pour nous et pour tous 
ses amis. On verra maintenant quelle femme rarc elle a été, aussi 

‘bien douée par le cœur que par l'esprit... Elle m'a laissé un dernier 
vœu à accomplir: c'est de recueillir chez nous loutes ses bètes 
favorites, les Invalides, comme elle les appelait; le sort de ces ani- 
maux l'inquiétait beaucoup durant ses derniers jours. Tu éprouveras 
aussi du chagrin de la perte de notre amie et la Roumanie lui gardera 
certainement un bon souvenir ; clle témoignait un intérèl si vif au 
pays. » — Ilest curieux de constater que M"° Cornu n'a jamais cu 
confiance en J. Bratiano et qu’elle a toujours mis-le prince Charles en 
garde contre lui.
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assuré à celle candidature ; mais on doutait fort de celui de 
l'Autriche. Il fallait aussi rassurer l'Angleterre et convaincre 
Napoléon que son protégé CouZa, malgré ses protestations 
d'amitié, trahissait les véritables intérêts de la France en 
conspirant avec la Russie contre le maintien de la paix en 
Orient. 

* Cest à cette tâche que s'appliqua Jean Bratiano. Dans la bro- 
chure qu'il publia à Paris dès son arrivée, Couza était repré- 
senté-comme un homme « dont l'autorité était absolument 
nulle, qui n'avait jamais sérieusement fait partie de l'armée et ” 
quine devait le grade dont il était si vain qu'aux faveurs mul- : 
tipliées du caïmacam Vogoridès dont il était le partisan ». Au 
lieu de se consacrer au bien du pays, « il n’avait apporté au 
pouvoir qu'une personnalité médiocre et une immense va- 
nié ». Bratiano accusait Couza d'avoir poursuivi là chute de 
lous les partis en les usant les uns par les autres et Ja décon- 
sidéralion du régime constitutionnel. 1] déclarait la loi élec- 
lorale de 186% mauvaise et qualifiait la loi rurale de « jongle- 
rie ». « Il fallaitun coup de théâtre pour essayer de justifier un 
crime injustifiable, et c'est pour produire ce coup de théâtre 
qu'un gouvernement parjure invente, par un double men- 
songe, un suffrage universel qui n'est qu’une duperie et une 
loi rurale pillée dans les cartons de la Chambre et amendée 
par Îles ukases que le‘tsar daigne décréter pour la Polo- 
gne, » 

La brochure dénonce « le prince usurpateur » comme man- 
quant à son devoir envers l'Europe, après avoir manqué à son 
devoir envers son peuple. Il a fait de la Roumanie « la 
licutenance du gouvernement de Saint-Pétersbourg ». Il a 
pour ministre N. Krétsoulescou, « qui a épousé une dame 
russe, très intelligente, qui est aujourd'hui l’'Égérie de la 
cour du prince». Ila pour ministre le général Florcscou, « qui - 
à élé aide-de-camp du général Luders, envoyé par la Russie 
en 1848 pour envahir les. Principautés ». Il a pour intimes 
conseillers deux Russes, le prince Morouzi et le prince Al. Can- 
tacuzëne ; ce dernier aurait dit un jour à quelqu'un qui lui 
reprochail d'avoir accepté le portefeuille de Couza: « Que 
voulez-vous ? [1 me faut pour vivre 15.000 ducats (175.000 fr.) : 
par an. » Bratiano disait en concluant qu'il ne s'adressait pas 
au prince Couza, mais aux puissances garanties qui devaient



L'UNION 151 

*se demander s'il leur convenait que la Roumanie devint la 
proie du panslavisme et qui pourraient être prochainement 
réveillées par un coup de tonnerre. 

Le 6 février 1866, le Siècle publiait en première page un 
arlicle, sous la signature de L. Jourdan, qui résumait la bro- 
chure de J. Bratiano, et il concluait en ces Lermes : « La vérité 

est maintenant connue tout entière. On sait quelles influences 
ont délcrminé la conduite du prince Couza. La Roumanie 
n’est plus ‘un État indépendant tel qu'avait voulu l'instituer 
le. Congrès de Paris. Une pareille siluation est pleine de 
périls. C'est aux puissances contractantes, à la France, à 
l'Angleterre, à l'Autriche, à la Prusse, à l'Ilalie, à la Turquie, 

d'aviser. Si elles ne rappellent pas le gouvernement de Saint- 
Pétersbourg à la stricte exécution du traité de 1855, atten- 
dons-nous prochainement à des complicalions dont on peut 
prévoir la gravité. - 

Ce qu’on demandait à l'Europe, 3. Bratiano le précisait 
dans sa brochure : 

« Pour sortir de celle position, les Roumains ne demandent 
qu'une chose, c'est que l'Empereur leur laisse pressentir quel 
est le prince qu'il verrait avec bienv cillance sur Le trône de la 
Roumanie. » 

EL il ajoutait: e Il n’est pas inutile de répondre ici à une 
objection qu'on a toujours soulevée lorsque la question de. 
donner à la Roumanie un-prince appartenant à une dynastie 
élrangère a élé agitée ; nous voulons parler de la suzcraineté 
de la Porte (1). Certes, pour les Principautés, cette suzcrai- 
ncté n'a presque aucun inconvénient, car leur tribut est 
insignifiant ct les Roumains trouvent une ample compensation 
dans les franchises dont leur commerce jouit en Turquie. 
Mais on comprend que cette vassalité soit incompatible avec 
la dignité d'un souverain appartenant à une famille déjà 
régnantc. » : 

El pendant que cette propag ande se faisail à Paris contre 
Couza, « agent de la Russie dans les Principautés », à Saint- 
Pétersbourg on recherchait les moyens de se débarrasser de 
Couza, que l'on considérait comme l'agent du gouvernement 

- \ 
' 

(a) C'est Tr objection que le roi Guillaume avait faite à la candidature 
de son jeune cousin, le prince Charles de Hohenzollern.
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français aux bouches du Danube, et de lui trouver un suc- : 
cesseur. ce | 

L'hostilité de la Russie envers Couza n'était pas toute 
récente, car nous trouvons dans une lettre que le prince 
-de Witigenstein (1) adressait à ses parents, de Varsovie, le 
16/28 juillet 1865 : « Couza est détesté,. méprisé par tout le 
monde... Mais aucune des puissances garantes n'osera pren- 
dre l'initiative contre le protégé de S. M, Badinguel. Gorlcha- 
‘coff me l’a dit en toutes lettres il y à Six semaines, lout en me 
promettant de m'acclamer de toute la force de ses poumons 
si on me proclamait. » : 

Le prince Couza, qui ne pouvait compiler que sur l'appui 
de la France et de la Russie, se trouvait dans Ja situation la 
plus difficile depuis que les relations de ces deux États 
étaient devenues des plus tendues. Lors de l'insurrection de 
Pologne, il avait dû s'opposer au passage des bandes polo- 
naises sur le terriloire de Ja Roumanie, el avait vivement 
mécontenté le cabinet de Paris. Pour rentrer en grâce auprès 
de Napoléon IL, il avait fait accorder une onéreuse conces- 
sion de douze ans à la maison Godillot pour les fournitures 
de l'armée, et il comblait d'attention les membres de la 
mission mililaire française qu'il avait chargée de réorganiser 
l'armée. - | 

Le 23 février 1866, une dépèche arrivait à Paris qui annon- 
gait que le prince Couza avait abdiqué, Que s’était-il passé 
à Bucarest ? oo : 

Le comité central qui s'élail constitué pour renverser le 
prince avait acquis la conviction, après le 3/15 août, que tant 
qu’il ne se scrait pas acquis le concours de l'armée, lous ses . 
efforts seraient inutiles. Des pourparlers eurent lieu qui abou- 

{) Le prince Emile de Wittgenslein avait un moment cspéré être lu prince de Roumanic, où il avait, de par. sa femme, de grandes propriétés. Mais, dès 1861, il avait renoncé à cet espoir. On lit dans une lettre qu'il adressait de Bacau, le 28 mai (g juin) 1861 au grand. 
duc de Saxe-Weimar, en lui exposant ce qui se passait en Roumanie : « Dans cette situation, on réclame plus que jamais à cor et à cri un prince allemand. On m'a demandé conseil à ce sujet, de lous les côlés. Je leur ai proposé comme candidats le prince Iermann, cousin 
de Votre Altesse Royale, ct le prince Al. de Ilesse. li y à beaucoup de gens qui me sollicitent, moi-même, mais je repousse leurs offres, parce qu'il faut avoir de grandes alliances pour faire quelque chose, d'un tel pays, qui, rendu à l'ordre et à la tranquillité, pourrait être un paradis. » : É
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Lirent. Le colonel Haralamb, le colonel Dém. Krétsoulescou, le 
colonel Calinescou, le major D. Lecca (1), le capitaine Lipoïa- 
nou, Île colonel Ghcorghiou, le-colonel Bérendeï, le capilainc 
Malinescou, le capitaine Handoca, le capitaine Al. Candia- 
nou-Popescou et le capitaine Pilat, gendre de C.-A. Roselli, 
se mirent à la disposition des conjurés (2). Sur un avis venu de 
Paris d'avoir à se hâter, il fut convenu que l'on détrôncrait 
Couza le jour où les chasseurs seraient de garde au Palais. 
Les chefs de la conspiration prirent toutes leurs mesures. 
C.-A. Rosetti eut soin de leur faire signer un engagement par 
lequel ils s'obligeaient à faire proclamer le comte de Flandres : 
— On ne voulait pas encore faire connaitre la candidature du 
prince de Iohenzollern et l'on ne tenait pas à laisser le trône 
vacant pendant plusieurs jours ; l'engagement fixait les noms 
des licutenants princicrs et des membres du futur cabinet. 
Tous signèrent sauf Ion Ghica, qui, dit-on, avait cspéré, jus- 
qu'au dernier moment, pouvoir se faire élire prince. On 
n'obtint sa signature que quelques instants avant l'événement. : 

Le 10/22 février, les chasseurs prirent la garde au Palais. À 
7 heures du soir, un jeune homme se présenta et demanda 
à parler au prince. Comme il insistait, on l'introduisit auprès 
de Couza, qui était très accessible. « Monseigneur, lui dit-il, 
une révolution doit éclater cette nuit.» Le prince sourit. Il 
avai si souvent entendu parler de révolution qu'il n'y croyait 
plus. Du resle, loute émeute serait étouffée comme celle du 
3/15 août. L'armée était sûre, il avait confiance en elle. Le 
préfet de police, Al. Beldiman, mis au courant de cet avis, 
fit une inspection dans toute la ville el revint vers 11 heures 
dire au prince que la capitale était tranquille. « Du reste, dil 
Couza à son préfet en prenant congé de lui, je n’ai rien à 

{Hi} Né en 1832 à Tecuci, Suivit les cours de l'École militaire en 
France, entra dans l'armée roumaine en 1854, prit du service dans 
l'armée espagnole qui opérait au Maroc (1860', revint en 1863 et reçut 
de Couza, avec le grade de major, Ie commandement du bataillon de 
chasseurs. Ministre de la Gucrre le 11/23 février 1806. Élu député en 
1876 et vice-président de la Chambre. Commandant de la 4° division 
pendant la guerre de 187. Général en 1858. Ministre de Ja Guerre. 
de 1859 à 18$0. Président de la Chambre de 1881 à 1883, date de sa mort, 

(2) M. N. Blaremberg, dans un récit assez confus qu'il a fait des 
-événements de 1866, dit qu'il croit savoir que c'est M. J. Balatchanou 
qui décida les coloncls Haralamb, Krétsoulescou ct Calinescou à faire 
cause commune avec les conjurés. ‘
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craindre cette nuit, puisque je suis gardé par les chas- 

scurs. » C'était son bataillon de prédilection. 
Le prince se mit au lit complètement rassuré. Vers heures 

du matin, il fut réveillé en sursaut. L'officier de garde, Mali- 

nescou, suivi des capitaines Pilat (1), Costescou (2) et Lipo- 

fanu (3) et de quelques civils, venaient de faire irruption dans 

sa chambre. Couza comprit qu'il était perdu, puisque l'armée 

l'abandonnait, Il signa l'acte d'abdication qu'on lui présentait : 

« Nous Alexandre-Jcan 1®, conformément au désir de la nation 

entière et.à l'engagement que nous avons pris en montantsur 

le trône, nous déposons aujourd'hui les rênes du gouverne- 

ment entre les mains d'une lieutenance princière ct d’un 

ministère élu par le peuple. » 
On l'aida alors à s'habiller ct on le conduisit à l'une des 

portes du palais qui donnait sur unc rue déserte. Là, on le fit 

monter dans une voiture que conduisait un commerçant de la 

capitale, M. Kiritsa, ami de C.-A. Rosetli, et on le transporta 

chez M. C. Ciocarlan, qui se conslitua son gcôlier jusqu'au 

soir. 
Quand les habitants de Bucarest se réveillèrent, ils virent 

les rues occupées militairement. Sur les murs, une proclama- 

tion signée par les lieutenants princiers (4) et le nouveau mi- 

nistère (5) annonçait au peuple qu'il s'était « trompé dans le 
choix de l'élu appelé à la Lête de la nation », que Couza avait 
cessé de régner, que la lieutenance princière .soutiendrait le 
régime constitutionnel dans toule son intégrité et que, « par 
l'élection d'un prince étranger comme prince des Roumains, 

(1) Né en 1838. Prit du service en France en 1870 et fut rayé des 
cadres militaires, En 187%, il fut réintégré dans l'armée avec le grade 
de lieutenant-colonel. Il est aujourd'hui général de brigade el com- 

mandant d'un corps d'armée. 
(2) Né en 1840. Major en 1867 ct colonel en 1877. Est mort en 1889. 
(3) Né en 1839. Major le 10 mai 1866 et mis en Position de non-acti 

vité l'année suivante. Fut préfet et directeur général des postes sous 
le gouvernement libéral après 1876. 
A ÿ La proclamation portait en bas : « Pour la licutenance princière : 

. général N. Golesco, pour Lascar Catargi absent, Dém. Stourdza ad 

interim, colonel Iaralamb, » 
(5}Le ministère était ainsi composé : présidence du Conseil, Ion Ghica ; 

Inlérieur, prince Dém. Ghica ; Justice, J. Cantacuzène ; Finances, P. Mac 
vroghéni; Culles el Instruction publique, C.-A. Rosetti : Travaux pu- 
blies, Dém. Stourdza; Guerre, major Lecca. — Quelques jours après 
J, Braliano prenait le portefeuille des Finances.
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tous les vœux émis par les divans ad hoc allaient devenir un 
fait accompli ». 

À 1 heure, le Sénat et la Chambre se réunirent, sous la pré- 
sidence du métropolitain-primat Niphon, et, sur la proposi 
tion du nouveau gouvernement, on acclamait le prince Phi- 
lippe de Flandres, comme prince de Roumanie, sous le nom 
de Philippe I*. ‘ 

Au dehors, la foule acclamait ce nom inconnu pendant qu un 
coupé 2 aux stores baissés émportait loin de sa capitalele prince 
en qui on avait mis, sepl ans auparavant, tant et de si belles 
espérances. Un plébiscite, rapidement organisé, ralifia le vole 
des deux Chambres. 

Couza quitta le lendemain le territoire de la Roumanie et 
reprit la route de l'exil, qu'ilavait déjà suivie unc fois en com- 
pagnie de ceux qui le chassaient aujourd'hui, Il y a finises 
jours sans qu'ils lui permissent de revoirson pays. Mais, avant 
de mourir, il a eu cette joic amère d'entendre ceux qui l'avaient 
lant critiqué pendant son règne, exalter ses actes, se faire un 
drapeau de son nom pour combattre son successeur, et déclarer 
que celle fois encore le peuple s'était trompé dans le choix 
de l'élu appelé à la tèle de la nation. Lorsque son cercueil: 
franchit la frontière au milieu des drapeaux frissonnants, des 
soldats de toutes les armes, de la foule respectueuse, des 
paysans accourus de toutes parts, ct qu'une longue accla- 
mation monta vers le ciel, les jeunes générations s’étonnérent 
et sc demandèrent si réellement on ne leur avait pas caché 
tout un côté de l'histoire. : 

« Le prince Couza a été si grand, s'écria N. Ionescou dans 
le discours qu'il prononça au cimetière de Ruginoasa, qu'il a 
fallu sept ans pour que les Roumains reconnaissent toute la 
grandeur de ses actes. » 

Le même jour, le grand poète Basile Alexandri disait en vers 
marmoréens : ‘ 

« Il y a des noms destinés comme le lien à demeurer pour 
jamais sur la borne des âges et à répandre éternellement une 
lumière radieuse sur les siècles qui, dans l'ombre, en passant, 
les saluen£. » . 

Le voile qui couvre une partie de cette histoire n’est pas 
encore levé. La correspondance de Couza, quiaété saisie dans 
Ja nuit du 11/23 février et qui se trouve depuis lors entre les
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mains dè M. Dém. Stourdza, n’a pas été publiée. Si elle l'est 
jamais, on aura peut-être la clé de bien des faits qui sont 
aujourd'hui mal expliqués. 

Le comte de Flandres refusa immédiatement le trône qui 
lui était offert. Pendant ce temps, la Porte protestait contre 
le renversement de Couza et invitait les représentants des 
puissances garantes à se réunir en conférence. Elle deman- 
dait que deux Chambres, l'une à Jassi et l'autre à Bucarest, 
se réunissent pour élire chacune un prince comme avant 1859. 
De son côté, le Journal de Saint-Pélersbourg protestait contre 
l'élection d'un prince étranger en Roumanie et contre la révo- 
lution qui venait de se produire à Bucarest. L'élection. du 
comte de Flandres avait causé un vif mécontentement dans 
les milieux politiques russes, qui la considéraient comme une 
machination de l'Angleterre. D 

Le 12/24 mars, le gouvernement roumain à eut pour la pre- 
mière fois connaissance de la candidature du prince Charles 
de Hohenzollern par une dépèche que lui adressait son agent 
à. Paris, M, J. Balatchanou, confirmée le 14/26 par J. Bratiano 

qui se trouvait également à Paris (1}. Le 20 mars (1 avril!, 
Bratiano annonçait de Berlin que le prince Charles aeceplail 
la couronne, 

Le même jour, la conférence qui s'était réunie, non à Cons- 
tantinople, mais à Paris, prenait la décision suivante : « Le 

gouvernement provisoire de Bucarest, provoquant, par un 
plébiscite récent, la nomination d'un prince élranger, a con- 
trevenu à la Convention du 19 aoùt 1858, qui, par l’article 12, 
défère à l’Assemblée l'élection hospodariale. 

« La conférence décide, en se référant à sa résolution du 4 
de ce mois, que le soin de résoudre la question du maintien 
de l'union doit ètre laissé à l’Assemblée qui va se réunir. 

« Si Ja majorité, soit, des députés de Moldavie, soil des dépu- 
tés de Valachie, le demandait, les uns ou les autres auraient 
la faculté de voter séparément. 

« Dans le cas où la majorité, soit de Moldavie, soit de Vala- 
chie, se prononcerail contre l'union, ce vote aurait pour con- 
séquence la séparation des deux Principautés. Cette question 

(1) Le secret avait été bien gardé par C.-A. Roselli, qui seul con- 
naissait cette candidature et avaitété tenu au courantdes négocialions 
entreprises par Mme Cornu.
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‘éclaireie, l'Assemblée procédera à l'élection hospodariale, qui, 
selon l'article 13 de la Convention, ne peut tomber que sur 
un indigène. 

« Les consuls sont chargés de veiller d'un commun accord 
à la libre émission des voles et à signaler aussitôt à la confé- 
rence loute atteinte qui y serait porlée. » 

Malgré la forme comminatoire de cette décision, il était aisé 
de voir que l’on ne prendrait aucune mesure pour empêcher 
les Roumains d'élire le prince qui leur conviendrait et que 
l'Europe se bornerait à de platoniques protestations, une par- 
tic des puissances élant d'accord pour favoriser l'élection d'un 
prince étranger, el le choix sur lequel Napoléon s'était arrêté 
devant, par suite des relations qui existaient alors entre Ber- 
lin et Saint-Pétersbourg, obtenir finalement le consentement 
de la Russie, quelque regret qu'elle pût avoirde n'avoir pas 

- réussi à fairc agréer un prince allié de plus près à la famille du 
tsar. 

L'union de la Moldavie et de la Valachie était faite et rien 
ne pouvait plus la détruire. | | 
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LIVRE II 

LE PRINCE ÉTRANGER 

CHAPITRE PREMIER 

Arrivée du prince Charles en Roumanie.— Guerre entre la Prusse 
‘ et l'Autriche. — La Constitution de 1806. 

Malgré les dénégations réilérées de M. de Bismarck, la Prusse 
était bien décidée à déclarer la guerre à l'Autriche, quand 
M. Jean Bratiano, le 30 mars 1866, se présenta à Dusseldorf el 
communiqua au prince Antoine de Hohenzollern (1) que Napo- 
léon II n'élevait aucune objection à l'élection de son fils cadet, 
le prince Charles, au trône de Roumanie (2). 

Le 8 avril suivant était signé le traité d'alliance offensive et 
défensive entre la Prusse et l'Italie. 

() Le prince Charles-Antoine de Hohenzollern-Sigmaringen, né le 7 Septembre 1811, avail cédé en 1849 sa principauté à Frédéric-Guil- laume 1V. Président du Conseil des ministres de Prusse de 1858 à. 1862, il devint ensuite gouverneur militaire des provinces de Prusse rhénane ct de Westphalie. I mourut le 2 juin 1885. 11 cut trois fils et une fille : le prince Léopold, héritier du nom, dont la candidature au trène d'Espagne fut la cause occasionnelle de la gucrre de 1870; le prince Charles, aujourd'hui roi de Roumanie; le prince Antoine, qui fut lué pendant la gucrre entre la Prusse ct l'Aulriche ; la princesse 
Marie, qui a épousé le comte Philippe de Flandre. 

(2) Le prince Charles, né en, 1839, était alors lieutenant au 93° régi- 
ment de dragons de la garde prussienne. Le 4 avril, il fut nommé chef. 
d'escadron du 2° régiment de dragons de la garde. ° 

DAMËÉ Il
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M. de Bismarck avait su s'assurer à Biarrilz la neutralité de 
la France ct il pouvait compter sur celle de la Russie. S'il 
réussissait à confier le sort de la Roumanie à un prince de la 
maison Hohenzollern, il ajoutait un atout à ceux qu'il avait 
déjà dans la main, caril plaçait son adversaire sous Ja menace 
d'une action des Roumains dans les provinces austro-hon- 
groises habitées par leurs congénères. L'Autriche serait for- 
céce d'immobiliser de nombreuses troupes pour parer à cette 
redoutable éventualité. 

A Bucarest, la lieutenance princière et Je gouvernement 

avaient dissous la Chambre el le Sénat élus sous le prince 
Couza, el convoqué les électeurs à l'effet d'élire une Consli- 
luante, où chaque parti tâchait de s'assurer des partisans. 

Dès qu'il apprit que le prince de Iohenzollern avait donné 
une réponse favorable, le gouvernement fit procéder à un nou- 
veau plébiscite et la nation adopta, par 685.969 voix contre 224, 
la candidature qui lui était proposée (8/20 avril) (1). 

Le 19 avril, le jeune prince eut un long entretien avec M. de 
Bismarck,qui lui conseiïlla de ne pas attendre la fin des délibé- 
rations de la conférence de Paris. Il n’est même pas néces- 
saire, lui dit-il, de consulter le roi, il suffit de lui demander 

un congé ; «il est assez fin pour comprendre et deviner les 
intentions de Votre Altesse ». L'important, c’est «.de prendre 
une résolution audacieuse et de partir directement pour 
Bucarest ». 

« Une fois Votre Altesse en Roumanie, ajoutait le chef du 
cabinet prussien, la question sera beaucoup plus facile à ré- 
soudre; la conférence se trouvera en face d’un fait accompli ; 
les puissances intéressées commenceront par prolesler, mais 

_ finalement elles devront reconnaître un fait quelles 2 ne pour- 
ront plus supprimer. » 

Il n'en fallait pas plus pour décider un prince jeune, ardent 
ct plein de la plus noble ambition, à tenter une aventure 
remplie de périls, mais qui pouvait être aussi remplie de 
gloire. Il allait rendre un service à sa patrie dans la gucrre 
qui se préparait, ajouter un lustre de plus au vieux nom de 

.{1} Une commission composée du prince Georges Stirbeï et de MM. L. 
Slecge, G. Costa-Forou et B. Boérescou fut chargée d'aller porter au 
prince Charles-Antoince de Hohenzollern l'acte de l'élection de son fils 
comme prince de Roumanie.
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- Iohenzollern, el peut-être aussi conquérir l'affection d'un 
peuple jusqu'alors éprouvé, mais plein de foi dans l'avenir PCup , 

: l'aider à se relever, à se fortifier, à secouer les liens de vas- 
salité qui le rattachaient à la Turquie. C'était un beau rêve à 
réaliser, el, comme le lui disait M. de Bismarck en le quittant, 
« s'il ne se réalise pas, ce sera toujours un brillant souvenir 
de jeunesse ». 

Bien que la conférence de Paris, par quatre voix contre 
trois (France, Prussé et Italie) se fùt prononcée (26 avril 
contre l'élection du prince Charles, le gouvernement français 
partageail l'opinion du gouvernement prussien relativement 
au départ immédiat du prince. 

Pour la forme, le roi de Prusse (1) lui accorda un congé 
{7 mai), à la condition qu'il enverrait sa démission aussitôt 
qu'il aurait passé la frontière, et, le 11 mai, le prince, accom- 
pagné du conseiller de Werner, partit pour Zurich où l’atten- 
dait le chambellan prussien baron de Mayenfisch avec deux 
domestiques. 

Il fallait à tout prix que le prince évitât d'être reconnu en 
traversant l'Autriche, M. de Mayenfisch se rend à Munich avec 
les deux domestiques et les bagages. Il doit.ÿ prendre un 
passeport, en se donnant comme étranger de distinction Yoya- 
geant pour son agrément. 

Le prince Charles se fait délivrer à Zurich un passeport au 
nom de Charles Heltingen (nom d'un des châleaux de la 
famille), monte en seconde classe ct prend à son tour, avec 
M. de Werner, la route de Munich. Comme il risquait de ren- 
contrer des personnes de connaissance, il avait pris la précau 
tion de mettre des lunettes bleucs. | | 

À Munich, les voyageurs se retrouvent et montent ensemble 
dans le train pour Vienne, M. de Mayenfisch en première classe, 
le prince ct son compagnon en deuxième. Dans toules les 
gares, on observe un grand mouvement de troupes, car l'Autri- 
che mobilise, et, à deux reprises, le prince se trouve à deux pas 
d'officiers qu'il connaît. I] passe heureusement i inaperçu, et 

() Dans l'audience qu ‘il lui accorda au moment de son départ, le 
roi exprima au jeune prince son déplaisir de voir un Jlohenzollern 
devenir vassal du sultan. Le prince lui répondit qu'il n'acceptait cette 
vassalité « qu'avec l'intention.de s'en débarrasser le plus tôt possible 
et de la façonla plus digne de lui ».
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arrive sans encombre à Pesth, d'où il part immédiatement 
-pour Baziash, petit port sur Je Danube, où il doit trouver le 
bateau autrichien qui le déposera dans un port roumain, Mais 
le bateau est déjà parti cet iln'en passe un autre que dans deux 
jours. 

Les voyageurs sont donc obligés de descendre à l'auberge 
où ils s ‘installent en feignant toujours de ne pas se connaîlre 
(18 mai). Le surlendemain, Jean Bratiano arrive également à 
Baziash, venant directement de Paris, et tous prennent 
ensemble le bateau. Le prince, tenu à plus de prudence encore 
qu'en chemin de fer, s'installe en deuxième classe, malgré le 
peu de-confort qu'on y trouve. | 

Il peut ainsi débarquer à Turnu-Severin (1) sans avoir été 
reconnu. Une brillante réception lui est faite et immédia- 
tement il part pour Bucarest en voiture. C'est à Craïova qu'il 
rencontre le premicr régiment roumain et son impression est 
loin d'être satisfaisante. « Sije prends l'armée en mains, dit-il 
à Jean Braliano qui l'accompagne, elle devra avoir bientôt 

* une autre Lournure.» 

Les membres de la licutenance princière el le président du 
Conseil viennent saluer le nouveau prince à Piteshli, et, le 
10/22 mai, le jeune souverain fait son entrée dans la capitale 
où la bienvenue lui est souhaitée parle maire, M. Dém. Bra- 
liäno. Il se rend directement à la cathédrale, et de là à la 

Chambre {2}, où il prête serment de respecter les lois du pays 
et de maintenir ses droits et son intégrité. Puis il prononce, 
en français, le discours suivant: | 

- « Élu spontanément par la nation prince de Roumanie, j'ai 
quitté sans hésiter et patrie et famille pour répondre à l'appel 

‘(1) On prononce Tournou- Sévérine. : 
(2) La Constiluante s'était réunie le 28 avril (10 mai}. Le 1/13 mai, 

elle avait voté, avant de procéder à l'élection du prince Charles, la 
motion suivante : « L'Assemblée, interprète fidèle de la volonté natio- 

.nale invariable et affirmée avec tant de force par les divans ad hoc, 
par toutes les Assemblées ultérieures et plus récemment parles corps 
législatifs le 11/23 février, ainsi que par le plébiscite du 2/14-8/20 
avril, déclare, pour la dernière fois, : devant Dicu et devant les 
hommes, que la volonté constante des Principautés-Unics est de 
rester Loujours ce qu'elles sont, une Roumanic -une ct indivisible, 
sous un prince héréditaire étranger pris dans une des familles sou-. 
veraines de l'Occident. » —- L'élection du prince réunit 109 voix; il 
y eut une abstention.
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de ce peuple qui m'a a confié ses destinées. En meltant le pied 
sur ceite Lerre sacrée, je suis devenu Roumain. L'acceptation 

du plébiscite m'impose, je le sais, de grands devoirs ; j'espère 
qu'il me sera donné de les remplir. Je vous apporte un cœur 
loyal, des intentions pures, une volonté ferme de faire le bien, 
un dévouement sans bornes envers ma nouvelle: patrie et ce 
respect inébranlable des lois que j'ai puisé chez mes aïcux. 

« Ciloyen aujourd'hui, demain, s’il le faut, soldat, je par- . 
lagcrai avec vous la bonne et la mauvaise fortune. Dès ce mo- 

. ment, tout est commun entre nous ; croyez en moi comme je 

-crois en vous. Dieu seul peut savoir ce que l'avenir réserve à 
notre patrie ; pour nous, contentons-nous de faire notre de- 

voir. Fortifions-nous par la concorde, unissons nos forces 
pour être à la hauteur des événements. La Providence, qui a 
conduit votre élu jusqu'ici et qui a éloigné toutes les entraves 
de son chemin, ne laissera pas son œuvre non Aecomphe. 
Vive la Roumanie! » ° 

Le soir même, la lieulenance princière dont la mission était 
remplie remettait sa démission au prince, qui reconslituait le 

cabinet en en confiant la présidence à l’un des lieutenants prin- 
cicrs, le chef reconnu du parti conservateur, M. Lascar Ca- 

‘ Largi (1), patriole éprouvé, esprit calme el énergique, sans : 
grande cullure intellectuelle, mais qui y suppléait largement 
par son bon sens éclairé, une profonde: connaissance des 
hommes et des’ choses de son pays, et une grande expérience 
des affaires. 

Le cabinet étail composé en grande partie d'hommes poli- 
tiques modérés appartenant aux diverses fractions du parli 

conservateur — appelé aussi les Blancs. On entendait par 
ce nom les représentants des anciennes familles de boïars 
qui, tout en acceptant d'inscrire dans la Constitution lesidées 
Jos plus libérales, refusaient de se laisser entraîner aussi loin 

(1) Le cabinet était ainsi composé: Lascar Catargi, président du 
Conseil ef Intérieur ; J. Bratiano, Finances; P. Mavrogheni, Affaires 

. élrangères ;C.-A. Roselti, Cultes el Instruction publique : J. Cantacuzène, 
Justice ; général prince J. Ghika, Guerre; Dém. Stlourdza, Travaux 
publics.— Sur ces sept ministres, quatre étaient Moldaves et trois Va- 
laques. Il n'y avait que deux libéraux : C.-A. Rosetti et J. Bratiano. 
Le président du Conseil démissionnaire, Ion Ghica, avait été envoyé 
à Constantinople, où il comptait beaucoup d'amis, pour tâcher d’ oble- 
nir la reconnaissance du nouvel état de choses.
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que l'auraient voulu MM. C.-A. Rosetti et J. Bratiano — les 
Rouges comme on disait alors — dont ils redoutaient l'esprit 
aventureux ct les tendances démagogiques. En somme, le 
nouveau ministère était l'image même de la coalition quiavait 
renversé le prince Couza. À force de concessions mutuelles, il 
devait donner une nouvelle Constitution à la Roumanie, mais 
il était évident qu'il ne survivrait pas à cette œuvre. Le 
prince, du reste, qui avait toujours élé partisan des idées 
libérales, semblait avoir mis toute sa confiance dans celui qui 

avai été l'agent principal de son élection, qui l'avait inilié aux 
dessous desc affaires de Roumanie, lui avait présenté les hom- 
mes-et les choses sous un jour spécial et avaitété le confident 
de ses projets. 

Nul autre n'aurait été plus à même de le seconder. Le parti 
conservateur ne se serait pas prêté volontiers à une politique 

dont le premicr point était de rompre le plus vite possible tout 
lien de vassalité avec la Turquie : il eùt considéré comme dan- 
gereux de se lancer dans des complications, qui, à diverses 
reprises, avaient été si fatales à la Roumanie ct eût supplié le 
prince de supporter encore quelque temps le joug léger de 
la suzerainelé nominale de la Porte, de consacrer tous ses ef- 

forts au relèvement du pays qui n'était sorti depuis vingt ans' 
d'une crise que pour tomber dans une autre et d’atiendre des 
circonstances, qui ne pouvaient manquer de se produire à 
brève échéance, la reconnaissance de l'indépendance. - 

Or, le prince Charles de Hohenzollern n'avait .accepté la 
couronne qu’ on lui avait proposée qu'avec l'idée bien arrètée 
d'être un prince souverain, et non un pacha ture, et, tout au 

‘fond de son cœur, il caressait peut-être la pensée d'un agran- 
dissement de {erriloire au nord, qui ferait de la Roumanie un 
État puissant et libre. L'heure semblait propice à la réalisa- 
tion d’un tel projet: la guerre allait éclater entre la Prusse et 
l'Autriche ; il serait facile de soulever les populations rou- 
maines de la Transylvanie, du Banat et de la Bucovine — le 

rève des Rouges depuis 1848 — et d'aider ainsi à l'écrasement 
de l'Autriche. Le jeune prince n’eûl pas admis qu'on lui 
objectat les dangers d'une pareille entreprise (1). 11 connaissait 

(1) Jean Bratiano racontait que, discutant un jour certaines éven- 
tualités, il avait fait observer au prince qu'on devait tenir compte de 
la possibilité d'une détaite des Prussiens et des conséquences qu'elle
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trop bien, ayant combaltu dans l'une et à côté de l'autre, 
pendant la campagne du Sleswig, la puissance de l'armée 
prussienne et la faiblesse de l'armée autrichienne: 

Les circonstances malheureusement obligèrent le prince à 
renoncer à l'idée, qui avait effleuré sa pensée, d'une interven- 
tion. La Chambre discutait la Constilulion et les ministres 
s'entendaient assez mal entre eux. Le Trésor était à sec, le 

crédit de l'État nul, et, dès le premier jour, le prince avait pu 
se rendre comple que l'armée roumaine était entièrement à 
réorganiser. Les arsenaux étaient vides, les armes défec- 

tucuses. Cependant, le 16/28 mai, un crédit de 8 millions fut 

accordé au ministre de la Gucrre pour mettre l’armée sur 
le pied de guerre. Celle mesure, qui officiellement visait la 

. Turquie, — dont la protestation toute platonique contre la 
prise de possession du trône de Roumanie par le prince de 
Hohenzollern n'avait eu d'autre résultat qu'un ordre donné 
aux agents diplomatiques des puissances de ne pas entretenir 
de relations officielles avec le nouveau prince, — cette mesure 
était dirigée surtout contre l'Autriche, qui sc voyait forcée de 
ne pas dégarnir ses garnisons le long des Carpathes. Le cabi- 

net autrichien ne s'y trompa pas et fit parvenir des obser- 
vations à Bucarest. 

Le prince Dém. Ghica fut envoyé à Vienne pour expliquer 
au gouvernement que les mesures militaires qui avaient été 
prises étaient uniquement provoquées par les mouvements de 
troupes qu'on observail sur la rive droite du Danube; il donna 
l'assurance que la Roumanie n’entreprendrait rien contre 
l'Autriche. 

De son côlé, la Russie, que le renversement du prince 
Couza et son remplacement par un prince désigné par F'em- 
pereur Napoléon IT avaient mécontentée, soulevait quelques 
difficultés. Le 4 juin, elle avait proposé à. la Conférence de 
Paris que la Porte envoyât un commissaire à Bucarest, accom- 
pagné d'un délégué des puissances garantes. Celte proposi- 
tion, appuyée seulement par l'Autriche, avait été rejetée par la 
France, l'Angleterre, l'Italie et la Prusse. 

Mais ces difficultés ne sont pas faites pour arrèter le prince 

cnlrainerait pour les. Roumains, le prince lui avait répondu: «Il est 
inutile d'admettre que les Prussiens seront battus. C'est absolument 
impossible. Je puis vous affirmer que l'Autriche sera vaincue.
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Charles. 11 lance un appel pour la création d’un corps de vo- 
lontaires et il envoie Dém. Bratiano en Serbie pour y sonder 
le terrain ct acheter de la poudre et des munitions. En même 
temps, il prend le commandement suprême de l’armée et cons- 
titue son état-major. Les troupes qu'on a pu concentrer quit- 
tent Bucarest et prennent position sur le Sabar, à 30 kilo- 
mètres au sud dela capitale. 

Les relations dela Chambre avec le ministère s ’aigrissent. 
J. Bratiano voit repousser son projet de créer du papier-mon- 

. naic. Il donne sa démission, puis la retire. D'autres conflits 
éclatent au sein du cabinet. C.-A. Roselli ne veut qu'une seule 
Chambre el ses collègues, soutenus par le prince, tiennent 
pour le système des” deux Chambres. M. Crémieux, prési- - 
dent de l'Alliance israélite, à qui les libéraux ont promis de 
faire reconnaître les droits des Juifs dans la Constitution, 
arrive à Bucarest et sa présence redouble la méfiance de la 
majorité du Conscil, — qui est moldave et hostile à l'éman- 
cipation des Juifs, — contre Rosetti et Bratiano. 

Cest au milieu de ces tiraillements que la guerre est dé- 
clarée entre la Prusse et l'Autriche (16 juin). Dès que le prince 
Charles reçoit la nouvelle que les troupes prussiennés sont 
entrées dans le Holstein, il se rend au camp de Sabar. Il cons- 
tale avec un scrrement de cœur que les troupes manquent de 
tout et que leur instruction laisse beaucoup à désirer. « Il 
rentre tout soucieux à Bucarest, » dit son plus fidèle bio- 
graphe. L'Italie vient de déclarer à son tour la guerre à l’Au- 
triche ; il scrait temps de prendre unc décision, et il sera pro- 
bablement impossible de faire même une démonstration. 

Et la Constituante n’en finit pas. À peine est-elle tombée 
d'accord sur l'existence des deux Chambres, qu’elle refuse de 
donner au souverain le veto absolu qu'il réclame ; elle ne con- 
sent à lui concéder qu'un veto suspensif el conditionnel. Ce 
point est enfin résolu dans le sens du veto absolu et on peut 
espérer que rien ne viendra plus retarder les débats, quand la 
proposition d'accorder des droils aux Israélites soulève d'ar- 
dentes protestations de la part des Moldaves (1), pendant que 

(1) L'article 6 du projet du gouvernement (article. qui avait été imposé 
par Rosetti et Bratiano à leurs collègues qui n’en reconnaissaient pas 

l'opportunité) disait : « La confession religieuse n’est pas un obstacle.
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César Bolliac, directeur d'une feuille antisémite, la Trom- 

pela Carpalilor, ameute les faubourgs, reprenant contre Ro- 
selti el Bratiano le procédé que ceux-ci avaient toujours em- 
ployé pour presser sur les décisions du gouvernement ou du 
parlement (11. Le ministère s'empresse de retirer l’article 6; 

mais Jes mencurs ne peuvent plus apaiser les éléments violents 
qu'ils ont soulevés ; la foule, qui avait envahi les abords de la 
Chambre, se rend à la synagogue et la démolit (30 juin) (2). 

Dès que le calme fut revenu dans les esprits, l'article 6 
_ (devenu art. 7) fut modifié en ce sens que les chrétiens seuls 
pourront devenir citoyens roumains et se rendre acquéreurs de 
biens ruraux en Roumanie, et la Constitution fut enfin votée, 
à l'unanimité, le 29 juin (11 juillet). L'armée autrichienne 
avait élé écrasée à Sadowa le 3 juillet, maisles hostilités con- 
tinuaient. . _ 

Le 6/18 juillet, la Constituante fut dissoute. Elle avait. doté 

le pays de la plus libérale constitution de l'Europe (3). 

‘Ce n'étail, en réalité, qu’une longue déclaration de principes 
qui devaient rester pour la plupart lettre morte ; d'autres ne 
furent appliqués qu'après des années. Les Rouges avaient ob- 
tenu la liberté absolue de la presse et la liberté d'association 
et de réunion, droits sur lesquels on ne pourrait pas revenir ; 
.en échange, ils avaient concédé aux Blancs la loi électorale 

qu'il Icur serait facile de modifier plus tard et la loi sur les 
contrats agricoles. Les pauvres paysans payaient ainsi les 

à la naturalisation en Roumanie, » ct ajoutait: « En ce qui concerne 
les Israéliles, une loi spéciale régularisera leur admission à la natu- 
ralisation et par conséquent aux “droits civils. » 

(1) Le 3/15 avril, lors de l'émeute que certains partisans de Couza, 
à la tète desquels se trouvait le métropolitain Calinic Miclescou. 
avaient provoquée à lassi, le gouvernement avaitsu cependant rétablir 
l'ordre avec énergie. Il céda dans la question de l'article 6 ct perdit ainsi 
l'occasion de régler la situation des Israélites et d'enlever aus puis- 
sances étrangères la possibilité d'intervenir. Si le cabinet du 10/22 mai 
1866 n'avait pas reculé devant les bandes de C. Bolliac, la Rou- 
manie n'aurait pas été forcée par l'Europe en 1878 de modifier sa 
Constitution. Il n'eût pas non plus laissé croire aux Roumains qu'il 
suffit de manifester bruyamment dans les rucs pour terroriser les 
Chambres et le gouvernement. 

(2) Le prince Charles, qui était favorable à la première rédaction de 
l'article 6, et que l'acte de vandalisme de la foule indignait, donna 
72.000 francs sur sa cassette particulière pour la reconstruction de 
la synagogue. 

{3} Voir à l'Appendice le texte de la Constitution.
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frais de ces libertés dont ils n'avaient à tirer aucun profit. 
Dès que la Constitution fut promulguée, la mésintelligence 

-se mil dans le Conseil. Rosetli et Bratiano donnèrent leur 
démission et provoquèrent une crise ministérielle. Ne pouvant 
pas prendre le pouvoir, il ne leur convenait pas que M. Las- 
car Calargi présidât aux élections; ils savaient qu'il les 
dirigerait avec une vigueur qui leur laisserait d'autant moins 
d'espoir de réussite qu'ils avaient fort peu de partisans en de- 
hors de Bucarest et de quelques villes de Valachie. et point du 
tout en Moldavie. 

Le prince conlia à Ion Ghica, qui venait de rentrer de Cons- 
lantinople porleur des condilions d'arrangement proposées 
par la Porte, la mission de former le nouveau cabinet (1). 
Ferme parlisan de la liberté des élections el désireux de faire 
obstacle au retour de Lascar Catargi aux affaires, Ion Ghica 
laissa les Rouges organiser leurs comités en Valachie et la 
Fraction (groupe libéral et antisémite) organiser les siens en 
Moldavie. | | 

* Sur ces entrefailes, un armistice est conclu entre les Autri- 
chiens ct les Prussiens (28 juillet). On ignore si les hostilités 
vont reprendre et l’idée d'une démonstration dela Roumanie 
n'est pas encore complètement abandonnée. Le général Thür 
vient à Bucarest pour sonder le lerrain en vue d’un soulève- 
menten ITongrie, et, comme par hasard, il se rencontre avec 
le prince dans un jardin privé (2). On est pleinement rassuré 
du côté de la Porie, qui se montre disposée à reconnaitre le 
prince Charles ; mais la situation est très difficile à l'inté- 

rieur. La crise financière est des plus intenses, les impôts 
ne rentrent pas, l'argent manque pour payer la solde des 
troupes, le désordre et l'indiscipline règnent au camp de 
Sabar, les séparatistes s’agitent de nouveau en Moldavie. Ce 
n'est pas dans ces conditions qu’on pourrait se lancer dans 

(} Le nouveau cabinet était ainsi composé: Ion Ghica,présidence du 
Conseil el Intérieur; prince G. Stirbeï, Affaires élrangères; prince 
général J. Gr. Ghika, Guerre; Dém. Stourdza, Travaux publics; 
P. Mavrogheni, Finances; J. Cantacuzènce, Justice; J. Strat, Cultes el 

Instruction publique. — Quelques jours après, le général prince 
J. Gr. Ghika était remplacé au ministère de la Guerre par le colonel 
Haralamb. ‘ : 

(2) Le prince recevait en audience, quelques jours après, le général 
hongrois Eber chargé de la mème mission.
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une entreprise comme celle que les ennemis de l'Autriche pré- 
conisent. Le prince Charles le voit et il remet à d’autres 
temps ses rêves de gloire ct d'indépendance. Il écrit à 
Napoléon III pour le prier de seconder un emprunt à Paris 
et entreprend un voyage en Moldavie où sévissent la famine 

_et le choléra. Partout il est reçu avec enthousiasme, ct il lui 

est permis d'espérer que ce voyage contribuera à consolider 
l'union des deux Principauiés et à rendre d'autant plus 
vaine l’agilalion contre le prinec étranger, que la Russie, 
micux informée maintenant, ne s’oppose plus à la reconnais- 
sance du nouvel élat de choses.



CHAPITRE Il 

” Entente avec la Porte, — Voyage du prince Charles à Constantinople. 

Les libéraux au pouvoir. 

La paix entre la Prusse et l'Autriche avail été signée à 
Prague le 23 août. Les négociations entre la Porte et la Rou- 
manie sont activement poussées el presque loules les puis- 
sances s'emploient à les faire aboutir. Le général Ignatieff, 
ambassadeur de Russie à Constantinople, déclare ouvertement 
à la Porte qu'elle « doit renoncer à ses querelles de mots » 
et il insiste pour qu’une prompte solution soit donnée à la 
reconnaissance du prince de Hohenzollern. La netteté de 
l'attitude de l'ambassadeur russe mécontente fortement le 
gouvernement français, qui craint de voir la Roumanie se 
rapprocher de la Russie sous l'influence de la Prusse viclo- 
ricuse. M. de Mousticr résumait sa politique en cet axiome: 
« La Roumanie doit être turque ou russe, et il est dans . 
l'intérêt de la France et de l'Angleterre qu'elle soit plutôt 
turque. » Enfin, le 8/20 octobre, l'accord se fait; le sultan 
reconnaît le prince Charles de Hohenzollern comme prince 
héréditaire des Principautés-Unies ; il consent à ce que les 
Principaulés entretiennent une armée de 30.000 hommes et 
frappent une monnaie spéciale, à la condition qu'elle portera 
le signe particulier du gouvernement impérial; les traités et 

{1} Le parti moldave connu sous le nom de fraction libérale et 
‘indépendante, était composée d'hommes nouveaux, en majorité de 
professeurs et d'avocats, Ce parti était antisémite, antidynastique et 
libéral. I cessa d'exister vers 1876 et ses membres allèrent se fondre 
dans les autres groupements, le plus grand nombre dans le partilibé- 
ral-national.
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conventions existant entre la Porte et les puissances étran- 

gères resleront comme par le passé obligatoires pour les Prin- 
cipautés én tant qu'ils ne porteront pas altcinte à leurs’ droits 

établis et reconnus par les actes concernant la Moldo-Vala- 
chie ; les arrangements d'unintérêt local entre deux adminis- 
rations limitrophes et n'ayant point la forme de traité officiel 
ni de caractère politique continueront à rester en dehors de 
ces restrictions; le principe qu'aucun traité ou convention ne 

pourra être conclu directement par les Principautés-Unies 
avec les puissances étrangères sera maintenu et respecté ; le, 
nouveau souverain s’abstiendra de créér aucun ordre ou 
décoration. oo 

La lettre du grand-vizir Mehemed Ruchdi, qui fixail ces 
conditions, se terminait en ces termes: 

« La Sublime Porte ne doute point que Votre Altesse Séré- 
nissime ne respecte constamment les droits de suzcraincté du 
sultan sur les Principautés-Unies qui font partie intégrante 
de l'empire otloman ct ne maintienne avec soinles liens sécu- 
laires qui les unissent à l'empire. 

« La Sublime Porte est convaineue : 1° que le gouvernement 

princier consentira à augmenter le tribut annuel dans une . 
proportion qui ferait l'objet d'une entente ultérieure et ne 
permettra en aucune façon que le territoire des Principautés : 
serve de point de réunion à des fauteurs de troubles de nature 
à porter la perturbation, soit dans les autres parties de l'empire 
ottoman, soit chez les puissances limitrophes ; 2° que V. A.S. 
voudra bien s'entendre avec la Sublime Porte sur les mesures 
à prendre pour rendre efficaces l’aide et la protection dont des 

sujets impériaux qui vont dans les Principautés pour leurs 

affaires de commerce auront besoin. 
« Toutefois, elle scrait heureuse d'en recevoir l'assurance. 

directe de. V.'A. S., et je me plais à croire, d’une part, qu'en 

m'accusant réception de la présente dépêche, vous voudrez 
bien me mettre en mesure de prendre les ordres du sultan pour 
lémanation immédiate du firman d'investiture, cl, de l’autre, 

que V. A. S. s'empressera de venir à Constantinople entendré 

de la bouche même de S. M. I. les vœux sincères qu'Elle forme : 

pour le bonheur ct la prospérité des populations moldo- 

valaques. » 
Le prince Charles répondit à cettelettre en en paraphrasan
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chaque paragraphe et, le 9/21 octobre, il quittait sa capitale 
pour sc rendre à Constantinople avec une suite nombreuse (1). 

C'était pour lui un cruel sacrifice. Tout son orgucil de Ho- 
henzollern se révoltait à la pensée qu'il devait se soumettre à’ 
celte formalité de l'investiture. Il se rappelait les humiliantes 
formes de respect qui étaient naguère imposées aux princes de 
Valachie et de Moldavie et se promettait bien de faire com- 
prendre au sultan que les temps élaient.changés et que ce 
n'était pas seulement le prince de Roumanie qu'il recevait, 
mais aussi le prince de Hohenzollern. 

Le jeune souverain se présenta-donc au palais de Dolma- 
Bagiché revêtu du grand uniforme de général roumain. Le 

Sultan lui tendit la main et l’invita à s'asseoir sur une chaise 
qui avait élé préparée près du‘sopha où lui-même prit place. 
Le prince fit semblant.de ne pas voir le geste, et, écartant la 
chaise, il s'assit sur le sopha à côté de son suzcrain stupéfai. 
Une protestation cûlétéinutile, car, en agissant ainsi, le prince 
n'avait fait qu'user de ses prérogalives de prince du sang (2). 
Ise garda également d'ouvrir le firman que le sultan lui remit ; 
il le posa sur la table, et, lorsqu'il eut présenté ses ministres, 
il pria le prince G. Stirbeï de prendre le document. 

Ces pelits incidents ne troublèrent pas autrement la récep- 
tion qui fut des plus cordiales. On se quitta excellents amis. 
Le sultan avait délivré un firman de plus ; le prince s'était 
acquitlé avec hauteur d'une formalité et n'avait plus qu'une 
idée : secouer ce dernier vestige de vassalité. 

La reconnaissance du prince par la Porte eut pour effet 
immédiat la conclusion de l'emprunt à Paris. 

Au commencement de novembre, les élections eurent lieu. 
Le prince en apprit le résullat au retour d'un voyage qu'il 
avait faiten Bessarabie : un tiers des élus est gouvernemental, 
un tiers est libéral et un tiers couziste et séparatiste, Il se de- 
mande avec juste raison si le plébiscite qui l’a porté au trône 
« a bien été l’expression non falsifiée de la voix populaire ». 

{1} Le prince emmenait avec lui le prince Dém, Ghica, Dém. Bratiano, 
le général prince J. Gr. Ghika, B. Boérescou, G. Costa-Forou, le prince 
G. Stirbeï, Dém. Stourdza, des officiers de toutes les armes, ses aides- 
de-camp, M. G. Filipescou, maréchal de la cour, le capitaine de Loc- 
quenhein, aide-de-camp du prince Charles-Antoine de Hohenzollern, 
ainsi que ses secrétaires français et allemands, 

(2) Notes sur la vie du roi Charles de Roumanie, L. I,p. 62 (éd. franc.)
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On lui représente que le président du Conseil tient trop aux 
formes constilulionnelles et qu'il n’a pas su « diriger » les 
élections. Au demeurant,on n’a plus besoin de Jon Ghica. Il était 
nécessaire au pouvoir tant que la situation était (endue avec 

la Porte auprès de laquelle il a toujours été persona grala ;. 
maintenant que la question estdéfinitivement tranchée, il peut 
rentrer dans la vie privée. Du reste, l’attitude du Parlement 
à son égard facilitera singulièrement son remplacement. Le 
pays a besoin de tranquillité et de bonnes lois; députés et 
sénateurs ne pensent qu’à renverser le cabinet. Ils n'hésitent 
à le faire toul de suite que parce qu'ils ignorent encore à qui 
reviendrait sa succession. En attendant, au lieu de s'occuper 
des intérèls du pays, ils harcélent les ministres. Comme cet état 
de choses ne saurail durer, le prince Charles reçoit. lon Ghica 
et Jean Braliano el examine avec eux la situation qui résulle 
des élections. L'ancien ministre des Finances reproche au 
président du Conseil son manque d'énergie vis-à-vis des Cham- 
bres. Ion Ghica réplique qu'il ne comprend pas le régime 
constitutionnel comme Braliano, et, voyant que le prince 
approuve la manière de voir de ce dernier, il donne séance 

tenante sa démission (1° janvier 1865), puis il la retire à la 
suite d'un vote de confiance de la Chambre. | 

La situation extérieure exigeait, en effet, une main plus 
énergique au pouvoir, un esprit plus soumis que Ion Ghica 
aux idées du souverain, qui, à vingt-huit ans à peine, se révé- 

‘ lait homme d'État aussi, tenace qu'habile, ayant une vue 
claire du but à atteindre et décidé à y arriver. 

La Russie, sortant, au lendemain de Sadova, de la réserve 

où elle s'était renfermée depuis quelques années, était secouéc 

de nouveau par de vastes ambitions. Pendant que ses armées 

s'avançaient lentement, mais sûrement, vers les frontières de 

l'Inde, la propagande panslaviste menaçait non seulement la 
Turquie mais encore l'Autriche disloquée et désemparée depuis | 
la dernière guerre. Les agents russes travaillaient toutes les 
provinces habitées parles Slaves. Ils ameutaient les Ruthènes, 
poussaient les Slovaques à restaurer leurs droits nationaux, 
incitaient les Tchèques à revendiquer leur autonomie, atti- 
saient la vicille haine des Serbes, des Croates, des Esclavons 

contre les Hongrois, promettaient l'indépendance aux Bul- 

gares, des agrandissements territoriaux aux Serbes et aux
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Monténégrins, appelaient les Bosniaques à la révolle et fai- 
saient entrevoir à la Grèce la possibilité de s'étendre aux dé- 
pens de la Turquie. os 

La Crète fut la première à suivre les indications des pansla- 
vistes. Elle se révolta (1° août 1866) et la Serbie prit bien- 
tôt une attitude hostile en réclamant {octobre 1866) l'évacua- 
tion de ses forteresses qu'occupaient encore des garnisons 
ottomanes. . 

La- crise ministérielle éclata à Bucarest le 21 février 
{5 mars) (1) à la suite d'un vote de blâme que la Chambre, 
mainlenant éclairée sur la solution que recevra le conflit, 
infligea au cabinet lon Ghica. 

Le prince essaic d'abord de faire un cabinet libéral. Mais 
les conservateurs refusent de prêter leur concours aux 
Rouges. Il n’est pas question cependant de confier la prési- 
dence du Conscil à Jean Bratiano, ce serait se heurter à d’in- 
surmontables difficultés tant dans le pays qu'à l'étranger où 
le passé révolutionnaire de l'ancien ministre des Finances sou- 
lève les plus vives appréhensions. | - 

Depuis leur entrée dans la politique, Jean Bratiano et C.-A. 
Roseli, étroitement liés d'amitié, n’ont jamais cherché à s’im- 
poser au-premicr plan. Ils. ont toujours mis en avant des 
hommes médiocres occupant, par leur fortune ou leur nais-’ 
sance, une haule situalion dans le pays, et ont dirigé les 
affaires en sous-main. En 1848, ils se tenaient derrière Jean 
Campinéanou, CG. Krélsoulescou et les frères Golescou. Entre 
1559 et 1862, ce sont encore les frères Golescou qu'ils mettent. 
en avant. En 1866, bien qu'ils dirigent toutes les intrigues 
contre-Couza et toutes les négocialions en vue d'amener la- 
France à accepter la candidature du prince Charles de’ 
Hohenzollern, c’est encore un des Golescou qu'ils font mettre 
à côlé de M. Lascar Catargi dans la lieutenance princière. 

(1) Dans l'intervalle, le prince Charles avait fail proposer par M. J.. Balaichanou au gouvernement grec un accord sur les bases sui- vantes: « Les États chrétiens des Balcans ‘devraient se tenir doréna- vant sur leurs gardes contre toute puissance étrangère qui affecte- rait d'intervenir en leur faveur et déployer tous leurs efforts en vue de remplacer les mouvements isolés découlant de l'initiative privée et, parlant inutiles, par une action régulièrement conçue ‘d'un ‘com- mun accord par les gouvernements respectifs. Une union des États balcaniques serait le meilleur moÿen pour encourager leurs aspira- ‘ lions nationales. » ’ |
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Rosetiï répugne aux honneurs. Il n'accepte ‘un porte- 
feuille qu’à son corps défendant. Démocrate convaincu, va- 
guement socialiste, simple dans ses manières, plutôt timide, 
d’une affabililé rare et d'une exquise délicatesse de senti- 
ments, il alliait à la fougue d'un tempérament italien la 
finesse hellène et l'esprit français. Polémiste remarquable, il 
parlait plutôt mal et évitait la tribune. Affilié dans sa jeu- 
nesse aux sociétés secrètes du temps de Louis-Philippe, grand 
ami de Mazzini, il avait gardé le goût des organisations mys- 
iérieuses ; on retrouve sa main dans tous les complots : il fut 
l'âme de la conjuration qui renversa le prince Couza, il sera 
plus tard l'esprit de cette entreprise qui échoua si piteuse- 
ment à Ploeshli en 1870 et Le grand prêtre de la coalition des 
partis en 1874-75. Partout et toujours, il n'a qu'un but, le bien 
de son pays qu'il veut grand cl indépendant; qu'une pensée, 
la liberté qu'il veut absolue ; quant à son amour, il se dédouble, 
il confond dans la même tendresse la Roumanie et la France. 
La perte de l'Alsace le touche aussi profondément que la 
perte de la Bessarabie. C'est dans cette affection, que rien n'a 
pu'affaiblir qu'il faut chercher les causes de sa rupture avec 
J. Bratiano, en 1883. Une blessure lui avait été faite au cœur el 
par la main qui lui était le plus chère. Républicain endurci, il 
ne renonça jamais à ses principes, il les ajourna. En attendant, 
il s'eforçait de doter son pays de lois ultra-libérales sans 
s'inquiéter de savoir si les Roumains étaient mûrs pour ces 
réformes. Il était jusqu'aux moelles l'homme de 1848 tel que. 
les Français l’ont connu, 1llusionmiste et peu pratique, senti- 
mental el mystique, mélangeant. les théories de Robespierre 
avec les conceptions de Fourier, et tâchant d'emprunter à 
Michelet ses formés apocalyptiques. Comme les jacobins de 
France avaient eu la haine de l'aristocrate, il a la haine du 
boïar. Il le poursuit alors même qu'il a cessé d'exister comme 
parti. On lui a reproché ses moyens d'action, ce qu'on'appe- 
Jait sa politique fanariote. C'est un pli de jeunesse qu'il n’a pu 
-effacer.. Il conspirait toujours. Jean Bratiano fut de: même 
loute sa vie. . | 

Élevés à la même école, ne:s'élant jamais quittés, il y-avait. 
-Cntre eux une lelle communauté de vues que: Rosetti pouvait . 
dire à un de ses amis : « Quand l'un de nous deux est à l'étran- 

ger. nous n'avons pas besoin de nousécrire, car nous pensons 

DaNÉ. : ‘ 12
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toujours de la même façon. » Et pourlant ils ne se ressem- 
blaient en rien. Roselli élait prodigue, sôn ami rangé et bon 
administrateur d'une fortune qu'il accrût.J. Bratiano avait la 

” beauté physique qui faisait défaut à Rosetti; un charme indé- 
finissable se dégageait de sa personne qui attirait et relenait ; 
son éloquence chaude et entraînante avaïit une influence réelle 
sur la foule qui demande moins des idées que des grands mots 
sonores. Mais si Rosetti ne poursuivait que le triomphe de ses 
idées, Bratiano, plus ambitieux, recherchait le pouvoir pour 
le pouvoir, cédant sur les principes, modifiant ses théories, 
affirmant aujourd’hui ce qu'il niait hier, quitte à revenir en- 
suile à sa première croyance ou à en adopter une nouvelle. 

. Plein de confiance en lui-mème, ilse trouva mélé tout jeuneau 
mouvement de 1848 ct fit partie du petit groupe qui dirigea ce 
mouvement. Bolintinéanou, C.-A. Roselti et N. Balcescou écri- 

vaient ; Héliade ct Jean Bratiano seuls parlaient au peuple ; 
Jon Ghica et Dém. Bratiano (1) faisaient de la diplomatie, le 
premier à Constantinople, le second à Pesth ; les autres don- 
naient au Comité le lustre de leurs noms. Exilés après la chute 
du gouvernement provisoire, Roselli et Bratiano se mirent en 
relations, à Paris et à Londres, avec les grands révolution- 

naires étrangers qui révaient de révolutions nouv elles, re- 

faisaient la carte de l'Europe et se considéraient comme. des 
chefs d'État en disponibilité, Is prirént rang parmi ces pros- 
crits et se préparèrent en vue des événements fulurs. Ils exa- 
minèrent la siluation qui leur serait faite en cas de réussite 
d'un des nombreux plans des révolutionnaires européens et 
virent qu'il leur serait facile d'arriver au pouvoir. En effet, de 
quoi se composait le personnel politique en Valachie ? D° un 
‘côté, quelques boïars qui se jalousaïent les uns les autres et 
parmi lesquels il serait facile de semer la division ; de l’autre, 
‘des jeunes gens, encore tout vibrants des événements de 1848 
et qui seraient heureux ct fiers de suivre ceux qui avaient 
‘souffert l'exil pour faire triompher les idées qui leur étaient 

_ chères’et de conquérir le pouvoir. En dehors de ces deux élé- 
ments, rien ou mieux deux quantités négligeables : la popu- 
lation des villes composée de négociants ct de fonctionnaires 
;:qu'on entraîncrait facilement aux idées nouvelles, et la popu- 

‘ “(i) Dém. Braliano était le frère ainé de Jean Braliano.
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lation des campagnes, masse inerle et non encore émancipée. 
Or, ce fut justement cette population des campagnes qui 

indirectement fil échouer le plan de Rosetli et de Bratiano. 
‘Les boïars ou, pour les appeler d'un nom plus moderne et 
surtout plus vrai à cette époque, ‘les grands propriétaires, 
divisés quand ils aspiraient au trône, se retrouvèrent unis, 
après l'élection de Couza, pour défendre leurs propriétés 
contre les projets de ceux qui voulaient émanciper. les 
paysans. L'union des deux Principautés vint compliquer 

‘la situation. En Moldavie, les boïars influents étaient beau- 
coup plus nombreux qu'en Valachie, et, à côlé d'eux, il y avait 

-une classe naissante de politiciens, qui se recrutait parmi les 
professeurs, les médecins, les avocats, les ingénieurs, dont le 
nombre croissait chaque année ct qui échappait à l'influence 
des anciens exilés de Valachie. 7 - 

Poussé en avant par Roselti, — qui avait créé le Romünul 
pour défendre ses idées et faire une active propagande en fa- 
veur dé son ami, — Jean Bratiano se fil, dans les Chambres 
de 1857 à 1864, l'avocat passionné de toutes les revendicalions, 
parlant et agissant comme chef d’un parti, qui n'exislail pas, 
mais que lui cet Loselti, avec le concours de quelques amis, 
l'availlaient à organiser dans les grandes villes comme Buca- 
rest, Craïova ct Plocshli. Toujours sur la brèche, trailant de 
toutes les questions, Jean Bratiano fit preuve d'un incontes- 
Lable tempérament de lutteur politique, et, s'il n'avait pas la 
forme chätiée et l'inflexible logique de Barbe Calargi, ni les 
vastes connaissances el la robuste éloquence de Kogalnitcha- 
nou,il avait su se faire un genre oratoire à part, à la fois enthou- 
siaste et terre à Lerre, ironique et bon enfant, de grandes théo- 
rics et de menus faits, des élans patriotiques et des anecdotes, 
quelque chose à la fois d'insuffisant et. de grande allure, qui 
ne saurait supporter la lecture et qui faisait impression à la 
tribune. Il entra avec Rosetti dans la conjuration qui devait 
aboutir au renversement de Couza; ils firent leur conspira- 
lion à part et préparèrent à l'insu des autres conjurés l'ar- 
rivéce d'un Hohenzollern au trône. Malgré ce succès, Jean Bra- 
tiano n'était pas parvenu à s'imposer aux autres partis. On le 
prisait comme un orateur brillant ; on admirait la souplesse 
de son esprit, on se défiait un peu de la témérité de ses pro- 
jets, on l’accusait de manquer de franchise et d’user parfois
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de ruse pour se tirer d'embarras au lieu d'aborderles difficul- 
tés de face au risque d'un échec ; on redoutait surtoul en lui 
les théories avenlureuses de Rosetii dont pour tout le monde 
il n'était que le brillantreflet. Ion Ghica disait plaisamment en 
1875 : « Jean Bratiano est un mouchoir que Rosetli tire de sa 
poche et agite de temps en temps pour faire croire qu'il a un 
drapeau. » En Valachie, il n'avait pu recruter que des adhé- 
rents sans autorité. Quant aux Moldaves, ils avaient leurs 

partis et leurs chefs distincts. Conficr le pouvoir aux libéraux, 
dans ces conditions, c'était presque téméraire: Le prince 
Charles, qui tenait à-avoir Jean Bratiano dans son conseil, 
eut celle témérité. Il pensait, sans doule, que les Rouges 
scraieut moins dangereux au'gouv crnement que dans l'oppo- 
silion.



CHAPITRE Il 

Mesures contre les juifs. — Démission de Jean Bratiano. 
Son retour aux affaires. — Les bandes bulgares. 

Le nouveau ministère fut constitué le 1/13 mars 1867 (1},sous 
la présidence d'un des boïars qui s’élaient mis à la tête du 
mouvement de 1848, M. Constantin Kréisoulescou, excellent 

patriote, mais d’une intelligence plus qu'ordinaire. Le véritable 
chef du cabinet était Jean Braliano, à qui cette fois avait été 
confié le portefeuille de l'Intérieur, le plus important detous. 
Quant aux autres ministres, des comparses. 

Le prince, qui veut, avant toutes choses, réorganiser l’armée 

sur de nouvelles bases, lient à congédicr la mission française 
qui avait été appelée en Roumanie par Couza, et à la remplacer 
par une mission prussienne. La France en témoigne un vif 
mécontentement. Aussi le prince Charles-Antoine s'empresse- 
til d'écrire à son fils: « Le moment n’est pas propice pour 
rompre avec la France, en Orient. » Mais le prince el son mi- . 

“nistre de l'Intérieur sont d'accord et ne céderont pas. Le lieu- 
_tenant-colonel Krensky, de l'armée prussienne, arrive à Buca- 

- rest comme instructeur militaire, la concession Godillot est 
annulée par un vote des Chambres (2) et, le 28 mars (19 avril), 

le gouvernement présente au Parlement le projet de réor- 
ganisation de l'armée. Ce projet prévoit 20.000 hommes 

{1} C. Kretsoulescou, présidence du Conseil el Juslice; J. Bratiano, 
Inlérieur; El. Golescou, Affaires étrangères ; Dém. Bratiano, Culles et 
Instruction publique, et. par intérim, Travaux publics ; Al. Vascscou, 
Finances ; général T. Gherghély, Guerre.— Cette fois, il n'y avait dans le 
cabinet que deux Moldaves, et tous deux sans influence politique. 

(2) On accorde à Godillot une indemnité de quatre millions.
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de lroupes permanentes, 10.000 hommes de milice el 
50.000 hommes de Jandsturm. - 

.… Mais pour faire passer ce projet qui exige de gros sacrifices, 
Jean Bratiano a besoin du concours des Moldaves, nombreux. 
dans les deux Chambres. Pour l'obtenir, il a recours à deux 
mesures, l’une qu'il sait n'être que d'occasion, le transfert de 
la Cour de cassation à Tassi, l'autre qui peut avoir les plus 
graves conséquences pour le pays, la persécution des Juifs. - 

Aussitôt des protestations éclatent de toutes parts. L'An- 
glelerre, la France et l'Autriche font parvenir des remon- 
trances au gouvernement roumain, qui répond qu'il n'a fait 
que remettre en vigueur l’article 50 du Règlement organique 
et la circulaire du 5 février 1866 qui défendent aux Juifs d'af- 
fermer des propriétés et leur interdisent de demeurer dans les 
communes rurales, ainsi que de se faire entrepreneurs d’au- 
berges ct de cabarets. Il fallait que les nécessités politiques 
fussent bien pressantes pour que Jean Bratiano en fût venu à 
invoquer en 1867 un des articles de ce Règlement organique 
qu'il avait fait brûler et anathématiser en 1848 (1). 

= (1) Dans une brochure qu'il publia à Paris, Jean Bratiano protesta 
vivement contre l'accusation qu’on avait portée contre luialors. « Pour 
éviter au pays le danger de devenir le foyer d'un soulèvement slave 
qui pouvait devenir l'étincelle d'une guerre européenne, le gouverne- 
ment se décida à l'application rigoureuse, et à l'égard de tous, des lois 
contre les vagabonds qui, répandus dans le pays, ne font que servir 
l'action russe. Une parcille attitude de la part du ministère déplai- 
sait naturellement à Ja Russie. Nc pouvant pas réussir à le renverser 
par une action intérieure, on se décida à le compromettre à l'exté- 
rieur. On l'accusa de conspiration mazzinienne pour soulever l'Orient 
et y proclamer la République. Comme parmi les vagabonds expulsés, 

- Îl s'est trouvé dans tout le pays une centaine peut-être d'Israélitess 
les mesures prises par le gouvernement furent présentées comme des 
mesures barbares, comme des persécutions organisées contre les juifs. 
Au dehors, on voulut voir un acte d'intoléranec religieuse, là où il n'y 
a eu en réalité que la préoccupation politique de l'unité nationale, la 
volonté exclusive de sauvegarder le pays des dangers que lui font 
courir des intrigues ourdies par l'étranger. Il n'y a personne qui ne 
sache que le parti actuellement au pouvoir est le seul quiait toujours 
soutenu et qui souticndra encore l'extension des droits politiquesaux 
Israéliles, Que les Israélites et leurs amis soient bien convaincus que 
les hommes qui, en 1848, avaient en Valachie inscrit l'émancipation des 
juifs sur leur programme gouvernemental, qui, en 1857, ont regretté 
de ne pouvoir la faire accepter par leurs compatriotes de Moldavie ; 
qui, l'année dernière, l'avaient insérée dans le projet de constitution. 
unitaire, et ne l'ont retirée que pour éviler une effusion de sang qui : 
eût doublement compromis la question, seront heureux le jour où ils :
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Les explications du cabinet de Bucarest ne calment pas les 
appréhensions des puissances, ct, à la suite. d'une audience 
que Napoléon II accorde à Crémieux, M" Cornu écril au 

prince Charles que si Braliano lui était réellement dévoué, il 
donnerait immédiatement sa démission. . 

La situalion devient d'autant plus grave que des agitations 
panslavisies se manifestent dans le pays et qu’on accuse hau- 
temeni le ministère de les encourager. On exploite également 
contre le gouvernement roumain la visite que le prince Michel 
Obrénovitch de Serbie a récemment faite au prince Charles, à 
Bucarest. Enfin un propos tenu par le ministre de la Guerre 
au sujet de la mission française que le maréchal Niel a rap- 
pelée provoque un incident, et, pour donner satisfaction aux 

susceptibilités de l'opinion publique en France, le général 
Gherghélyÿ donne sa démission (1) et.le Monileur roumain 
déclare officiellement que « c'est une calomnie à l'égard du 
gouvernement que de lui prêter une autre direction que celle 
qui est agréée par l’empereur Napoléon, auquel les Roumains 
doivent la plus grande reconnaissance comme au souverain 
protecteur du principe des nalionalilés ». Le prince Charles 
lui-même écrit à l'empereur (2). Mais l'irritation persiste dans 
les cercles politiques français où l'on accuse le prince Charles 
de prendre son mot d'ordre à Berlin et Jean Bratiano d'agir 
sous l’influence de la Russie. L'arrivée de l’aide-de-camp du 
prince de Monténégro (2/14 juin}, qui apporte au prince la dé- 
coralion de l'ordre fondé par Danilo [*", pour célébrer la décla- 
ration de l'indépendance de son pays, et qui lui est offerte 
« comme un gage de la concorde qui doit exister entre les 

pourront obtenir d'un vole législatif l'assimilation des Israéliles rou- 
mains aux chrétiens. » (Intrigues de la Russie en Roumanie, Paris, 1857, 
p. 5-6.) — A la Conslituante de 1879, Jean Bratiano soulint que l'on ne 

* devait pas le rendre responsable de ce que réclamail le programme 
de 1848 pour les Juifs, attendu que ce programme était l'œuvre d'Hé- 
liade. On sait qu'il fut, au contraire, rédigé par N. Balcescou. D'un 
autre côté, ce n'est pas de Russie que venaient les protestations, 
mais de France et d'Angleterre. 

(1) Il fut remplacé le 27 mai (S juin) par le colonel Adrian. . 
(2) Le 14/26 mai, Napoléon HI télégraphie au prince Charles: « Je ne 

dois pas laisser ignorer à Votre Altesse combien l'opinion publique 
s'émeut ici des perséculions dont on dit les Israëlites victimes en Mol- 
davie. Je ne puis croire encore que le gouvernement éclairé de V. À. 
autorise des mesures si contraires à l'humanité et à la civilisation. »
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princes de l'Orient pour atteindrele but qui leur est assigné », 
est interprétée dans le même sens. - 

Le prince Charles-Antoine, qui s’est rendu à Paris pour 
visiter l'Exposition, profite de l'occasion pour voir Napo- 
léon IL. 11 tâche de le convaincre des bonnes intentions de 
son fils. L'empereur est profondément irrilé. En vain le prince 
de Hohenzollern lui objecte que « l'on ne doit pas faire fond 
sur les anciens actes compromettanis de Jean Bratiano et le 
condamner pour des erreurs de jeunesse », tous ces raisonne- 
ments se heurtent à une volonté inébranlable de voir Bratiano 
quitter le pouvoir. Aussi le prince Charles-Antoine écrit-il 
aussilôt à son fils qu'il considère comme nécessaire de lui 
faire savoir qu'il serait politique à J. Bratiano de sc retirer. 
« C'est. un principe politique, ajoute-t-il, de se plier aux cir- 

* conslances qu'on ne peut pas dominer. » : 
Huit jours après, Jean Bratiano donnait sa démission. Le 

cabinet C. Krétsoulescou (1) le suivait tout en entier dans sa 
retraite. Ayant accepté le pouvoir sans avoir une majorité 
dansles Chambres, il avait dù faire des concessions sur une 
question dangereuse au premier chef et il lui fallait se retirer 
sur un ordre venu de l’élranger sans avoir pu réaliser aucune 
des réformes que le parti libéral promettait au pays. 

Mais la retraite de Bratiano n'est qu'apparente. Un minis- 
tère à sa dévotion se forme sous la -présidence d'Étienne 
Golescou, « adhérent convaineu du parti libéral, mais qui 
manque de l'énergie nécessaire pour mettre à exécution les 
nobles intentions dont il est pénétré ; son caractère est trop 
indulgent » (2). : 

Étienne Golescou n'arrive à constituer son cabinet que le 
17/29 août (3). Il n’est composé que d'hommes médiocres et 
sans aucune influence dans le pays, sauf Dém. Bratiano etun 
Saxon naluralisé, de religion protestante, M. L. Sleegc (4). 

{1} Mort en 1884. Lo \ 
{2} Voir Noies sur la vie du roi Charles de Roumanie à la date du 

2/14 août. . 
(3 Et. Golescou, présidence du Conseil et Intérieur; L. Steege, Fi- 

nances ; Dém. Bratiano, Travaux publics ; AI. Tiriakiou, Affaires étran- 
gères ; colonel Adrian, Guerre; Ant. Arion, Justice ; Dém. Gôusti, Cultes 
et Instruction publique. . : 

(4) Né en 1813, mort en 1872. Était médecin et avait fait de solides “études de droit. Membre de la Commission centrale, puis de la Cour 
‘de cassation -sous Couza. ’ -
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J. Bratiano se rend à Paris pour lâcher d'y calmer les 
colères qu'il a soulevées et aussi pour s'informer du résultat 
‘des entrevues que Napoléon III a eues avec François-Joseph, 

du 18 au 21 maià Salzbourg. 
Pendant son absence, le ministre de la Justice Antoine 

Arion{1) destitue un grand nombre de magislrats hostiles au 

parti libéral. Cette exécution scandalise lesdeux ministres mol- 
daves, Stcege ct Tiriakiou, qui menacent de se retirer si.les 
décrets ne sont pas rapportés. M. Arion préfère donner sa 
démission et il est remplacé par M. Arghyropol, «homme sans 
influence et sans importance politique », dit le biographe du 
prince Charles. 

Ce ministère (2), qui ne présente aucune garantie à l'extérieur 
cl ne satisfait personne à l'intérieur, donne un nouvel élan 
à la propagande antidynastique et séparaliste en Moldavie. 

- Slecge présente sa démission le 30 septembre {12 octobre) ct 
les hommes politiques les plus considérables conseillent au 
prince de constituer un ministère où lous les groupes influents 
du pays seraient représentés. 

Mais le prince ne veut pas se séparer de ses conscillers, et 
dès que J. Bratiano revient de Paris, il lui confie le porte- 
feuille des Finances (28 octobre-g9 novembre 1867), et dissout 
les Chambres, afin que les libéraux puissent se faire une 
majorité (1/13 novembre). Tiriakiou donne sa démission, ce 
qui provoque une nouvelle modification du cabinet et permet 
à Bratiano de reprendre, pour le temps des élections, la direc- 
tion du ministère de l'Intérieur. 

Grâccausystèmequ'il nomma lui-même «l'influence morale» 
et que ses adversaires ont qualifié « d'influence immoralc », 
Jean Braliano se fit envoyer par les électeurs une Chambre 
gouvernementale ; au Sénal, où les grands propriélaires dis- 
posaient d'un nombre de voix considérable, la majorité était 
moins compacte. 

Les nouvelles Chambres se réunirent le ER janvier 1868. 

{1} Condamné plus lard pour détournements de fonds alors qu'il 
était directeur de la Caisse des dépôts et consignations après | 1876. 

{2) Le ministère à cette date sc trouvait ainsi composé : Éticnne 
Golescou, présidence et Affaires étrangères; J, Bratiano, Finances ; co- 
lonel G. Adrian, Guerre; D. Gousti, Culles el Instruction publique; Ant. 
Arion, Justice; P, Donici, Travaux publics.
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. Le 13/25 janvier, le comte de Bismarck fait communiquer 
au prince Charles que, d'après son opinion, la politique la 
plus rationnelle et la plus saine pour la Roumanie serait de se 
rallacher à la Russie. - 

Le prince Charles-Antoine écrit, en même temps, à son 
fils, pour l'engager à suivre le conseil de Bismarck. « La 
Russie, lui dit-il, peut devenir un ami sérieux ou un ennemi 
dangereux de l'État roumain. Selon toute vraisemblance, 
l'avenir en Orient appartient à la Russie, si elle sait user avec 
modération des avantages qu’elle recueille, et c'est pourquoi, 
en dépit de tous les sentiments doctrinaires et nationaux, il 
est de la plus haute importance de s’allier à ce pays. » Il 
ajoute: « Le plus grand danger pour la Roumanie serait une 
alliance entre la France et Ja Russie. » . | 

Le prince, au reçu de ce conseil, fait appeler le consul ‘œé- 
néral de Russie, baron Offenberf, et l’informe qu'il a l'inten- 
tion d'envoyer à Saint-Pélersbourg une mission spéciale, 
composée de M# Melchisédek, évêque d’Ismaïl(1}, et de M. J. 
Cantacuzène, ancien ministre de la Justice. La mission devait 
profiter de son séjour en Russie pour solliciter l'autorisation 
de faire passer les armes que la Roumanie avait achetées en 
Prusse par le territoire russe, le transport par l'Autriche ou 
par la Turquie n'étant pas possible. 

En même temps, le prince écrivait au tsar la lettre sui- 
vante, où les relations religieuses qui unissaient les deux pays 
élaient mises tout spécialement en relief: « La puissante sol- 
licitude que Votre Majesté Impériale ne cesse de consacrer à 
ses coreligionnaires de Roumanie et la haute bienveillance 
qu'elle a bien voulu me témoigner dans différentes circons- 
lances m'encouragent à donner à Votre Majesté Impériale une 
nouvelle preuve de ma vive reconnaissance. La Roumanie dé- 
sire avoir les meilleurs rapports avec les États de Votre Ma- 
jesté Impériale. Je connais aussi les vœux qu'elle forme pour 
le bonheur de ses corcligionnaires et auxquels la sollicitude 
bienveillante de Votre Majesté Impériale n’a jamais fait défaut, 
surtout dans les temps d'épreuve qu'ils ont traversés. Je n'ai 
pas cessé, depuis mon arrivée dans le pays, de faire tous mes 

(1) L'évèque Meclchisédek, né en 1822, avait fait ses études théolo- 
giques à Kiew, en Russie. Après la rétrocession de la Bessarabie, il 
fut élu évèque de Roman. Il mourut en 1892. °
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_efforts pour relever le sentiment religieux, qui, quoique inné 
dans le peuple, avait été pourtant si troublé dans le dernier 
règne. Celte tâche, qui estune des plus belles pour toute âme 
religieuse, m'est facilitée par les nobles encouragements el le 
haut exemple de Votre Majesté Impériale (1). » 

Sur ces entrefaites, le prince Charles cut un long entretien 
(20 janvier) avec l'agent diplomatique de Serbie au sujet du 
traité d'alliance que lui proposait le prince Michel Obreno- 
vitch, et le lendemain le traité futratifié. 

De son côté, la Chambre élisait comme président M. À, 
Fetou (2), un Moldave d'Jassi dont l'antisémitisme était des 
plus connus. 

Le 1713 février, un jeune Moldave, M. P, Carp, qui avait 
été pendant quelque lemps secrétaire de légation à Paris et 
qui faisait partie du Comité de direction d’un journal d'oppo- 
sition (3), interpella le ministre de l'Intérieur au sujet des 
bandes bulgares qui se formaient en Roumanie sous la pro- 
teclion du gouvernement ct préparaient un soulèvement dans 
les Balcans. Une nole très vive avait été adressée de Paris au 
cabinet de Bucarest par M. de Moustier, nole à laquelle le 
gouvernement roumain avait répondu en niantqu'ileûl donné 
des encouragements aux menées révolutionnaires des Bul- 
gares cten affirmant que les bruils relatifs à la formation des 
bandes sur le territoire roumain élaicnt une invention des en- 

_nemis de la Roumanie (4). M. Carp fit ressortir le manque de 
franchise du cabinet, qui, tout en se donnant l'airdes’ appuyer 
sur les puissances occidentales qui considèrent que le main- 
tien de l'intégrité de l'empire ottoman est un intérêt de pre- 
micr ordre, n'est que l'instrument de la Russie dont toute la 
politique tend à la dissolution de cet empire. 

Jean Bratiano répondit à cetle intcrpellation par son pro- 

{) I n'y avait pas trois mois que Jean Bratiano dénoncçait, dans sa 
brochure sur le Panslavisme (Paris, 1867), la Russie comic le plus 
grand ennemi de la nation roumaine et de la nouvelle dynastie. 

{2} Le Dr An. Fetou, né en 1815, avait fait ses études de médecine à 
Paris, après avoir pris son doctorat en droit à Vienne. Il employa 
toute sa fortune à doter des institutions de culture. IL est mort en 
1886. 

(3) Le journai Tsara (le Pay s}, dont le Comité directeur était composé 

de M. N. Blaremberg, P. Carp ct Aristide Pascal. . 
(4) Cette note fut publiée dans le Moniteur officiel.
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cédé habituel. Il reprocha à M. Carp de manquer de patrio- 
tisme en portant à la tribune des accusations qui ne pouvaient 
que donner prise aux calomnies des ennemis de la Roumanie. 
Il affirma hautement qu'il n'y avait absolument rien de vrai 
dans les bruits répandus el exprima sa reconnaissance sin- 
cère envers la France. ‘ 

Et cependant, les faits reprochés au cabinet Golescou-Bra- 
liano étaient parfaitement fondés. Le biographe du prince 
Charles l'avoue sañs détours: « On avait laissé les Bulgares 
agir à leur guise aussi longlemps qu'on avait pule faire sans 
violer ouvertement les devoirs de la suzcraineté. » | 

Les dénégations du ministère ne trompèrent pas le gouver- 
nement français qui protesta de nouveau. M"° Cornu écrivit 

‘au prince Charles pour lui consciller de ne pas _persévérer 
dans la voie où ils'esi engagé. On dit qu'il songe à proclamer 
l'indépendance de la Roumanie ;-elle ne veut pas le croire ct 
elle le conjure de se séparer de Jean Bratiano, contre lequel 
elle l’a toujours mis en garde, et de se consacrer uniquement 
aux réformes que le pays attend de lui. 

. Les Moldaves, dont le concours est indispensable à Bra- 
liano, choisissent ce moment pour exiger du gouvernement 
le prix de l’appoint de leurs voix. Trente el un députés (la 
Fraction libre etindépendante) déposent un projet de loi contre 
les Juifs, leur permettant de s'établir dans les. communes 
urbaines avec le consentement des conseils municipaux, : 
mais leur interdisant de s'établir, sous quelque prétexte que 
ce soit, même provisoirement, dans les campagnes, avec 
défense d'acquérir des immeubles à la ville ou à la campagne 
et de prendre en location des Lerres, des vignes, des cabarets, 
des hôtels, des distilleries, des moulins, etc. Il était spécilié, 
en outre, que l'Élat et les communes ne pourraient pas 
passer avec eux des contrats pour des fournitures.



CHAPITRE IV 

Projet de loi contre les Juifs. — Proteslation des puissances. — Con- 
cession Strousberg. — Rapprochement avec FAutriche. — Chute du 
cabinet libéral, ° 

ÈS 

Le projet de loi des députés moldav es soulève un tolle gé- 
néral en Occident. 

Bismarck trouve qu’on va un peu vite à Bucarest: « La 
Roumanie, ditl, est la Belgique de l'Europe orientale. De 
même que la Belgique, elle ne doit pas faire de politique 
étrangère, mais Lâcher de vivre sur un bon: pied avec ses voi- 
sins ; elle ramassera ensuite les fruits qui tomberont d’eux- 
mêmes de l'arbre européen ; seulement, elle ne doit pas cher- 
cher à les cucillir, surtout lorsqu'ils ne sont pas mûrs. » 

Le prince Charles-Antoine partage la même opinion. Il re- 
lève le bruit qui court que son fils songcrait à se déclarer in- 
dépendant le 10/22 maï, jour anniversaire de son arrivée à 

Bucarest, et trouve que ce scrait « une véritable folie ». Le 

projet de loi contre les Juifs lui semble également une insigne 
maladresse. « La question juive, dit-il, dans sa lettre du 
22 mars, est de nouveau à l'ordre du jour. Celle question est 

. un noli.me langere, car les.Juifs ont de l'argent et disposent 
dela presse. La question juive, telle qu ‘elle se présente sur 
le Bas-Danube, estunc éruption mauvaisesurlecorpsde l’État ; 
mais de même qu'on ne peut pas se débarrasser d'un coup 
d'une éruption, on ne saurait résoudre la: question juive du 
jour au lendemain. Mais j'ai sous’ ce: rapport une confiance 
complète en loi ; tu sauras l'arrêter aux mesures les plus effi- 
caces, Je puis en dire autant de la déclaration d'indépendance 
de la. Roumanie, déclaration qu'on redoute tant. Une telle 

action serait d'une légèreté impardonnable ; elle s’accomplira
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par la force des événements, et non par la volonté de la nation 
roumaine (1). » | 

Tous ces conseils sont en pure perte. Le ministère ne peul 
se maintenir qu'avec le concours de la fraction. On continue 
donc à expulser des Juifs des cabarets qu'ils lenaienl en 
Moldavie et on leur signifie d'avoir à quitter le pays dans un | 
délai de cinq jours. A Bacau, la garde nationale se livre à des 
excès contre les Juifs pendant. les fêtes de Pâques. Les con- 
suls généraux des puissances proteslent énergiquement. 
Angleterre rend leministère tout entier et le prince respon- 

sables de la violation de l'arlicle 46 du traité de Paris, aux 
termes duquel un.traitement égal est assuré à toutes les 
classes du pays, sans distinction de culte et de croyance. Les 

. puissances réclament qu'une indemnité soit accordée aux 
Juifs expulsés. | : 

Le gouvernement promet l'indemnité et fait procéder à la 
dissolution et au désarmement de la garde nationale de Bacau. 
Mais le mécontentement des cabinels européens subsiste et se 
manifeste par des notes quele ministre des Affaires étrangères 
‘réfute du mieux qu'il peut sans parvenir à convaincre per- 
sonne (2). - 

C'est encore M. P. Carp qui porte la question à la tribune 
de la Chambre, où, seul parmi les Moldaves, il est contraire à 

_ toutes les mesures vexatoires que la Fraction voudrait prendre 
contre les Juifs. Il s'élève contre la politique équivoque et 
dangereuse du cabinet ct prouve, par la‘leclure de circulaires 
confidentielles adressées aux préfets par J. Bratiano, que 
celui-ci prescrivait l’expulsion des Juifs des communes rurales 
alors qu'il altaquait les antisémites dans ses discours à la 
Chambre. L'Assemblée, qui sait à quoi s'en tenir, passe à 
l'ordre du jour. | 

- Mais comme les puissances ont jugé incorrecte la note que 
M. Étienne Golescou, président du Conseil et ministre des 
Affaires étrangères, leur a adressée et dans laquelle il a eu 
le Lort d’accuser le consul d'Autriche d'avoir répandu des 
bruits malveillants dans la question israélite, il se voit forcé 
de donner sa démission. | 

{} Noles sur la vie du roi Charles de Roumanie, t. I, p.126 (éd. franc.) 
(2) Voir le Livre rouge autrichien, Corresponden:en des K.. ki. gemein- 

samen Minisleriums des Aeusseren 1868, n° 2, PP. 47-65.
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C'est son frère, le général N. Golescou, qui le remplace 
Qa8 mai). En maintenant la famille Golescou aux affaires, 
le prince indiquait son intention bien arrètée de conserver 
toute saconfiance à J. Bratiano. Son père s’en inquiète. Dans 
une lettre qu’il lui écrit peu après la retraite d'Étienne Go- 
lescou, il revient sur ce qu'il lui a dit précédemment : « La 
question juive est entrée dans une phase où elle éveille l’at- 
tention de toute l'Europe. C'est un fâcheux épisode dans le 
développement progressif, el, sans éela, pacifique de la silua- 
tion intérieure de la Roumanie; mais c'esten même temps 
un grand danger dynastique. J'ai déjà observé autrefois que 
toutes les affaires juives sont de noli me tangere. Ce fait ac- 
compli est une manifestation morbide de l’ Europe, mais il faut 
l’accepier commeun faitaccompli, cariln’y arien àychanger, 
l'ensemble de la presse européenne étant dominé par la haute 
finance juiv c. En un mot, la ploutocralie juive est une grande 
Puissance dont la faveur peut être du plus grand avantage, 
mais dont l'hostilité est dangereuse {1}.. » ot, 

Et le prince Charlés-Antoine ajoute : « Personnellement 
j'apprécie et fais grand cas de Jean Bratiano, mais sa plus 
longue présence au pouvoir est un danger, car la méfiance 
napoléonienne contre lui s'est seulement accrue. Sans lap- 
pui de-la France, dans une certaine mesure, l'existence de la 

: Roumanie est continuellement menacée, parce que la Rou- 
manie dans tout projet d'alliance franco-autrichienne devient 
un objet de compensation au point de vue territorial et poli- 
lique(e}. » | 

Cette fois le conseil sera-t-il écouté? En attendant, le nou- 

‘veau premier ministre fait des excuses’ à l'Autriche et 
“exprime ses regrels que son prédécesseur ait éveillé les sus- : 
ceplübilités du ‘cabinel impérial, 

Les négocialions qui se poursuivaient depuis quelque 
temps entre le gouvernement roumain et Strousberg pour la 
construction des chemins de fer aboutissent enfin et la con- 
cession cst volée par la Chambre le 28 mai (9 juin) (3). Mais, 

(1) Notes sur la vie du roi Charles de Roumanie, 1, I, p. 130 (éd. franc.). 
(2) Au mois d'octobre 1869, lors du voyage que l'empereur Francçois- 

“Joseph fil à Constantinople, Aali-Pacha proposa au comte de Beust, 
chancelier de l'empire, la cession de la Roumanie à l'Autriche. 

(3) Nous parlerons plus loin de cette concession. Il s'agissait de la 
construction de la ligne principale qui, traversant tout le pays, le
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au Sénal, où les adversaires de Jean Bratiano sont plus nom- 
breux qu'à la Chambre et où les Moldaves l'accusent de du- 
plicité, une coalition se forme contre le ministère qui est mis. 
en. minorité sur une question de peu d'importance, — la 
demande d'un crédit de 800.000.francs pour payer une créance 
de Ja Russie. Le cabinet a contre lui 74 voix, 8 pour et 14 abs- 
tenlions. oo 

Pour parer ce coup, Bratiano se fait donner un vote de 
confiance par la Chambre (par 70 voix contre 20) el se hâte 
de faire approuver la concession Godillot (1) que réclamait 
la France et la loi pour la réorganisation de l’armée que 
réclamait le prince. 

Celui-ci aurail pu à ce moment se séparer de Jean Bra- 
tiano,.et le consul général de Prusse, le comte Keyserling, le 
lui conseille vivement. Mais le prince, qui considère la cons- 
lruction des chemins de fer comme une question du. plus 
grand intérêt pour le développement économique du pays, 
craint qu'elle ne soit retardée encore par la chute du minis- 
lère qui a conduit les négociations ; il sait les difficultés qu’on 
a eu à vaincre, l'hostilité que le projet rencontre dans le pays 
à cause des sacrifices qu'il entraine. Il sait aussi qu'en 
congédiant J. Bratiano il se ferait de lui un ennemi acharné 
qui serait le premier à mettre obstacle à la réalisation de cette 
idée: si longlemps caressée d'une ligne ferrée qui lraversera 
tout le pays et le mettra en relations directes et rapides avec 
les centres de consommation de l'Europe. I] a, du reste, con- 
scrvé loule sa confiance à J. Bratiano. Aussi accorde-t-il au 
cabinet N.Golescou la dissolution du Sénat, et dès que les élec- 
tions sont terminées, confic-t-il le portefeuille de la Guerre à 
J. Bratiano qui le prend par intérim en même temps que celui. 
des Finances, abandonnant le portefeuille. de l'intérieur à 
Ant. Arion, le membre le plus discrédité du cabinet. Le 

-meltrait en communication avec le réseau européen ct lui permettrait 
de donner un immense développement. à son agriculture. Si les 
libéraux avaient élé dans l'opposition, ils auraient fail contre les che- 
mins de fer une telle agitation que le vote de la concession eût été 
impossible. Le prince le comprit et les mainlint au pouvoir afin de 
“donner à la Roumanic les chemins de fer dont celle avait absolument 
besoin. | ‘ ° | 

(1) Il s’agit ici d'une concession pour la construction de halles à 
Bucarest, lassi ct'Craïova. .
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prince se plaint amèrement dans une lettre à son père, du 
1/13 août, des difficultés que la France lui crée : « Le mar- 
quis de Moustier veut à Lout prix chercher querelle à la Rou- 
manic afin de renverser mon ministère qui n'a plus la 
confiance de la France. Je le regrette, mais cela ne me déci- 
dera pas à congédier un ministère en qui moi j'ai confiance. » 
Et il ajoute: «Les sympathics pour la France ont disparu 
en Orient, elle ne doit s'en prendre qu'à elle-même si tous les 
peuples chrétiens se jetient dans les bras de la Russie. Ici, 
politique française et politique turque sont synonymes. » 

Il faut cependant se rendre à l'évidence. Les événements 
:tanl'atlendus ne se sont pas produits ; les bandes bulgares 
qui se sont formées à Giourgévo et à Zimnitcha et ont réussi 
à passer le Danube, ont été écrasées par Midhat-Pacha qui se 
livre en Bulgarie à une sanglante répression. L'heure n’a pas 
encore sonné pour la Roumanie de rompre le lien de jour en 
jour plus fragile qui la rattache à la Turquie et une nouvelle 
orientation s'impose à sa polilique. Les conscillers habituels 
du prince, le comte Keyserling etle baron de Werther, lui écri- 
vent lous deux d'éloigner J. Bratiano. ‘ En 

Le-nouveau Sénat ayant voté, à son tour, la concession 
Strousberg, le prince se décide à modifier son cabinet. Il vou- 
drait réunir dans un même ministère Bratiano, Kogalnitchanou 
et le prince Dém. Ghica, la présence du premier lui semblant 
nécessaire au maintien de l'ordre à l'intérieur et celle du 
dernier s'imposant puisqu'il s'agit maintenant de se rappro- : 
‘cher de l'Autriche. Le comte Keyserling insiste pour que Bra- 
Liano ne fasse pas partie de la combinaison nouvelle : « Sa 
présence, écrit-il, ne peul que susciter de nouvelles difficuliés 
à la Roumanie et la Prusse ne peut plus approuver la poli- 
tique qui a été suivie jusqu'à ce jour. » 

De son côlé, le marquis J. Pepoli écrit de Vienne au prince, 
son neveu, pour lui conseiller d'inaugurer une politique de 
sagesse, car autrement la Roumanic est exposée aux plus 
grands dangers, étant données les dispositions actuelles de 
l'Europe. Un rapprochement avec l'Autriche-Hongric est 
indiqué, « Il ne suffit pas de déclarer qu'on suit une politique 
modérée, il faut encore la prouver par des faits.» 

Le marquis de Pepoli veut bien admettre que tous les repro- 
-ches que l'on fait au gouvernement roumain ne sont Das. 

DauÉ ‘ 13
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fondés, qu'il y a cu de l'exagération ; mais il est impossible de 
‘nier que la presse roumaine a été provocalrice. L'administra- 
‘tion est encore désorganisée, les finances en mauvais état, le 
“pays a plus besoin de calme et de paix que tout autre pour se 
“consolider et devenir indépendant. Il ajoule: « Ce ne serait 
‘vraiment pas la peine que la Roumanie se rendit indépen- 
dante de la Turquie si l'on ne doit pas comprendre qu'il faut 
‘s'émanciper une fois pour toutes de la domination des partis 
extrêmes, nolamment du parti du désordre, et si on n'en 

était pas arrivé à dompter l'anarchie. » 
Il insiste pour que le prince se fasse un ami du comte An- 

‘drassy et ne se mette pas en opposition avec le cabinet hon- 
grois. « La Hongrie n'a qu’un seul intérêt, celui d'élever des 
‘forteresses contre l’inondalion slave qui menace l'Orient. La 
Roumanie n’est pas un pays slave ; elle ne peut donc que tout 
gagner et n'a rien à perdre en empêchant l'expansion de la 
‘race slave ; au cas contraire, clle aurait le même sort que la 
‘Pologne. La Roumanie est une de ces nationalités distinctes 
‘que la Providence a placées sur le chemin des ambitions 
slaves vers l'Orient. La Hongrie se trouve dans la même 
‘situation ; les deux pays ont la même mission providentielle, 
‘les mêmes intérêts. La force de l'une est la force de l’autre. 

Acceptez la main que le cabinet hongrois vous offre franche- 
ment ct loyalement. Du reste, une telle résolution ne peut 
‘que plaire à la politique prussienne. » 

Le marquis Pepoli concluait en recommandant au prince 
‘de tourner tous ses efforts vers les ‘réformes intérieures, 

« Nos deux patrics ont besoin de la paix pour s’organiser. 
‘Avec le désordre, on prépare des catastrophes, on ne fonde 

“pas des empires (1). » - 

Le 16/28 novembre, le ministère Golescou-Bratiano donne 
sa démission el est remplacé par un cabinet Dém. Ghica- 
‘Kogalnitchanou (2). Jean Braliano a pris vis-à-vis du prince 

@) Noles sur la vie du roi Charles de Roumanie, \. I, p.150 et 151 
(éd. franç.). 

(2) Le cabinet était ainsi composé: prince Dém. Ghica, Présidence 
du Conseil, Affaires étrangères el, par inlérim, Travaux publics ; M. Ko- 
galnitchanou, Intérieur; Al.-G. Golescou, Finances; B. Boérescou, Jus- 
-lice ; Al. Papadopol- -Callimach, Culles et Instruction publique ; colonel 
À. Douca, Guerre.— Huit jours après, M. Papadopoi-Callimach donpait 

‘sa démission ct était remplacé par M. Al. Crétsescou.
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l'obligation de prêter son concours aux nouveaux ministres ; 
mais il est évident qu'il s'en va plein de rancune. Tant qu'il 
conservera l'espoir d'être rappelé aux af'aires, il patientera 
en se disant que le prince cède à la pression des cabinets 
étrangers. Il a la majorité dans les deux Chambre (1), et le 
minisière est à sa discrétion. L ‘ : 

Les nouveaux ministres se présentent devant le Parlement le 
19 novembre (1° décembre). « Nous voulons, dilil, maintenir 

_en toute loyauté l'union séculaire avec la Porle ; nous cbser- 
verons la neutralité la plus stricte. » 

Dans sa réponse au marquis Pepoli (3/15 décembre), le 
prince Charles lémoigne de son désir d'entretenir des rapports 
de bonne amitié avec la Hongrie; mais il scrail nécessaire 
que les Iongrois modifiassent leur politique vis-à-vis des 
Roumains de Transylvanie, « Il ne dépend pas de moi, dit le 
prince, de mettre un terme aux sympathics naturelles : qui 
existent entre les populations de:même race d'en deçà et d'au 
delà des Carpathes. J'ai donc le droit d'attendre que, de son 
côté, le gouvernement hongrois fasse tout ce que dicte 
l'équité pour apaiser les gricfs de deux à trois millions de 
Roumains qui peuplent la Transylvanie et le Banat. Ne con- 
sidérez pas ce désir que j’exprime comme une tentative d'im- 
mixlion politique. Je n'insiste sur ce point qu'en tant qu'il 
conslitue une des conditions principales de la consolida- 
tion des bons rapports entre mon gouvernement ct celui de 
l'État voisin. En ma qualité de prince constitutionnel, appelé 
au trône par un plébiscite, je suis obligé de tenir compte de 
l'opinion publique, lorsque je juge qu'elle exprime des idées 
justes ; or, une politique de conciliation franche el sincère du 
gouvernement hongrois à l'égard de ses sujets non maghiars 
serait pour moi le meilleur encouragement dans la voie où je 
me suis engagé, » ‘ 

Mais celle politique de conciliation que le prince désirerait: 
voir adopter par les Hongrois, il ne peut l'oblenir des Rouges. 
Jean Bratiano prétend qu'il est débordé par ses amis, qui har- . 
cèlent le ministère et rendent tout travail parlementaire im- 
possible. Les journaux de son parti se répandent en violences 

(1) Jean Bratiano est élu président de la Chambre et Ét. Golescou ‘président du Sénat; mais leur ami Rosctti attaque le nouveau cabinet dans son journal Ie. Romänul, ce



-196 LA ROUMANIE CONTEMPORAINE 

et critiquent maintenant les actes qu'ils approuvaient quand 
.Bratiano était ministre. Ils n’épargnent même pas le prince 
qu'ils accusent de vouloir prussifier le pays, bien que le colo- 
nel Krensky soit déjà chargé depuis longtemps de la réorga-. 
nisation de l'armée. - | 

Un grand banque est offert à Braliano (820 janvier 1869). 
Les discours qui y sont prononcés cadreni si peu avec les pro- 
messes que ce dernier lui a faites, que le prince, profondé- 

- ment blessé, fait appeler son ancien ministre et lui demande 
des explications. Bratiano assure qu'il a pour son souverain 
le plus entier dévouement ; mais que ses amis ne partagent 
pas ses sentiments et qu'il est forcé de les ménager. Le prince 
fait une concession, il accorde un congé de six semaines au 
colonel Krensky, espérant qu'on lui Gendra compte de ce 
sacrifice. Mais les protestations redoublent en prenant pour 
texte le départ de la mission française. Le prince Dém. Ghica, 
“qui n'avait accepté le pouvoir, sans qu'on lui accordât la disso- 
lution du Parlement, qu'à la condition que Braliano le sou- 
liendrait franchement, et qui avait reçu la promesse de ce 
concours, veut se relirer ; mais la majorilé lui donne un vote 

de confiance à la presque unanimité (25 janvier-6 février), el, 
pour bien préciser que c’est la politique du prince qui mécon- 
tente la Chambre et non celle de ses ministres, J. Bratiano 

interpelle le cabinet sur le départ de la mission française et 
fait voter une motion de regret très accenluéec. 

Sur ces entrefaites, le prince Charles fait appeler comme 
général de division, à Bucarest, le général Macedonsky, qui 
était à la retraite. Bratiano crie à l’illégalilé et la Chambre 
demande l'annulation du décret. Le prince Dém. Ghica ne peut 
retenir un mouvement d'indignation et il flétrit du haut de la 
tribune les procédés de la majorité. La rupture est complète. 
Le souverain doit choisir entre son ministère ct la Chambre. 
Les Rouges se sentent perdus si le Parlement est dissous. 
Bratiano va trouver le prince (14 février) et s'efforce de le 
convaincre que tout le pays est avec lui et qu'une dissolution 
va rejeter la Roumanie dans une longue période d'agitation. | 
L'entretien dure cinq heures. Bratiano, voyant que ses argu- 

ments ne convainquent pas le prince, lui montre le danger 
que ferait courir à la dynastie une politique qui serait en désac- 
cord absolu avec le « sentiment populaire ». Le prince sent la
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menace direcle qui se cache sous les paroles respectueuses 
de son interlocuteur et il réplique avec hauteur: « Un Hohen- 
zollern ne se laisse pas aussi facilement renverser qu'un prince 
parvenu !» 

Le lendemain, la Chambre était dissoute et carte blanche . 

donnée au ministère Dém. Ghica-Kogalnitchanou pour se for- 
mer, lui aussi,une majorité. De son côté, le prince se mettait 
à visiler plus fréquemment les casernes ct-déjeunait volon- 
tiers avec les officiers. 

: Le revirement qui se produit dans la politique extérieure de 
la Roumanie est de telle nature qu'il peut être facilement 
exploité par les partis contre le souverain qu'on ne manquera 
pas d’aceuser d'inaugurer une politique personnelle. S’éloi- 
gner de la France pour se rapprocher de l'Autriche-Hongric 
qui détient sous sa domination des millions de Roumains - ne 

- semble pas une entreprise facile. Il ne sera pas malaisé à la 
presse d'opposition de démontrer que cette nouvelle tendance 
va à l'encontre des sentiments de tous les Roumains. On peut 
prévoir que les Rouges recourront à toutes les extrémités ! 
pour remettre la main sur le pouvoir et le prince, qu’un passé 

récent avertit de se lenir sur ses gardes, prend ses précau- 
tions en s’assurant l'affection de l'armée, | 

«_ L'affermissement de l'autorité princière à l'intérieur, lui 
écrivait M. de Bismarckle 2 février de cette même année (1869), 
repose en première ligne sur l'existence d’unc troupe d'une 
fidélité à toute épreuve, qui soit en mesure d'agir avec éner- 
gie parlout où elle sera appelée et d'imposer l'obéissance. 
Cette obéissance aura pour conséquence de rendre possible 
une administralion régulière et une sûre distribution de la 
justice. Si Votre Allesse obtient ces.résuliats, la gloire et l’in- 
fluence pratique de son gouvernement seront plus grands et 
plus durables qu'elles ne le seraient par n'importe quelle 
extension de la dominalion roumaine en Orient. Le but me 
paraît être pour la Roumanie de mériler le titre de « Belgique 
des Bouches du Danube » et pour Votre Altesse d'acquérir en 
Europe ‘une gloire, une reconnaissance. semblables à celles: 
quele roi Léopold laisse derrière lui. Toute politique d'expan- 
sion mettrait d'une part Votre Altesse en conflit avec presque 

loutes les puissances européennes, sans qu'un gouvernement 
prussien pût se croire aulorisé à engager les forces de ‘ce pays
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en faveur des sÿmpathies qui animent Sa Majesté à l'égard de 
Votre Altesse. D'autre part, toute tendance de Votre Allesse 
vers l'extéricur affaiblit l'autorité de Votre Altesse à l'intérieur. 
Une armée roumaine qui serait assez nombreuse pour être 
ulile à l'extérieur et peser d'un certain poids à la guerre serait 
‘nécessairement moins bien charpentée ct moins bien dépen- 
dante dans la main de Votre Altesse que ne pourrait l'être une 
troupe moins nombreuse, mais micux disciplinée et mieux 

_ payée. Votre Altesse pcrdrait son. autorité sur le pays dans la 
masse au moment où elle aurait aequis les moyens d’ exercer 
une action politique à l'extérieur. 

M. de Bismarck insiste aussi très vivement pour que des 
rapports amicaux s'établissent entre la Roumanie et la Hon- 
grie, sans que pour cela se refroidissent les relations avec la 
Russie. Puis, répondant, sans aucun doute, aux appréhen- 
sions dont le prince avail dû lui faire part de voir les élé- 
ments avancés troubler de nouveau le pays si on les tient 
éloignés du pouvoir, il ajoute: « J'espère que Votre Altesse 
peut au moins compter déjà sur une partie des troupes dont 
elle dispose pour tous les besoins réguliers à l'intérieur, ou je 
-prévois tout au moins que les relations de Votre Altesse avec 
les troupes, que ses rapports -avec les régiments, lui per- 
mettront sous peu cette sécurité. Quand et aussitôt que le 
résultat sera acquis, je conscillerai respectucusement à Votre 
Altesse de prendre une altitude résolue pour plier ou briser 

ces éléments qui n'ont d'autre intention que de créer des 
embarras à Volre Allesse en soulevant des conflits avec la 
Porte ou avec la Hongrie. » 

= Legrand ministre prussien concluait par ces lignes un peu 
dures: : « Si Votre Altesse ne croyait pas avoir en mains le pou- 
voir de rendre inoffensifs les gens qui cherchent, pour de l'ar- 
gent étranger, à mettre en péril la paix et la souveraineté de 
Voire Allesse, je ne saurais vraiment ce qui pourrait empêcher 
un prince d'aussi grande maison que Votre Altesse de renon- 
cer à une tâche tellement ingrate. » 
" Les élections ont eu lieu (68 avril}. Les Rouges ont fait 
des efforts déscespérés. Dans les grandes villes, des désordres 
se sont produits. Chaque parti avait engagé des bandes armées 
de gourdins qui se heurtèrent et échangèrent des coups. Le 
gouvernement prouva aux Rouges, que lorsqu'on est au 
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pouvoir, on a toujours la majorité. Sur 150 députés, à peine 
10 membres de l’opposition réussirent à se faire élire, Dans le 
tumulte de protestations qui s’élevèrent de toutes parts, se 
perdit la nouvelle si grave pourtant que le cabinet de Pesth 
avait supprimé le gouvernement provincial de Cluj (Clausen- 
bourg) et que Îa Transylvanie était par suite définitivement 
incorporée à Ja Iongric. 

Les Rouges se voient donc évincés du pouvoir pour long- 
temps. Ils se rejettent sans transition dans l'opposition à 
outrance, dans les complots. Le prince ne veut plus d’eux, ils- 
ne veulent plus du prince. Ils brisent l'idole qu'ils adoraient 
la veille. Ils le représentaient au pays comme l'élu de la Pro- 
vidence, venu à l'heure voulue pour sauver et régénérer la 
Roumanie. Ils le représenteront dorénavant comme l'agent de 
M. de Bismarck, décidé à sacrifier aux intérèts prussiens les 

- plus chers intérêts des Roumains. Ils travailleront sansrelâche 
à semer la désaffection dans le peuple. Des.ouvertures seront 
failes au prince N. Bibesco en .vue d'un renversement à 

brève échéance. On se mettra en quête d'un officier supé- 
rieur qui risquerait un nouveau 11/23 février.



CHAPITRE V 

Voyage du prince Charles en Europe. — Moriage du prince. — Agila- 
tion des libéraux. — Dissentiments dans le cabinet de fusion. — Mi-. 
nistère lépouréanou. — Gucrre entre la France et l'Allemagne. 

Pendant que l'opposition se prépare à donner un assaut dé- 
sespéré au pouvoir qu'elle n'a pas su conserver, de profonds 
dissentiments s'accentuent dans le cabinet. Kogalnitchanou 
accepte difficilement la présidence du prince Dém. Ghica, ct 
B. Boérescou, qui est très lié avec ce dernier, n'arrive pas à 
s'entendre avec Kogalnitchanou. Ces rivalités de personnes ont 
fait et continuent de faire la faiblesse des gouvernements con- 
servateurs en Roumanie ; les Chambres qui soutiennent ces 
gouvernements, composées elles-mêmes d'hommes riches et 
indépendants, dont beaucoup ont joué un rôle important, se 
plient mal à la discipline. Chez. les Rouges, au contraire, les 
chefs, peu nombreux, reconnaissent tous la suprématie de 
Rosetti et de Bratiano, et n’ont d'autre but que de pousser ce | 
dernier au pouvoir. Leur parlement est composé d'hommes 
nouveaux,sans aucune autorité, le plus souvent sans talent, des 

. hommes de négoce ou des cultivateurs fanalisés, qui s’inclinent 
sans murmurer devant les volontés du chef et le suivent par- 
tout où il leur dit d'aller. lis ne raisonnent jamais. Leur foi 
est absolue. Ils voteront aujourd'hui le contraire de ce qu'ils 
ont voté hier, sans la moindre hésitation, sans même chercher 
à comprendre. Les plus incroyables palinodies leur apparais- 
sent comme des trésors d'habilcté. Supprimez cette foi aveugle, 
cette discipline loule militaire, il est impossible de com- 
prendre l'histoire des quarante dernières années de l’histoire 
roumaine. ‘
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Au mois de juin, le Sénat est dissous à son tour el le cabi- 
net Dém. Ghica-Kogalnitchanou se trouve en possession d’une 
solide majorité dans les deux Chambres. 11 en profite pour : 
tâcher de régler certaines questions qui seront autant d'étapes 
vers l'indépendance définitive. La Porte contestait à la Rou- 
manie le droit de battre une monnaie nationale et l'Europe se 
montrait peu désireuse de renoncer à la juridiction consulaire 
après les coupes sombres que les ministères précédents avaient 
opérées dans les tribunaux. La Russie seule se montrait dis- 
posée à conclure une Convention. Kogalnitchanou fut envoyé 
à Vienne où on lui promit de soulenir son gouvernement dans 
la question de la monnaie, à la condition que l'exergue por- 
lerail « prince de Roumanie » el non « prinec des Roumains », 
el, à son relour, il prit le portefeuille des Affaires étrangères. 

Au mois d'août, le prince Charles se rendit en Crimée où il . 
fut reçu avec de grands honneurs par le tsar, elen septembre 
il entreprit un voyage en Europe. Il alla à Vienne, où il s'en- 
tretint avec François-Joseph, ct à Paris, où il causa longuc- 
ment avec Napoléon II des affaires d’ OrienL. . 

* Le-12 octobre 1869, il arrivait à Cologne où le prince héritier 
de Prusse lui avail ménagé une entrevue avec la princesse de 
Wied et sa charmante fille, Ja princesse Élisabeth (1). Le jour 
mème, le prince demandait a jeune princesse en mariage et. 
les fiançailles avaient lieu le mois suivant. 

La célébration du mariage rencontra quelques difficultés à 
Rome. La princesse élait luthérienne et la Constitution impo- 
sait au prince l'obligation de faire élever ses enfants dans la 
religion orthodoxe. Le pape exigeait que les conjoints pris- : 
sent l'engagement de faire bapliser leurs enfants dans la reli- 
gion catholique: Le prince, quoique très pieux, sc refusait à 
violer le serment qu'il avait prêté en montant sur le trône de 
Roumanie. Rome ne céda pas. Le prince passa outre, et, 
le 3/15 novembre, le mariage eul lieu au château de Neuwicd. 
La bénédiction nuptiale fut donnée par l'aumônier de la gar- 
nison de Düsseldorf, le D° Kaiser, qui n’hésita pas à encourir- 
les foudres de la Cour pontificale (2). Quatre Jours après, le 

” (1) La princesse Élisabeth de Wicd était néc le 29 décembre 1843. 
. Elle a illustré dans les lettres le nom de Carmen Sylva, 

(2) La reine Augusta assistait au mariage. L'empereur de Russie 

s'était fail représenter par le baron d' Oubril, ambassadeur à Berlin, et
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jeunc couple quittait Neuwied pour se rendre à Bucarest, où 
il arriva le 12/24 novembre, après un arrèt à Pesth, où le 

prince cul l’occasion de s’entrelenir longuement avec les mi- 
nistres hongrois (1) et de présenter sa jeune femme à l'impé- 
ratrice Élisabeth. 

La réception à Bucarest fut des plus brillantes. Le peuple 
salua avec joie sa jeune souveraine dans lout l'éclat de sa 
beauté et de sa grâce souriante. Il ÿ eut un moment de trève 
dans la lutte des partis. Elle fut de courte durée. 

Le 15/27 novembre, le prince ouvrit le Parlement. Après 
avoir remercié le pays des sentiments qu'il lui avait manifestés 
à l'occasion de son mariage et constaté l'accueil bienveillant 
que Jui avaient fait les souverains à qui il avait rendu visite, 
il ajoutait : ° ‘ 

« Les soupçons s ’effaçant, la confiance renaissant, je suis en 
droit de croire que nos relations avec la Sublime Porte vont 
prendre dorénavant un caractère encore plus favorable à nos 
intérêts. Les grandes puissances n'ont pas oublié et ne peu- 
vent pas oublier que la nation roumaine, élablic aux portes 
de l'Orient, sur le bord de la plus g grande arlère de communi- 
cation, est appelée, parle dév cloppement journalier de ses 
forces morales el matérielles, à jouer un grand rôle dans l’équi- 
libre européen. Nous remplirons ce rôle d'autant plus facile- 
ment que Ja loyauté présidera davantage au respect des de- 
voirs qui nous sont prescrits par les traités qui ont placé sous 
l'égide puissante de l'Europe nos liens séculaires avec la 
Sublime Porte. Ces traités ont mis fin à l'immixtion étrangère 
dans nos affaires intérieures ; mais le moyen le plus sûr et le 

Napoléon III par le comte Mosbourg, ministre de France à Carlsruhe. 
Le gouvernement roumain était représenté par le ministre de la Jus- 
tice, B. Boérescou, ct Al. J. Strat, agent diplomatique de Roumanie à 
Paris. Il y avait encore: M. G. Filipescou; maréchal de la Cour; le 
major Skina et le major Greceanou, aide-de-camp du prince; M. Ma- 
vrocordat, chambellan ; ainsi que Mu: Zulnic Stourdza et Hélène Cor- 

‘ nescou, désignées pour accompagner la nouv elle princesse de Rouma- 
nie dans son voyage. 

(1) « Le prince insiste surtout sur le fail qu'il est de l'intérêt des 
deux peuples voisins, Hongrois’ ct Roumains, d'entretenir des relations 
amicales; au ministre des communications, il exprime le vœu d'arri- 
ver prochainement à un raccordement des voies ferrées, qui donne- - . 
rait un essor incspéré au commerce et au trafic. » Moles sur la vie du 
roi Charles de Roumanie, vol. E, D. 211 (éd. française).
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plus efficace pour que les étrangers n’interviennent pas dans 
nos affaires, c’est que nous non plus nous ne nous mélions 
pas des leurs. » 

Le discours du trône annonçait que les négociations enga- 
gées avec la Russie pour la conclusion d’une Convention qui 
soumetie les nationaux russes à la juridiction roumaine 
avaient abouti ct que deux Conventions relatives aux jonc- 
tions avec les lignes auslro-hongroises scraient présentées au 

‘ cours de la session. 

Le prince lerminait en exposant un long programme de ré- 
formes à accomplir et en exprimant le vœu que les luttes de 
partis ne viennent pas entraver les travaux du Parlement. 

Vaines illusions. Le désaccord qui existait dans le cabinet 
n'avait fait que s'accentucr pendant les vacances. Kogalni- 
tchanou, qui était le seul ministre moldave, exigeait que deux 
portefeuilles au moins fussent donnés à des Moldaves. Ses 
collègues s'opposaient à celte prétention ; mais le prince, qui 

craignait de voir Kogalnitchanou se relirer, intervint pour 
qu ÿL fût fait droit à sa demande : : M. N.Calimaki-Catargi (1) fut 
nommé ministre des Affaires étrangères, et M;G. Märzescou (2) 
remplaça M. AL. Crétsescou à l'Instruction publique. 

Pendant ce temps-là, la presse d'opposition redoublait de 
violence non seulement contre le minisière, mais aussi contre 

le prince. Elle alla si loin que le gouvernement crut devoir 
faire voter par la Chambre ine molion ainsi conçue : « Déplo- 
rant le langage inconslitutionnel el inconvenant d'une partie 
de la presse roumaine, la Chambre le désapprouve ct passe à 
l'ordre du jour. » 

L'opposilion trouve aussitôt un nouveau prétexte à des ins 

_Sinuations contre les souverains. Il avait été question dans 
le conseil des ministres de présenter aux Chambres un projet 
de loi par lequel on faisait à la princesse régnanie une dota- 
tion annuelle de 300.000 francs. Les ministres n'osèrent pas 

{1} À rempli les fonctions d'agent diplomatique à Paris de 185 
à 1850. 

(2) Né en 1834. Professeur de droit civil à l'Universilé d'Iassi, trans- 
féré en 1896 à la Faculté de droit de Bucarest. Membre de la Fraction;, 

ila pris une part très aclive à l'opposition contre le.gouvernement 
conservateur de 1832 à 186 et à l'opposition contre le parti libéral de 
18S6 à 158$. Fut de nouveau ministre de l'Instruction publique dans Îe 
cabinet libéral de M. P.-S. Aurclian (1896-1897).
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prendre sur eux de déposer ce projet etils préférèrent charger 
quelques députés de la majorité d'en prendre l'initiative. Mais, 
quand lecture fut donnée, dans la séance du 16/28 janvier 
1870, de Ja proposition, un député reconnut que le texte du 

_ projet était écrit tout entier de la main du ministre Boérescou. 
L'opposition s'empara de cette maladresse, l'exploita avec. 
autant d'habileté que de perfidie, accusant le ministère de 
recourir à d'indignes sublerfuges pour exlorquer au pays, 
dans le seul but de s’attirer les bonnes grâces du souverain. 
des centaines de mille francs ‘jusie au moment où la crise 
financière sévissait avec le plus de violence. 

Boérescou fut obligé de donner sa démission. Le lendemain, 
Kogalnitchanou se relirait également. M. G.-Gr. Cantacuzène 
étail nommé ministre de la Justice et le prince Dém. Ghica 
prenait le portefeuille de l'Intérieur et par intérim les Travaux 
publics. Ce replâtrage devait être inutile, car Kogalnitchanou 
disposait de la majorité à la Chambre, et, cinq jours. après sa. 
retraite, il faisait voter une motion de blâme au gouvernement. 

À la suite de ce vote, tous les ministres remettent directement 
leur démission au prince et le président du Conseil se voit 
forcé d'abandonner le pouvoir, 

Jean Bratiano accourt au Palais. Ilinsiste auprès du prince 
‘pour qu'il rappelle ses amis aux affaires. Autrement, dit-il, 
les plus grandes calamités menacent le pays. Le méconten- 
tement gagne tous les jours du terrain. La confiance dans le 
prince est ébranlée, il'est à craindre quela dynastiene s'aliène 
complètement les esprits. Déjà on regrette le passé, on parle 
.de Couza avec admiration et l'élection de l'ancien prince 
‘comme député de Méhédintsi est un syÿmplôme alarmant (1). 

- Le prince répond qu'il ne se laïssera jamais intimider par 
des menaces ; qu'il veut bien croire aux sentiments de dévouc- 
ment dont Bratiano lui apporte l'expression, mais qu'il con- 
nait l’autorité dont jouit son ancien ministre parmi ses parti- 
sans. Il est donc convaincu que, sans sa volonté, l’ordre ne 

(:} Au mois d'avril 1866, l'ex-prince Couza avait écril'au prince 
Charles pour lui dire qu'il désirait rentrer en Roumanie comme simple 
particulier, pour s'occuper de $a famille et de ses intérèts et vivre 
dans la retraite. Le Conseil des ministres se prononça contre le 
relour de l'ancien prince. Élu député par le troisième collège du dis- 

‘trict de Méhédintsi, le prince Couza refusa d'accepter le mandal qui 
lui était confié. ..
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sera pas troublé; aussi, le rend-il personnellement responsable 
.de tout ce que ses amis pourront entreprendre. 

Le prince aurait pu faire appel aux conservateurs purs ; mais 
il semble qu’il ait eu depuis le premier”'jour des préventions 
contre le chef de ce parti. Après de longs pourparlers, au lieu 
de charger de la formation du cabinet “eelui qui disposait de 
la majorité parlementaire, M. Kogalnitchanou, — peut-être 
parce qu'il était considéré comme hostile à un rapproche- . 
.ment avec l'Autriche-Hongrie el quelque peu favorable à une 
entente avec la Russie, — il confie cette mission à l'un des 
membres du cabinet démissionnaire qui lui est particulière- 
ment dévoué, M. Al.-G. Golescou. « L'ancien ministre des 
Finances, dit le biographe du prince, s'entoure d'hommes 

_sans influence qui ne pourront certainement pas vaincre des. 
difficultés devant lesquelles ont échoué Kogalnitchanou, 

-B. Boérescou et le prince Dém. Ghica. Aussi, Kogalnitcha- 
nou, en apprenant la formation du nouveau cabinet, s'écrie- 
til: « Cette dynastie n'est plus à soutenir (1)! » . 

Dès qu'ils se présentent devant les Chambres (2/14 fé- 
vricr 1870), les nouveaux ministres (2) se voient en bulte aux 
allaques les plus passionnées. Toutefois, la motion de blâme 
qui est présentée ne réunit que 31 voix contre 67. 

Le 5/17 février, lecture est donnée à la Chambre d'une lettre 
.de C.-A. Roselli, qui, ayant élé élu à Braïla, refuse de venir 
siéger « dans une Chambre qui n'est pas issue d'élections 

.constitutionnelles ». Làä-dessus, une discussion violente s’en- 
gage, au.cours de laquelle les neuf députés partisans de 
Braliano se lèvent ct quittent la salle en déclarant qu'ils ont 
été offensés par la majorité. Le lendemain, ils adressent une 

: lettre collective au président pour l'informer que « leur di- 
gnité ne leur permet plus de siéger dans une Assemblée où 
ils ne sont pas protégés contre les vexalions de la majorité ». 

Le 10/22 février, M. Dém. Stourdza écrit de Constantinople 
au prince pour lui faire part de ses appréhensions. Il consi- 
dère la situation en Roumanie comme extrèmement grave. 

(1}-Voles sur  lavie du roi Charles de Roumanie,t. H, p.io{éd. franc. 
{2} Al.-G. Golescou, présidence du Conseil, Inlérieur el, par intérim, Àf- 

-faires élrangères; colonel G. Manou, Guerre; J. Cantacuzène, Finances; 

‘P. Vioréanou, Justice; Dém. Cozadini, Travaux publics ; G. MArzescou, ‘ 
Galles el Instruction publique.
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Les partis s'élèvent les uns contre les autres avec une violence 
inouïe el délaissent les intérêts du pays, au lieu de ne s'oc- 
cuper que de l’état des finances qui est misérable. Il accuse 
les ministres qui viennent de se retirer d'avoir plus songé à 
eux-mêmes qu'au trône et d'avoir laissé derrière cux l'anarchie. 
et le désordre. Il croit qu'un ministère Ion Ghica sauverait. 
Ja siluation. : US . 

De son côté, le prince Dém. Ghica écrit au prince que le 
nouveau ministère est trop faible et que sa faiblesse encou- 
rage les fauleurs de désordre. Une conspiration existe qui a 
des ramifications dans tout le pays et qui dispose de la garde 
nationale dans les principales villes. On n'attend qu’un signal 
el l’élendard de la révolte sera levé partoul. : 

… En effet, le 26 mars (5avril), des troubles éclatent à Plocshti, 

el, le 8/20 avril, les paysans du district de Méhédintsi réélisent 
député l’ancien prince Couza. La Chambre valida le 17 fé- 
vricr (1% mars) celte élection (1). 

A l'extérieur, la situation s'aggrave également et les nou- 
velles qui viennent de France et de Prusse expliqueraient 
seules la volonté bien arrètée du prince de tenir les Rouges 
éloignés des affaires. | 

Le 16 avril, le prince Charles-Antoine de Hohenzollern écrit 
à son fils pour lui recommander de faire appel à des hommes 
éncrgiques comme Ion Ghica, M.-K. Iépouréanou ou Costa. 
Forou. : | . 
:« On aurail pu croire, ajoute-l-il, que ton mariage ct l'es- 

poir visible actuellement d'un héritier auraient exercé une- 
influence favorable à la dynastie, et jamais cependant la presse 

: et les manifestations d'autre genre n’ont gardé aussi peu de 
mesure el n’ont été aussi brutales et insultantes. Si cela abou- 
tissait seulement une fois à une échauffourée, cela donnerait 

(1) Quelque temps avant, le duc de Grammont, alors ambassadeur à 
Vienne, s'élail rencontré à Docbling avec l'ex-prince Couza ct lui avait 
‘laissé entrevoir que la France était désireuse de se débarrasser du 
prince Charles pour l'aider à reconquérir son trône.Couza répondit à 
l'ambassadeur :« Quoi qu’il puisse arriver, je ne consentirai jamais À 
rentrer en Roumanie par .unc intervention étrangère ». Celte réponse 

authentique, qui est tout à l'honneur de l'ancien prince de Roumanie, 
laisse cependant percer un'vague désir de reprendre la couronne si 
elle venait à lui être offerte par la nation. À la suite de la validation 

.de l'élection, le prince Charles écrivit au prince Couza pour lui expri-. 
mer le désir de le voir rentrer en Roumanie. Couza n'accepta pas.
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le droit d'aller de l'avant. Toute manifestation d'énergie de ta 
part fera d'ailleurs une bonne impression en Occident. Si 
quelque chose ne se produit pas bientôt, ce que tu as semé 
et récolté pendant lon voyage d'automne sera perdu et ce 
sera certes très regrettable. » Au reçu de celtelettre, le prince 

s'adresse à Ton Ghica ; mais celui-ci ne veut pas assumer sur 
lui une {elle responsabilité au moment où l'on parle de mal- 
versalions commises par le concessionnaire Strousberg et de 
la complicité du délégué roumain, le’ conseiller allemand 
Ambroon. Les Chambres sont closes en pleine crise et le prince 
charge Al.-G. Golescou dereconslituer son cabinet. II ne peut 
y parvenir et, Ie 20 avril (2 mai), le prince confie la présidence 

* du Conseil à M. K. Iépouréanou, dont le ministère est formé 

dès le lendemain (1). Il est composé d'hommes politiques 
jeunes et appartenant à la droite modérée. | 

Le premier soin du nouveau cabinet est de réclamer que le 
délégué Ambronn soit relevé de ses fonctions, ce à quoi le 

"prince s'oppose, car; dit-il, celte mesure donnerait de la con- 
- sistance aux bruits qu'on a fait courir sur la mauvaise situa- 
tion de l’entreprise des chemins de fer. Le prince déclare à 
celte occasion que, puisque tout le pays le rend d'une façon 
si peu conslitulionnelle responsable de la construction des 
chemins de fer, il accepte cette responsabilité. Le retrait 
de la mission confiée à, Ambronn est cependant décidé et 
M. Dém. Stourdza est envoyé à Berlin pour négocier celte 
affaire. oo | . 
Les Chambres sont dissoutes. "Elles ont été incapables de 

rien faire et M. K. épouréanou espère obtenir une majorité 
qui lui permelle de mener à bien quelques-unes des réformes 

“que le pays attend depuis si longtemps et que les fictions 
constitutionnelles dont on l'a doté en 1866 onl' toujours 

"retardé. 

L'agitalion recommence partout. Les élections on lieu en 
. Mai 1870, au milieu de la plus vive effervescence. Des troubles 
:éclatent de nouveau à Plocshti,où l’on est obligé de désarmer 

(1) I était composé de la manière suivante: M. K. lépouréanou, pré- 
sidence'du Conseil et Intérieur ; A1. Lahovary, Justice; P, Carp, Affaires 
étrangères; G.Gr. Cantacuzène, Travaux publics ; C. Gradishtéanou, 
Finances ; colonel G. Manou, Guerre ; V. Pogor, Cultes et Instruction 
Publique. — M. Pogor n'ayant pas accepté le portefeuille qui lui avait été 
attribué, M. P. Carp prit par intérim le portefeuille des Cultes.
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la garde nationale. Malgré l'énergie dont il a fait preuve, le 
gouvernement ne dispose que d'une faible majorité dans les 
deux Chambres. M. lépouréanou offre sa démission qui n’est 

”_ pas acceptée (24 juin - 6 juillet). 
La situation du prince devient de plus en plus délicate. La 

candidature de son frère, le prince Léopold, au trône d'Es- 
pagne bouleverse l'Europe. La guerre entre la France et la 
Prusse parait inévitable. A Paris, on se demande si l'on n’a 
pas commis une faute en favorisant l'avènement d'un prince 
allemand au trône de Roumanie. Le ministre des Affaires 

élrangères, duc de Grammont, s'en explique franchement avec 

M. Strat (1) : « Du moment, dit-il à l’agent diplomatique 
- roumain, que le prince Charles conspire contre Îles intérèls 
français, il n'est que de bonne guerre que nous fassions 
notre possible pour le renverser, el que nous commencions 

. même par là, dans le cas d’une guerre avec la Prusse, afin 
de donner une certaine satisfaction à l'opinion publique qui 
.à maintes fois reproché à l'empereur d'avoir mis un Ilohen-. 

. zoïlern sur le Danube. » 

Strat répond que les accusations qui ont été portées contre 
son souverain sont absolument mensongères ; «elles sont 
l'œuvre du parti révolutionnaire français et des libéraux de 
Roumanie, dont M. Dém. Bratiano est l'agent le plus actif à, 
Paris ». - : 

Le 30 juin (12 juillet), M. N. Blaremberg annonçait à la 
Chambre l'interpellation suivante : : « Le cabinet est-il résolu 

-à faire son devoir dahs le cas d'un conflit entre la France et 
la Prusse ? Est-il résolu à suivre la seule politique possible, 
basée sur des sympathies de race, ou se laissera-t-il guider 
par des arrière-pensées et des intérêts personnels et égoïs- 
tes? » ‘ 

Le gouvernement s'étant déclaré prèt à répondre immédia- 
tement, M. Blaremberg développa son interpellation avec 
cette ampleur et cette emphase qu'il apportait dans tous. ses 

. discours. Il y mit cette fois une chaleur communicative qui 
souleva les applaudissements de la Chambre, surtout lorsqu'il 

(3) M. Strat, quelques jours après cette conversation, était chargé 
par le prince Charles-Antoine de Ilohenzollern de remettre au gouver- 
nement français l'instrument original de la renonciation du prince 
Léopold à Ja couronne d' Espagne.
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déclara que « Loute autre politique qu'une politique française 
scrail contraire aux sentiments de la nation et aux aspirations 
séculaires des Roumains et qu'elle rencontrerait dans le pays 
une invincible résistance ». 

La situation du cabinet était des plus-difficiles. 11 ne pou- 
vait pas suivre le conseil de l'oraleur’et se prononcer aussi 
calégoriquement entre la Prusse ctla France. Il élail obligé 
de ménager les susceplibilités du souverain et celles du pays 
qui étaient diamétralement opposées. IL sentail son crédil 
s’amoindrir s'il résistait au courant qui entrainait la Chamhre 
à manifester ses sympathies pour la France et il ne se dissi- 
mulait pas qu’un vote dans ce sens scrait aussitôt. interprété 
comme une manifestation anlidynastique. Le ministre des 
Affaires étrangères se relrancha derrière l'obligation qui s'im- 
posait à la Roumanie de garder la plus stricte neutralité dans 
les conflits qui peuvent éclater entre les grands États de l'Eu- 
rope ct affirma que la nation n’oublicrait jamais tout ce 
qu'elle doit à la France. L | : 

Cetic réponse ne salisfil pas M. Blaremberg. 11 reprit la 
parole pour soutenir que l'alliance de la Roumanie n'était pas 
à dédaigner. Puis il fil le procès de la politique du prince 
Charles. « Nous vivons aujourd'hui sousun régime personnel, 
et la preuve, c'est que le cabinet actuel ne doit sa situation 
qu'à la faveur du prince. » 

Deux jours après, la guerre éclatait. 

DaAMË - | ‘ | .. 14



CHAPITRE VI 

La guerre franco-allemande. — Tentative de révolution à Ploeshti. 
Projels d’ abdication du prince Charles. — Conférence de Londres. 

Dès que les dépèches de Paris apportèrent la nouvelle de 
la déclaration de guerre, sans distinction d'opinions, toute la 
Roumanie se tourna vers la France dans un élan d’enthou- 
siasme difficile à décrire. La Chambre enjoignit au ministère 

de prendre position par une déclaration publique. Il n'y avait 

plus à hésiter. M. P. Carp affirma que là où combaltait la 

race laline était aussi la Roumanie. 

Le 7/19 juillet, le ministre des Affaires étrangères complé- 

tait cette déclaration : « Là où flottent, s'écria-t-il, les dra- 

peaux de la France, sont nos intérêts el nos sÿmpathics. » 

Dans toutes les villes, des manifestations eurent lieu en fa- 

veur de la France. Les événements venaient donner un pré- 

texte aux rancunes politiques accumulées depuis près de 

deux ans. En manifestant pour la France, on manifestait 

contre la dynastie. . 

De son côté, le prince, isolé dans son palais, sentant gran- 

dir autour de lui la désaffection que ceux qu'il avait choyés | 

pendant les premières années de son règne avaient semée dans 

le pays, se relournait vers l'ancienne patrie et écrivait au roi 

de Prusse cette lettre où il laisse éclater ses sentiments qui 

sont en si complète contradiction avec ceux que son ministère 

venait d'exprimer devant le Parlement et les acclamations qui 

retentissaient dans les rues : | 

« Que Votre Majesté ne trouve pas indiscret de ma part de 

lui prendre quelques minutes de son temps pendant ces
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heures graves. Mais loin de mon ancienne ct chère patrie, à 
un poste difficile où toute expression de mes sentiments m'est, 
interdite, une forcc irrésistible me pousse à le faire pour as- 
surer à Votre Majesté que je m'associe par le cœur et par la 
pensée aux fidèles auxquels il est donné de suivre leur roi 
bien-aimé dans le sentier de la gloire. Votre Majesté ne sau- 
rail douter un seulinstant de mes sentiments, bien que je me 

e en pré- 

ment vers ses congénères. | 
« Mes sentiments seront toujours là où floite la bannière 

noire et blanche, et de l'Orient lointain nos cœurs se seraient volonticrs associés aux cris de joie qui ont accueilli Votre Majesté dans la capitale! | 
« Que Dieu protège votre vaillante armée ! Que Dicu pro- tège Votre Majesté qu'il a déjà si souvent conduite à la gloire 

et à l'honneur (1)! » 
Comme on le voit, le désaccord était complet entre le prinec “et son peuple. Confiant dans le génie militaire du comte de 

Moltke, dans les prodigicuses ressources diplomatiques de AL. de Bismarck et dans la solidité des armées allemandes, le prince suit sur la carte la marche des soldats du roi Guil- : laume, certain qu'ils vont à une victoire. Et pendant ce temps, 
ses sujets attendent avec angoisse les nouvelles de France, sans que l'annonce des premières défaites refroidisse leur en- thousiasme., Partout on souscrit pour les blessés, 

Le 4/16 août, le prince Charles-Antoine écrit à son fils : 
« L’humiliation militaire et nationale de la France doit être assez profonde pour que tout désir de se méler des affaires 

des peuples étrangers lui soit enlevé à tout jamais. 
« Nous sommes dans la meilleure voice Pour cela ; il faut tout au plus encore une bataille perdue à Napoléon pour que toutes les espérances de la dynastie tombent en ruines. 
« Les Roumains ont assez follement agi en votant leur sympathique neutralité ou leur sympathie neutre; ils vont 

être à présent étonnés de voir cette Prusse méconnue, rayon- 
nant d’une incomparable gloire, constituer la première grande 
puissance militaire du monde, » 

(1) Notes sur la vie du roi Charles de Roumanie, l. I, p. 35 (&d. franc.) ‘ Fo °
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C’est dans cette même lettre que l'on voit apparaître pour 
la première fois une idée qui va dominer la pensée du prince 
Charles pendant assez longtemps et que les agissements des 
Rouges lui feront considérer comme absolument nécessaire 
au maintien de l'ordre et à lasécurité de la dynastie. 

« À propos, poursuit le prince Charles-Antoine, cette obser- 
vation de Strat pour en finir : pousser jusqu'au bout les con- 
séquences conslilutionnelles, ne devrait pas plus être consi- . 

. dérée comme un service rendu à la dynastie que comme un: 
service rendu au pays. Ces élernelles tracasseries de l’oppo- 
sition dans la Chambre et dans la presse roumaine commen- 
cent à être insupporlables. | 

« Si l'on en arrive en Europe à une conception plus solide 
des relations fondées sur le droit public, — ce qui pourra être 
oblenu par nos vicloires, — une modification de votre Cons- 
titution s'impose par le souci même de la conservalion. Aussi 
libérales que soient Loutes mes convictions politiques, je dois 
cependant reconnaître qu’un verrou doit être poussé sur les 

agissements des partis en Roumanie (1). » 
“Pendant que le prince Charles songeait aux moyens de 

restreindre les libertés dont on n’avail usé que pour entraver le 
progrès, les Rouges depuis près d'une année complotaient 
contre lui. La guerre entre la France et la Prusse fit donner 
une forme plus précise aux projets des conspirateurs qui es- 
comptèrent les succès des armes françaises. Le jour. où les 
troupes du roi Guillaume seraient vaincues, loutes les villes 
devaient se soulever. L'enthousiasme qui éclaterait parlout 
facilitcrait le mouvement. On renverserait le prince et l'on 
proclamerait la République. Ploeshti avait élé choisi comme 
centre du mouvement. Une indiscrétion fut-elle commise, on’ 
bien faut-il croire ceux qui prétendent qu’une dépèche fut 
mal interprétée par les conjurés, toujours est-il que Ploeshti 
seul se souleva le 8/20'août et que ce mouvement, au lieu de 
coïncider avec une défaite des Allemands, coïncida avec l'ar- 
rivée de la nouvelle des batailles qui avaient eu lieu autour 
de Metz et des succès qui ouvraient aux armées allemandes 
Ja route de Paris. La révolution projetée aboutit à une émeute 

{1} Noles sur la vie du roi Charles de Roumanie, t.. II, pp. 39 el4o 
{éd. franç.). - _
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vite écrasée par les troupes du major Gorjan (1) et du colonel 
Polizou. - 

La caserne des dorobantsi avait été prise d'assaut par les in- 
surgés, sous le commandement d'un ancien militaire, avocat et 
député, M. AI. Candiano-Popescou (2). Devenu maître de la 
ville ct institué préfet du district, Candiano avait déclaré le 
prince déchu et avait proclamé N. Golescou, régent, et Jean 
Bratiano, ministre de la Guerre. ° 

Le gouvernement, aussitôt l’ordre rétabli, fil arrêter AL. Can- 
diano-Popescou, Jean Bratiano, N. Golescou, E. Careda, 
C.-T. Grigorescou, Radou Slanian, et. une vingtaine de 
personnes impliquées dans l'émeute. Pendant ce temps, les 
nouvelles les plus graves arrivaient de France : l'armée avait. 
capilulé à Sedan, Napoléon HI avail été fait prisonnier, la 
République avait été proclamée à Paris et l'armée allemande 
victorieuse marchait sur la capitale. . 

Ces nouvelles et l'arrestation des chefs du parti Rouge cal- 
mèrent un peu l'agitation. La naissance de la princesse 
Marie (3) rapprocha un moment les classes. Mais la décou- 
verte des incorrections commises par Ambronn (4}, qui avait 
élé imposé par le souverain comme commissaire du gou- 

.vernement à Berlin et qui avait été maintenu maigré les 

(1} Aug. Gorjan, né en 1837. Engagé volontaire en 1856, il prit part à 
la campagne de 187 comme liculenant-colonel. Fait colonel en 18:58, 
ct nommé directeur général des postes -et télégraphes-en 1891, il 
devint général de brigade en 1896. Est connu comme géographe. 

(2) Al. Candiano-Popescou, né en 1841, était entré à l'École militaire 
cn 155% el en élait sorti en 1859 avec le grade de sous licutenant d'ar- 
tillcric. Devenu capitaine sous le règne de Couza, il prit part à la révo- 
lution du 11/23 février 1866 qui renversa ce prince. Il quitta l'armée en 
1867, fonda un journal avancé, Democralia, et fut élu député. Envoyé 
en Transylvanie en 1868 pour y faire de l'agitation contre les Hongrois, 
il fut arrêté et enfermé pendant plusieurs semaines à la forteresse 
d'Arad. Rentré dans l'armée en 1877, il se distingua à l'assaut de Gri- 
vitsa. En-18;9, Jean Bratiano, alors président du Conseil, le nomma 
préfet de police à Bucarest, En 1890, il devint aide-de-camp du roi, 
poste qu'il conserva pendant douze ans. En 1894, il a été élevé au grade 
de général de brigade. Lot. | . . 

(3) Le 2 août (21 septembre) la princesse régnante avait donné le 
jour à une fille, qui reçut le nom de Marie et fut boptisée dans la reli- 
gion orthodoxe. 

(4) Le concessionnaire Strousberg ayant suspendu ses paiements, 
Ambronn lui avait remis les litres dont it avait la garde, en sa qualité 
de commissaire du gouvernement roumain. Cet abus de confiance ne 
sauva pas Strousberg du désastre final.
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incessanties réclamations des Chambres et.des ministres, sur- 

excite l'opinion publique et rend de nouveau la situation du 
prince très difficile. Il a pris la responsabilité de la construc- 
tion des chemins de fer, et voilà qu'on découvre que le pays a 
été indignement volé par Strousberg el Ambronn, deux Prus- 
siens dont le dernier était chambellan du prince Charles- 

. Antoine de Hohenzollern. Il n'en faut pas plus, dans l'état 
- présent des esprits, pour qu’on accuse le prince d'avoir prèté 

‘ la main à une audacieuse spéculation qui va peser d'un poids 
si lourd sur l'avenir des finances. On rappelle l'insistance du 
jeune souverain, à peine installé sur le trône, pour qu'on 

. construise des chemins de fer, son intervention pour faire 
donner la concession à Strousberg. Les partis, “heureux de 

‘trouver une excuse à leurs divisions: laissent entendre que 
_les exigences du prince dans cette affaire ont élé la seule 
cause des diverses crises ministérielles. Comme on s'adresse 

à des hommes simples, friands .de scandale, qui acceptent 
facilement toutes les calomnies, on répand habilement le bruit 
que les Hohenzollern etleurs amis se sont enrichis aux dépens 
des Roumains. Et, au milieu de ce concert d'outrages, pas une 
voix ne s'élevait pour défendre le prince. | 

. Le gouvernement se hâtla de révoquer Ambronn qui fut 

remplacé par l’ancien ministre L. Sleege. Mais cetle mesure 
tardive ne calma pas les esprits. L'acquittement par le jury de 
Tirgovisle (17/29 octobre} des auteurs de l’émeute de Ploeshti 
et des hommes politiques qu'on considérait comme les initia- 
teurs du mouvement {1}, montre bien quel élait à ce moment 

l'état d'âme du peuple roumain. 
La lelire suivante que le prince Charles-Antoine adressait à 

son fils, en date du 29 septembre, indique mieux que nous ne 
saurions le faire quel était l'état d'âme du prince régnant de 
Roumanie à Ja même époque : 

« Ta conception sur le développement ultérieur des choses 
roumaines correspond entièrement à mes vucs anciennes el 
je suis d'avis que la continuation de ton règne ne sera pos- 
sible que si les-puissances protecirices exigent et obtiennent 
une revision de la Constitution. 

.« Ce scrait se consumer en pure perte que de continuer sur 

() Les accusés avaient été défendus par M. N. Fleva,
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une base impossible un gouvernement fictif qui n'inspirerait 
‘au dehors ni confiance ni estime, et qui, à l'intérieur, ne 

présentcrait aucune espèce de fondement solide. Un prince 
allemand est fait d'un bois trop précieux pour s'adonner, lui 
et sa maison, à un travail aussi inutile, C’est un devoir vis-à- 

vis de soi-même, et, avant tout, vis-à-vis de son nom intime- 

ment lié à la gloire, à la puissance et à la grandeur de l’Alle- 
magne, de renoncer à une situation qu'on ne peut dominer au 
point d’en devenirle maître,ou bien de ratiacherla continuation 
de la lâche à des conditions susceptibles d'être réalisées dans 

. un bref délai. Donc, en première ligne, revision de la Consti- 
tution ; si on ne peut l'obtenir, alors l'abdication ct la retraite 
s'imposent par les mêmes molifs qui mililaient pour l'ac- 
ceptation il y a quatre ans. Le monde politique ne verra dans 
cette façon d'agir ni faiblesse ni pusillanimité; au contraire, 

il ne refuscra pas son eslime à un homme qui déclare franche- 
ment et sans ambages qu'il n’a pas pu obtenir les conditions 
voulues pour établir en Roumanie un gouvernement solide. » 

Ces conseils, qui répondent à la fois et à la réalilé de la 
silualion el aux secrets désirs du prince, vont.devenir le guide 
de sa conduite. Il a juré d'observer fidèlement la Constitution 

de 1866, il reconnait qu'elle cest trop libérale et qu'il est im- 
possible de gouverner si on ne la modifie pas, mais il ne veut 
pas violer son serment. Aux hommes d'État roumains qui Ini 
disent : « Lorsqu'on a à choisir entre une feuille de papier 
et la ruine du pays, il ne faut pas hésiter à déchirer la feuille 
de papier », il répond qu'il est engagé d'honneur à respecter 
ce papier au bas duquel il a mis sa signature (1). 11 préfère 
s'adresser aux puissances garantes et obtenir d'elles la modi- 
fication de la Constitution, et il compte bien que la menace 
de son abdication aura une influence décisive non seulement 
sur celles des puissances qui sont intéressées au maintien de 
la tranquillité dans les Principautés, mais aussi sur les chefs 
de partis en Roumanie. 

L'occasion de faire intervenir l'Europe dans la question se 
présente juste à ec moment. La Russie, qui a. à se faire payer 
par l'Allemagne la neutralité bienveillante qu'elle garde de- 
puis le commencement de la guerre, vient d'adresser (19/31 oc- 

Q) Noles sur la vie du roi Charles de Roumanie, vol. I p. 48.
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tobre 1870) une note dans laquelle elle déclare ne plus recon- 
naître les stipulalions du traité de Paris relatives à la neutra- 
lité de la mer Noire, et M. de Bismarck, jouant l'étonnement, a 
proposé, pour calmer l'irritalion que le procédé de la Russie 

- provoque en Angleterre et en Autriche, de réunir une confé- 
rence à Londres (4/16 novembre). . 

Le journal que dirige M. B. Boérescou, l'un des anciens 
ministres qui est le plus avant dans la confianee du prince, 
la Pressa, profile de cette circonstance pour inviter le gou- 
vernement à proclamer l'indépendance de la Roumanie et la 
royauté. Cette proposilion inattendue cause une vive irrita- 
Lion à Constantinople, ‘où l’on se rend bien compte. que ce 
ballon d'essai n'a pas été lancé à la légère au moment où l'on 
parle de remettre en question dans une conférence -quelques- 
unes des clauses du traité de Paris. : 

‘La Sublime Porte ne s'esl pas trompée. On suppose à Bu- 
caresl que la conférence de Londres ne se borncra pas à tran- 
cher la question de la neutralité de la mer Noire. On comple 
un peu sur le concours de la Prusse victorieuse. Le prince 
Charles adresse aux souverains des États signataires du traité 
de Paris une lettre pour leur exprimer sa crainte de ne plus 
-pouvoir dominer les passions des partis politiques ct propose 
que le sort du pays soit réglé par la conférence. Un régime 
stable et fort pourrait seul réagir d'une façon salutaire contre 
les dommages que subit à l’intérieur comme à l'extérieur le 
pays qui, malgré la richesse de ses ressources, est actuel- 
lement dans la plus triste des situations. 

Cette situation, le refus de Sirousberg de payer le coupon 
qui échoit le 1**janvier (1) viennent encore l'aggraver et les dé- 
bats des Chambres sur l'Adresse redoublent de violence. Cette 
Adresse est enfin volée, mais en termes si blessants pour le 
prince que le ministre de la Guerre croit devoir donner sa 
démission (9'21 décembre). 

* ) « Le prince Charles se sent personnellement atteint par toute la 
force et l'amertume de ce coup ; la construction du chemin de fera été * 
son réve, sa pensée favorile et mème sa consolalion; dans sa der- 
nière lettre, en effet, il écrivait encore à son père : « J'ai au moins fait : 
«quelque chose pour mon pays, je lui ai donné les chemins de fcr. ». 
Maintenant même cette joie est empoisonnée pour lui, celte consola- 
tion lui est enlevée. » (Noles sur la vie du roi Charles de Roumanie, 

2 VOL IH, p. 52., éd. francaise.)



  

  

CITAPITRE VII 

Lettre à Auerbach. — Cabinet Ion Ghica.: 
Agitation contre les Allemands. 

En butle aux attaques passionnées d’une presse sans scru- 
pule, mal défendu par un gouvernement qui craint de com- 
‘promettre sa situation, mis en demeure par les Chambres 
d'avoir à respecter les libertés conslitutionnelles, voyant 
l'opinion publique se retirer de lui et les hommes politiques 
qui ont été ses conseillers depuis 1866 s'éloigner du trône, 
arrivé à celte extrême limite où un coup d'État peut seul 
résoudre les difficultés de l'heure présente, répugnant à le 
Lenter, mais sentant cependant que le pays marche à la ruine 
s'il n'arrive pas à mettre un terme à l'agitation qui croît de 
-plus en plus, le prince Charles se décide à frapper un grand 
coup et écrit, pour la livrer à la publicité, une lettrè fictive- 
ment adressée à M. Aucrbach, mais en réalité. destinée. à 

l'opinion publique en Roumanie et aux hommes d'État de 
l'étranger. ° ‘ 

Voici celle lettre qui lorsqu'elle fut connue, produisit la 

plus profonde impression : . 

Bucarest, 10/22 décembre 1870. 

TRÈS HONORÉ AMI, 

« Je n'ai que trop tardé à vous donner de nouveau signe 
de vie. Mais-je voudrais seulement que vous fussiez pendant 
une-heure à ma place pour vous convaincre à quel point mon
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temps est disputé et absorbé par le travail, les soucis et les 
* désillusions ! : | 

« 1 ÿ a maintenant bientôt cinq ans que j'ai pris s l'anda- 
cieuse résolution de me mettre à la lête de ce pays si riche- 
ment doué par la nature d'une part et cependant si pauvre 
d'autre part. Si je jette un regard sur cet espace de temps, 
insignifiant dans la vie d'un peuple, mais long dans l'exis- 
tence d’un homme toujours sur la brèche, je dois avouer que 
je n'ai pu rendre que peu de services à ec beau pays! Je me 
demande souvent à qui en est la faute. Est-ce à moi qui n'ai 
pas connu. le caractère de ce peuple, ou à ce peuple lui-même 
qui ne veut pas se laisser conduire el ne sait pas se diriger 
lui-même. Par mes nombreux voyages dans toutes les régions 
des deux Principautés et par des conlacts multiples avec 
toutes les couches sociales, je crois être arrivé à la persua- 
sion que le reproche n'atteint plus particulièrement ni moi ni 
tout le peuple, mais bien plutôt ceux qui se sont inslitués 
eux-mêmes comme les directeurs de ce pays dans-lequel ils 
sont nés. 

« Ces gens, en effet, qui, pour la plupart, sont allés cher- 
cher toute leur culture intellectuelle et politique à l'étranger, 
ont, par suite, trop oublié les choses du pays el n’ont d'autre 
but.que de transplanter dans leur patrie, présentées sous 
une forme ulopique et sans expérience, les idées qui règnent 
là-bas et dont ils sont enthousiastes. Ainsi ce malheureux 
pays, qui à toujours élé placé sous le joug le plus dur, se 
trouve sans transition passer d’un régime despotique à une 
Constilulion tellement libérale qu'aucun peuple ne e possède 
sa parcille en Europe. 

« Après en avoir fait l'expérience, je tiens cela pour un 
malheur d'autant plus grand que les Roumains ne peuvent 
se flattcer de posséder aucune des vertus civiques que réclame 
celte sorte de constitution de l'État quasi- républicaine. 

« Si je n'avais pas autant porté dans mon cœur ce magni- 
fique pays auquel on pourrait dans d'autres circonstances 
prophétiser le plus riche avenir, j'aurais depuis longtemps 
perdu palience ; mais j'ai fait maintenant un dernier essai qui, 
aux yeux des partis ct des principaux meneurs politiques 
roumains, devait me faire paraître comme dépourvu de tout 
sentiment d'amour pour le pays, tandis qu’au contraire j'ai
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mis de côté toute arrière-pensée personnelle et peut-être com- 
plètement sacrifié ma popularité, C'eût été cependantun man- 
quement à mes devoirs sans excuse que de dissimuler plus 

longtemps le mal et de livrer sans volonté l'avenir du pays 
aux agitations des parlis. : 

« En tout cas, celui qui, dans une situation donnée, a le 
courage de dire la vérité et d'appeler les choses parleur nom, 
passe le plus souvent ici-bas pour avoir le dessous, et c'est 
ainsi qu'il en ira de moi ; maïs, toutefois, avec cette différence 

que j'admets avec reconnaissance qu’il m'est loisible de retour- 
. ner vivré libre de soucis, indépendant, au milieu du plus par- 

fait bonheur domestique, dans la chère patrie dont Ie puis- 
sant aimant n'a pas cessé un instant de m'atlirer de nouveau 
pendant les heures pénibles que j'ai dà passer. 

« Je regrelle seulement de-tout mon cœur que ma bonne 
volonté ait élé à ce point méconnuc et récompensée par l'in- 
gratitude ; mais comme ce destin nest commun avec la plu- 

part des mortels, je saurai aussi m'en consoler el oublier 
petit à petit dans un commerce intellectuel animé, surtout au 
milieu de votre cercle, ce que j'ai subi autrefois. 

« Je reçois demain l’Adresse de la Chambre, quicstun chef- 

d'œuvre de perfidie fanariote. Les journaux la feront parvenir. 
jusqu'à vous. L’acception d’un pareil document dans lequel 
le Corps législalif ose parler à sonsouverain de dévouement 
‘conditionnel ne peut se justifier de ma part que par la séricuse 
‘situation financière du pays que Ia banqueroute menace. De 
même que dans le train courant de la vie l'odieux d'une action 
rcjaillit toujours sur son auteur, dans le cas présent la res- 

ponsabilité retombe sur ceux qui ne savent pas respecter leur 
prince librement élu. On se déshonore soi-même quand on ne 
sait pas respecter ce qu'on a soi-même créé. 

« CHARLES. » 

Le lendemain du jour où il écrivait celte lettre, le prince 
reçut en audience la délégation de la Chambre qui venait lui 
présenter l'Adresse et qui était composée des adversaires les 
plus déclarés de la dynastie. L'entrevue fut glaciale. Un abimie 
s'était creusé entre le souverain et ses anciens conscillers.
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Les ministres actuels, malgré toutes les concessions qu'ils 
avaient faites à la Chambre, se voyaient dans l'impossibilité 
de lutter plus longtemps. Les députés, résolus à renverser le 
cabinet, se refusaient à tout travail sérieux. Ils résolurent, 
pour en finir, de poser nettement la question de confiance sur 
l'urgence qu'il y avait à discuter le:-budget. La proposition fut 
repoussée. Devant ce vole de blâme déguisé, Iépouréanou 
donna sa démission ct conseilla au prince de consulter la 
Chambre sur le choix de l'homme politique qui devait être 
appelé à former le nouveau cabinet. Malgré l'avis des hommes 
d'État qu'il consulle et qui blâment Jépouréanou d'avoir sug- 
Séré un pareil expédient, le prince se range à ce conseil, et, 
<omme la Chambre désigne Ion Ghica, c'est lui qui est chargé 
de la formation du ministère (1j (16/28 décembre). 

L'année 1871 s'ouvre grosse de menaces: un ministère 
imposé par une Chambre hostile; les finances en si mauvais 
élat que la liste civile elle-même n’est: pas payée; le pays 
ruiné par le contre-coup de la guerre de France qui a sus- 
pendu les transactions avec l'étranger; l'opinion publique 
remuée par une opposition qui ne recule devant aucun 
moyen de l'ameuter contre le prince et qui exploite les 
moindres incidents en les exagérant outre mesure: la ques- 
lion des chemins de fer qui tourne en un désastre financier . 
sans précédent ; les bruits d'abdication qui courent et qu'on 
rallache à des velléités de coup d'État. A l'étranger, la 

démarche du prince Charles a produit une impression 
fâcheuse. La Porte la taxe d'illégale et d'irrévérencicuse, el 
donne l'ordre ä ‘son représentant de cesser de prendre part 
aux conférences de Londres si la question roumaine vient à y 
être posée. Elle craint que; étant donnée la prépondérance de 
l'Allemagne, les puissances ne proclament l'indépendance de 
la Roumanie, et les ministres du sultan sont convaincus que 
les démarches du prince n'ont pas d'autre but. 

De son côté, le prince de Bismarck se montre peu disposé 
à seconder le prince Charles dans ses projets. Il le lui dit 

{1} Ce ministère, qui fut constitué le 17/29 décembre, était ainsi com- 
posé: [on Ghica, présidence du Conseil et Intérieur : Dém. Stourdza, 
Finances ; Dém. Cariagdi, Justice : N -Gr. Racovitsa, Culles et Instruc- 
lion publique ; N.Calimaki-Catargi, Affaires étrangères ; Dém. Bérenilet, 
Travaux publics ; colonel Pencovitch, Guerre. | ° ’
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- nettement dans cette lettre datée de Versailles, 10 janvier : 
. Jene veux pas me prononcer sur les affaires intérieures 

de 1 Roumanie ni sur les ressources que Votre Allesse pour- 
rail y lrouver- pour surmonter les difficultés actuelles et 
donner un solide appui à son gouvernement. 

« Je dois admettre que les obstacles opposés par le caractère 
et l'histoire antérieure de ce peuple à une vie publique régu- 
lière sont presque insurmontables, puisque Votre Altesse, 
avec out son noble vouloir et la purelé des sentiments qui 
l'animent, n’est pas parvenue jusqu'à présent à crécr une: 
organisation sur laquelle elle puisse s'appuyer pour l’accom- 
plissement de ses intentions. Votre Altesse pourra seule juger 
s'il ÿ a actuellement encore quelque chose à essayer de ce 
côlé.… | 

« Quels qu'en soient d'ailleurs les causes, les malentendus 
ou les insinuations qui y aient contribué; iln'en est pas moins 
cerlain qu'on n'est pas parvenu à dissiper la méfiance de: 
la Porte ni à la persuader que la réunion des Principautés: 
sous le gouvernement de Votre Altesse est sans danger pour 
sa suzcrainelé. On ne l’a pas convaincue non plus que l’état 
de choses qui pourrait résulter de la retraite de- Votre Altesse 
serai beaucoup plus inquiélant pour le repos de l'Orient que 
la situation actuelle. 

« Le gouvernement anglais n'a jamais pris d'intérêt aux 
Principautés danubicnnesou à la situalion personnelle de Votre 
Âllesse, et l'attitude de son représentant ne parait pas, mal- 
heureusement, être de nature à inspirer confiance. Sans sup- 
poser précisément des sentiments hostiles à Londres, on peut 
avancer cependant avec cerlitude que l'Angleterre ne séparera 
pas non plus dans celle affaire sa politique de celle du sultan. 
‘‘« La France n'est naturellement pas à être mise en ligne de 
compte pour le moment, exceplé en tant qu'elle pourra cher- 
cher à fomenter des intrigues ct des agitations secrètes contre 
Votre Altcsse, dans l'espoir d'être ainsi désagréable : à la 
Prusse. 

« J'ai pendant longlemps entretenu l'espoir que Votre 
Allesse trouverait un appui cfficace à Saint-Pétersbourg et 
j'ai toujours dans ce but recommandé d'avoir des égards pour 
la Russie. Actuellement encore, je ne conserve aucun doule 
sur les sentiments personnels de S. M. l'Empereur de Russie,
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qui fait certainement pour la personne de V. A. les meilleurs 
et les plus amicaux des souhaits. 

« Mais, malheureusement, j'ai dû me convaincre, à mon 
grand regret, et dans ces derniers temps plus parliculière- 
ment, que celle bienveillance personnelle est emportée dans 
la balance par la conception traditionnelle de la politique 
russe, qui est contraire à l'union des deux Principautés. Le fait 
que V.A. n’a à attendre de la Russie aucun appui (1), même 
diplomatique, est d'accord avec la politique traditionnelle de 
cette puissance, landis qu’à tous les points de vue de la poli- 
tique auslro-maghiare je ne trouve pas d'explication logique 
possible à r hoslilité de la politique viennoise à l'égard’ de 
Votre Altesse. 

« Il n’est que tout naturel que Votre Altesse jette tout d’a- 
bord les yeux sur le chef suprême de sa maison, sur la Prusse 
et sur l'Allemagne. V. À. sait combien S. M. le roi est bien 
disposée pour elle, mais V. A. sait aussi que l’état de gucrre 
actuel rend impossible à l'Allemagne d'intervenir d’une façon 
efficace dansles affaires d'Orient, au milieu des circonstances 

dont il est question plus haut. 
« Si j'établis le total de toutes ces considérations, je ne puis 

en tirer que celle conclusion : c’est que Votre Allesse n'a à 
atlendre aucune aide du dehors, mais seulement du mauvais 

vouloir et que, par conséquent, elle ne doit se laisser guider 
dans ses résolulions que par la seule appréciation des res- 
sources dont elle peut disposer dans son propre pays. Si vous 
attendez une crise Lelle que les meilleurs éléments du pays ne’ 
vous paraissent pas suffisants pour la surmonter, ilme semble 
que le premier des devoirs qui s'impose, par considération 
pour vous et pour votre maison, c'est que toute résolution 
que vous prendrez paraisse vraimentsincère, spontanée, indé- 
pendante et non pas imposée” par une: force extérieure ; que. 
les motifs nobles et purs qui auront déterminé Votre Allesse 
se manifestent en pleine lumière (2). » 

Cette fin de non recevoir du repr ésentant le plus autorisé de 

- (1) La Russie était favorable à une modification de la Constitution 
et son consul général à Bucarest, M. d'Offenberg, s'en était ouvert 
au prince Charles. ‘ 

(2) Noles sur la vie du roi Charles de Roumanie, t. Il, PP. 68 et 69 
- (éd. franc. } 

«



  
  
    

LE PRINCE ÉTRANGER 223 

la politique allemande ne pouvait laisser aucun doute au 
prince Charles sur le résultat de sa démarche auprès des 
puissances garantes. L'ambassadeur de Prusse à Constan- 
tinople lui communiqua à la même date des renseignements 
tout aussi peu favorables. La Porte est convaincue de l’impos- 
sibilité de gouverner les Principautés avec la Constitution 
actuelle, mais elle est également persuadée que le prince n’a 
pas le pouvoir nécessaire pour imposer une modification qui 
serait autant dans l'intérêt de la Turquie que dans éclui de la 
Roumanie. Cctte opinion est partagée par l'Angleterre, la. 
Russie et l'Autriche. « En un mot, conclut le comte Keyser- 
ling, on considère généralement le gouvernement du prince 
Charles comme s'étant survécu d'une façon irrémédiable, et 

sir I. Elliot parle déjà des commissaires qu'on devrait envoyer 
dans les Principautés. » 

L'attitude du nouveau ministère était peu faite pour rendre 
confiance aux représentants des grandes puissances. Tous ses 
actes prouvaient qu'il marchait d'accord avec ceux que le 
prince appelait «les éléments d’anarchic » (1}. Il venait de dis- 
soudre le conseil communal de Bucarest, hostile aux Rouges. 
Il remplaçait par des partisans de Rosetti et de Bratiano les 
fonctionnaires dévoués à l'ancien cabinet conservateur et il 
nommail comme préfet de police à Bucarest un homine de 
confiance à Rosetti (2). Naturellement, les élections pour le 
conseil communal donnèrent la victoire aux amis de Bratiano 
(19/31 janvier). 

C’est au lendemain de ces élections que la lettre à Aucr- 
bach parut dans la Gazelle générale d'Augsbourg. Elle fut im- 
médiatement reproduite dans les journaux roumains et com- 
mentée avec passion. En même temps arrivait à Bucarest la 
nouvelle de la capitulation de Paris. 

(1) L'un des premiers actes du cabinet fut de déposer sur le bureau 
de la Chambre (12/24 janvier) tout le dossier de l'affaire des chemins 
de fer, en y joignant les rapports confidentiels, ce qui étonna même 
les députés les plus antidynastiques. La Chambre nomma, pour étu- 
dicr le dossier, une commission composée des députés les plus hos- 
tiles au prince : MM. C. Bozianou,J, Codrescou, Al. Holban, N.Joncs- 

cou, J.-C. Robescou, Et. Sihleanou et N. Blaremberg. 
(2) M.Siméon Michaïlescou, plus tard secrétaire général du ministère 

de l'Intérieur, puis directeur de l'Éphorie des hôpitaux sous le gou- 
vernement de M. J. Bratiano. :
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- Ce fui M, N. Blaremberg qui porta, devant la Chambre 
(30 janvier-11 février) la question de la lettre du prince. Il 
s'indigne de ce que le ministère n'ait pas encore déclaré 
qu'elle est fausse, car il est impossible que le prince ait émis 
des idées qui blessent si profondément le pays qui l'a élu. 
« Nous espérions, dit l'orateur, que le nom du prince Charles. 
serait une égide pour la Roumanie dans les temps difficiles, 
el voilà qu’on parle de son abdication. Un prince qui, dans 
de pareils moments, songe à abandonner son pays, devrait 
être considéré comme un déserteur, comme un trailre envers 
l'État. » 

M. Blaremberg proposait à la Chambre de voter une motion 
signée par lui et par MM. Radou Michaï (1), Al. Sihleanou, 
Ant. Arion, N.-R. Locoustéanou et Eug. Ghica-Comaneshti, 
par laquelle elle déclarait tenir la Icttre. à Aucrbach pour apo- 
cryphe et affinnait son immuable attachement à la Cons- 
tilution de 1866. | 
Leprésident du Conseil réponditar interpellateur. ILreconnut . 

que la lettre avait bien été écrite par le prince; mais, au lieu 
de montrer aux partis extrêmes le mal que leurs agissements 
causaient au pays, il chercha à excuser son souverain, en 
disant qu'il avait écrit à Aucrbach dansun instant de profonds 
soucis. Il ajoutait « qu'il ne serail donné auenne suite aux. 
projels qui sont exprimés dans cetle letire, si tant est qu'ils 
aient jamais existé ». 

Après une vive discussion, la Chambre repoussa la motion 
présentée par M. Blaremberg et vota la motion suivante.que 
présentait M. Kogalnitchanou : : 

« La Chambre, très émuc par les éclaircissements que le. 
ministère lui a donnés, exprime son dévouement au trône et à 
la dynastie; qui sont garantis par la Constitution, et, pleine. 
de confiance dans l'avenir du pays eL: fermement résolue à 

rester iébranlablement atlachée à la Constitution, passe à 
l'ordre du jour. » 

. Le Romänul invita le pays, dès le lendemain, à fêter le 

- à} Radou Michaï, né en 18%o et mort en 18go. Entré. dans l'armée 
comme cadet en 1857, il fut-fail commandant en 1867 et donna sa 
démission en 1869. Député de l'extrême gauche en 1830, il fut nommé 
préfet de Braïla en 18:6, puis préfel de "police à Bucarest. Ministre 
des Travaux publics (1885-1856) et de l'Intérieur (1885-1888).
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1/23 février, car, disait l'organe de J. Bratiano, ce jour 
rappelle au peuple « le renversement d'un prince violateur de 
la Constitution et dissipateur des deniers publics ». 

Le Sénat s'était également occupé de la lettre du prince 
(5/17 février), mais sans aucune passion, et il avait voté un 
ordre du jour par lequel il déclarait considérer comme son 
premier devoir d'appuyer le souverain que la nation avait 
porté au trône avec enthousiasme, le repos, la stabilité et le 
développement politique du pays ‘dépendent de la stabilité 
de la dynastie. Le prince, ajoutait l’ordre du jour, peut ètre 
assuré de l'absolu dévouement du Sénat. | . 

Cette motion, qui semblait encourager le souverain dans 
les intenlions qui ressortaient si clairement de la lettre à Auer- 
bach, fut violemment désapprouvée par le Romünul qui la 
qualifia d'atteinte à la Constitution ct de trahison envers le 
pays. Là presse se déchaina avec fureur contre la « dynastie 
prussienne » et les débats de la Chambre sur l'affaire Strous- 

.berg vinrent fournir un nouvel aliment aux attaques contre 
le prince. : 

La note du cabinet de Berlin {1/13 mars), exigeanl en termes 
impérieux que l'État roumain payät le coupon échu et non ac- 
quitté par Strousberg, mit le comble à eclte situation. [ne 
fallait qu'une étincelle pour provoquer une explosion. 

DaAMÉ | | | 15



CHAPITRE VII 

Désordres à Bucarest. — Arrivée des conservateurs au pouvoir. 
‘ Cabinet Lascar Catargi. 

C'est ce moment (10/22 mars),où toutes les passions élaient 

excilées contre le souverain que les journaux n'appelaient plus 
que « le prince allemand » et contre le, cabinet prussien qui 
intervenait si brutalement dans l'affaire des chemins de fer en 
faveur des actionnaires allemands, que la colonie allemande 
de Bucarest choisit pour se réunir, sous la présidence du con- 
sul de Radovitz, en un banquet à la salle Slatinéanou pour 
fêter l'anniversaire de la naissance de l'empereur Guillaume. 
Étant données les circonstances, les sympathies bien connues : 
de la population pour la France (1) et son deuil au lendemain 
de la signature d'une paix qui enlevait à la nation sœur‘ deux 
prov inces (2 ), cctte manifestation de la colonic allemande res- 
semblait à une provocation. Personne ne songea à l'empé- 
cher. On pourrait croire que, des deux côtés, on se dit que 
ce serait peut-être là l’occasion d'en finir. 

Un mot d'ordre habilement répandu par l'opposition fut 
suffisant pour ameuler toule la jeunesse des écoles et de 

(1) Le Romaänul du 17 février (1° mars) avait paru encadré de noir. 
{2) Dans le discours qu'il prononça le 24 février ($8 mars) à la Cham- 

bre, à propos de l'affaire Strousberg, J. Bratiano s'écriait : « Si, par 
un malheur, la puissance du gouvernement de Berlin venait à l'em- 
porter et nous imposait de payer le coupon, il faut qu'on sache bien 
que nous ne payons pas une dette, mais que nous payons un tribut 
pour les sympathies que nous avons eucs et que nous avons pour la 
France. Nous paicrons; mais, ruinés, en haillons, brisés même, nos. 
sympathies pour la France ne feront que croire … » . .
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nombreux faubouriens. A peine les membres de Ja colonie et 
le consul général avaientils pris place à table, qu'une grèle 
de picrres faisait voler les vitres en éclats. Puis la foule, 
envahissant l'escalier, pénétrait dans la salle, renversait la 
table et menaçait les Allemands. La police avait laissé faire. 

Le prince, prévenu de ce qui se passe par un de ses aides- 
de-camp, envoie chercher le président du Conseil et le préfet 

- de police. On ne les trouve nulle part. Dans les rues, les réver- 
bères ont été éleints ct des bandes se répandent dans les 
rues principales en criant: « Vive la République ! Au Pa- 
lais !» h | 

: Le général Solomon, qui commande Ja division de Buca- rest, fait sortir les troupes. Le président du Conseil arrive àce moment el essaie de s’y opposer, « car il redoute que Ie sang 
ne soit versé »; mais le général ne veut rien entendre, il fait 
barrer toutes les rues qui conduisent au palais et somme la 
foule de se disperser. 

Devant l'attitude éncrgique des troupes, les émeutiers se retirent. Le désordre avait duré deux heures. La salle Slatinéa- nou 6st dégagée, les mémbres de la colonic allemande peuvent rentrer chez eux et le ministre Calimaki-Catargi ramène M. de 
Radovilz dans sa voiture. 

Pendant ce Lemps, sans même demander à lon Ghica sa 
démission, le prince Charles fait appeler le prince Dém. Ghica 
el le charge de constituer un nouveau ministère. Le prince 
Ghica se récuse ; il a été mêlé de l'op près à l’affaire Strous- 
berg et il craint de manquer de l'autorité nécessaire pour faire 
face aux difficultés du moment. | 

À une heure du malin, le premier ministre Ion Ghica se 
présente enfin au Palais. Dès les premiers mots, « le prince 
acquiert la conviclion qu'il n’est pas complice des auteurs 
de la démonstralion, comme il l'avait craint, mais qu'il a 
perdu la tête en présence de la situation et n'a pas eu le cou- 
rage d'intervenir énergiquement et de réduire le tumulte. Le 
préfet de police, qui n'était pas animé d’intentions loyales, a 
eu ainsi libre jeu (1) ». | . Le prince demande à Ion Ghica sa démission el lui fait sa- 

(1) Noles sur la vie du roi Charles de Roumanie, vol. I, P. 74, édit. française. . .
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voir que le lendemain matin il convoquera la lieutenance prin- 
cière de 1866 pour lui remettre le gouvernement. 

Cette fois, le prince doit sortir de. la situation critique et 
intenable dans laquelle il se trouve. Ou les « éléments éner- 
giques » sur lesquels son père lui a recommandé des'appuyer 

consentiront à le soutenir, ou il ne lui reste plus qu’à abdi- 
quer. | | 

Le lendemain, 11/23 mars, à 10 heures du matin, le prince 

fait, en effet, appeler M. Dém. Stourdza et le. charge de con- 
voquer au Palais les membres de l’ancienne lieutenance prin- 
cière. À 11 heures et demie, MM, Lascar Calargi et N. Goles- 
cou se font annoncer (1). Ils sont reçus aussitôt et le prince 

leur annonce qu'il veut déposer entre leurs mains le gouvernc- 
ment qu'il a reçu d'eux il y a cinq ans. 
Tous deux le conjurent d'abandonner celte résolution. Las- 

car Catargi, — que le prince a lenu éloigné des affaires de- 
puis le commencement de son règne, — expose au souverain 
les malheurs qu'il va déchaîner sur la Roumanie en abdiquant. 
Finalement, lun et l'autre se refusent à assumer unc pareille 
responsabilité devant le Parlement et devant le pays. 

* Le prince finit par céder si on lui garantit la constitution 
d'un ministère qui soit en état de faire voter le budget et de 
résoudre la question des chemins de fer. | 

Les deux anciens régents se retirent pour aller consulter 
lès députés. Une grande effervescence règne dans la ville. 
Toutc la garnison esli consignée, les abords du Palais sont 
occupés militairement. A la Chambre, les députés se réunis- 
sent en séance secrèle et écoutent les explications de Lascar 
Catargi. Une discussion d'une violence inouïe s'engage et se 
prolonge sans résullat jusque très avant dans la soirée. A 
minuit, Lascar Catargi revient trouver le prince et lui déclare . 
qu'il est prèt à former un cabinet qui assumera sur lui la res_ 
ponsabilité de la situation et garantira le maintien de l'ordre, 
à la condition qu'on lui accorde un décret de dissolution. Le 
prince accepte ct le lendemain matin, 12/24 mars, les nouveaux 

. ministres (2) prêtent serment. Ils se présentent le même jour 

(1} Le général Iaralamb était absent de Bucarest. . 
(2) Le nouveau cabinet était aïnsi composé : Lascar Catargi, prési- 

dence du Conseil et Intérieur ; N. Krélsoulescou, Juslice el, par inlérim, 
Travaux publics ; général Ch, Tell, Culles et Instruction publique : G.
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à la Chainbre ; mais, comme ils s'y attendaient, la majorité 
leur refuse sa confiance. La discussion dure deux jours, vio- 
lente, passionnée, tumultueuse (1), et se lermine par le vote 

d'une motion de blâme à laquelle le ministère riposte en dis- 
solvant la Chambre. L'opposition essaie de troubler l'ordre, 
mais des mesures éncrgiques ont élé prises et les éléments de 
désordre en sont réduits à exhaler leurs rancunes dans Îles 

colonnes des feuilles antidynastiques. 
. Le prince a expliqué son plan dans une leltre qu ‘ilaadressée 

. à l’empereur d'Allemagne, le 4 avril : 
« En présence de la situation difficile etsurtout dela grande 

calamilté financière, je devais pousser les choses à l'extrême 
pour secouer les bons éléments dans leur apathie. C'est pour- 
quoi je convoquai Ja licutenance princière, des mains de la- 
quelle j'avais pris les rênes du gouvernement en 1866, pour 
les lui remettre de nouveau. 

« EÉffrayées par ce danger pressant, toutes les fractions 
conservalrices se sont réunies ct ont constitué le nouveau 

ministère. Aujourd'hui, c'est une question d'honneur. pour 
moi de soutenir de toutes mes forces les hommes qui sont 
résolus à préserver le pays de complications ‘sérieuses et de 
mener à bicn avec eux les réformes nécessaires. Si ces ré- 
formes ne peuvent pas être réalisées, même avec de tels 

hommes, alors le pays est irrémédiablement perdu. 
« On ne peut pas se dissimuler que la situation cst très sé- 

ricuse et que.la réalisation d'un état de choses meilleur est 
entravée par les plus grosses difficultés ; l'avenir s'étend de- 
vant moi dans une obscurité impénétrable. Mais plus-grand 
est le danger, moins.on doit laisser tomber son courage (2). » 

Le prince Charles, dans les lettres qu'il adresse à celle 
.… époque à ses illustres parents, reprend, sans le vouloir, les 

‘ arguments que son prédécesseur le prince Couza invoquait 

Costa-Forou, Affaires étrangères; P. Mavrogheni, Finances. — Le géné- 
ral Florescou ne prille portefeuille de la Guerre que le surlendemain. 
Le 28 octobre (9 novembre), M. Iépuréanou entra dans le cabinet comme 

. ministre de la Justice. 
(1) C’est dans une de ces séances que Jean Campinéanou — plus tard 

ministre des Affaires étrangères — déclara qu'il saluait avec joic l'ab- 
dication du prince Charles dont le règne serait un malheur pour la 
Roumanie. (Voir le Romänul du 2/14 octobre 1831}. . .. 

{2) N'oles sur la vie du roiCharles de Roumanie, L. 11, pp. 78 el 79.
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dans ses notes à la Sublime Porte ou dans les circulaires qu'il 
faisait parvenir aux puissances garantes. Couza, pour r’avoir 
pas voulu s'appuyer franchement et sans réserve sur le parti 
conservateur, le prince Charles, pour avoir éloigné systéma- 
tiquement ce parti des affaires, étaient arrivés au même ré- 
sullat. L'un ct l’autre, ils avaient contribué à créer ce trompe- 
l'œil de libéralisme qui n'avait abouti qu'à troubler toutes les 
classes de la société. Couza était sorti d'embarras en faisant le | 
coup d'État du 2/14 mai, c'est-à-dire en substituant au régime 
électoral restreint institué par la Convention de Paris, le suf- 
frage universel. Il remplaçait un mensonge par un autre, mais il 
mettait fin aux querelles des partis en les noyant dans la masse 
des électeurs inculies qu'il avait appelés au droit de vote. Un 
coup d'État qui n’est pas appuyé sur une force militaire abso- 
lument sûre n'a pas de lendemain. Couza vil se coaliser contre 
Jui les chefs des groupes qui se disputaient la veille un pouvoir 
auquel ils devaient maintenant renoncer; ils entrainèrent l'ar- 

_mée à leur suile et renversèrent le prince. 
En se remeilant entre les mains des conservateurs, au len- 

demain du 10/22 mars, le priñce Charles savait qu'il pouvait 
compter sur l'armée. Quelques-uns des amis de Lascar Ca- 
largi — les anciens ministres Iépouréanou et Carp entre 
autres — élaient partisans d'une modification de la Consti- 
lution (1).. Catargi s'y refusa, soit qu'il redouta d'entrer dans 
la voie qui avait conduit Couza à sa perte, soit qu'il se crut, 
lié par l'engagement qu'il avait pris en 1866. Il préféra con- 
ünuer le mensonge électoral sur lequel on avait vécu jus- 
qu'alors. ‘ 

Ce système, qui consiste à faire élire, sous la pression des 
préfets, les candidats du ministère, devait donner des résul- 
tats plus pratiques à M. L. Catargi qu'à tout autre. Il y avait, 
pour la Chambre, quatre collèges qui élisaient chacun un 
cerlain nombre de députés. Le premier collège, celui des . 
grands propriélaires, ne donnait ses voix qu'à des conserva- 
teurs ; le second; composé de moyens propriétaires, votait à 
peu près comme le premier ; le troisième, celui des villes, était 

() Le groupe conservateur d'Iassi, sur Ja proposition de seschefs, le prince Gr. Stourdza et M. Iépouréanou, rédigea un projet .de mo- 
dification de la Constitution, auquel le groupe de la Junimea adhéra 
sans en partager loules les vues, ct qui fut présenté à la Chambre.
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plutôt acquis aux libéraux de toutes nuances ; quant au qua- 
trième, celui des paysans, il élisait les candidats que les sous- 
préfets avaient désignés à son choix. Pour le Sénat, il n'y 
avait que deux collèges : le premier, composé de grands pro- 
priétaires terriens, était naturellement acquis aux conserva- 
leurs ; le second, composé des plus grands propriétaires d'im- 
meubles urbains, pouvait donner quelques voix aux libéraux. 
Pour obtenir de solides majorités, il suffisait à M. Catargi de 
ne pas permetire aux parlis avancés de troubler l'ordre et on 
le savait décidé à faire respecter les lois dans toute leur 
rigueur. 
Le prince Charles, dès son arrivée, avait confié le pouvoiraux 

libéraux avancés, à des hommes animés sans doute des meil- 

leures intentions et du plus ardent patriotisme, mais plus 
connus comme agilateurs que comme hommes d’État. N° ayant 
pas de ‘pari, .ils dev aicnt se servir du pouvoir pour s'en créer 
un et ils cspéraient le fonder autour d'une grande idée natio- 
nale. Cette idée répondait au secret désir du souverain ; de là, 

la confiance ‘qu'il leur accorda ;. de là, l'agitation qui dura 
tant qu'ils restèrent aux affaires ; de là aussi, les désillusions 
et les râncunes qui se firent jour quand le pince reconnut 
qu'il devait ajourner la réalisation de ses projets ct donna 
vigoureusement un coup de barre à droite. On avait perdu 
cinq ans en.d'inuliles tentatives. Le pire, c'est que, pour les 
conscrvaieurs, la situation, en 1871, était loin d'être aussi 

avantageuse qu’en 1866. À cetice époque, ils auraient pu consti- 
tuer un parti au scin duquel ils eussent appelé tous les éléments 
d'ordre, et, comme ils pouvaient disposer, sans recourir à 

aucune pression, de solides majorités dans les deux Chambres, 
ils auraicnt pu s'occuper de suite des réformes que le pays 
attendait depuis si longtemps. Rejctés dans l'opposition, ils 
n'employèrent leurs cfforls qu'à renverser les cabinets qu'on 
leur imposail, pendant que leurs adversaires les dénoncaient à 
l'opinion publique comme hostiles au nouvel état de choses, 
hostiles à la dynastie, hostiles aux idées libérales. 

Le parti conservateur n'avait jamais su se mettre en con- 
tact avec le peuple. Il ne tenait pas de réunions publiques et 

‘il n'avait pas de journaux, tandis que les Rouges remuaient 

les masses depuis 1857. Ils n'avaient que deux hommes, 
C.-A. Rosetti et Jean Bratiano ; le premier fonda le Romänul,
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le second se répanditen discours dans les réunions populaires ‘ 
et à la tribune parlementaire. Ils firent. quelques adeptes, et 
en formèrent des journalistes et des tribuns. Le peuple n’en- 
lendait qu'eux, ne pensait que par eux. Tous ces csprits 
simples acceptérent les yeux fermés la légende qu'on créa à 
leur intention et à la propagation de laquelle Rosetti contribua 
dans son journal avec autant d’habileté que de persévérance. 
Jean Bratiano était l'initiateur de toutes les grandes idées de 
progrès, de liberté ct d'indépendance. C'était grâce à lui que 
le protectorat russe avait disparu en 1848, que la France avait 
pris la défense des intérèls roumains en 1856, que les divans 
ad hoc avaient voté la réunion des deux Principautés en 1857, 
que l'union avait été réalisée en 1860, qu'un prince étranger 
avait été appelé sur le trône en 1866. C'est lui ‘qui allait 
donner à la Roumanie l'indépendance et peut-être ‘plus si on 
ne l'avait pas éloigné des affaires pour remettre le pouvoir 

- entre les mains des boïars, ces ennemis jurés du peuple et de 
la liberté. . 

Toute une génération fut élevée dans cette adoration de 
Jean Bratiano et celle haine des boïars. Rosetli ne perdait 
pas une occasion d'exaller son ami dans le Romänul et de pré- 
senter le parti de Lascar. Catargi comme une classe de privi- 
légiés, descendants des fanarioles d’odieuse mémoire. Quant! 
aux boïars amis de Roselli et de Bratiano, on les élevait aux. 
nucs. | 

Or, il y avait longtemps qu'il n’y avait plus de classes -pri- 
vilégiéesen Roumanie. Autour de M. Lascar Calargis'étaient 
groupés des hommes d'ordre, toute l’ancienne classe diri- : 
geante, cela est vrai, mais aussi des hommes nouveaux sortis 
du peuple, ayant fait de fortes études à l'étranger, comme 
Costa-Forou, Boérescou, Maïorescou, ct même d'anciens 
chefs du mouvement de 1848, comme le général Tell. Ils 
avaient {ous volé, sans aucune arriére-pensée, la Constitution . 
ultra-libérale de 1866 et étaient décidés à la respecter. Mais 
ils étaient également résolus. à maintenir l'ordre: En cela 
seulement leur -programme se différenciait de- celui des 
groupes avancés. Il est juste d'ajouter que sur le terrain de la 
politique extérieure ils ne voulaient s’aventurer que. lente- 
ment el avec prudence. Ils appréciaient les avantages que la 
Roumanie avait retirés du traité de Paris ; ils étaient recon-’.



    

  

LE PRINCE ÉTRANGER ‘ 233 

naissants à l'Europe d'avoir consenti à consacrer l'union des 
deux Principautés et d'avoir reconnu le prince élranger que 
les Roumains s'étaient donné, et ils sc seraient crus coupables 
envers leur pays de risquer ce qu'on avait acquis au prix de 
tant de sacrifices en des aventures où tout pouvait sombrer. 

Le prince Charles, après cinq ans de règne ctdiverses lenta- 
tives qui n'avaient fait que prolonger l'agitation, écrivait à son 

père au sujet de ses nouveaux ministres : « Chacun d'eux pris 

à part est un homme de poids, ayant déjà joué un rôle dans 

la politique. Ce sont des hommes d’un caractère ferme, qui 
ont prouvé dans des heures difficiles qu'ils mettent les véri- 

tables intérèts du pays au-dessus d'une vaine popularité. 1l 

est digne de remarque que la majorité d'entre eux étaient les 

plus fidèles partisans de Couza, ce qui en son temps m'a été 
représenté comme un crime par leurs adversaires. Il se révèle 
aujourd'hui que ceux qui étaient dévoués à mon prédécesseur 
me sont également dévoués ; ils prouvent par là qu'ils sont 
les champions du principe monarchique et qu'ils n'ont pas 
plus voulu se prêter à ce que je fusse renversé par une révo- 
lution qu'ils n'ont pu adhérer autrefois à la chute de. Couza. .- 

« Le cabinet actuel réunit les éléments conservateurs des 
deux nuances: ceux qui élaient pour el ceux qui élaient 
contre le 11/23 février. Lascar Calargi ct Mavroghéni sont des 
hommes pleins d'honneur et de droiture. Costa-Forou ct Tell 
sont sortis du peuple ; le dernier a pris part au mouvement de 
1848 ct s'est prononcé contre Île prince étranger en 1866. 

‘parce qu'il était d'opinion que ce prince n 'apprendrait jamais 
à connaitre le pays à fond et ne posséderait ni sa langue ni 
sa religion. Aujourd'hui, il est mon ministre des Culles et m'a 
déclaré lors de son entrée dans le ministère que jamais aucun : 

prince wa connu .le pays d'aussi près que moi, ni plus res- 
. pecté l'Église. N. Krétsoulescou, mon ministre actuel de la 
Justice et par intérim des Travaux publics, est un honime 
très honorable : il a élé arrêté dans la nuit du 11/23 février 

1866 comme ministre président de Couza. Depuis lors, il s'est 
tout à fait retiré de la vie politique; mais quand il vit que je 

songeais à abdiquer, il accourut auprès de moi pour me 

conjurer d'abandonner ces pensées el se mit à mon entière 

disposition. Le ministre de la Guerre, le général J. Florescou, 

était déjà, du temps de Couza, et a été plus particulièremenñt
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après le 11/23 février, la cible du parti rouge qui l'a dénigré 
de Loutes les façons. Dans l’organisation de l'armée, il commit 
au début cette erreur de tout tailler sur le patron français, 
mais il est aujourd'hui revenu de cette manie. Quelle difré- 

‘rence entre ce ministère-ci ct celui de l'hiver dernicr ! Aujour- 
d'hui, j'ai des hommes qui tiennent avec courage el éncrgie 
le gouvernail de l'État; j'avais alors des minislres qui se 
laissaient ébranler parles discours de chaque député (1). ». 

(1) Notes sur la vie du roi Charles de Roumanie, t. 11, pp. Sr-Ss.



    

  

CHAPITRE IX 

Conflit avec l'Allemagne. — Agitation antidynastique. 

Le nouveau cabinet débuta par une dissolution du conseil 
communal de Bucarest. Les élections furent favorables au 
gouvernement; pas un candidat de l'opposition ne fut élu. À 
la suite de cet échce, Roselti annonça dans le Romänul qu’il 
allait s'établir à Paris. Il parlit, en effet, quelque temps 
après, ainsi que M. E. Carada. 

Les électeurs furent convoqués pour les premiers jours de 
mai, à l'effet d'élire la nouvelle Chambre. Le prince entreprit 
un voyage en Moldavie où il fut partout reçu avec le plus 
chaud enthousiasme. Les. préfets de leur côté firent de leur 
mieux. La victoire du gouvernement fut complète, c'est à 

-pcine si six membres de l'opposition réussirent à sc faire 
élire (1). - . 

Les Chambres furent ouvertes le 23 mai (4 juin). Le discours 
du trône, après avoir fait allusion aux événements qui 
venaient de se passer, ajoutait : « Nous avons traversé de 

cruclles épreuves, mais la lutte nous a fortifiés, l'expérience 
nous a éclairés, et, connaissant mieux les hommes cet les 

choses, nous marcherons d'un pas plus sûr dans la voie du 
progrès. La nation lout entière, fatiguée des luttes stériles 

{1} C’est à celte époque queles membres de Ia Société littéraire mol- 
dave Junimea se rapprochèrent des conservateurs. Quelques-uns 
d'entre eux, MM. T. Maïorescou, B. Pogor, J. Negruzzi, N.- Gané el 
Racovilsa, furent élus députés. Un peu plus tard, deux autres mem 

bres de la Junimea, M. P. Carp, qui était alors agent diplomatique à 
Vienne, et M. Th. Roselli, qui était délégué du gouvernement à Berlin, 
cntrèrent également à la Chambre. 

e
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au milieu desquelles elle s’agite depuis plusieurs années et 
qui pouvaient même mettre en danger son existence politique, 
s'est levée comme un seul homme, et, répondant à l'appel de 
mon gouvernement, a prononcé son verdict. Votre présence 
ici, Messieurs les Sénateurs et Messieurs les Députés, prouve 
suffisamment que le pays est décidé à ne chercher son bon- 
heur que dans l'ordre et la stabilité: car ce n'est pas impu- 
nément qu'on viole les principes fondamentaux sur lesquels 
est établie la société. Aussi, consolidons le présent afin 
d'assurer l'avenir, » ° s : | 

Le prince précisait encore davantage dans la réponse qu'il 
fit à l'Adresse de la Chambre le 1/13 juin : « Une minorilé, qui 
se servail de la liberté pour créer le désordre, a cherché à 
paralyser tous les efforts que j'avais mis depuis le moment où 
je suis monté sur le trône. » 

Mais le gouvernement est à peine consolidé, il vient de faire 
voter le budget qui se chiffre à 82 millions, elle voilà aux 
prises avec l'affaire Slrousberg. 11 propose un projet de loi 
que la majorilé ne veut admettre à aucun prix et elle y subs- 
Utuc un autre projet auquel le ministère se rallie. Ce projet 
spécifie que le gouvernement poursuivra devant un tribunal 
d'arbitres la révocation de la concession Strousberg ; qu'après 

‘avoir obtenu l'annulation de la concession, il donnera ses 
soins à la conservation des travaux non achevés et prendra en 
exploitation la partie terminée ; que, pendant la durée des 
démarches à faire en vue de l'annulation de Ia concession, il 

.Scra interdit à Strousberg de poursuivre l'exploitation des 
chemins de fer ; que les détenteurs des obligations seront 
invilés à se constituer en société par actions, laquelle pren- 
dra tous les droits et charges du concessionnaire ; que si celte 
transformation n'aboulit pas dans les trente jours, l'État rou- 
main rachètera les obligations émises par Strousberg et que 
ces obligations, jusqu'à une somme de 245 millions de francs, 
ne seront reconnues que si les détenteurs déclarent consentir 
à la réduction des intérèts de 7 le à 4 Jo 

Les deux Chambres votent ce projet de loi et la session est 
déclarée close. : 

Mais le prince, à qui le consul général de Radovitz a commu- 
niqué que laloi va provoquer en Allemagne uncirritation sans 
bornes, refuse de la sanctionner. Il craint que la solution pro-
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posée par le Parlement ne porte atteinte: au crédit du pays à 
l'étranger. Les ministres insistent cependant; le prince cède, 
sanclionne la loi le 17/29 juillet et nomme M.G. Vernescou (1) 

arbitre de la part du gouvernement. 
Afin de calmer les appréhensions de l'Allemagne, le ministre 

des Affaires étrangères remet une note à M. de Radovitz dans 
laquelle il est dit que la loin “est qu'une base pour des négo- 
cialions ultérieures. 

M. de Bismarck ne l'entend pas de cette oreille. Les obliga- 
tions ont été garanties par le gouvernement roumain, elles ont 
été émises en | Allemagne, il prélend que les porteurs de ces 
obligations ne subissent aucune perte quels que puissent èlre 
les gricfs des Roumains contre Strousberg. Il s'adresse direc- 
tement à la Porte et la charge d'intervenir auprès du gouver- 
nement de Bucarest, en sa qualité de suzeraine, pour obtenir 
le règlement de cette affaire. 

- Le procédé du chancelier de l'empire était bien fait pour 
blesser profondément le prince, son gouvernement et l'opinion 
publique. On se revoyail revenu aux mauvais jours quand la 
Turquie intervenait à tout propos dans les affaires de la Rou- 
manie, et celte humiliation était infligée au pays par l'Alle- 
magne sur laquelle on comptait le plus. Costa-Forou adresse 
une longue note à l'agent de Roumanie à Constantinople, 
M. Strat, et lui donne des instructions pour qu'il défende éner- 
giquement les droits du pays -contre la démarche du] prince 
de Bismarck. Sans nier les liens qui attachent la Roumanie à 
la Turquie, la note soutient que l'article 22 du traité de Paris, 
invoqué par le chancelier, n'est pas applicable dans une ques- 
tion de droit privé ct de finances. On ne pourrait appliquer 
que l’article 27, qui permet à la Porte d'intervenir dans les 
Principautés lorsqu'il s'agit de maintenir ou d'y rétablir 
l'ordre ; mais l'ordre n'a él ni troublé ni menacé par la ques- 

(1) G. Vernescou, avocat ct homme politique, né en 1833. Député au 
divan ad hoc de 1857; ministre de la Justice en 1805, il donna sa 
démission cinqjours après; ministre de l'Intérieur en 1856, il rompt en 
1857 avec J. Braliano et devient le chef du groupe des « sincères libé- 
raux », dont l'organe est le Binele publie. 11 s'allie avec M. L. Catargi 
en 1883 pour former le parti libéral-conservateur. Ministre de la Justice 
en 1888 dans le cabinet Th. Rosetti, des Finances en 18$9 dans le 
cabinet L. Catargi et en 1$9t dans le cabinet Florescou. Il rompit à 
celte époque avec les conservateurs et se rapprocha des libéraux:
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tion Strousberg. « D'ailleurs, conclut la note, la Roumanie 
s'efforce de garantir le plus possible les détenteurs des obli- 
gations de toute, perte et cela non pas à la suite d'une interven- 
tion diplomatique, mais pour obéir à un sentiment d'équité. » . 

L’Autriche s’entremet entre le gouvernement roumain et le 
gouvernement allemand et l'on arrive enfin à un arrangement. 
Mais l'opposition a profilé de ces difficultés pour rentrer en 
campagne contre l'Allemagne et «le princeallemand », Le Ro- 
mänul publie, le 26° novembre (8 décembre), un article des 
plus violents, signé de M. Dém. Braliano, qui.invite le 
peuple de Bucarest à se soulever pour empêcher le vote de la 
nouvelle loï que « Bismarek veut imposer à la Roumanie ». 

Cette fois encore, les Rouges, fidèles à leurs procédés, tentent 
| d'effrayer le prince en excitant l'opinion publique, qui ne voit 
qu'une chose, c'est que des sommes énormes ont été englou- 
ies dans la construction des chemins de fer, que le pays a 
été indignement volé par Strousberg et que 1 Allemagne prend 
parti pour le voleur contre ses victimes. . 

Le 16/28 décembre, le nouveau projet de loi est présenté à: 
la Chambre et ÿ provoque une discussion de plus orageuses 
qui dure deux jours. Il est enfin voté par 81 voix contre 49. 
Le Sénat l'adopte à son tour par 31 voix contre 6. Une grosse 
question se trouvait enfin résolue, non sans dommage pour 
la dynastie. Le prince le constate lui-même dans une leltre à 
son père du 16/28 janvier : « L'opposilion à tiré parti avec 
beaucoup d'adresse ct de perfidie de ce que M. de Radovitz a | 
déclaré à Constantinople que l'empereur s'intéressait directe- 
ment à un arrangement, pour en déduire que la maison de 
Hohenzollern était compromise dans’ cette affaire mal- 
propre ! C'est trop absurde et ridicule pour qu'on puisse s’en 
fâcher (1) ». Ce sera cependant un thème pour l'opposition 
pendant quatre ans. 

Pendant que ce conflit se produisait avec l'Allemagne, la 
Roumanie se rapprochait plus élroitement de l'Autriche où 
M. de Beust venait d'êlre remplacé par le comte Andrassy. 

« Par la nominalion du comte Andrassy comme ministre de 
l'empire, écrivait le prince Charles, la Roumanie a gagné 
un ami sincère, de même qu’elle possède dans son représen- | 

{1} Notes sur la vie du roi Charles à Roumanie, II, p. 110, éd."franc.
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tant à Bucarest, le baron de Schlechta, un chaud défenseur 
de nos intérêts. Déjà sous le comte de Beust, des rapports 
amicaux s’élaient établis avecl'Autriche-Hongrie, rapports qui 
ne pourront devenir maintenant que plus intime. C'est aussile 
sentiment de la reconnaissance qui nous lie plus étroitement 
à cet État voisin, car le gouvernement impérial et royal a su, 
dans des moments critiques, défendre nos droits que d'autres 
voulaient violer ! Comme tout peut changer! (1) » 

Ccite dernière exclamation prouve combien le prince avait 
élé blessé par les procédés du prince de Bismarck à son 
égard. Il en avait gardé un profond ressentiment. 

« J'ai recueilli de tes lettres, lui écrit son pére, le 8 mars, 
. l'impression que tu es quelque peu aigri contre le prince de 
Bismarck et que tu envisages à un point de vue personnel et 
individuel certaines choses qui, dans les circonstances don- 
nées, ne doivent être appréciées qu'au point de vue du fait. 
Sur les obligations des chemins de fer roumains, on peut lire 
clairement que le gouvernement garantit aux porteurs d’obli- 
-cations depuis le jour de l'émission : usqu'à l'extinction de la 8 I 
concession, c’est-à-dire pendant quatre- ingt-dix-nouf ans, 
7 12 p. 100 du capital nominal, Or ce ne sont pas les noms 

des concessionnaires, mais la garantie du gouvernement qui 
a fait vendre les obligations, car il suffit que du débiteur et 
de la caution l'un des deux soit bon. Il est partout d'usage 
et de droit qu'on s'en prenne à la caution quand le débiteur 
ne paie pas, cl une caution qui ne paic pas ne vaut pas de 

l'épaisseur d'un cheveu plus qu'un débiteur qui ne paie pas. 
* C'est ainsi qu'on a jugé en Allemagne ct le gouvernement de: 
l'empire avait le droit très strict de défendre les droits de cs 
ressortissants. ‘ 

« Je ne crois pas que le rédacteur du rapport que tu m'as 
communiqué se meuve sur le terrain de la politique réelle en 
laissant les rênes à ses sentiments d’aversion pour Bismarck 
et Radovitz. L'empire d'Allemagne est aujourd'hui un facteur 
puissant avec lequel celui qui fait de la politique réelle doit 

- compiler... Ce n'est pas parce tu es un Hohenzollern, mais 
quoique tu sois un Hohenzollern, qu’il n'y avait pas à prendre 
en considération la question de nom et de famille pour la 

(1) Notes sur la vie du roi Charles de Roumanie, 1. I, p. 105, éd. franc.
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récente solution de l'affaire des chemins de fer (1). » 
A la suite de cette lettre, le prince Charles écrit au prince de 

Bismarck pour sc justifier. Il lui expose les difficultés de la 
situation politique et financière dans laquelle le pays se trou- 
vait au moment du conflit ayec l'Allemagne, la méfiance des 
Chambres contre Strousberg, les appréhensions de l'opinion 
publique. Puis il ajoute avec un peu d'amertume : 

« Puisse cette affaire, lainsi que bien d'autres, rencon- 
‘ter une appréciation plus indulgente de votre part et 
puissiez-vous ne pas mesurer à .unc aune trop sévère un 

peuple qui.se trouve dans les premières heures de son 
développement el qui est extraordinairement susceptible au 
point de vue de sa liberté, qu'il vient d'obtenir... Mais ce 
désagréable incident sera lui-même bientôt oublié si les an- 
ciens rapports amicaux sont de nouveaux rétablis ct si, pour 
réparer le tort causé à l'autonomie, quelques nouveaux droits 
pouvaient être obtenus et cela précisément par l'entremise de 
Votre Allesse: Alors les antipathies {contre l'Allemagne) se . 
lransformeront en véritables sympathies et alors aussi il me 
sera donné d'atteindre le but que je poursuis avec une persé- 
vérance infatigable, celui d'implanter la civilisation allemande 
en Orient (2}:». 

L’affaire des chemins de fer étant réglée, le Parlement. 
s'élait remis au travail et, sous l'habile direction de Mavro- 
ghéni, les finanées s'étaient rétablies. Un emprunt de 75 mil- 
lions avait pu ètre réalisé dans le pays où Ja prospérilé com- 
mençait à régner. De nombreuses lois d'ordre intérieur avaient. 
été volées ct les relations avec les grandes puissances étaient 
relativement bonnes. Deux incidents se produisirent au début 
de l'année 1872. Les auteurs des désordres du 10/22 mars 1871, 
renvoyés devant le tribunal; avaient été condamnés, le préfet de 
police S. Michaïlescou entre autres, à six mois de prison. Ils 
firent appel et la Cour les acquitta. Le ministre de la Justice 
déplaça le premier président. Aussitôt plusieurs magistrats 
ibéraux donnèrent leur démission et la presse protesta contre 
ce qu’elle qualifiait d'attentat à la magistrature. Elle pré- 

. sentait les juges démissionnaires comme des victimes de 

(1) Noles sur la vie du roi Charles de Roumanie, 1. Il, p. 10; éd. franc.” 
* (2) Zbid., L. I, p. 117.
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l'Allemagne. En méme lemps, elle menait un bruit d'enfer 
contre une spoliation dont.elle accusait le prinee. Celui-ci 
avait acheté de M. Ch. Krétsoulescou un coin de forêt dans 
les montagnes pour s'y faire construire une résidence d'été. 
1 fut reconnu par la suite que l'endroit était trop exposé aux 
vents ct Ie prince trouva, à côté de Sinaïa, où il avait pris 
l'habitude de passer la belle saison, un terrain qui lui 
sembla plus favorable. Ce terrain appartenait à l'Éphorie des 
hôpitaux. L'échange des terrains fut proposé et accepté par 
l'Éphorie, qui, donnant 200 heclares, en recevait 1.000 et un 
emplacement à Bucarest. L'administration des hôpitaux 
s'élait rendu compte que, lorsque le prince aurait sa résidence 
définitive à Sinaïa, ce pelit village deviendrait un centre 
d'attraction pour toute la société roumaine et qu'il en résul- 
trait une énorme plus-value pour les terrains immenses 
qu'elle ÿ possédait (1). La presse libérale s’éleva avec véhé- 

- Mence contre cet échange ct déclara que c'était un vol qui 
allait de pair avec l'affaire Strousberg. ro 

Ces incidents ne faisaient que contribuer à exciter l'opi- 
nion publique contre l'Allemagne. Le prince de Bismarck, 
répondant à la lettre du prince que nous avons cilée plus 
haut, constatait cette hostilité croissante et qui se manifestait 
à Lont propos et hors de propos. | , 

« C'est done, dit-il, une chose inattendue pour nous de 
voir, ainsi que Votre Altesse l'indique, qu'on tend en Rou- 
manie à obtenir, précisément grâce à l'Allemagne, une exten- 
sion de l'autonomie ainsi que de nouveaux droits et à ratta- 
cher à l'obtention de ces avantages l'établissement de-rapports 
amicaux. Je crains que l'opinion publique en Allemagne ne 
comprenne pas qu'elle a à acquérir la faveur du peuple rou- 
main, alors que nous pouvons nous dire que nous n'avons 

“rien fait pour la perdre, V. A. sait qu’elle peut compter avec : 
cerlitude sur la bienveillance de S. M. l'Empereur et roi el de 
son gouvernement, ct qu'on forme ici les meilleurs vœux 
pour la prospérité et le bien-être de son pays. Mais V, A. con- 

(1) L'échange fut fait, Sur l'emplacement qui lui avait élé cédé, le 
prince Charles fit élever, à ses frais, le château de Pelesh, et Sinaïa 
s'est peuplé, en quelques années, d'élégantes villas. C'ést aujourd'hui, 
pendant l'été, le centre élégant de la Roumanie. A 7 kilomètres de 
Bucarest, dans une région admirable qui rappelle les plus beaux sites 
de la Suisse, Sinaïa fait l'admiration de- tous les étrangers, 

* DaMË. : 16
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naît trop bien les devoirs de son pays pour ne pas reconnaitre 
que celui-ci doit avant tout chercher les conditions de cette 
prospérité el de cc bien-être dans le développement de ses 
institutions intérieures, dans -l'accomplissement fidèle des 

‘ engagements pris et que l'influence exercée en Europe par 
l'empire ce allemand profitera largement à la Roumanie, à la 

condition qu'elle apprécie, dans une certaine mesure, tout au 
moins, les sentiments bienveillants qu onaici dans bien des 
cercles à son égard {1}. » 

Le monopole des labacs ayant été créé, il fut interdit aux 
Juifs'de tenir des débits : la Chambre vota en même temps une 
loi communale qui contenait cerlaines restrictions en ce qui 
concernait les Juifs. Ces mesures coïncidèrent avec un procès 
qui se jugeait devant la cour d'assises de Buzéo el dans lequel 
étaient impliqués des Juifs el ‘des chrétiens ; les premiers 
‘furent condamnés et les seconds acquittés. Des protestations 
s'élevèrent partout en Occident, mais ce fui en Allemagne que : 
les journaux se montrèrent le plus hostiles aux Troumains dans 
celte circonstance. | 

À ce propos, l'empereur - Guillaume écrivail au prince 
Charles à la date du 8 mai: « C’est une lâche difficile d'être 
parfois obligé de prendre parti pour une race d'hommes qui 
ne ressemblent que trop à ceux que je connais de la Pologne 
russe. Si, dans les récents incidents qui se sont passés dans ton 
pays, la faute des Juifs n'a pas été aussi grande qu'on le pen- 
sait au début, de l’aveu même de ton gouvernement, et si, en 

‘effet, la peinc prononcée est très dure, la grâce est out indi- 
quée ; d'un autre côlé, on ne saurait trop regretter, dans ce 

cas, l'absence d'une répression assez éncrgique’ct assez 
rapide des émeutes, et des persécutions contre les Juifs. Natu- 
rellement, cela fait toujours l'impression à l'étranger que la 
siluation intérieure en Roumanie n’est pas cncore assez conso- 
lidée ; on n’y arrivera d'ailleurs que le jour où tu crécras une 
troupe bien solide ct disciplinée qui saura faire respecter les 
ordres du gouvernement, non pas tant par sa quantité que par 

sa qualité. Cette opinion-là, je Le l'ai déjà donnée ily a plu- 
sieurs années par l'intermédiaire de Krensky, et je regrette 
que tu ne saisisses pas la chose dans ce sens, c'esl-à dire que 

| (1) N'oles.sur la vie du roi Charles de Roumanie, L. I, p.121, éd. franc.
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{u continus à ajouter plus d'importance à la valeur numérique 
des troupes qu'à leur qualité. Je comprends les difficuliés de 
la silualion, mais la tâche dont je te parlais plus haut est la 
plus urgente pour gagner la confiance de l'Europe dans ton 
gouvernement el dans l’ordre et la sécurité en Roumanie{1) ». 

L'Angletcrre avait proposé aux puissances garanties de faire 
une démarche collective afin de forcer le gouvernement rou- 
main à accorder des droits politiques aux Juifs. La Russie 
s'élait efforcée d'éviter celte extrémité et il n'y eut que des 
remontrances individuelles. Cependant la question fut portée 
devant le Reichstag allemand qui vota, en mai, la motion sui- 
vante présentée par le député Bamberger : « Le Reichstag, 
tout en approuvant les démarches faites jusqu'à présent par 
le chancelier de l'empire dans Ja question des Juifs roumains, 
l'invite à continuer ses efforts et à faire tout ce qui est pos- 
sible, tout en tenant compte de la situation, pour éviter dans 
l'avenir la répétition de pareils incidents. » 

Malgré la forme modérée de la motion, celte nouvelle 
immixtion de l'Allemagne dans les affaires intérieures ‘de la 
Roumanie fut un nouveau prétexte pour l'opposition libérale 
de récriminer contre les Allemands. ’ 

Entre temps, des négociations avaient été cnlamées à Vienne pour la conclusion d'un traité de commerce. Le prince considérait, avec quelque raison, que la signature d’un traité avec une puissance élrangère scrail le Premier pas de fait vers cetle indépendance qu'il appelait de tous ses vœux. 

{1} Notes sur la vie du roi Charles de Roumanie, |. , pp. 124195, éd, franc.



CHAPITRE X 

Projets d'indépendance, — Création du Crédit foncier rural. — Traité 
de commerce avec d'Autriche-llongrie. — Mort de la princesse 
Maric. ° 

Pendant que ces négociations se poursuivaient’ à Vicnne, 
un grand événement se produisait, le rapprochement des trois 
empereurs qui se rencontrèrent le 4 septembre à Berlin. 

Pour tous ceux qui étaient au courant des choses de l’Eu- 
rope orientale, il était évident que la Russie n'était entrée 
dans cette alliance que pour agir avec plus de liberté dans les 
Balcans. | | 

Le prince Charles ne s’y lrompa pas; Jean Bratiano non 
plus. Le prince sc dit que le moment était peut-être venu de 
rompre les liens qui rattachaient encore la Roumanie à la 
Turquie et de proclamer l'indépendance. Il s'en ouvrit d’abord 
à Boérescou, puis à Mavroghéni, enfin à tous les membres du 
cabinet, mais il se heurta à des objections. Nous sommes 
à peine sortis de tant de difficultés, est-il prudent de courir . 
une pareille aventure? N'’est-il pas préférable d'attendre les 
événements ? Si la Russie fait la guerre à la Turquie, n'est-il 
pas cérlain que la Roumanie aura son indépendance ? Le 
prince se résigne ; il voit bien que ses conseillers ne pensent 
pas comme lui, ils veulent attendre que les circonstances 
amènent l'Europe à octroyer à la Roumanie son indépendance, 
comme celle leur a octroyé tant d’autres choses, tandis que 
lui voudrait conquérir celte indépendance de haule lutte. 

Pour s'assurer les sympathies de la Russie, le prince fil 
hâter le vote du projet de loi ecclésiastique, depuis si long- 

_ temps ajourné, qui faisait de l’Église orthodoxe roumaine une 
‘glise indépendante du patriarcat de Constantinople.
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- Deleur côté, Jean Bratiano et C.-A. Roselti, qui. étaient 
depuis longtemps édifiés sur les secrets désirs du prince, 
virent dans le rapprochement des trois empereurs une occa- 
sion de ressaisir lc pouvoir dans les circonstances les plus 
favorables et d'écrire en lettres ineffaçables dans le livre d’or 

de l'histoire roumaine le dernier chapitre de lalégende de leur 
parti. Bratiano, s'étant rencontré avec le prince à la fin du 
mois d'octobre, avait essayé de lui faire comprendre qu'il 
serait Lemps de congédier les conservateurs ct de faire appel à 
des éléments plus avancés et plus populairès. Mais le prince 
avait fait la sourde oreille. Il fallait donc procéder autrement, 
organiser un formidable mouvement d'opinion contre la 
dynastie, revenir aux agilalions el aux conspirations d'antan, 
ct mettre le prince dans l'obligation de se soumettre ou de se 
démettre. Les panslavisies commençaient à remuer les natio- 
nalités chrétiennes, un soulèvement prochain s'annonçail, les 
Rouges voulaient en profiter, et, avec le prince ou sans lui, 
ils fcraient de la Roumanie un Étal indépendant. 

Un tout pelit fait personnel se produisil.à ce moment, qui 
devait avoir des conséquences inaitendues el une portée poli- 
tique considérable. MM. Ion Ghica, Dém. Slourdza et J. Cam- 

pinéanou s'étaient lancés dans une entreprise d' exploitation 

de forêts qui avait mal réussi, etleurs fortunes avaient été for- 

tement entamées. Ion Ghica, qui était un économiste des plus 
distingués, songea alors à reprendre un projet dont s'étaient 
plusieurs fois occupés les grands propriétaires roumains, la 
création d’un Crédit foncier rural qui permit à ces derniers de 
se libérer des hypothèques onéreuses qu'ils avaient contrac- 
tées et de se procurer des capitaux à bon marché pour mettre 
leurs terres en valeur. 

L'idée une fois lancée rencontra de nombreux adhérents. 
Quelques-uns proposèrent de faire appel aux capitaux élran- 
gers; le plus grand nombre fut d'avis que l’on devait exclure 

: absolument les étrangers de cette affaire. 11 fut suffisant de. 
répandre le bruit que si les étrangers fournissaient les capi- 
taux nécessaires au Crédit foncier, les terres des Roumains 

passeraient bientôt entre leurs mains, pour que l'opinion pu- 
blique se rangeât du côté de ceux qui-réclamaient la création 
d'un Crédit foncier national. L'affaire Strousberg disposait peu 
du reste les Roumains à une combinaison qui pouvait donner
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lieu, dans certains cas, à l'intervention des puissances étran- 
gères. | , 

Dans le cabinet, où M. Iépouréanou avait pris depuis quel- 
ques jours le portefeuille de la Justice, on se montrail irré- 
solu. Tépouréanou seul — qui, dit-on, représentait un grand 
syndical étranger — soutenait que jamais on ne pourrait 
trouver en Roumanie le capital indispensable à une aussi 
grande entreprise. Le gouvernement avait consulté M. Frémy, 
directeur du Crédit foncier de France, qui s'était prononcé 

‘avec beaucoup de chaleur pour le projet dont le ministre de 
la Justice se faisait l'avocat. « Le projet, disait-il, dans son. 
rapport, offre au pays toutes leé sûretés et les garanties dé- 
sirables, ct, si on le met en pralique, il sera un élément puis- 
sant pour les progrès de l’agriculture ct des finances. » Dans 
les Chambres, l’idée d'un Crédit foncier national faisait chaque 
jour de nouveaux adhérents. Lascar Catargi sentait que la 

: majorité allait lui échapper. Déjà des symptômes d'indépen- 
dance se manifestaicnt à la Chambre des députés; elle avait 
rejeté la convention conclue avec l'Autriche pour la jonction 
des voies ferrées à Itzcani-Bourdoujéni, à Verciorova, àla passe 
de Voulcan, à Adjoud et à Prédéal, malgré la nécessité qu'il 
y avait de voter ces jonctions (22 février-6 mars 1873). 

Profitant de l'irrésolution du cabinet, les différents groupes 
de l'opposition se rapprochaient ct s’assuraient du concours 
d'un grand nombre de propriétaires membres des deux 
Chambres. Au lieu de se mettre à la tête du mouvement, de 
présenter un projet dans le sens indiqué par la majorité et de 
prendre la direction de l'institution de crédit qu'il s'agissait 
de fonder, le gouvernement ne pensa qu'à sauver sa siluation 
parlementaire. Malgré les insistances de M. Iépouréanou, il se 
rallia au projet de la majorité (2/14 mars), au milieu d'une 
discussion aussi orageuse que confuse, où la question de con- 
fiance fut posée sur un point secondaire, Landis que le gou- 
vernement cédait sur le point principal, c'est-à-dire l’exclu- 
sion des capitaux étrangers. 

Le Sénat adopta le projet quelques jours après ct Iépou- 
réanou donna sa démission. 

À partir de ce jour, le parti conservateur va s’émietter el en 
face de lui va se dresser une coalition de lous ses adversaires, 
coalition d'autant plus puissante qu'elle aura entre les mains
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une force financière dont elle saura habilement se servir pour 
désorganiser la majorité quisoulient M. Catargi depuisle mois 
de mars 1871. Pour commencer, les chefs des groupes libé- 
raux de toule nuance (Ion Ghica, Dém. Stourdza, Jean Bra- 
tiano, J. Campinéanou, G. Vernescou) mettent la main sur la 
haute direction du Crédit foncier rural. | 

Le 27 avril (9 mars), Cosla-l'orou donne sa démission etest 
remplacé aux Affaires étrangères par B. Boérescou (1). 

La Roumanie ayant pris part à l'Exposition de Vienne, le 
prince profite de celle circonstance pour aller saluer les trois 
empereurs alliés. Il se rencontre avec François-Joseph à 
Vienne, el avec le tsar Alexandre el l'empereur Guillaume à 
Ems (juin-juillet 1873). C'est au retour de ce voyage que le’ 
Conseil des ministres décide d’ajourner la proclamation de l'in- 
dépendance de la Roumanie, car, dit le biographe intime du 
prince Charles, on n’élait pas sûr de l'assentiment de la Russie. 
« Mavroghéni a, il est vrai, reçu un accueil amical du prince 
Gortchacoff à Berne, mais il n'a puobtenirde lui aucune assu- 
rance formelle. » Il semble, d’un autre côté, que le prince 
aurait eu des promesses pour un avenir peu éloigné. En 
attendant, on porlera un nouveau coup à la suzcraineté de la 
Porte en concluant un traité de commerce avec l’Autriche- 
Hongrie. Dès qu'elle eut vent de cette intention, la Porte se 
hâta de protester. « Le gouvernement impérial, dit la note du 
ministre des Affaires étrangères de Turquie (septembre), se 
voit contraint de faire des réserves formelles contre tout acte 
d'un caractère international provenant des Principautés danu- 
bicnnes. Les traités contractés par la cour suzcraine lient 
également les Principautés. » UT 

Mais ce ne sont pas ces protestations qui troublent le gou- 
vernement. Ilse senl soutenu et il sait que les réclamations 
de la Porte resteront sans effet. Ce qui l’inquiète, c'est l'esprit 
du Parlement. 

Dès l'ouverture de la session ordinaire (15/27 novembre}, on 
peut remarquer un manque d'entrain qui ressemble presque 
à unc sourde hostilité. M, AI. Lahovary (2), dont le grand talent 

Gi) Le 1°° mai, l'ancien prince Couza meurt à Heidelberg ct, le 3 mai 
(4 juin), l'ancien prince G. Bibesco meurt à Paris. - 

{2) Alexandre Lahovary, avocat el homme politique, né en 1841. 
Docteur en droit et lauréat de la Faculté de Paris, il entra d'abord dans
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-oratoire devait rendre les plus réels. services au cabinet, : 
avail pris, le 25 octobre {6 novembre), le portefeuille de la 
Justice vacant depuis la retraite de. Jépouréanou ; le 16/28 
décembre, M. N. Krétsoulescou donnait sa démission et cédait 
Je portefeuille des Travaux publics à M. G.-Gr. Cantacuzëne; 
enfin, le g/21 janvier 1874, le général Tell se retirait à son 
tour et était remplacé à l'Instruclion publique et aux Cultes 
par M.T. Maïorescou. : 

C'est au moment où, à la suile de e remaniement, on pou- 
vail espérer mener à bien les projets formés pour cette année, 
qu'un coup terrible vint frapper la famille princière. 
L'unique’enfant de Leurs Altesses, la petile princesse Marie, 

leur seule joie et leur seule consolation, expirait dans leurs 
bras, le 28 mars (9 avril), enlevée brusquement par l’angine 
diphtérique à l'âge de trois ans et demi. Do 

« Ce sont des heures, écrivait le kronprinz au prince Charles, 
où, malgré tous les sentiments chrétiens, on se demande pour- 
quoi cela devait-il arriver ?'et il ne semble pas en vérilé facile 
de dire : Que la volonté de Dieu soit faite!» . . - 

En cette occasion, le peuple roumain — à qui beaucoup 
“reprochent de manquer d'enthousiasme parce qu'il se laisse dif- 
ficilement entrainer à des manifestations senlimentales pour 
des choses ou des idées qu'il ne comprend pas, mais chez qui 
les sentiments de pitié sont très profonds — entoura ses sou- 
verains de la plus sincère et de la plus tendre sympathie. Ce 
deuil fut réellement un deuil national. : 

+ Le prince en exprima sa reconnaissance dans une lettre 
qu'il adressa au président du Conscil des ministres et qu'il fit 
graver sur la tombe de son enfant bien-aimée, dansle jardin du 
palais de Cotrocéni, témoin de ses premiers jeux. 

« Si nous avions eu besoin, disait cette leltre, de nous as- 
surer de l'amour du pays pour nous, rien ne pouvait nous en 
donner une plus grande preuve que. ces jours douloureux, où 
les sentiments de sincère compassion de notre peuple nous ont 
été une consolation dans notre profonde affliction. 

la magistrature. Élu député en 1866, il fonda, avec MM. P. Carp, G.-Gr. 
Cantacuzène el C. Gradishtéanou, le groupe de la jeune droite, 
Ministre de la Justice en 18,0, puis de 1873 à 1876. II combattil dans 
les chambres libérales et dans les réunions publiques le gouverne- 
ment de J. Bratiano. Ministre des Domaines en 188$, puis des Affaires 
élrangères (1889-1895). Il est mort à Paris en 166. 
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« Dans ces tristes circonstances, j'éprouve le besoin de dire 
à mon pays que, de même qu'il m'a entouré de son affection 
dans les moments difficiles de ma vie, de même je m'efforccrai 
de lui rendre au centuple le bien qu'il m'a fait. 

« Le plus doux souvenir que notre fille défunte nous ait 
laissé comme un précieux trésor, est l'amour infini qu'elle 
avait pour la patrie où elle est née, amour si intense que, 
malgré son jeune âge, elle'a été prise du maldu pays pendant 
son premier séjour à l'étranger. 

.« La religion de notre enfant, la langue qu'elle parlait ont 
acquis pour nous une nouvelle consécration, car chaque mot 
roumain nous apporlera désormais un écho de sa voix que 
nous n’entendrons plus jamais sur cette terre. 

« Dans le cercle étroit de notre famille, le lien le. plus : in-. 
time est, ilest vrai, brisé; mais un lien plus fort nous unit 

maintenant à notre grande famille, la nation roumaine, qui 
pleure avec nous notre enfant et le sien. » 

Dans une autre lettre, adresséé celle-ci à l'empereur d'Alle- 
magne, le prinec Charles exprime les mêmes sentiments de 
reconnaissance pour son peuple : | 
«S'il est une consolation à une pareille douleur, c'est que 
tout un peuple pleure à chaudes larmes sur la tombe chérie: 
on ne peut se faire qu’unc faible idée des sympathies qui nous 
ont été manifestées dans cette circonstance ; il n'y avait plus 
de partis ni d'hostilité, et toutes les passions avaicnt fait si- 
lence, car notre enfant avec ses yeux célestes et sa voix har-. 
monieuse avait tout enchanté. » ne 

Il ÿ a dans cette leltre une phrase qui prouve que le prince 
se faisait, à ce moment, une illusion absolue sur le pays rou- 
main. Il dit: « [1 n'y avait plus d’hostilité ni de partis, » comme 
si ces deux mots pouvaient s'appliquer au peuple qui lui avait 
lémoigné une si louchante sympathie. L’hoslilité n'existait 
que dans le personnel politique et n’était que de circonstance. 
Ce qu’on appelait les partis, ce n'était qu'un petit groupe 
d'hommes qui se disputaient les uns le pouvoir, les autres les 
fonctions. Le peuple — el'quand nous employons ce molnous 
entendons toujoursle peuple des villes, — celuide la campagne, 
celte masse profonde de 4.500.000 âmes, restant en dehors de 
tout, — le peuple était indifférent à ces manifestations 
bruyantes pour ou contre l'Allemagne, .pour ou contre la dy-
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naslic. Il avait trop souffert sous le joug des étrangers pour 
ne pas les détester d'instinct. Pour lui, l'étranger, c'était l’en- 
nemi, Quant aux ‘distinctions de parlis, il n'y comprenait 
rien. Si on voulait lui faire prendre les conservateurs en haine, 
on lui disait qu'ils veulent vendre les terres aux étrangers ou 
bien qu'ils projettent de mettre tout le commerce du pays 
entre les mains de l'Autriche-Hongric : il le croyait et accla- 
mait les libéraux, Quand il apprit la mort de la petite prin- 
cesse, il ne vit qu'une chose, un père et une mère pleurant 
leur enfant; son cœur se brisa et il pleura avec eux, tandis que 
les partis, faisant trève un instant à lenr hostilité d'occasion, 
s'inclinaient respectueusement devant la petite morte el de- 

” vantses augustes parents en deuil; mais ils n’altendaient que 
la fin de la cérémonie pour reprendre leur attitude de la veille. 

À la Chambre, l'opposition qui a grandi donne un assaut 
au Cabinet, mais sa -molion ne réunit que 28 voix contre 
77, ct le gouvernement peut faire voler la convention pour 
les jonctions par Verciorova et Prédéal, la loi des douanes qui 
servira de base aux négociations du traité de commerce avec 
l'Autriche-[longrie (20 mai-1°" juin) el uné loi qui accorde 
des lerres en Bessarabie aux Bulgares chassés de la rive 
droite du‘Danube. « Le consul général de Russie, dit le bio- 
graphe intime du prince, félicite le gouvernement de cette 
mesure. Le prince en tire la conclusion inquiétante que la 
Russie n'a pas renoncé à reprendre la Bessarabie (1). » 

Le Sénat était arrivé au terme pPrescril par la loi pour le 
renouvellement de la moitié de ses membres, — c'est la pre- 
mière fois que le fait se produit, toutes les Chambres ayant 
élé dissoules depuis 1860 avant d'arriver au terme légal de 
leur existence — tous les groupes d'opposition qui se sont. 
unis entreprennent une violente campagne électorale (juillet), 
el réussissent à faire élire un certain nombre de leurs mem- 
bres, dont Jean Pratiano. 

Dans le courant du mois de mai, le jeune prince Milan de 
Serbie étant venu passer quelques jours en Roumanie, où il 
avail des propriétés el des parents, le prince Charles le nomma 
colonel du 6° régiment, « afin, disait l'ordre du jour, de 

Gi} Notes sur la vie du roi Charles de Roumanie, vol. IL, p. 189, édit. française. 
‘
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mieux resscrrer les liens de sympathie entre les armées serbe 
et roumaine ». - 

Au mois de septembre, le prince fit un voyage en Angleterre 
et, à son retour, il assisla, entouré des attachés militaires de 
tous les États de l'Europe, aux grandes manœuvres de l'ar- 
méc roumaine dont Ja belle tenue frappa d’étonnement les 
officiers étrangers. Aussi, est-ce avec un réel sentiment de 
fierté que le prince, en inaugurant le 9/21 novembre la statue 

. de Michel-le-Brave, œuvre du sculpteur français Carrier-Bel- 
leuse,. s'écriait : « En inaugurant aujourd'hui cette statue, 
je suis sûr que les temps de virilité ne sont point passés, el 
que, à l'heure du danger, la Roumanie se lèvera de nouveau 
comme un seul homme pour faire son devoir. Que Dieu 
fasse qu’à ce moment je puisse répondre à l'attente du pays 
cl que nous puissions graver dans le cœur des générations à 
venir un sentiment de gratitude pour les. défenseurs de la 
patrie roumaine. » : 

Les Chambres sont ouvertes comme d'habitude le 15/27 no- 
vembre, ct, dès leurs premières séances, Lascar Catargi peut: 
se rendre compte de la désagrégalion qui s'est produite dans 
la majorité, Dans le cabinet, l'accord est loin d’être complet, 
Un conflit assez sérieux éclate entre M. Maïorescou et. 
M. B. Boérescou. Le premier, qui a préparé de longue main 
un projet de loi sur l’instruction publique, y a introduit un 
article qui interdit aux professeurs de la Faculté de droit de 
plaider devant les tribunaux. Boérescou, qui est professeur et 
avocat, exige que cet article soit supprimé. Ce conflit est à . 
peine aplani que Mavroghéni donne sa démission. Cette fois, 
le cas est plus grave. L'opposition accuse le ministre des 

- Finances de concussion. En janvier 1875, son ancien collègue, : 
le général Tell, interpelle le cabinet sur cette démission. Iépou- 
réanou se met de la partie et tous deux accusent le gouver- 
nement, leurs amis d'hier, d'avoir trompé l'État lors de la con- 
cession du monopole des tabacs de plus d'un demi-million. 
Le fait était celui-ci: en 1862, Mavroghéni avait fait partie 
d’un syndicat pour la construction d'une ligne de chemin de 
fer entre Tassi et Bucarest, et les études avaient été payées par 
le syndicat ; mais Couza avait refusé d'accorder la concession. 
Quand, en 1867, la ligne fut concédée à un autre consortium, 
on remboursa au syndicat dont Mavroghéni avait fait partie 

7
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ses débours pour les travaux préliminaires. Mavroghéni n’était 
alors ni ministre ni fonctionnaire; il n'était que député et n’a- 
vait pas pris part au vote. On n'avait rien su alors de cette tran- 
saclion. On ne l'apprit qu'en 1855, lorsque fut produit, à 
Vienne, au cours d'un procès intenté à Offenheim, une lettre 
adressée par celui-ci à M. de Herz, directeur de la Banque 
de Roumanie, où il élait question du versement fait à Mavro- 
ghéni. L'opposition naturellement s'empara de cette lettre, la 
reproduisit avec force commentaires, obligea le ministre des 
Finances à donner sa démission el lenta de renverser du 
même coup le gouvernement. La Commission, nommée par 
la Chambre pour examiner les imputations portées contre 
Mavroghéni,.se prononça en sa faveur. Malgré ce vole, il per- 
sista dans sa décision de se retirer de la politique. Il fut rem- 
placé au ministère des Finances par M. G.-Gr. Cantacuzène, 
qui céda le portefeuille des Travaux publics à M. Th. Rosetti. 
dont la haute compétence dans la question des chemins de 
fer rendait la présence nécessaire dans le cabinet, car de nou- 
velles difficultés venaient de surgir. . | 

Cette fois, il ne semble pas qüe l'on puisse satisfaire les pré- 
tentions qu'on élève à Berlin. La société par actions qui s'y 
est consliluée pour terminer les travaux commencés par 
Strousberg a besoin de contracter un emprunt de 55 millions ; 
etelle demande qu’on accorde à ceLemprunt une priorité dans 
les annuilés. Catargi se refuse à présenter une loi dans ce 
sens à la Chambre, certain qu'elle ne sera pas votée, el il préfère 
se relirer. Mais le gouvernement allemand insiste, en faisant 
comprendre que, si son conseil n'était pas écouté, il scrait 
obligé de s'abstenir dorénavant de témoigner son intérêt bien- 
veillant à la Roumanie. : 

« I m'appartient maintenant, éerit le prince Charles à son 
: père à la date du 26 janvier, de juger laquelle des deux éven- 
tualités peut entraîner des suites plus facheuses pour nous: 
la perte temporaire des sympathies de l'Allemagne — ce qui 
significrait en même lemps la perte d'un puissant concours - 
contre les intrigues de l'étranger, — ou bien l'abandon du 
pays aux passions politiques et aux intrigues de parti à l'in- 
térieur, ce qui entraînera de nouveau, commeil y a cinq ans, 
un changement perpétuel de ministères et des élections nou- 
velles. Je crois qu'avant tout je suis responsable de la tranquil-
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lité intérieure du pays el que mon devoir est d'éviter tout ce 
qui peut la mettre en question. J'espère qu'on comprendra 
cela à Berlin. Les intérêts de la Roumanie doivent m'être en 
outre plus chers que ceux de l'Allemagne. Ma voie est.donc 
Lracée et je la suivraisans melaisser détourner par l'orage (1). » 

Le gouvernement, malgré Faffaiblissement de sa majorité, 
avait cependant réussi à faire voter le budget pour 1856, qui 
s'élevait à 101 millions, à peu près le double de ce qu'il était 

en 1866. Quatre années de stabilité et de sage administration 
“avaient permis à toutes les forces productrices du pays de se 
développer et avaient relevé le crédit de l'État. Un emprunt 
de5 o/o venait d'être conclu à Paris avec la maison Fould 
et Camondo au cours de 65. À Vienne, le projet de traité 
de commerce avait été signé le 13/25 mars. Malgré cette 
question des chemins de fer quia si lourdement pesé sur la 
politique de Ja Roumanie depuis le commencement du règne 
du prince Charles, le ministère conservateur pouvait regar- 
der son œuvre avec satisfaction. La siluation. financière ct 
économique du pays était des plus prospères, l'ordre régnait 
partout, de nombreuses ‘réformes avaient été: accomplies, 

l'administration avait commencé à s'europtaniser, l'armée 
était définitivement organisée ct prêle à tous événements ; la 
Roumanie s'était acquis la confiance des puissances garantes, 
et, déjà presque indépendante, elle n'était plus rattachée à 
la Turquie que par le lien bien faible du paiement d’un tribut. 

* La Chambre était arrivée au terme de sa législature. Elle 
avait duré quatre ans; chose unique dans la vie politique des 
Roumains, et, fait encore plus remarquable, le cabinet qui: 
avait présidé à sou élection assistait à la séance de clôture. 

Les élections commencèrentle 22 avril (4 mai). 

{1} Noles sur la vie du roi Charles de Roumanie, t. IT, p. 210.



CIIAPITRE XI 

Coalition de tous les partis contre le cabinet Lascar Catargi. — Emeules à Giurgevo. — Désordres à Bucarest. — Agitalion contre 
l'Autriche. — Désagrégation de la majorité conservatrice. 

Les chefs de tous les groupes d'opposition s'étaient rappro- 
chés presque aussitôt après la constitution du cabinet Las. 
car Catargi, qu'ils considéraient comme une sorte de coup 
d'État. Mais d'anciennes rancunes divisaient encore ces 
hommes politiques. Ils ne les oublièrent que lorsqu'ils acqui- 
rent la conviction que le prince était décidé à conserver. son 
ministère. Alors fut organisée cetle grande coalition qui rap- 
pelait celle de 1865 et qui prit le nom d’opposition-unie. On 

vit l'un à côlé de l'autre Ion Ghica et M. Kogalnitchanou, 
Jean Bratiano et Dém. Stourdza, G. Vernescou el G, Màrzes- 
cou, N. lonescou ct Dém. Braliano, Eug. Slalescou et P. 
Gradishtéanou, le colonel Dabija et AI. Candiano-Popescou, 
le colonel Lecea et J. Campinéanou. La création du Crédit 
foncier rural resserra les liens de cette association, à la- 
quelle, au moment des élections pour le renouvellement du 
Sénat, vint se joindre lépouréanou qui ne pardonnait pas à 
Lascar Catargi d'avoir cédé sur la question des capitaux étran- 
gers el s’alliait à ceux qui avaient soulenu la création d’un 
crédit national contre ses anciens collègues du cabinet con- 
servaleur, C.-A. Roselli était à Paris, d'où il dirigeait la cam- 
pagne dans la presse roumaine et dans la presse parisienne. 
Cette campagne avait été très vive dés le premier jour. 
On n'avait rien épargné pour discréditer Je prince et le gou- 
vernement. Tous leurs actes étaient dénoncés comme autant 
d'entreprises contre la Constitution et les libertés publiques ;
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ils humiliaient le pays devant l'étranger. L'affaire Strousberg- 
avait élé une mine inépuisable d'accusations perfides. Le 
prince était représenté comme le chef d’un syndicat allemand 
qui n'avait d'autre mission que de préparer le terrain à une 
invasion économique de l'Allemagne dans les pays. du Bas- 
Danube. Les feuilles illustrées le montraient léchant les bottes 
de Bismarck ou à genoux devant Andrassy. Le Romänul n'hé- 
siait pas à qualifier de vol l'échange de Piatra Arsa contre un 
terrain de valeur beaucoup moindre. Quant aux ministres, 
c'élaient d'infâmes réaclionnaires, ennemis des institutions 
libérales et qui gucttaient l'occasion de les supprimer. On 
les accusail des pires forfaits, dont le moindre était de cor- 
rompre les électeurs ct de falsifier les élections. Les Chambres 
n'élaient, disaient les organes de l'opposition libérale, qu'un 
ramassis d'hommes sans principes, sans honnélelé, sans 
intelligence, qui avaient trafiqué de leur conscience et qui 
trafiquaient de leur vole. Une gravure du Ghimpele montrait 
le prince Dém. Ghica, président de la Chambre, sous la figure 
d'un âne avec la sonnaille au cou, conduisant un troupeau de 
moutons. Des poésies ignominieuses et insultantes pour le 
prince couraient la villeet étaient reproduites dans les feuilles 
humoristiques. L'insulle et la calomnie avaient envahi loute 
la presse et s’allaquaient même à la princesse régnante. 

Au mois de janvier 1873, la municipalité de Giurgévo ayant 
fait un règlement nouveau pour les charretiers du port, con- 
nus sous le nom de bivolari (conducteurs de buffles), les char- 
relicrs se révollèrent. Le désordre fut tel qu’on fut obligé de 
faire venir la troupe, qui dut faire usage de ses armes. À partir 
de ce jour, le ministère ne fut plus désigné que sous le nom 
de gouvernement d'assassins. | 

L'approche des élections porta le comble à cette agitation. 
On organisa un grand comité central à Bucarest el des co- 

“mités dans tous les districts. Les Rouges, qui disposaient seuls 
de la presse et qui seuls avaient une organisation, bien qu'ils 
ne fussent qu’en minorité dans le Comité exécutif, avaient la 

direction réelle de l'agitation, et tandis que les chefs des 
auires groupes n'apportlaient dans l'alliance que l'appoint de 
leur nom et de leur autorité, eux apportaient un fort contin- 
gent de troupes bien entraïnées. Le Comité exécutif avait une 

armée, mais elle n’obéissait qu’à quelques-uns de ses membres, ; quàaq
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La coalition de 1874-1875 fut une bonne fortune pour les 
Rouges. Elle les mit en contact plus intime avec les Mol- 
daves,. qui renoncèrent à leur organisation propre et se fon- 
dirent avec les groupes valaques. Les chefs se connurent 
mieux. Toute la nouvelle génération, qui depuis dix ans reve- 
nait de Paris où elle avait suivi les cours des facultés, rajeu- 
nit les vieux cadres de 1848 el de 1857. Ces jeunes gens 
rapporlaient dans leur pays les procédés de lutte des libéraux 
français de la fin de l'Empire. Désireux d'arriver, confiants en 
eux-mêmes, se sentant supérieurs en culture à leurs aînés, ils 
se jelèrent avec passion dans la mêlée. Ils n’hésitèrent pas un 
instant à se meltre sous les ordres de Rosetti et de Bratiano, 

comme les Picard, les Jules Ferry, les Floquet, les Gambetta, 
s'étaient mis en 1869 sous les ordres de Glais-Bizoin, de 
Garnier-Pagès et de Jules Favre. 

On vit monter à l'assaut du gouvernement toute une vi- 
brante colonne de jeunes docteurs en droit. Les réunions 

publiques, souvent tenues en plein air, dans le jardin de la 
maison de Mazar-Pacha, retentissaient de leurs ardentes pro- 
testalions contre « la tyrannie des boïars », contre les humi- 
liations infligées au pays par « un gouvernement vendu à 
l'étranger. » Partis pour Paris au sortir du lycée, ignorant 
l'histoire de leur pays, n’en connaissant que ce que le Romänul 
leur en avait raconté, ils avaient adopté la légende des Rouges 
et travaillaient avec enthousiasme à l'apothéose de Jean 
Bratiano, incarnation de la pensée nationale. Ils se grou- 
pèrent, eurent un programme et un journal, furent un parti, 
le parti libéral-national, dans lequel se fondirent un moment 
toutes les nuances du parti libéral. Les Rouges disparurent, 
ils étaient devenus les chefs de la nouvelle formation. 
De nombreuses réunions publiques furent tenues à Buca- 

rest ct dans toutes les grandes villes pendant la période élec- 
torale. Des oralcurs d'une virulence toute juvénile, comme : 
M. N. Fléva, dont les débuis à la tribune parlementaire avaient 
été remarqués, proposérent des motions véhémentes par les- 
quelles on sommait le prince de congédier son ministère. Mais 
le soûverain étail décidé à garder ses conseillers et M. Catargi 
mit tout en œuvre pour faire triompher ses candidats. Îl 
réussit, mais non sans provoquer de vives protestations, qui, 
si elles ne pouvaient produire aucun effet sur le prince au
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couran' des procédés électoraux de tous les gouvernements 
qui s'étaient succédé depuis 1866, causaient une assez pro- 

. fonde impression sur l'esprit public. Cette impression fut. 
encore accrue quand on apprit que douze magistrats de Bu- 
carest avaient donné leur démission, « indignés des ingérences commises par le gouvernement (1) ». | | 

La presse française prêtait son concours à l'opposition rou- maine par haine de l'Allemagne et reproduisail les correspon- dances où le prince Charles et le gouvernement conservale élaient représentés sous les couleurs les moins fl 
En même temps, la Politi: de Prague publiait une « 

ur 
alteuses. 

érie d'ar- 
ann de Hahn), articles que les journaux roumains reproduisirent 

et qui furent réunis en brochures dans toutes les langues sous ce litre : l'Allemagne, la Roumanie et le princeCharles de IIohen- collern. . ‘ 
« Quand Ie prince Charles est monté sur le trône, disait M. D. Stourdza, lout lemonde était convaincu que la cullure alje- mande, la sincérité allemande, le sentiment allemand du de- 

voir, la science et Fart allemandes, allaient prendre désormais 
racine en Roumanie. Or, quiconque observe avec intelligence 
ce quise passe en Roumanie doit reconnaitre que pas une seule _ de ces cspérances ne s'est réalisée et que l'influence allemande sur Île peuple roumain a été absolument détruite. » 

Puis, après avoir fail un tableau des plus sombres de la siluation, le commerce ruiné, les finances compromises, montré que le prince avait choisi des ministres « incorrects Cl‘larés » et s'enlourait « d'une camarilla indigne », M. Dém. : Slourdzaconceluait :« Ainsidone les Roumains n'ont pas trouvé 
dans le prince de Hohenzollern l'homme qu'ilscherchaient(2).» 

Nous trouvons dans la Correspondance du prince Charles une impression de ces jours troublés où les paisibles habitants de la capitale purent se croire un moment à la veille d'une révolution. 

.{) Les * magistrats démissionnaires étaient : MM. J. Prétor el © M. Poënarou-Bordéa, présidents de tribunal à Bucarest; Cyrus OŒco- nomou et J. Villacros, procureurs ; C, Nacou et B. Arvanézou, con- seillers à la Cour d'appel. Tous reçurent de l'avancement quand les libéraux arrivèrent au pouvoir. M. C. OEconomou est aujourd'hui con- sciller à la Cour de cassation et M. C. Nacou à élé plusieurs fois ministre. ° ‘ “ 
Dan. | . . 17
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Le prince écrit à son père le 15/27 mai 1875 : « Ce n'est que 

grâce à l'énergie de Catargi, qui, jour et nuit, se trouvait à 

son poste, que les troubles n'ont pas pris de plus g grandes pro- 
portions. L'opposition était décidée à aller jusqu'à l'extrème 
pour remporter la victoire. Avant le commenéement des élec- 

lions, elle avait envoyé des émissaires dans les districts avec 

la mission de prècher la révolte ; dans les journaux;clle dé-. 
clarait que tout moyen était permis pour renverser le minis- 
tère abhorré ct à Bucarest elle tenait des réunions électorales 
tumultueuses. Le gouvernement laissa tranquillement faire et 
se borna à déclarer qu'il maintiendrait l'ordre à tout prix ct 
qu'il saurait proléger les électeurs contre les fauteurs de. 
troubles. Il a réussi dans cette double tâche: les désordres. à 
Bucarest ont élé étouflés dans leur germe. L'attitude des 
troupes a été exemplaire ; la police (1) s'est bravement exposée 
aux horions, et, Dicu merci, les mains du gouvernement n’ont 

pas été souillées de sang. Les élections ont donné un résultat 
‘favorable dans tout le pays et la nouvelle Chambre est plus 
solide que l'ancienne. A.Craïova où l'opposition avait fait une 
vive propagande (2) parmi la population rurale etoù de grands 
mécontentements régnaient à la suite des dernières mauvaises 
récolles, les adversaires du gouvernement ont élé élus. Jean 
Bratiano a élé élu à Pilesci ct à Craïova. Je l'ai vuil y a 
quelques jours ; il me’dit qu’une effervescence très grave 
s'élail emparée des esprits de l’autre côté de l'OIt et que seul 
un changement de cabinet pourrait apaiser le mouvement. Si- 
non, une révolle serait à craindre. Je lui répondis : La misère 
provoquée par une mauvaise récolte ne peut ètre entièrement 

alténuée, ni par l'ancien ministère, ni par un ministère nou- 
veau ; au contraire, l’ancien peut prendre des mesures plus 
efficaces qu'un nouveau, car celui-ci ne scrait pas encore 
orienté. Je ne crois pas à une révolulion ; loulefois, s’il en 

éclatait une, c'est l'opposition que j'en rendrais responsable. 
Bratiano déclina pour sa personne une pareille responsabilité, 

car, disail-il, il n’était plus maitre de son parti; il voulait se 
retirer de toute agitation et il me donnait tout simplement un 
renseignement à Lemps. » 

(1) Le préfet de police était alors M. Basile Iliotou. ‘ 
(2) La campagne à Craïova étail conduite par MM, An. Stolojanou et 

G. Kitsou.
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Le prince voyail juste en’ne croyant pas à une révolution 
prochaine et en rejetant sur l'opposition, et principalement 
sur Bratiano et ses amis, la responsabilité des tentatives qui 
pourraient être faites pourtroubler l'ordre. Il connaissait main- 
tenant assez le pays, pour savoir que louies ces agilations 

n'étaient que de surface elilavait Lrop confiance en son armée 
pour craindre une conjuration comme celle qui avail amené 
Ja chute de Couza. Il s'illusionnait cependant sur la solidité 
de la nouvelle Chambre. Le cabinet de 1871 était plus homo- 
gène que celui de 1875, qui comptaittrois conservateurs purs 
(L. Catargi, le général Florescou et AI. Lahovary), un membre 
de la jeune droile(G.-Gr. Canlacuzène), un membre du centre 
(B. Boérescou), et deux néo-conservateurs (Th. Roselti et: 
T. Maïorescou). La Chambre de 1875, bien que conservatrice 

dans sa presque unanimité, était divisée en lrois ou quatre 
groupes qui n'étaient pas dans la main du premier ministre, La 
démission d'un des membres du cabinet pouvait amener la dé- 
feclion de tous ses amis et rendre très critique la situation du 
gouvernement. 

Le traité de commerce avec l’Auiriche-Iongrie, — Ile plus 
grand acte du règne, dit le biographe du prince, — restait 
la grosse difficulté du moment. Lascar Catargi ne se dissimu- 
lait pas la gravité de la situation. Il avait fait partie dela conju- 
ration de 1866 contre Couza, et, si les attaques de l'opposition- 
unie le laissaient indifférent, certains indices lui faisaient 

craindre une entreprise contre le prince. Les attaques contre 
la dynastie se multipliaient, On était venu rapporter au prési- 
dent du Conseil que là couronne avait été offerte au colonel: 
Dabija (1) ct que le général Cernat avait consenti à prèter 
son concours pour détourner Parmée de ses’ devoirs. On 
cilait le nom des officiers qui étaiént entrés dans le complot. 
Ce pouvait n'être que de vains bruits, mais il était certain 
que l'opposition ‘recourrait aux moyens les plus extrêmes 
pour s'emparer du pouvoir. Al. Lahovary, plus jeune, le 
poussait à la résistance ; il soutenait que tous ces bruits 
élaient colportés par les conjurés eux-mêmes dans le but 
d’effrayer le prince ; qu'il fallait rester dans la plus stricte lé- 

(1) M. Maïorescou raconte qu’à celte époque, à lassi, devant vingl 
‘ témoins, M." Dém. Stourdza, parlant au colonel Dabija, lui disail; 

« Allesse : ». (Wise. parlam., LI, p. 97
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galité, mais étouffer sans pitié Loute tentative de désordre. 

Les Chambres furent ouvertes le 19/31 mai. Elles élirent 

tout d'abord le nouveau métropolitain-primat en remplace- 

ment de M* Niphon, qui venait de mourir. La majorité porta 

au trône archiépiscopal Ms Calinic Miclescou, métropolitain 

d'Iassi. Puis elles élirent l'évêque d'Argesh, M# Joseph Na-. 

niescou, métropolitain d'Iassi, et M* Ghénadié, évêque d'Ar- 

gesh. 
Aussitôt après, les difficultés commencèrent. Un projet de’ 

loi avait élé déposé pour la concession du chemin de fer de 

Plocsei à Prédéal ct il s'était formé dans Ja Chambre « autant 

de.sous-groupes qu'il y avait d'entrepreneurs annoncés (ir. 

Le rapporteur du projet élait le poète Basile Alexandri. « Dans 

son discours, dit encore le biographe intime du prince, il mit 

‘en relief les mérites de l'entrepreneur anglais Crawley, et mena 

une attaque furibonde contre l'Allemagne, c’est-à-dire contre 

Strousberg. On prétend que Crawley n'a reculé devant aucun 

moyen pour arriver à ses fins (2). » En effet, la concession fut 

donnée à Crawley ; mais le crédit de la Chambre en fut for- 

tement atteint (juillet). 
Ces débats élaient à peine terminés, que le -traité de com- 

merce avec l'Autriche-Hongrie vint en discussion. Tous les 

chefs de l'opposition-unie prirent successivement la parole 

pour la combattre. Elle fut cependant approuvée par 68 voix | 

contre 22. Le lendemain, le Romänul paraissait encadré de 

noir. « Le gouvernement conservateur, disait-il dans son style 

imagé, a poignardé la Roumanie et a jelé son cadavre pan- 

telant aux pieds du comte Andrassÿ ». En même temps, Jean 

Bratiano, Kogalnitchanou, Iépouréanou, Vernescou, A.-C. 

Golescou, et tous les députés libéraux donnaient leur démis- 

sion. 
Le ministère se hâta de faire voter le traité de commerce 

par le Sénat, ainsi que l'emprunt de 63 millions 1/2 pour la 
société des actionnaires des chemins de fer roumains el-un 
crédit de 7.500.000 francs pour ‘des constructions militaires, 

et ferma les Chambres (4/16 juillet}. 

L'opposition-unie continuait sa campagne contre le traité 

(1j oles sur la vie du roi Charles de Roumanie, t. I, p. 330, éd. franc . 

{a; bid., LI, p. 240, éd. franc. |
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‘de commerce. L'Autriche félant au mois de Septembre le cen- 
tenaire de l'incorporation de la Bucovine à l'empire, l'opposi- 
Lion saisit celte occasion pour exciter les sentiments populaires 
contre celle puissance, qu'on lui présentait comme voulant 
aider la Roumanie à conquérir son indépendance, et qui, il y 
a Cent ans, s'élait entendue avec la Turquie pour ravir cette 
province roumaine.  . _ | 

Les Chambres furent rouvertes le 15/27 octobre sous une 
impression de malaise évident. Boérescou avait donné sa 

démission quelques jours avant, afin de pouvoir fonder la 
Banque de Bucarest (1) et il n'avait pas encore été remplacé: 
C'est L. Catargi qui a pris l'intérim des Affaires étrangères. 
Un vent de révolle secoue la majorité dans les deux Chan- 
bres. Le parti conservateur, désemparé, se désagrège peu à 
peu. Il est resté un an de trop au pourvoir. 

OUVRAGES A ‘CONSULTER 

EN ROUMAIX 

Les collections du Monilorul oficial, du Romanul {organe de C.-A. Ro- 
selti et Bratiano), du Timpul (organe des conservateurs), de Ja 
Tsara, du Telegraful, dela Pressa, de l'Alegatorul liber el du Ghim- 
pele, ainsi que Ja collection des Convorbiri literare. 

T. Matonescu. — Discursuri parlamentare ; Bucarest, 1897. 
Jonvake VuLrescu, — Spionul prusian ; Bucarest, 1855. - 
ERDMANX VOX HAHX. — Germania, Romania si Principele Carol de 
loken:ollern; Bucarest, 1855. (Texle en allemand dans la Polilik 
de Prague.) 

T. Maionescu. — Asupra brosurei Germania, Romänia si Principele Ca- 
rol; lassi, 1875. ° 

(1) La Banque de Bucarest n'eut qu'une assez courte durée, Cetle 
création, avec la fondation du Crédit foncier roumain, fut le début: 
des entreprises financières dans lesquelles se jetèrent les hommes 
politiques roumains après 1877. . 

(2) Du temps des anciens princes, les boïars mécontents s’adres. 
saient à la Porte pour demander sa destitution. Sous le prince Couza 
et le prince Charles, opposition s’adressait aux Puissances garantes 
cn faisant relenlir la presse étrangère de leurs doléances. En 1855, 
parut Spionul Prusian (VEspion prussien), dont on attribue faussement 
Ja paternité à M. Dém. Stourdza et qui est l'œuvre d'un autre membre 
de la coalition, d’aucuns affirment de M. G. Märzescou. -
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EN JRANÇAIS 

A. Dertbour. — Jlistoire diplomatique de l'Eürope; Paris, 1891. 
Evo. Driaucr. — La Question d'Orient ; Paris, 1898. 
J. KLACzKko, — Le Congrès de Moscou et la Propagande panslavisle. 

(Revue des Deux Mondes, 1°° septembre 1869.) 
E. DE LAvELEYE. — La Nouvelle Politique de ia Russie. (Revue des 

Deux Mondes, 15 novembre 1871.) 
Intriques de la Russie en Roumanie ; Paris, 1867. 
La Propagande russe en Orient ; Paris, 1867 (attribué à M. E. Carada). 
La Liberté en Roumanie ; Paris. 1867. 
La Question d'Orient et la Valion roumaine ; Paris, 1867. 
L'Équilibre oriental: Tlongrie, Roumanie, Pologne; Paris, 1867. 
L. IIUGOxxET. — Six mois en Roumanie; Paris, 1875. 
La Question d'Orient. Premier mémoire ? La Roumanie et la Politique 

allemande en Orient ; Paris, 1875. 
G. ORÉDÉNARU. — La Roumanie économique ; Paris, 1876.
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LIVRE IV 

L'INDÉPENDANCE 

CHAPITRE PREMIER 

Troubles dans la péninsule balcanique. — Chute du cabinet Lascar 
Catargi, — Ministère de coalition. — Élections pour la Chambre. — 
Cabinet Jean Bratiano. ° 

Pendant que le cabinet Lascar Catargi £e débaltait contre 
les difficultés chaque jour croissantes de la situation inlé- 
ricure, des nuages gros de tempête s'élevaient à l'horizon de 
la politique extérieure. 

Les habitants de l'Herzégovine s'étaient soulevés dans 
l'été 1875. Refusant les impôts et la corvée, ils avaient attaqué 
les agents de la Porte, et des coups de fusil avaient élé échan- 
gés dans la vallée de la Narcinte. Le gouverneur, Dervish- 
Pacha, tenta de rétablir l’ordre; mais il fut battu, le 21 juillet, 
à Nevesigne. Les insurgés, grossis de Serbes et de Mon- 
ténégrins, accourus à leur aide, s'organisèrent sous la con- 
duite de chefs hardis, comme Pako-Payxlovitch et Luibibra- 
titch. Comme toujours, la Porte promit des réformes et ne fit 
rien. L'agitalion grandit. De nouvelles rencontres eurent lieu 
entre les Chrétiens et‘les Turcs, qui furent baltus le 12 no- 
vembre, à Muratovitch, et le 2 décembre à Plasco. Ces succès 
encouragérent les espérances des Scrbes et des Bulgares ct 
tous les chrétiens de la Péninsule tournérent les yeux vers la 
Russie. :
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La Roumanie scra-t-elle entraînée dans le mouvement ? 
Pour hésiter à répondre affirmativement à cette question, il 
faut ne pas connaître les sentiments du prince Charles. En 
l'âme du jeune souverain s’est identifié et confondu l’orgucil 
de deux races; prince de Hohenzollern et prince de Rouma- 
nie, il n'a eu; depuis qu’il est sur le trône, qu’une seule 
pensée, s'affranchir du joug des Turcs ; l'intérêt de la dynas- 
tie étant le même que celui du pays, il n'a pas eu une 
seconde d’hésitation, il est allé droit devant lui, les YEUX 
fixés sur le but qu'il s'était proposé, préparant l'heure, 
brisant les obstacles qu'il rencontrait sur sa route, les: 
tournant quand il ne pouvait les briser, obligé de louvoyer 
cntre des parlis qui mettaient Jeurs intérêts personnels au- 
dessus de lout, et entravé à chaque pas par une constitution 
dont on n'appliquait en réalité que les articles qui retardaient 
le progrès du pays, que tout le monde trouvait mauvaise et 
que personne n'osait modifier. L’âme de la Roumanie était 
passée dans l’âme du prince étranger, lui seul eut à cette 
heure suprême une vue nette des événements, lui seuleut € con- 
fiance et osa. 

Ilest vrai qu en celte partie ilne jouait que sa couronne el 

que les hommes d’État roumains qu'il aurait voulu associer 
à ses desscins devaient se dire qu'ils jouaient les destinées de 
leur pays. 

Le prince Charles posa incidemment la question dans le 
Conseil des minisires qui se réunit le 6 décembre, au Palais (1). 
1 profita de l'exposé que le ministre des Affaires étrangères 
venait de faire de lasitualion extérieure pour demander à ses 
conseillers queile devrait ètre, à leur avis, l'attitude de la Rou- 

manie dans le cas où la guerre viendrait à éclater au prin- 
temps. Les ministres se regardent avec surprise, « ils ne pa- 
raissent nullement voir clair dans cette questionet se montrent 

tout à fait irrésolus ; pour le moment, ils se prononcent pour 
l'expectative (2) ». 

Ce jour-là, le cabinet conservateur fut condamné dans la 
pensée du prince. : 

1} M. Zenovicfl, consul général de Russie, venait de rentrer de 
retour de Constantinople où il avait cu une entrevue avec le comte. 
Ignatiefr. 
°e) Noles sur la vie du roi Charles de Roumanie, t. I, p. 247
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. La force, et aussi la faiblesse des conservateurs, est de tenir 

à l’état de choses existant, résultat d'une longue suite d’ef- 
forts, et de préférer les modifications lentes aux brusques 
changements qui peuvent mettre toute l'organisation en pé- 

ril. Les conservaleurs roumains, les libéraux modérés cux- 
mêmes, avaient vécu sous le Règlement organique, ils avaient 
vu de nombreuses occupations, ils savaient de quel prix avait 
élé payé le mouvement de 1848, ils ne pouvaient oublier com- 

“bien de luttes il avait fallu pour obtenir l'union et le prince 
étranger. Ils regardaient derrière eux, et, constatant le che- 
min parcouru, ils n'étaient pas loin de penser que désirer da- 
vantage serait tenter la fortune. Du reste, ne venaient-ils pas 
de signer une convention de commerce avec l’Autriche-Ilon- 
grie et de faire ainsi acte d’État indépendant ? Que restait-il 
-pour obtenir la reconnaissance définitive de cette indépen- 
dance? Bien peu de chose. Et, puisque les peuples des Balcans 
se soulevaient, n'élait-il pas d'une sage politique de les laisser . 
achever la dislocation de l' Empire | ottoman? 

C'est justement ce que le prince Charles ne voulait Pas. ll 
ne:lui convenait pas d'altendre des circonstances qu’on lui 
fit cadeau de cetic indépendance qu'il avait si ardemment dé- 
sirée dès le premier jour. 11 voulait la conquérir. L'occasion 
lui avait échappé en 1866; elle se présentait de nouveau, il 
fallait en profiter. N'élait-ce pas en vue de cette éventualité 
qu’il avait, el avec quelle sollicitude, formé, instruit, préparé 
une armée ? Une nation ne’doit pas mendier constamment ses 

“droits, ni ‘loujours ramasser les miettes qui tombent des’ 

lables où les grandes puissances se partagent le monde: elle 
doit faire montre de courage ct de vitalité, payer de son sang 
les biens dont elle veut jouir. Le prince Charles se rappelait 
l'exemple de Vicior-Emmanuel, et, s'il songea à ce moment 
-que la première condition de la Russie scrait la rétrocession 
-de la Bessarabie, il se souvint que Nice et la Savoie firent 

retour à la France et que nul ne trouva que le roi de Sar- 
daigne avait payé d'un lrop haut prix la reconstitution de 
l'Italie. 

Pour se lancer dans une pareille entreprise, le concours des 
Rouges était tout indiqué {1}. Le prince savait combien Rosetti 

{1} La question des chemins de fer joua un grand rôle en cette occur 
rence. L'administration de l'entreprise, après la faillite de Slrous-
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et Bratiano étaient désireux de ressaisir le pouvoir et il était 
cerlain qu'ils accepteraient avec enthôusiasme de se faire de- 
vant le pays les promoteurs d'un grand acte national. Habi- 
lués à remuerles foules, ils excitcraient les sentiments patrio- 
liques du pays ct donncraient à l'exécution du dessein princier | 
toutes les apparences d'un mouvement national. Après le suc- 
cès, il leur serait facile de se constituer un parli puissant. 

Dans l'opposition, ils rendraient impossible toute partici- 
palion de Ja Roumanie à la gucrre que préparait la Russie 
contre la Turquie. Dès le mois de novembre 1855, C.-A. 
Rosetli écrivait dans le Romänul : « Ce n'est un secret pour 
personne, en Europe, que le prince Charles a des velléilés de 
gloire militaire, de grandeur politique, et dans ces velléités 
la Bessarabic serait sacrifiée en échange d'antres précieux 
avantages. La Bessarabie es la clé du progrès et de la puis- 
sance de la Roumanie, Qu'est-ce que l'aspiration de nous 
émanciper du tribut annuel que nous payons à la Turquie ; 
que sont les vanileuses préoccupations que le chef de l'État 
roumain s'intitule par une imitation étrangère Sa Majesté le 
Roi au lieu de s'appeler en bon roumain Son Altesse le 
Prince; qu'est-ce que tout cela? Vanité — à côté de cette 
grande aspiration de -conserver la Bessarabic ! » La menacé 
était formelle. …. - ° 

Le 10/22 janvier 1876, le Romänul annonçait qu'il était . 
question d'échanger la Bessarabie contre la Dobrodja, et il 
ajoutait : « Si le prince Charles acceptait une pareille chose, 
il signerait son abdication. » Rosetli et Bratiano élaient donc 

\ 

berge, était passée entre les mains de la société des actionnaires. de 
Berlin, représentée surtout par Bleichræder et Hansemann. Pour ter- 
miner les lignes et les meltre en circulation au mois de janvicr 1876» 
celle société étail forcée de contracter un emprunt de 78 millions et 
voulait oblenir, pour garantir les obligations, une inscriplion hypo- 
thécaire sur les lignes, ce à quoi le gouvernement roumain ne pou- 
vait consentir, Les négociations, conduites à Berlin par M. Th. Rosetti, 
lraînaient en longueur, Un jour le prince de Bismarck lui demanda 
s'il était parent de C.-A. Rosetti, dontiil lui vanta les hautes qualités, 
lui laissant comprendre que, puisque les conservateurs ne pouvaient 
se décider à lrancher définitivement la question des chemins de fer, 
il se trouverait un autre parti qui se chargcrait de ce soin, car les 
intérèts des créanciers allemands ct les intérêts bien compris de la 
Roumanie exigcaient qu'on en finit une bonne fois. Les Rouges 
vinrent au pouvoir, firent la guerre ct rachetèrent les chemins de fer, 
dont les tilres étaient Lombés à 12 francs. (V.T. Maiorescu, Dise. parl.)
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bien informés. Que le pouvoir soit donné à Bratiano, tout 
sera possible : la‘ question des chemins de fer sera définiti- 
vement résolue, comme le veut le prince de Bismarck, el la 

- participation de Ja Roumanie à la guerre assurée, même si 
l'on doit céder la Bessarabie (1). 

Mais Rosetti et Bratiano étaient engagés dans la coalition 
que tous les groupes politiques avaient formée contrele minis- 
ère Lasear Catargi et ils menaicnt une ardenle campagne 
contre le gouvernement et contre la dynastie. Des négocia- 

lions secrètes eurent lieu et l'on vit se dessiner, dès le début 

"de 1876, deux actions parallèles: le prince hâtant la chute du 
ministère conservateur et C.-A. Rosctti préparant les voies à 
un cabinet Jean Braliano. 

Dans les Chambres, la majorité élait très divisée el les dé- 
fections devenaient chaque jour plus nombreuses. Le Crédit 
foncier rural, dont la direction: était tout entière entre les 
mains des chefs’de l'opposition-unie, exerçait, en facilitant 

ou en refusant des emprunts aux propriétaires que le besoin 
talonnail, une énorme pression. sur les sénateurs, qui, le 

28 janvier (9 février 1876), renversent le ministre de l'Instruc- 

tion publique, A. T. Maïorescou, sur une question secon- 
daire. 

Ce vote entraine la démission de tout le cabinet qui se re- 
constitue immédiatement sousla présidence de Lascar Catargi. 
C'est M. P. Carp qui remplace M. Maïorescou. Mais deux hom- 
mes politiques, absolument dévoués aux idées du prince, 
entrent par la même occasion dans le cabinet: Strat, qui 
prend le portefeuille des Finances, et J. Balatchanou, à qui 
sont confiées les Affaires élrangères. « 

Strat présente aussitôt au Parlement les lois de finances et 
avoue un déficit de trente millions. C’est un coup droit porté 
au gouvernement conservateur dont il ne fait partie que de- 
puis quelques jours. Le pays s'émeut, l'opposition pousse des 

cris d'indignalion, le journal de Roselti fulmine contre les 
ministres qui avaient dissimulé ce déficit. Les conservateurs 
s'élonnent ; ils sentent que le terrain se dérobe sous eux. Là- 

(1) M. T. Maïorescou dit (Discursuri parlamentare, L. 1, p. 22): « Si, 
sous un gouvernement conservateur, on pouvait prendre Plevna, on 
ne pouvait perdre la Bessarabie sans une profonde secousse dans Île 
pays que sous un gouvernement libéral, » .
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- dessus, le Sénat repousse l'urgence que le gouvernement 
avail réclamée pour les lois de finances. | ee 

Lascar Catargi, qui ne veut pas.céder, demande au prince 
un décret de dissolution qui lui est aussitôt accordé {3/15 mars), 
car les élections vont fournir un dénouement constitutionnel 
à la crise. Dans l'état d’agitation où se trouve le pays, le résul- 
lat ne saurait être douteux. Deux pressions vont s'exercer en 
sens inverse sur les électeurs: celle du gouvernement qui esl 
toujours Lrès forte et celle du Crédit foncier rural qui est non 
moins puissante. Quelques jours avant le vote, Jean Bratiano 
est reçu par le prince, et, au sortir de cette audience, il fait 
connaître au public que le souverain lui a promis d'assurer la. 
liberté des élections. En Roumanie, tout le monde sait ce que 
signifie celte promesse. Lascar Catargi ne s’y trompe pas, el 
il donne sa démission aussitôt les élections terminées sans 
même attendre la réunion du Parlement. IL n'avait plus au. 
Sénat que deux ou trois voix de majorité. 

Tous les chefs de l'opposilion ont été élus; mais ils sont liés 
par: des engagements solennels à n'accepler le pouvoir 
qu'ensemble ct à imposer au souverain un cabinet où figu- 
reront tous les chefs de groupe. C’est cette liste préparée 
d'avance qui est soumise au prince Charles, quand il charge 
un des membres dé l'opposilion-unie, M. G. Vernescou, de 
former le nouveau ministère (1). Le prince souleva des objec- 
Lions; il ne pouvait pas, dit-il, confier la Guerre à J. Bratiano : 
11 lui étail impossible de contier un portefeuille à Ion Ghica 
qui l'avait si profondément blessé en 1871, non plus qu'à Dém. 
Slourdza qui l'avait attaqué personnellement et avec la der- 
nière opiniâtrelé dans ces dernières années. L'entente ful 
impossible et le prince coupa court aux pourparlers en cons- 
liluant, sous la présidence du général Florescou, ministre de 
Ja Guerre dans le cabinet L. Catargi, un cabinet provisoire, 
auquel on donna le nom de ministère des généraux (4/16 
avril) {2), - “ 

{:) La liste ministérielle présentée le 2/14 avril, par M, Vernescou comprenait les noms suivants : G. Vernescou, Présidence du Conseil et Intérieur ; J. Bratiano, Guerre; Ion Ghica, Justice ; Kogalnitchanou, Af- 
faires élrangères ; Dém. Stourdza, Finances ; M. K. lépouréanou, Tra- 
vaux publics ; Eug. Statescou, Instruction publique el Cultes. . 

(2} Ce ministère était ainsi composé : général Florescou, présidence 
du Conseil el Guerre; général Tell, Finances ; général Gherghel, Tra-
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La présence aux affaires de ce cabinet ultra-conservaleur 
donna à réfléchir aux chefs de l'opposition-unie. Ils renon- 
cérent à la liste concertée et les libéraux, déliés de tout enga- 
gement, purent élever des prétentions. Le Sénat, pour bien 
marquer son hostilité au nouveau gouvernement, porla deux 
membres de l'opposition à-la vice-présidence (1). 
‘Le général Florescou, voyant qu'il lui sera impossible de 

gouverner dans de pareilles conditions, demande au prince de 
dissoudre le Sénat. La dissolution lui est nettement refusée 
(23 avril-5 mai). I ne lui reste qu'à donner sa démission et le 
prince appelle aussitôt M. Iépouréanou et le charge de for- 
mer Ie cabinel. . 

Le lendemain, le ministère était constitué (2). Les libéraux 
étaient au pouvoir. Ils n'étaient-pas encore maitres de la si- 
Lualion, mais ils avaient déjà quatre portefeuilles (Finances, 
Justice, Instruction publique et Affaires étrangères); l’Inté- 
rieur était confié à un libéral modéré, G.Vernescou. Quant à 

lépouréanou, quoique président du Conseil, on l'avait relé- 
gué aux Travaux publics. Jon Ghica et Dém. Stourdza, res- 
tés en dehors de la combinaison, devaient se contenter d'être 

élus vice-présidents du Sénat. ' 
Cette modification dans le gouvernement se produisait à 

l'heure voulue. L'agitation avait gagné la Bulgarie. Le Co- 
mité national bulgare, organisation secrèle qui avait son 
siège à Bucarest, venait de lancer un manifeste pour inviler 
tous les Bulgares à prendre les armes. À Belgrade, Ristitch 
avaitété appelé aux affaires et nul ne pouvait se méprendre 
surles intentions de la Serbie. La nomination de Jean Braliano 

comme président du Conseil aurait eu la même signification, 
mais l'heure n’était pas encore venue pour les Roumains de 
se prononcer. 

vaux publics; Dém. Cornéa, Affaires étrangères ; Al. Orescou, fnstruc- 
tion publique et Culles ; D. Vioréanou, Justice, — Le général Florescou 
avail pris le portefeuille de l'Intérieur par intérim. 

(1) Le président de droit était, à cette époque, le Métropolitain- 

Primat. ° 
(2) Voici quelle était la composition exacte du cabinet: M. Iépuréa- 

nou, présidence du Conseilet Travaux publies ; Jean Bratiano, Finances; 
G.Vernescou, Intérieur ; Kogalnitchanou, Affaires élrangères ; G. Kitsou, 
Instruction publique et Cultes; colonel Slanitchanou, Guerre ; M. Phéré- 
kydé, Juslice.
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‘ L'agitation en Roumanie n *esl jamais qu’ à la surface cl le 
plus souvent factice. Elle ne s'étend qu'au monde de la 
politique peu nombreux et n'altcint jamais les couches pro- 
fondes du peuple, sauf les cas d'agilation de la question 
agraire. Aussi, lorsque l'opposition, pourvue de bonnes 
places, cessa de dénoncer les dangers qui menaçaient le pays 
el d'invectiver le prince allemand, auteur de tous les maux, 
le calme se rétablit comme par enchantement et la dynastie 
n'eut pas de plus chauds défenseurs que ceux qui parlaient 
la veille de la renverser (1). 

Cependant pour C. A. Roselti la partie n'élait pas encore 
complètement gagnée. Pour se dégager définitivement de ses 
alliés d'hier, il fallait que les Chambres fussent à sa dévotion, 
el, pour que le prince ne fût pas tenté, après la réussite de ses 
projets, de se séparer de ses collaborateurs, il fallait que les 
conservateurs fussent mis pour longtemps dans l'impossibilité 

- de rentrer aux affaires. | 
Il commença par organiser les comités électoraux (2), sorte 

‘de sociélé secrète qui n'obéissait qu’à ses ordres, el qui, plus 
tard, devint si puissante qu'elle dominait le gouvernement. 
Le ministre de l'Intérieur était un de. ces hommes droits ct 
têlus, d'une intelligence étroite, qui sont très fiers des hautes 
fonctions qu'on leur confie: il avait lant fait de discours 
contre la pression électorale qu'il s'imaginait qu'en laissant 
agir Roselli il assurait la liberté des élections. 
Vernescou croyait aussi que, puisque l'opposition avait 

véhémentement comballu la convention de commerce que le 

(1) Ton Ghica, qui n’avait pas revu le prince depuis le pénible inci- 
‘ dent de 1871, est recu en audience privéc'et le prince s’entrelientami- 
calement avec lui, « Le prince reçoit également Dém. Stourdza et lui 
exprime ses regrets de ce que, lui. aussi, à qui il a toujours accordé 
tant de confiance, se soil laissé entrainer, pendant ces cinq dernières 
années, à une opposition personnelle et à une politique antidynastique 
A. Stourdza répond qu'il ne peut-s’excuser autrement qu'en recon- 
naissant qu'il s'est trompé sur le compte du prince en croyant qu'il 
était absolument entré dans les vucs d'un seul parti et qu'ilse laissail 
conduire par lui, non pas pour le plus grand bien du paÿs. » (Notes 
sur la vie du roi Charles de Roumanie, t. IL, p. 17) 
(2) La Chambre avait été dissoute le 3n5 mai et le Sénat prorogé. 

Le ministre de l'Intéricur avait changé tous les préfets ct remplacé 
tous les conseils communaux par des commissions intérimaires à Ja 
dévotion de Roselti. Ce sont ces commissions qui forment la base 
des comités électoraux, ce qui explique pourquoi ces comités n'ont 
d'influence que lorsque leur parti est au pouvoir.
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ministère L. Calargi avait conclue avec l'Autriche, le devoir du 

cabinet actuel était de ne pas promulguer cette convention. 

Ses collègues eurent toutes les peines du monde à lui faire 

comprendre qu'on n'est jamais tenu de tenir au pouvoir les 
promesses qu'on a faites dans l'opposition ; ils lui expliquérent 
que, lorsqu'il s’agit d'actes internationaux, un ministère esl 

obligé de suivre la voie qui a été adoptée par le cabinet qui 
l'a précédé; ils ajoutèrent que le prince tenait absolument 

à ce que la convention fût promulguée et que les objections 

qu'on pourrait soulever risqueraient de provoquer un con- 

lil. Vernescou ne céda cependant qu’à la condition que le 

décret de promulgalion serait accompagné, dans le Monileur 

officiel, d'une note qui expliquerait l'obligation dans laquelle 

le cabinet se trouvait de s'incliner devant un fait accompli(i). 

Les éleclions ont lieu et donnent aux libéraux avancés une 

immense majorité. L'opposition-unicesl jouée.C.-A.Rosetlti est 

élu président de la nouvelle Chambre (27 juin-9 juillet) etaus- 

silôt des commissions parlementaires sont désignées pour 

examiner les actes des différents cabinets présidés par M. Las- 

car Catargi. Le 19/31 juillet, sur le rapport de M. An. Sto- 

lojanou, les anciens ministres conservateurs sont mis en ac- 

cusation. Le prince proteste; la Chambre passe outre, ci, le 

22 juillet-3 août, élit une commission de sept membres pour 

faire l'instruction du procès. Au milieu des acclamations de 

la majorité, Roselli annonce que l'acle d'accusation ne scra 

pas seulement communiqué au gouvernement el au Sénat, 

mais qu'il sera aussi affiché dans toutes les communes du pays. 

Par celte mesure, que le prince lui-même qualifie de révo- 

lutionnaire (2), Rosetti atteignait deux buts: il entravait pour 

longtemps toute action politique de la part des conservaicurs 

et rendait inévitable une crise ministérielle, puisque le prési- 

dent du Conseil M. lépouréanou, bien que non compris dans 

{1} Le déerel de promulgation fut contre signé par M. M. Pherc- 

kyde, qui, quelque temps auparavant, avail fait voter dans une réu- 

nion publique une adresse contre la promulgation de la convention 

ct avait lui-mème présenté celte adresse au souverain. 
(2) Noles sur la vie du roi Charles de Roumanie, L, HI, p. 29. Les 

minislres poursuivis étaient: MM, L. Catargi, le général J. Florescou, 

P. Mavroghéni, Al. Lahovary, N. Krétsoulescou, G. Costa-Forou, 

_B.-Boérescou, P. Carp, T. Maïorescou, G.-Gr. Canlacuzène el Th. 
Roselti. On avait écarté de l'accusation le général Tell, ancien membre 

* du gouvernement de 1848, ainsi que MM. J. Strat ct J. Balatchanou.
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les poursuites, avait été ministre sous la présidence de M. L. 
Catargi. " | 

M. Iépouréanou donna, en effet, sa démission dès le lende- 
main (23 juillet-4 août) et le prince confia à Jean Bratiano la 
mission de reconstituer le cabinet. | . 

Après lrente années de luttes incessantes, Roselli voyait 
enfin se réaliser son rêve : imposer Jean Bratiano au pouvoir, 
tenter avec lui une grande aventure, licr indissolublement son 
nom à l’une des plus grandes époques de l’histoire roumaine, 
el peut-être créer, sur les ruines du parti conservateur, un 
grand parti démocratique et social dans lequel viendraient se 
fondre lous les groupes qui Jusqu'à ce jour s'étaient disputé 
le pouvoir. |: | : 

Il lui fut donné d'assister à la pleine réussite de la pre- 
. mière partie de ce plan et au douloureux écroulement de la 
seconde (1). 

(1) Le 11 mai, une révolution avait éclaté à Constantinople. Sous Ia pression des Soflas, -Midhat-Pacha était entré dans le Conseil des mi- 
nistres et Kérullat-Effendi étail devenu cheik-ul-islam. Dans la nuit du “29 au 30 mai, Midhat faisait déposer le sultan Abd-ul-Azis (qui était 
assassiné quatre jours après) el mettait sur Ie trône Mourad V.
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CHAPITRE I 

Guerre entre la Serbie et la Turquie, - — Négocialions avec la Russie, 
Conférence de Constanlinople. 

. Au moment où Jean Bratiano prenaitle pouvoir, lasituation 
. se dessinait nettement en Orient. Le prince Milan de Serbie 
ctle prince de Monténégro ayant signé un traité d'alliance 
venaient de déclarer la guerre à la Turquie {1er juillet 1856) et il 
était certain que la Russie serait forcée d'intervenir, soit pour 
contenir les Turcs en cas de défaite des Chrétiens, soit pour 
imposer sa manière de voir dans le règlement de la question 
orientale si les Tures étaient écrasés par les peuples soulevés. 

Mais ce queles Serbes etles Monténégrins pouvaient tenter, 
une sage politique l'interdisait aux Roumains, qui ne pou- 
vaient compier que sur leur armée, lrop peu nombreuse pour 
se défendre efficacement contre une invasion des Tures el 

‘surtoutpour aller les attaquer de l’autre côté du Danube. 
Le prince Charles était Lrop habile diplomate et trop au 

courant de la situation européenne pour se laisser entrainer 
à des actes irréfléchis. Décidé à coopérer à une action de la 
Russie dans les Balcans, il voulait, avant de se prononcer, 

épuiser Lous les moyens de recours aux bons offices des puis- 

sances signataires du traité de Paris, de telle sorte que, le jour 
.oùil conclurait une alliance avec le tsar, celte décision lui 

fût en quelque manière imposée par les circonstances. Le 
traité de Paris, en spécifiant que la Roumanie faisait partie 
intégrante de l'empire ottoman, mettait obstacle à l'entrée des ’ 
troupes russes sur le territoire roumain ; mais il ne prévoyail 
pas quelles mesures seraient prises par r Europe, dans le cas 

DAME . 18°
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où la guerre éclalcrait entre la Russie et Ja Turquie, pour 
* garantir la Roumanie contre une occupation. Il était donc 

tout indiqué de commencer une action diplomatiquesur cette 
base el de demander à l'Europe de reconnaitre la neutralité 
du territoire roumain. . 

: C'est dans ce sens que Jean Bratiano composa son cabinet 
où M. N. Ionescou remplaça Kogalnitchanou aux Affaires 
étrangères et où l'on fit place à M. Dém. Slourdza, dont les 
idées antirusses étaient bien connues (1). Orateur prolixe el 
sans influence politique, N. lonescou était admirablement 
choisi pour succéder à Kogalnitchanou, qui aurait tenu à diri- 
ger lui-même son département et à conduire personnellement 
les négociations avec la Russie. Le nouveau ministre des 
Affaires étrangères se répandit en notes circulaires pour con- 
vaincre les puissances de la nécessité de reconnaitre la neu- 
fralité de la Roumanie, pendant que Jean Braliano, à son 
insu, discutait les clauses du traité qui devait réglerles condi- 
tions du passage des armées russes à travers le terriloire 
roumain. . A 

Seul dans la confidence du prince, Jean Bratiano estenvoyé 
à Livadia (3 octobre) pour y traiter, avec le tsar, le grand-duc 
héritier, le prince Gortchacof, le ministre de la Guerre 
Miljoutine ct le général Ignalieff, des conditions du passage 

- des armées russes et de la participation de la Roumanie à 
. la guerre (2). Les Russes voulaient simplement enlrer en amis 
sur le lerriloire roumain et y établir leur base d'opérations. Le 
prince Charles tenait à ce qu'une place à part fût faile à son 
armée. [1 demandait à être traité par le lsar comme Victor- 
Emmanuel l'avail été par Napoléon III en 1854. La prétention, 
bien que fort légitime, était grande et parut si exorbitante à 
Gortchacoff,qu'il déclara à Jean Bratiano que toutesinsistanees 
dans ce sens scraient inutiles. La Russie élail animée des meil- 
lcures intentions, mais elle serait forcée de se souvenir qu'aux . 

{1} Le ministère était ainsi composé : J. Bratiano, présidence du 
Conseil et Finances; G. Vernescou, Intérieur ; colonel Slanitchanou, | 
Guerre; G. Kitsou, Instruction publique et Culles ; N. Ioncscou, Af- 
faires élrangères; Dém. Stourdza, Travaux publics; E. Statescou, -- 
Justice. . - _ 

(2) Jean Bratiano était accompagné du colonel Slanitchanou, minis- 
ire de la Gucrre, de M. Th. Vacarescou, maréchal de la Cour, et du 
major Singouroff, aide-de-camp du prince. UT ’
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‘lermes du traité de Paris la Roumanie fait partie intégrante 
de l'empire oltoman, et, si on n'arrivail pas à unc entente, 
l'armée russe l'occuperait purement el simplement. Dans ce 
cas, riposla Jean Bratiano, nous nous opposcrions par la 

. force à l'entrée des Russes chez nous ; nous serions écrasés, 
mais ce serail un singulier début pour une campagne entre- 
prise en faveur des Chrétiens. Malgré cet incident, on se quitta 
dans les meilleurs {ermes. « S'il y a la guerre, conclut Gor- 
ichacof, nous saurons bien nous entendre. » . 
Comme les puissances recommandaient à la Roumanie de 

_ne pas se déparlir de la plus stricte neulralilé, {out en sercfu- 
sant à garantir celle neutralité, le gouvernement roumain 
achctait des armes, appelait les réserves, cl concentrait des 
forces en Moldavie et en Olténie (Pelite-Valachie), pour faire 
face, le cas échéant, aux envahisseurs. ‘ 

Les Serbes avaient élé écrasés. Le prince Milan, que 
Tchernaïeff avait fait proclamer roi de Serbie par l'armée le 
14 séplembre, en était réduit à solliciter l'intervention du 

‘ Isar, qui exigca et obtint un armistice de deux mois (1° no- 
vembre). ‘ | . 

L'Angleterre profila de cette occasion pour tenter de main- 
tenir la paix. Elle invita les puissances à se réunir en confé- 
rence à Constantinople. Sans se faire la moindre illusion sur 

-le résultat des délibérations, les puissances acceplèrent l'invi- 
lation. Le gouvernement roumain envoya à Constantinople M. Dém. Bratian6 avec les instructions suivantes : « La Rou- 
manie demande à la Conférence la reconnaissance de sa neu- 
tralité; elle demande que, dans le cas où la guerre éclaterail 
entre une des puissances garantes et la Porte, les autres puis- 
sanees lui dictent sa conduite et lui garantissent le respect de 
sa neutralité et de Ses droits ; elle espère en outre que la Con- 
férence décidera la Porte à céder à la Roumanie la partie du delta du Danube qui appartient à la Bessarabie. » | 

Ces délibérations sur les bords du Bosphore et les récla- malions platoniques de Ja Roumanie occupèrent l'opinion pu- blique pendant que les intéressés se Préparaient à prendre 
l'offensive. - a 

Le 17/29 novembre, Jean Bratiano soumettait au prinec 
Charles le projet d'une convention relative au passage de 
l'armée russe par le terriloire roumain, convention qui lui à 

\
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avail été remise par M. de Nélidoff (1)..Les négociations du- 
rent quelques jours. Le 5/17 décembre, elles aboutissent. Le 
6/18, le grand-duc Nicolas Nicolaiévitch arrive à Kishineff et 
prend le commandement de l’armée du Sud. Le 8/20, le gou- 
vernement roumain créait huit nouveaux régiments d'infan- 

-_.terie et, le 11/23, malgré la pénurie des finances, les Chambres 

Yotaient de nouveaux crédits pour des concentrations de 
troupes (2). 

Dans une note à ses agents diplomatiques à l'étranger, en 
date du 7/19 décembre 1876, le cabinet de Bucarest avait pris 
soin de les inviler à expliquer aux gouvernements auprès’ 
desquels ils étaient accrédités que l'appel des réserves avait 
ëé dicté par la situalion grave dans laquelle se trouvait le 
pays. « La Roumanie, disait la note, n'a pas de visées belli- 

queuses ; elle veut uniquement se prémunir contre des sur- 
prises. Elle a demandé aux puissances de garantir sa neu- 
lralité; mais comme elle’ n'a obtenu aucune réponse, son 
devoir est désormais de out faire pour ne pas devenir le 
théâtre éventuel de la guerre. » 

Le 13 décembre, le prince de Bismarck, répondant à une 
inicrpellation de M. Richter sur l'élévation des droits de 
douane en Russie, profitait de l'occasion pour expliquer la si- 
tuation de l'Allemagne dans le conflit oriental : « La Russie, 
dit-il; en substance, ne projette aucune conquête et attend 
seulement que l'Allemagne lui rende le service de la soutenir 
à la Conférence dans ses efforts en faveur des Chrétiens de la 
Turquie ; l'Allemagne le fait volontiers. Si la- Conférence reste 
sans succès, la Russie fera certainement la guerre. L'alliance 
des trois empereurs continue comme avant ét personne ne 
sera en état de détruire l'amitié séculaire de l'Allemagne ct 
dela Russie. Le rôle de l'Allemagne en Orient consiste, autant 
que “ecla dépend d'elle, à à servir d intermédiaire pour fixer la 
paix. Si l'on devait en arriver äune guerre, les efforts de l'AI- 
lemagne tendraient à la localiser. » 

(1) « Les négociations sont conduites dans le plus grand secret chez 
le consul général de Russie, baron Sluart. Jusqu'à présent, personne à : 
Bucarest ne soupçonne la présence de Nélidoff. » (Noles sur la vie du 
roi Charles de Roumanie,.t. Il, p: 44). I semble résulter de Ja corres- 
pondance du prince qu'il n'a même pas confié son secret à son père. 

(2) Entre temps, le 21 novembre (3 décembre), le Sénat s'était pro- 
noncé pour la continuation des poursuites contre ceux de ses membres : 
qui avaient fait partie du cabinet Lascar Catargi. 

3
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L'Autriche eût désiré que la Roumanie ne sortit pas de a 

neutralité. Le comte Andrassy fait dire au cabinet de Bucarest 

par M. J. Balatchanou, alors agent diplomatique à Vienne, que 
dans le cas où les Russes déclareraient la guerre, il serait. à 
souhaiter que l'armée roumaine se relirâl dans la Petite-Va- 
lachie (Ollénie). L'Autriche s’engageait à garantir l'existence 
de l'État roumain et à soutenir ses réclamations auprès de la 
Porte. . : 

Cette manière de voir était partagée, dans le cabinet rou-. 
main, par Dém: Stourdza, N\. Ionescou et G. Vernescou. Mais 
elle n'était nullement agréée par le prince, qui, le 27 décembre, : 
fit demander au prince de Bismarck son avis sur le projet de 
convention proposé par la Russie. Le chancelier de l'empire 
répondit deux jours après en donnant son approbation. 

Le sultan avait promulgué la Constitution de l'empire ot- 
toman le 24 décembre. Un des articles, qui assimilait la Rou- 

manie aux autres provinces turques, souleva de vives protes- 
tations dans le monde politique roumain et les organes 
du gouvernement s’empressèrent d'envenimer l'incident afin 
de légitimer l'accord projeté avec la Russie. Une note éner- 
gique est adressée à la Porte et, le4 janvier 1877, la Chambre 

vote une motion invilant legouvernement à faire respecter 
les droits de FÉtat. Le Sénat s'associe immédiatement à cette 

manifestation (5 janvier). 
M. Dém..Stourdza, sentant qu'on entraîne l'opinion pu- 

blique dans une voie qui lui semble contraire aux intérêts du 

pays, donne sa ‘démission (7 janvier), suivie à quelques 
jours de distance de celle de MM. Vèrnescou et G. Stalescou ; 

il rentre dans le cabinet le 8 février, y prend le portefeuille 

des Finances et démissionne de nouveau le 21 février (1). ‘ 

Pendant que ces modifications se produisaicnt dans le ca- 

 binetde Bucarest, la Porterepoussait les proposilionsdela Con- . 
férence (20 janvier) et les représentants des puissances quit- 

‘taient Constantinople. Quelques. jours après, Midhat-Pacha- 
était destitué el la Constitution turque allait disparaître avec 
lui. La guerre est maintenant inévitable. 

(1) Par suite de ces démissions successives, le ministère se trouve 
remanié de la manière suivante: J: Bratiano, présidence du Conseil, 

‘Intérieur. et Finances par intérim; N° lonescou, Affaires. étrangères ; 

J. Campinéanou, Justice ; J. Docan, Travaux publics ; G. Kitsou, /ns 

truction publique et Culles; colonel Stanitchanou, Guerre. 

.



© CHAPITRE III 

Convention avec la Russie. — Gucrre entre la Russie et la Turquie 
: Coopération de l'armée roumaine. 

À Ja suite de l’échec des conférences de Conslantinople, 
l'Europe s'attendait à voir la Russie sortir de sa réserve. En 
effet, le 31 janvicr, le prince Gortchacoff adressait aux puis- 
sances une circulaire pour les inviter à lui faire connaitre 
quelles mesures elles comptaient adopter pour mettre à la 
raison Île gouvernement ottoman, donnant. à entendre que le 
:Lsar marchcrait seul si on refusait de le suivre. | 

Au mois de mars, le général Ignatieff fut chargé d’une 
mission spéciale auprès des puissances signataires du traité 
de Paris. Il fut bien accueilli à Berlin, à Vienne(1}, à Rome 

{1} L'empereur François-Joseph ‘avait signé avec le tsar, au mois 
de janvier 18,6, un accord secret aux termes duquel l'Autriche s'enga- 
geait à rester neutre en cas d’une guerre entre la Turquie et la Rus- 

.sie. Les conditions que l'Autriche mettait à sa neutralité étaient les 
suivantes: 1° Aucun gouvernement ne prétendrait au protectorat exclu- 
sif sur les populalions chrétiennes de l'empire turc, et toutes les puis- 
sances qui avaient pris part aux traités de Paris et de Londres seraient 
appelées à se prononcer sur les résultats de Ia guerre ; 2° la Russie 
s’absticndrait de toute acquisition territoriale sur Ja rive droite du 
Danube, respecterait l'intégrité de la Roumanie et ne toucherait pas à 
Constantinople; 3° si elle constiluait une nouvelle principaulé slave, 
ce ne pourrait être aux dépens de populations ou d'États non slaves, 
et elle ne s’arrogerait pas de droits Particuliers sur la Bulgarie, qui 
ne devrait être gouvernée ni par un prince russe, ni par un prince." 
autrichien ; 4° enfin elle n'étendrait pas les opérations militaires du 
côté de la Serbie et ne ferait pas passer ses troupes par. cette princi- 
pauté, — Cet accord n'a été connu qu'en 188; dans une discussion au 
Parlement de Pesth. Dans ce ‘trailé, les mots « intégrilé de la Rou- 
manie »- signifiaient intégrité du terriloire des deux Principautés tel 
qu'il existait avant le traité de Paris, c'est-à-dire sans la Bessarabie, .
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et à Paris. Plus froidement à Londres {1). Il obtint (outelfois 
que l'Europe mit la Turquic en demeure de s'entendre avee 
le Monténégro et-d'exécuier récllement les réformes qu'elle 
avait loujours promises et constamment ajournées. Le pro- 
tocole du 31 mars ajoutait que si, par la faute de la Turquie, 
le malaise dont souffrait l'Orient se prolongeait, les puis- 
sances se réservaient d'aviscr cn commun aux moyens 
qu'elles’ jugeraient les plus propres à assurer le bien-être des . 
populations chrétiennes et les intérèts de Ja paix générale. - 

Le protocole fut signifié à la Porte le 3 avril (2). 7. 
À Bucarest, pendant que Jean-Bratiano préparait tout pour 

la guerre (3), là Chambre ne s'occupait que du procès des 
anciens ministres conservateurs que M. N. Fléva proposail 
de faire mettre en état d'arreslation (4). Le 23 mars (4 avril), 
le Sénat est dissous ; — il avail élé élu un peu avant la 
retraite de M. Lascar Catargi et l'élément: conservateur y 
était: assez nombreux pour susciter au dernier moment des 
difficultés et peut-être poser des questions indiscrètes. Les 
élections sont fixées pour la fin du. mois d'avril. 

Le prince faisait décider le 31 mars (11 avril) la mobilisa- 
tion de l’armée el le 13 avril il remplaçait au ministère de la 

(1) L'Angleterre, le 26 novembre 18;6, dès qu'elle avait eu connais- 
sance des projets de la Russie.et de l'accord qui existait entre les 
trois empereurs pour effacer les derniers vestiges du traité de Paris, 
s'était hâtéc de mellre la main sur le canal de Suez, en achetant, 
moyennant cent millions, les 177.000 actions que possédait le vice-roi 
d'Égypte. Peu après, elle s'entendait avec la Porte pour se faire: 
céder l'ile de Chypre. ‘ 

(2) Le 16° avril, le prince de Bismarck avait donné sa démission; 
. l'empereur refusa de l'accepter et lui accorda un congé illimité, 

(3) Le prince Charles exprime toute sa pensée dans une lettre qu'il 
adresse à son père le 20 janvier : « L'heure du danger sc rapproche 
sans cesse et la Roumanie va devenir prochainement le théâtre 
de grands événements poliliques et militaires que l'Europe ne 
suivra pas sans émotion. Notre position ne scra facile en aucun cas, 
carnous serons entraînés dans des complications avec ou sans notre 
volonté. Les hommes politiques d'ici sont beaucoup plus inquiets sur 
la suite d'un conflit russo-turc et au sujet de l'avenir de la Roumanie 
que moi qui me suis tracé une voie dès le début: conclure une con-: 
venlion militaire avec la Russie et, s’il ÿ a nécessité, se battre à côté 
des Russes contre les Turcs. La convention est prète à être signée. » 

(4) L’accusation avait été définitivement abandonnée contre MM. N. 
Krélsoulescou, B, Boérescou, P. Carp, G. Gr. Cantacuzène ct Th. 
Rosetli. Un des anciens ministres, G. Costa-Forou; était mort. Les 
poursuilcs ne s'exerçaient donc plus que contre M, Lascar Catargi, 
Ie général Florescou, P. Mavroghéni, Al. Lahovary. et T. Maïorescou.
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Guerre le colonel Slanitchanou, « qui n'avait pas déployé 
l'énergie nécessaire dans la circonstance », par le général 
Cernat, ami et parlisan de Jean Bratiano et de le A. Rosetli. 

Le prince Charles-Antoine de Hohenzollern n'avait pas été 
convaincu par les lettres de son fils que la politique d'action 
qu'il avait l'intention d'adopter fût exempte de danger. Il lui 
écrit pour lui exposer ses appréhensions ; il craint qu'en fin 
de comple la Roumanie ait plus à perdre qu'à gagner en 
s'engageant avec. la Russie, « qui ne défendra jamais que 
ses propres intérêts ». LC 

Le prince Charles répondit aussitôt à son père pour dé- 
fendre sa politique. « La neutralité théorique, écrit-il le 
9 avril, est depuis longtemps un point de vue abandonné ; la 
situation politique de la Roumanie exige qu'elle marche avec 
les plus forts. Comme il est hors de doute que la Russie, en 
cas de gucrre, remportera de grands succès militaires, sans 
compler qu'aucun tiers ne l'en empêchera, notre attitude est . 
nettement indiquée. Il est certain que cela déplaira à la plu- 
part des grandes puissances ; mais, comme elles ne peuvent ni 
ne veulent rien nous offrir, nous devons passer outre. Une 
campagne vicloricuse de la Russie dénouera les liens de 
vicille vassalité nominale qui nous ratlache à la Turquie; 
mais l'Europe ne souffrira jamais que la Russie se substitue à 
celte dernière puissance. Aussi ne puis-je voir là aucun sujet 
de danger que mon pays soit sacrifié comme objet de com- 
pensation. L'Autriche, et plus particulièrement la Hongrie, ne 
souffriraient jamais, dans leur propre intérèt, que le Danube 

allemand fût livré à la Russie. » 
Le mème jour (9 avril), le sultan soumettait au grand 

divan les propositions. de l'Europe qui étaient déclarées à inac- 
ceptables et, le 11, Ia Porte  communiquait son refus aux 
grandes puissances. 

Le 2/14 avril, sur le conscil de Bratiano, le prince Charles 
convoque au Palais plusieurs anciens ministres et hommes 
d'État roumains pour les consulter sur la situation. L'Assem- : 
bléce est nombreuse: il y a là C.-A. Roselti, Kogalnitchanou, 
Ion Ghica, Dém. Stourdza, Iépoureanou, AL -C. Golescou, le 
prince Dém. Ghica, Bozianou, ainsi que tous les membres 
du cabinet. Les anciens ministres conservateurs n'ont pas 
été invités ou se sont abstenus. Le prince expose le motif



=
 

L'INDÉPENDANCE . - 281 

de la réunion. L'heure est grave: il n'y a plus d'illusions à 
se faire. La guerre va être déctaréc'et l’armée russe va fran- 
chir la frontière el entrer en Roumanie. Quelle résolution. 

prendre ? Tous, moins deux, se prononcent contre la participa- 
lion de l’armée roumaine. Ion Ghica ct Dém. Slourdza con- . 

scillent au prince dé laisser entrer les Russes, car ce serait folie 
devouloirlesarrèter, mais d'éloignerl'arméeroumaineenla con- 
centrant dans la montagne. Seuls, C.-A. Rosetti et Kogalnit- 
chanou recommandent une entente immédiate avec la Russie. 
À l'issue de ce conseil, le prince offre le portefeuille des 

Affaires étrangères à Kogalnitchanou, qui acccple, et reçoit le 
lendemain les “pleins pouvoirs du souverain pour signer la 
convention avec la Russie (1). 

La convention est signée le 4/16 avril (2) et le général J. 
Ghyka est chargé de la porter à Saint-Pétersbourg. 

Voici le texte de cet acte: 

ARTICLE PREMIER. — Le gouvernement de S. A. le Prince 

de Roumanie Charles I garantit à l'armée russe, qui est des- 
linée à envahir la Turquie, le libre. passage sur le territoire 
roumain et le lraitement d'une armée amie, Tous les frais 
qu'entraineront-les besoins de l'armée russe et.ses transports 
tombent naturellement à la charge du gouvemement impérial. 

AnT. 2. — Pour qu'il ne résulte pour la Roumanie aucune 
sorte de désagrément ou de danger du fait du passage des 
troupes russes, le gouvernement de S. M. l'Empereur de Loutes 

les Russies s'engage à maintenir les droits poliliques de 

-J'État roumain et à Veiller à à ce qu'ils soient respectés comme 

l'exigent les lois du pays et les traités. En outre, le gouver-. 

nement de S. M. l'Empereur de Russie s'engage à maintenir 

et à protéger l'intégrité actuelle de la Roumanie. 

ART. 3. — Toutes les dispositions au sujet du passage des 

troupes russes, de leurs rapports avec les autorités locales, 
le même que toule entente qui devra êlre conclue dans ce 

{1} M. Kogalnitchanou, qui avait été tenu en dehors des négociations 
avec la Russie, demanda qu'on modifiât à l'art, 2 la phrase: « s’en- 
yage à maintenir et à protéger l'intégrité de la Roumanie » et qu ‘on 

dit: « l'intégrité actuelle de la Roumanie ». 
(2 } Conformément autraité secret conclu entre l'Autriche et la Rus- 

sie en janvier 1876, la Serbie, qui avait conclu la paix avec la Porte sur 
la base du sfalu quo ante, restait en dehors de l'action. 

FN 
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but feront l'objet d'un trailé spécial entre :les délégués des 
deux gouvernements et ce trailé scra ratifié en mème temps 

"que le présent et entrera aussitôt en vigueur. 
ART. 4. — Le gouvernement de S. A. le Prince de Rouma- 

nie s'engage, aussi bien pour la présente convention que: 
pour celles’ prévues dans l'article précédent, à demander la 
ratification prescrite par les lois roumaines et à procéder 
aussitôt à l'exécution des stipulations qu'elles contiennent. 

Le6/18 avril, toute l'armée roumaine est mobilisé et la garde 
nationale convoquée. Le 9/21, le tsar arrive à Kishineff où le 
prince Charles lui écrit pour saluer en lui «le souverain qui 
pendant son règne a pris un intérêt efficace À notre régénéra- 
lion nationale, et l'auguste descendant des généreux-monar- 
ques qui maintes fois ont accordé à la Roumanie, dans les 
jours d'adversité, l'appui de leur puissance ». . 

." Le 11/28, le grand vizir télégraphic au prince Charles pour 
l'inviler, au nom du sullan, à se concerier avec la Sublime 
Porte en vue d'arrêler.en commun les mesures militaires 
propres à assurer la défense du territoire de la Principauté en 
raison de l'éventualité dont elle pourrait être menacée, Le : 
-ministre des Affaires élrangères, Kogalnilchanou, répond que 
l'adhésion à la proposition de la Porte que l’armée roumaine 

- Coopère avec l’armée lurque dépasse la compétence du gou- 
vernement el que ce projet doit être soumis aux Corpslégisla- 

_tifs qui sont convoqués pour la fin du mois. - 
Le même jour, 12/24 avril, les Russes passaient la fron- 

tière et entraient en Roumanic. La Convention serait donc 
‘soumise aux Chambres après avoir été exécutée. C'est ce que 
le gouvernement avait voulu. | | | 

Le Parlement se réunit le 14/26. Dans son discours d'ouver- 
ture, le prince résume les difficultés que le pays a rencontrées 
el il rappelle que les puissances ont refusé de garantir la ncu- 
tralité. Abandonnéc de tous, la Roumanie doit désormais ne 
plus compter que sur elle-même et avoir pour unique préoceu- 
cupation d'empêcher que son territoire ne devienne le théâtre 
de la guerre (1). Le Prince ajoute que son gouvernement 

° (r) Cette éventualité n'était qu’un argument diplomatique. Le prince Charles-Antoine le disait lui-même dans une lettre à son fils, en date du 19 décembre 1876 : « L'envahissement parles Turcs est ce qui me
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. observera une réserve absolue à l'égard des Russes jusqu'à ce 
‘que les Chambres se soient prononcées. En terminant, il fait 
appel à l'union de tous les partis qui doivent oublier en ce 
jour leurs divisions pour ne penser qu'à la grandeur de la 
patrie. | ° | ‘ 

Le soir, le prince reçoit C.-A. Rosetti et lui demande d'in- 
tervenir auprès de la Chambre dont il est président pour que 
les poursuites dirigées contre les ministres conservateurs 
soient abandonnées. Rosetti déclare que cela est tout à fait 
impossible. . ‘ . 

Le 16/28 avril, après d'assez vifs débats, la Convention est : 
votée à la Chambre par 69 voix contre 25. Au Sénat, la dis- 
cussion prend encore plus d'ampleur. Dém. Stourdza el 
P. Carp n'ont pas de peine à démontrer que la signature 
de la Convention équivaut à la rupture du traité de Paris. ILne 
leur semble pas que la clause, ajoutée au dernier moment, à 
l'article 2, et qui dit que l'empereur de Russie s'engage à main- 

. tenir ct à protéger l'intégrité actuelle de la Roumanie, garan- 
lisse suffisamment Je pays contre des revendications ulté- 
rieures. B. Boérescou et Iépouréanou rappellent qu'ils avaient 
.mis la couronne en garde contre la politique d'aventure de 
son gouvernement el demandent au Sénat de ne pas se laisser 
entrainer dans une voie fatale pour le pays. Le Sénat, qui 
vient d'être élu et où le gouvernement s'est fait une solide 
majorilé (1), vote la Convention par 41 voix contre 10. ‘ 

Ce point tranché, une question reste en litige: l'armée 
roumaine. coopérera-t-elle avec l'armée russe? Kogalnitchanou 
opine contre toute action militaire. Bratiano, au contraire, 
est acquis d'avance à l'idée de la coopération. Le prince veut 
conquérir son indépendance, donner à sa jeune armée le bap- 
tème du sang ; mais il tient à ce que cette armée ne soit pas 
confonduc dans les troupes impériales età ce que l'autonomie 
du commandement sur ses troupes lui soit assurée. 

préoccupe le moins, car comment les Turcs pourraicnt-ils commettre 
Ja faute stratégique, monstrueuse, d'entreprendre une lulte pour leur 
existence-avec le Danube derrière eux? Les Balcans seuls avec les 
forteresses qui se'dressent devant eux sont leur base d'opération ct 
de défense. » | . : ° 

«1} Les élections pour le Sénat avaient eu lieu Iles 9/21, 11/23 et 
13/25 avril.



CHAPITRE IV 

Proclamation de l'indépendance. — Premiers échecs des Russes. 
— Le prince Charles nommé commandant en chef des armées russo- 
roumaines devant Plevna. ° 

La Russie acceplait bien que l'armée roumaine coopérat aux 
opérations de l'armée russe de l'autre côté du Danube, mais 

* elle avait nettement signifié que, si le gouvernement roumain 
voulait entreprendre à ses risques et périls une aclion à 
laquelle on ne l'invilait pas, cela ne pourrait se faire qu'à la 
condition absolue de l'unité du commandement supérieur qui 
resterait entre les mains du général en chef de l'armée impé- 
riale, . | | 

La note remise par M. de Nélidoff repoussait résolument 
l'éventualité d’une action isolée de la Roumanie. « La Russie n'a 
pas besoin du concours de l'armée roumaine, y disait avec 
hauteur le chancelier de |' cmpire. Les forces qu ‘elle a misesen 
mouvement pour combattre la Turquie sont plus que suffi- 
santes pour atteindre le but élevé que l'empereur s'est pro- 
posé en commençant la guerre actuelle. D'autre part, la sécu- 
rité extérieure de la Roumanie ne Poblige aucunement à 
attaquer la Turquie. » Le prince Gortchacolt concluait en 
priant le gouvernement de définir sans retard, d'une manière 
précise et formelle, ses intentions (1). 

Il était temps, en cffet, de prendre une décision. Les 
Chambres avaient déclaré rompus tous liens avec la Turquie 
ct proclamé l'indépendance de la Roumanie. Le quartier 
général russe était établi à Ploeshti et deux villes roumaines ‘ 
des bords du Danube avaient été bombardées par les Turcs. 

! . ° 

{1) Note du 3/15 mai 1877.
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L'enthousiasme national, si- lent à s’'émouvoir d'ordinaire, 

s'était éveillé à l'approche du danger et il y eut dans toutes 
les villes un grand élan patriotique. Des jeunes gens des 
meilleures familles s'engagèrent; des comités de dames s’or- 
ganisèrent pour soigner les blessés ; des sommes considérables 
furent souscrites pour la création ct l'entretien d'ambulances. 

\ 

Les paysans, chez qui de longs siècles de servitude avaient 
étouffé tout sentiment national, regardaient ces événements 
sans trouble, [ls en avaient Lant vu de ces passages d’armées. 
étrangères! Une de plus el voilà toul. Après, peut-être un 
accroissement de misère. Le gouvernement eut recours à une 
manœuvre. Il filsavoir dans tous les villages que des terres 
seraient données à ceux qui prendraient part à la gucrre. Cette 
nouvelle se répandit dans lout le pays comme uncetrainée de 
poudre. L'âme paysanne tressaillit et cefut une joie dans toutes 

‘ les chaumières. Les villes donnèrent leurs fils pour la conquête 
de l'indépendance .nalionale; les campagnes donnèrent leurs 
enfants pour la conquète du lopin de terre que, malgré la loi 
de 1864, on ne leur avait pas encore accordé. Il entra alors 
dans l'esprit des paysans. que c'était au tsar qu'ils allaient 
devoir ce bienfait, et que, sans le secours de la Russie, ils n’au- 

raient rien cu (1). , | 
Ce fut done avec un réel enthousiasme que fut salué le vote, 

par la Chambre, le 9/21 mai, à la suite d’une interpellation de 

.M. N. Fléva, d'une résolution qui déclarait rompus les liens 
qui unissaicent la Roumanie à l'empire. oltoman, reconnais- 
sail l'état de gucrre ‘avec la Porte ct consacrail l'indépen-. 
dance absolue de la Roumanie (2). Dans la même séance élail 

volé le projet de loi qui inslituait l’ordre de Etoile de Rou- 
manie. 

{1) Cette idée prit encore plus de consistance quand les paysans : 
virent qu'après la guerre on ne leur donnait pas les terres promises. 
Ils durent attendre jusqu'en 1882 et la loi ne donna satisfaction qu'à 
un petit nombre. En 1858, c'est en leur annonçant que le (sar avait 
donné des ordres pour que les terres des propriétaires leur fussent 
partagées qu'on réussit à soulever les paysans dans plusieurs districts. 

(2) Le 5 juillet, M. Balatchanou, agent diplomatique à Vienne, 
télégraphiait à son gouvernement que l'Autriche conseillait aux Rou- 
mains de ne pas passer le Danube ; il communiquait en mème temps 
que la Russie projetait de donner à la Roumanie une partie de la 
Dobrodja en échange de la Bessarabie qu'ils voulaient reprendre afin 
d'effacer le dernier vestige du traité de Paris.



286 .: LA ROUMANIE CONTEMPORAINE 

La fêle nationale du 10/22 mai eut un éclat loul particulier - 
et le frère du premier ministre, Dém. Bratiano, parlant au 
nom du Sénat, dont il élait le vice-président, salua le prince 
Charles comme le premier roi de la Roumanie. | 

L'armée roumaine, forte. de 50.000 hommes avec 180 ca 
nons, cst masséc sur le Danube, entre Giourgévo et Calafat. 
C'était une force sur.laquelle les Russes pouvaient compiler ; 
niais les négociations enlamées en vue d'une coopéralion se 
poursuivaient encore quand l'empereur Alexandre arriva à 
Plocshli(6 juin). A l’occasion des visites qui furent échangées, 
le prince Charles a un long entrelien avec le prince Gorichacoff 
au cours duquel le chancelier de l'empire laisse clairement en- 
‘revoir que la Russie veut reprendre la Bessarabie (1). Il se 
montre moins disposé que jamais à la coopération de l'armée 
roumaine. Îl cherche, mais vainement, à convaincre le prince 
Charles que l'indépendance de la Roumanie sera reconnuc 
par toules les puissances, sans que son àrmée ail besoin 
d'intervenir. Le grand-duc Nicolas, au contraire, désirerail 
“voir les Roumains participer à la guerre (2). . 

Les Russes, qui, le 10/22 juin, avaient jeté un pont de ba- 
icaux à Macin, en vue d'occuper la Dobrodja et d'attaquer 
Silistrie, en établissent un second à Zimnitcha, et, le 15/27, en 
présence de l'empereur, la division du général Dragomirof 
passe le Danube; après un combat de quelques heures, clle 
occupe Sistov. La roule est ouverte, l'armée impériale envahit. 

. Ja Bulgarie. - - 
Après une série de succès, — entre autres la prise de Ni- 

copoli, à laquelle avait vigoureusement coopéré l'artillerie 
roumaine, et le passage des Balcans par les lroupes que com- 
mandait le général Gourko, — les Russes vinrent se heurter. 
à Plevna où Osman-Pacha repousse vicloricusement l'attaque 

: du général Schilder-Schuldner le 8/20 juillet. | 
À la suite de cet échec inattendu et de l'obligation dans la- 

quelle il se trouve d'envoyer sous Pleyna toutes les troupes 
dont il dispose, le tsar fait demander au prince Charles de. 

(1) Noles sur la vie du roi Charles de Roumanie, L, II, p. 100, éd. franc. : 
(2) En attendant qu'une entente se fasse, les troupes roumaines sont concentrées en amont de Calafat, couvrant Ie flanc droit de l'ar- mée russe. ‘



  

L'INDÉPENDANCE _ 287 

passer Ie Danube et d'occuper Nicopoli. Le prince. refuse. 
Sans une entente préalable, ilne peut pas engager son armée. P Ù 598 
On insiste, le grand-duc l'accuse d’avoir causé la défaite de 
Plevna en ne permettant pas au général de Krüdner de 
quilter Nicopoli. Le prince reconnaît que la-siluation des 
Russes est, en cffet, crilique et se décide à donner l'ordre 
aux troupes roumaines que commande le général G. Manou 
de passer le Danube el d'occuper Nicopoli (17/29 juillet). 

Le lendemain 18/30, les Russes éprouvaient une nouvelle 
et sanglante défaite à Plevna. ‘ 

Le 19/31,.1c grand-duc Nicolas télégraphiait, de Tirnova, au. 
prince Charles : « Les Turcs, ayant amassé les plus grandes 
masses à Plevna, nous abiment. Prie de faire fusion, démons- 
tration, ct, si possible, passage du Danube que tu désires 
faire. Entre le Jiul et Corabia, celte démonstration est indis- 
pensable Pour faciliter nos mouvements. » : 

« Bratiano, écrit le prince Charles à la princesse le 21 juillet 
(2 août), est très inquiet de la situation des Russes el propose 
que nous venions. à leur secours avec notre armée pour que la 
guerre ne lraîne pas en longueur. Mais je soutiens cependant 
que nous devons poser nos conditions. » . . 

Quelles seront ces conditions ? Le moment est favorable 
pour obtenir des Russes de préciser l'article 2 de la Conven- 
tion du 4/16 avril el de dire que par les mots « intégrité ac- 
tuelle de la Roumanie », on a bien{compris que la Bessarabie, 

/ 

rélrocédée à la Moldavie en 1856, ne fera pas retour à la Russie. : 
Maïs il semble que le prince pas plus que Jean Bratiano ne 

se faisaient aucunc illusion sur la question de la Bessarabie el 
-savaient, à n'en pouvoir douter, qu’elle serait détachée de la 
parie roumaine et qu'en échange on donnerait à la Roumanie 
une porlion plus ou moins grande de la Dobrodija. 

En effet, le ministre des Affaires étrangères Kogalnilchanou, 
qui avait été envoyé à Vienne, télégraphiait le 23 juillel 
(3 août)qu'il avait eu une entrevue avec le comte Andrassy « qui 
est dans les dispositions les plus bienveillantes pour la Rou- 
manie ». Il ajoutait qu'il s’élait convaincu de l'existence d'une 
entente parfaite, pour toute éventualité, entre l'Autriche et la 
Russie. « Pour la Dobrodja, il n'y a aucune difficulté de 
Vienne à ce que notre lot soit aussi grand que nous vou- 

‘ drons, »
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Les opérations devant Plevna subissaient un arrêt forcé. On 
attendait l'arrivée de renforts considérables mandés en toute 
hâte de Russie. Pendant ces quelques jours de répit, Jean Bra- 

tiano ct le colonel Slanitchanou sont envoyés au quartier géné-. 
ral russe pour y négocier définilivement les conditions de la 
coopération de l'armée roumaine. Ces négociations aboutissent 
le 6/18 août. Le grand-duc télégraphie au prince qu'il accepte 
ses conditions. Les troupes roumaines franchissent le Danube 
etle prince lui-même se rend auprès de l'empereur Alexandre 
qui lui confie le commandement supérieur des troupesréunies 
devant Plevna. - | : - 

Cette solution inattendue, bien que très flatteuse pour le 
princé de Roumanie, n'est pas celle qu'il avait réclamée au 
début (1). Il se voit forcé de renoncer à une action séparée de 
son armée, d'accepter celte fusion avec l'armée russe que le 
prince Charles-Antoine nommait « un suicide politique » (1) 
et à s'en consoler en se disant que les circonstances exigent 
ce sacrifice, qu'une nouvelle défaite de l'armée russe serait 
peut-être une irréparable catastrophe pour la Roumanie et 
qu'une victoire des lroupes placées sous son haut comman- 

- dement en imposera aux Russes aussi bien qu'à l'Europe et 
pêsera d'un poids considérable quand il s'agira de régler les : 

: conditions de la paix. 
J 

(1) Le prince écrivait à la princesse Élisabeth, le 20 août (1er sep- 
tembre): «Je n'ai pas pu me soustraire à l'offre de l'empereur, bien que 
j'eusse préféré combattre seul avec mon armée, dans une zone d'opé- 
ration séparée. Mes troupes conslilueront à présent l'aile droite, le 
n° corps d'armée russe occupera le centre et le 4° corps l'aile droite.»



  CHAPITRE V 

Prise de Grivitsa par les Roumains, — Prise de Plevna. 
Négociations pour Ja paix. - 

Le 9 juin 1861, le prince Émile Sayn VWiltgenstein-Berle- 
_bourg, écrivant de Bacau au grand-duc de Saxc-Weimar, lui 
faisail un lableau assez sombre de là Moldavie d'alors, dont il 
ayail pensé un moment diriger les destinées. Il ajoutait : 
« Avec cela, une armée de carlon, troupe de bohémiens dégue- 
nillés el mourant de faim, sans Munilions, sans manufac- 
lures, sans lrain, sans dépôts, sans médecins, armée destinée 
à conquérir la Turquie et l'Autriche pour le: prince Couza, » 

Le prince Émile Wiligenstein, qui se trouvait en 1877 dans. 
l'état-major de l'empereur Alexandre, dut se demander s’il ré. 
vait lorsqu'il vit’ défiler les troupes roumaines du prince” 
Charles. Ce n'était-plus celte « troupe de bohémiens dégue- 
nillés » qui l'avait si fortement scandalisé en 1861, mais une 
armée moderne, bien disciplinée et d'allure martiale : les hus- 
sards rouges (roshiori) et les hussards noirs (calarashi) mon- 
tés sur des chevaux pleins de feu, les chasseurs allègres dont. 
le chapeau aux longues plumes de co rappelle celui des ber- 
saglieri italiens, les artilleurs superbement campés sur leurs 
pièces, la ligne qui a l'air d'avoir déjà fait plusieurs campagnes, - 
ct surtout les dorobantsi, coiffés d'un bonnet de fourrure el 
chaussés de sandales, qui viennent de quitter la charrue pour 
prendre le fusil et s'en vont gaiement faire leur devoir. 

Quel que soit le jugement que portera l'histoire sur les évé- 
nements de 187, il est un fait qu'on ne pourra nicr et qui suf- 
firait à lui seul à faire la gloire d'un: souverain, c'est que le 
prince Charles fut véritablement le créateur de l'armée rou- 

DaAMÉ | ’ | E 19 -
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maine." C'est grâce à sa volonté persistante, à sa lénacilé, à 
une sollicitude de tous les instants, que la Roumanie a pu 
mettre en ligne 50.000 hommes bien armés, solidement enca- 
drés, ayant à leur têle des officiers instruits et courageux. 
Pendant que les partis se déchiraient, que les Chambres per- 
daient leur temps en luttes stériles, le prince poursuivait son 
œuvre, imposant ses vues à ses minislres, créant de nouveaux 
régiments, achetant de nouvelles armes, construisant des ca- 

scrnes, dirigeant les manœuvres (1). 
I avait un but : conquérir l'indépendance de son pays ; une 

pensée : donner à son peuple, abâtardi par une trop longue 
servitude, le sentiment de sa dignité et de sa valeur. Ajoutez 

à cela l'orgucil bien légitime de l’homme de haute race qui a 

derrière lui toute une ascendance de guerriers illustres, et vous 
comprendrez pourquoi le prince Charles a toujours fait passer 
les choses de la guerre avant toutes les autres, pourquoi il : 
s’en est jalousement réservé la direction, et s'est efforcé de 

les soustraire aux fluctuations de la politique. 
Le jour où il a accepté la couronne de Roumanie, il s'est 

fixé une ligne de conduite dont il ne s'est jamais départi. La 
seule pensée d'être un hospodar lui est en horreur (2). La 
situation de vassal de la Porte lui pèse. Il n’oublie pas un ins- 
tant qu'il est de la maison de Hohenzollern, prince du sang, 
cousin de Guillaume Ie, allié à presque toutes les familles 
souveraines de l'Europe. Il s'en souvient lorsqu'il va recevoir 
le firman d'investiture à Constantinople. Il s'en souvient. 
encore quand, répondant à une menace de Jean Bratiano, il 

(1) 1 est juëte de nommer ici un Français, l'inspecteur général Da- 
vila, à quila Roumanie doit une profonde reconnaissance. 1l a consa- 
cré sa vie à l'organisation du service médical de l'armée et, pendant 
la guerre de 1877, il a rendu d'inoubliables services. II est juste aussi de 
reconnaitre que le général J, Florescou,— à qui le gouvernement libéral 
refusa l'honneur d'un commandement pendant la guerre de 1877, — 
a été, de 1871 à 1876, l'exéculeur aussi intelligent que dévoué des vues 
du prince Charles et l’a aidé de toutes ses forces à créer l'armée qui 
devait conquérir l'indépendance devant Plevna. | 

(2) Dans une lettre que le prince Charles écrivait à son père, le 9/20 dé. 
cembre 1877, nous trouvons celte phrase : « Quand, en 1866, je pris 
congé du roi à Berlin, pour me rendre en Roumanie, le roi me dit qu'il : 
ne pouvait se faire à la pensée qu'un Hohenzollern se plaçât sous le 

Croissant, Je lui répondis que je ne reconnaissais la suzeraineté du 
sullan que pour m'en affranchir un jour d'une façon noble, » (Woles sûr 
la vie du roi Charles de Roumanie, t. III, p. 223).
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lui dit avec hauteur : « Je ne suis point de’ces princes par- 
. Yenus qui se laissent détrôner. » Il s'en souvient quand le 
même Jean Bratiano vient lui communiquer que le tsar à 
Ploeshti « a l'air d'un conquérant en pays conquis » et qu'il 
lui répond : « Un Hohenzollern ne peut pas être purement el 
simplement mis de côté, même par un empereur de Russie. 
Le {sar est mon parent el sait bien qu'il est ici mon hôte el 
l'hôte du pays. » Il s'en souvient surtout au moment où il 
prend le commandement suprènie des troupes devant Plevna. 

Il réunit un conscil de guerré, auquel prennent part le 
général Cernat, ministre de la Guerre, qui est nommé com- 
mandant en chef de l’armée, les colonels Arion, Barozzi, Sla- 
nilchanou, Dabija et Cerkez, le major J. Lahovary el le prési- 
dent du conseil Jean Bratiano, maintenant ministre de la 
Guerre par intérim. Tous se prononcent pour un ajourne- 
ment; le commandant J. Lahovary (1) seul est d'avis que 

\ 

toute l'armée passe immédiatement le Danube. Le prince 
n'hésite pas un instanl; il se range à l'avis de l'officier qui a 
le grade le moins élevé et donne l'ordre à son armée de passer 
en Bulgarie (19-31 août). « Il préfère être rejeté avec ses 
lroupes dans le Danube que de reculer devant le danger (2). » 

: Le 20 août (1% seplembre), il assiste, le cœur battant, au 
passage de l'arméc sur le pont que les Russes on! jeté entre 
Zimnitcha et Sistov. Le lendemain, il établit son quartier 
général à Poôradim (3), dans une maison sans portes ni fe- 
nêlres, où il n’a qu’un lit de camp. Le 25 août (G sep- 
tembre), il adresse une proclamalion aux troupes roumaines : 
« Nous recommençons aujourd'hui les luttes gloricuses des 
“ancêtres, à côté des nombreuses el valeureuses armées d'une 
des premières puissances du: monde, L'armée roumaine, 
toute petite qu'elle soit, se distinguera, j'en suis sûr, par sa 
bravoure et sa discipline. Elle rendra ainsi à la Roumanie ; 

(1) Le général Jacob Lahovary, né en.1846. Sorti de l'école militaire 
en 1862, il suivit avec succès les cours de l'école d'état-major de 
France. Commandant en 18;4, il prit une part active aux opérations 
de la guerre en 1877. Colonel en 1833 ct général en 1891. Ministre dela 
Gucrre de 1891 à 1804, il a repris le mème portefeuille dans le cabinet 
G.-Gr. Cantacuzène (1899). 

(2) Woles sur la vie du roi Charles de Roumanie, . II, p. 136, édit, 
française. ‘ ro 

G} Le quartier général impérial avait été transféré de Gornji-Studen 
à Tshaoust-Mahala. Dose
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le rang qu'elle a eu autrefois et qui lui convient parmi les 
nations européennes. » Le 27 août (8 septembre), il s'adresse à 

‘son peuple : « Après deux siècles de faiblesse el d'abaisse- 
ment national, vous avez aujourd'hui repris les armes. L'heure 
esl venue pour l'État roumain de prouver à l'Europe qu'il a 
conscience de sa mission aux bouches ‘du Danube et qu'il a 
la virilité nécessaire pour la remplir. L'heuré est venue de 
prouver que la Roumanie est et peut être un élément d'ordre 
el de stabilité en Orient, » : 

Le 30 août (11 septembre), l'armée roumaine recoit le bap- 
tême du feu: C'est la Saint-Alexandre et l'on veut offrir à 
l'empereur Plevna pour-sa fête. Russes et Roumains, lancés . 
à l'assaut des posilions que défend Osman-Pacha, rivalisent. 
d'ardeur et de courage. Le prince Charles n’a pas lrop pré- 
sumé de son armée; elle fait, sous le feu plongeant des 
Turcs, des prodiges de valeur. L'assaut échoue, mais les 
Roumains occupent la première redoute de Grivitsa et la gar- 
dent. Les perles sont énormes : 16.000 hommes tués ou blessés, 
dont 2.600 Roumains {1}. Lo 

Le conseil de guerre qui se-réunit après cette journée, où 
tant d’eflorts ont été dépensés et ant de sang versé, décide, 
sur la demande du prince Charles, qu'il faut poursuivre éner- 
giquement les opérations contre Osman-Pacha et qu'il con- 
vient d'appeler le général Totleben et de.faire venir d’impor- 
‘Lants renforts. | 

L'illustre défenseur de Sébaslopol arrive le 18/30 septembre. 
Il approuve les plans du prince relalivement à l'investisse- 

- ment de Plevna (2). 
Pendant les longs jours que dure cel investissement, les. 

lroupes roumaines donnent des preuves de bravoure et d'en- 
durance qui font l'admiration des généraux russes. Le 7/19 oc- 
Lobre, une attaque mal combinée du colonel Alexandre An- 
ghélescou contre la seconde redoute de Grivitsa échoue, malgré 

(1) Les Russes ont perdu 30 officiers -et les Roumains 59. La pre- 
mière redoute de Grivitsa a été enlevée par le 2 bataillon de chas- 
seurs (com. Al. Candiano-Popescou), les 14° et 16e régiments de doro- 

‘bantsi et le 5° de ligne. Un drapeau ture et cin{ canons lombèrent 
entre les mains des Roumains. . . 

(2) À ce moment, le prince Charles avait sous ses ordres:le général 
Totleben, comme ad lalus ; le prince Imerilinski, comme chef d'état- 
major général; les généraux Gourko ct Skobelcl. .
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les ellorts du 7° de ligne et des chasseurs, qui. perdirent 
beaucoup de monde (1): ‘ . 

Le 12/24 octobre, les Russes ct les Roumains réussirent à 
enlever la grande redoute de Gornji-Dubnik, resserrant ainsi: 
plus étroitement le cercle dans lequel Osman-Pacha est main- 
lenant enfermé (2). | 

Le 14/26, l'empereur Alexandre transfère à Poradim son 
“quartier général. Le 7/19 novembre, les troupes roumaines 
que commande le général Slanilchanou attaquent les Turcs 
devant Rahova, qu'elles occupent le 9/21 (3). 

Le 28 novembre (10 décembre), Osman-Pacha, ne pouvant 
plus tenirdans Plevna, tente une sortie, mais ne réussit pas à 
briser le cercle de fer qui l'enserre. Blessé dans le combat, ilse 
rend avec loute son armée, Le lendemain, le tsar, le prince 
Charles et le grand-duc Nicolas font'leur entrée dans Plevna. 

Le 1/13 décembre, le prince Charles, qui a reçu de l'empe- 
reur lc collier de Saint-André, adresse à l'armée d'investisse- 
meni l'ordre du jour suivant : 

« Votre persévérance et vos efforts héroïques ont été cou- 
-ronnés de succès. Plevna, cette place que l'adversaire tenait 
pour imprenable et par laquelle l'ennemi croyait pouvoir arré- 

. ter le cours des victoires de S. M. l'Empereur, Plevna, qui a 
coûté tant de noble sang aux armées chrétiennes, Plevna est 
tombée ! . N 

{1} Il y eut 307 soldals'Llessés el 300 tués ; 20 officiers furent blessés et. 
2lués. A la suite de cet échec, le colonel A. Anghélescou fut relevé de 
‘son commandement, Plus tard, M. Jean Bratiano Ice fitnommer géné- 
ral, puis lui confia le portetcuille de ministre de la Guerre. Accusé 
de malversations, le général Al. Anghélescou dut abandonner son 
portefeuille. Traduit devant la justice, il fut condamné. 

(2) C'est dans cette altaque que le général C. Budishtéanou {alors colo- 
nel) fut grièvement blessé et qu'Ahmet Iifzi-Pacha fut fait prison- 
nicr avec 2.300 hommes et 53 officiers. : ‘ 

(3) Les pertes des Roumains. à Rahova furent de 200 hommes tués 
ou blessés. Le rapport du général russe Meyendorf fait les plus 
grands éloges de la valeur des Roumains et cite tout spécialement 
le colonel V. Crétséanou, le major Matiescou, les capitaines -Meri- 

. Shescou et Hépites et le lieutenant Lambrino. À cette occasion, le 
grand-duc Nicolas écrivait au prince Charles : « J'ai toujours été heureux 
«le reconnaitre la bravoure et les solides qualités militaires de l'armée 
roumaine. Le succès de Rahova appartient tout enticr aux armes 
roumaines. » Le colonel Slanitchanou, qui s'élait montré au-dessous 
de sa tâche, fut remplacé par le colonel Lecca, Il n’en ful pas moins, 
un peu plus tard, élevé au grade de général par J. Bratiano et nommé 

-Ministre de la Guerre {29 avril 1880). ——
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« Le but en vue duquel avait été réunic l’armée d’inveslisse_ 
ment dont Sa Majesté impériale avait bien voulu me confier le 
commandement est maintenant atteint et cet ordre du jour 
porte aux troupes impériales russes que j'ai eu l'honneur de 
commander mes salutations d'adieu, mais, en même temps, à 
toute l’armée, depuis le général jusqu’au simple soldat, mes 
remerciements pour le concours dévoué qu'ils m'ont donné. 

« Vous avez combaliu sous les yeux de votre illustre empe- 
reur et de votre chevaleresqne général en chef, S.A.I. le grand- 
duc Nicolas; tous deux ont été témoins de votre héroïeme. Je 
n'ai donc pas besoin de vous exprimerencore mes louanges. 

« Vous avez élé un brillant modèle de bravoure et des plus 
hautes vertus guerrières pour ma jeune armée roumaine. La 
glorieuse armée impériale s'est liée à mes troupes par les:liens 
d'une amitié indestructible. J'espère que vous conserverez à 
vos frères d'armes le même affectueux souvenir que. ceux-ci 
vous garderont de leur côté. 

« Je dépose à regret le commandement que j'ai exercé sur 
-vous et mon vœu le plus ardent est que vous obleniez dans 
vos combats ultérieurs pour notre sainte cause d'aussi bril- 
lants succès que jusqu'à présent, 
.« Avant notre séparation, lançcons encore une fois d'une 

_ seule voix joyeuse le cri qui jaillit avec tant de ferveur de nos 
. cœurs : Vive Sa Majesté l'Empereur ! » | 

On peut considérer maintenant la guerre comme terminée, 
Le. tsar va rentrer dans ses États, le prince Charles se prépare 
à retourner à Bucarest. Au moment de se séparer, les deux 
souverains ont une dernière entrevue. L'empereur donne au 
prince l'assurance que Ja Roumanie n'aura qu'à se féliciter 
d’avoir pris part à la guerre; quant à lui, il n’oublicra pas les 
sacrifices des Roumains, sacrifices dont il apprécie l'étendue 
et l'importance. Le prince exprime l'espoir que la Roumanie 
sera appelée à prendre part aux négociations pour la paix ; 
mais le isar évite de se prononcer à ce sujet ; il promet seu- 
lement de songer à la sûreté de la situation internationale dela 
Roumanie. « Le prince ressent cependant l'impression qu'il 
n'y à dans la réponse qui lui est faite aucune promesse ferme, 
mais une bienveillance évasive (1). » | 

{1) Votes sur la vie du roi Charles de Roumanie, t, IT, p. 213. ,
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Quelques instants après, le prince se rencontre avec le gé- 
néral Ignaticff qui est venu prendre congé de lui. Le diplo- 
malc russe s’informe des résultats de l'entretien que le prince 
a eu avec l’empereur. Il voudrait savoir si son souverain est 
entré dans des détails sur les conditions de la paix. « Le 
prince répond que non, mais que le tsar lui a promis de nè 
pas perdre de vue les intérêts de la Roumanie. » ° 

Le 3/15 décembre, la Serbie déclare la guerre à la Tur- 
quic. | ‘ 

Le 5/17, le tsar passe par Bucarest, retournant à Saint-Pé- 
tersbourg (1). 

Le 10/22 décembre, le prince Charles, que la neige a bloqué 
pendant plusieurs jours, prend le chemin de sa capitale. La 
route est presque impraticable ; la neige est_si épaisse qu’on 
ne peut avancer qu’au pas, ct partout on rencontre des con- 

vois de prisonniers qui se-traînent péniblement, partout des 
cadavres. _ : ° 

« Plus d’un brave dorobants, plus d'un brave calarash est 
étendu là, gelé avec son cheval. Heureux encore ceux qui 
sont déjà centrés dans le repos de la mort et n'ont pas eu à lut- 
ter plus longlemps avec elle! Cette route est pire qu'un 
champ de bataille (2). » È 

Le 14/26 décembre,le prince Charles fait son entrée à Buca- 
rest au milieu des acclamalions enthousiastes de son peuple. 

Le 20 décembre (1% janvier 1878), les Serbes s'emparent de 
- Pirot. . L 7 

Pendant ce temps-là, l'armée roumaine, sous les ordres 
du colonel Lecca, cernäit Vidin et l'armée russe s'avançait 

rapidement vers le sud. Le 21 décembre (2 janvier), le général 
Gourko entrait à Sofia. . | | J © 

© Le 9 janvier (n. st.), les Serbes s'emparent de Nisch. | 

(1) Le même jour, le grand-duc Nicolas dissolvait le corps d'inves- 
tissement: « En prescrivant la dissolution de ce corps, dit-il dans son 
ordre du jour, je crois devoir exprimer ma gratitude sincère à son 
chef, S. AS. Ie prince Charles de Roumanie, qui, depuis le 17 août, 

a commandé les troupes alliées formant d'abord l'armée de l'Ouest et 
plus tard le corps d'investissement. Grâce à son activité exceptionnelle, 
Son Allesse a su établir la cohésion la plus complète entre les troupes 
russes "ct roumaines, les grouper en un tout homogène et diriger leurs 
efforts, conformément à mes prescriptions, vers le but final qui a si 
brillamment couronné l'œuvre commune, » 

{2) Voles sur la vie du roi Charles de Roumanie, L, II, p. 224. 
+
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Le 10, le général Radetzki remporte une grande victoire au 
défilé de Shipea et fail 45.000 prisonniers. | 
Le 16, Gourko entre à Philippopoli; le 24, les troupes rou- 
maines s'emparent, après un brillant assaul, des redoutes de 
Smirdan ct de Ilinova, qui défendaient Vidin (1); le 26, le 

grand-duc Nicolas arrive à Andrinople, et, le 31, l'armistice est 
signé ainsi que les préliminaires de Ja paix. 4 

Le: 2-févricr, la Grèce déclare la gucrre à Ja Turquie et 
12.000 hommes envahissent la Thessalie. 

{1} Dans cel assaut, auquel prirent part Ie 4 de ligne et le $e de dorobantsi, se signalèrent le. colonel Cotruts, le licutenant-colonel Holbai, les commandants Stoïlov, Téléman ct Slroïx. 
x



CHAPITRE VI 

Les Russes réclament la Bessarabie. — Protestation des Roumains. 

I nous faut revenir un peu en arrière pour jeter un coup 
d’œil sur.la situation polilique en Roumanie. 

Nous avons vu qu'après la capitulation de Plevna le tsar élail 
parti avec ses ministres pour Saint-Pétersbourg et le prince 
de Roumanie: élait rentré à Bucarest, pendant que l’armée 
russe poursuivait ses succès au sud des Balcans, poussant 
droit vers Constantinople et que les tr "oupes roumaines assié- 

geaient Vidin. 
En Roumanie, on est tout à la joie du triomphe. L'Europe 

n'a pas encore reconnu l'indépendance, mais il est tout à fait : 
certain qu'elle la reconnaitra aussitôt après la guerre. On at- 
tend avec impatience les nouvelles. Les Russes occupent Ka- 
zanlik, Antivari a capitulé devant les Monténégrins, les 

. Serbes se sont emparés d’Adlich, le général Gourko vient 
d’entrer à Philippopoli. La paix est donc prochaine. ‘ 

C'est alors que, pour la première fois, la presse roumaine 
laisse entendre que la Russie aurait l'intention de reprendre 

la Bessarabie. ° 
Le gouvernement fait semblant d'avoir ignoré jusqu'à ce 

- moment ce projel. Il oublie tout à coup les révélations du 
-Romänul en novembre 1875. Il oublie que M. Kogalnitcha- 
.nou, ministre des Affaires étrangères, s’est rendu à Vienne 

pour sonder le gouvernement autrichien et qu'il a communi- 
qué à ses collègues du cabinet que la Russie était décidée à 
reprendre les trois districts de Bessarabie que l'Europe l'a. 
obligée à rélrocéder à la Moldavie en 1856 el à donner en 
échange à la Roumanie une portion plus ou moins grande de
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4 

la Dobrodja. Il oublie également qu'au mois de juin 1877 le 
prince Gorlchacoff avail, dans une conversation avec le prince 
Charles, fait allusion à la rétrocession de la Bessarabie. 

Il feint l'effarement, l'indignation. La presse libérale jette les 
hauts cris et accuse de trahison la Russie dont, elle vantail 

_hier la loyauté. L'opinion publique, qui s'attendait à ce que 

, 

le pays tirât d'immenses avantages de la guerre, s'émut à 
cette nouvelle. Elle se demanda si le cabinet Bratiano avait 
été à la hauteur des circonstances. Pourquoi n'avait-on pas 
réglé toutes les questions avant de s'engager avec la Russie? 
Les adversaires du cabinet se chargent de répondre à cette 
question. Le gouvernement de M. Jean Bratiano, disent-ils, à 

: procédé depuis le début par surprise. Il a trompé le pays depuis 
le premier jour. Il à négocié en secret une convention où il 
n'est pas question de la coopération de l'armée roumaine, Il a 
plus tard insisté pourque la Roumanie prit part à la guerre mal-. 
gré le refus dela Russie qui avait signifié brutalement «qu'elle 
n'avait pas besoin du concours des Roumains ». Il n'avait pas 
su poser ses conditions, quand, forcés par les circonstances, 
les Russes avaient sollicité l'entrée immédiate de l’armée rou- 
maine dans l'aclion. I] s'était Lu pendant tout le temps du 
séjour du tsar et du prince Gortchacoff en Roumanie. De 
deux choses l'une : ou il savait que la Russie élait. décidée. à 
reprendre la Bessarabie et avait acquiescé à la rétrocession 
de cette province roumaine, ou il avait fait preuve de la plus 
coupable incapacité. 

Il est certain que le cabinet Braliano a manqué de franchise, 
In'avait pas acquiescé à la rélrocession de la Bessarabie, 
mais il s'était Loujours gardé d'en parler. Il espérait, surtout 
après le service que l'armée roumaine avait rendu au puis- 
sant monarque qui l'avait appelée à son secours au lendemain 
de la sanglante défaite du 18/30 juillet, après les souffrances 
endurées en commun sur les champs de bataille de la Bulga- 

-rie, après le rôle. que le prince Charles avait joué devant 
Pleyna, il espérait que, quelque fût Le désir du tsar de ne rien 

laisser debout du traité de Paris, la Russie n'oscrait plus 
émettre cetle prétention et hésiterait, dev ant l'Europe, à mu- 
.Üler le territoire de: la Roumanie et se. montrer ainsi cruelle" 

ment ingrate. 

On ne “fait pas de la politique de sentiment. Cavour, dans
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une silualion identique, n'avait pas hésité entre sa popula- 
rité et le bien de sa patrie. Jean Bratiano n'était pas Cavour, 

‘il tenait à conserver le crédit qu'une guerre heureuse lui avait 
donné el il ameuta l'opinion contre la Russie. 

Il demanda d'abord que la Roumanie fût admise à prendre 
part aux négociations des préliminaires de paix. Sans at- 
tendre une réponse, il envoya le colonel Arion à Kazanlik 
présenter au grand-duc Nicolas les points sur lesquels 
insistait la Roumanie (1). Il tenta de faire reconnaitre 

-par la Turquie l'indépendance du pays afin de mettre les 
Russes dans l'embarras lors de la conclusion de la paix. Il 
envoya Ton Ghica à Londres en mission spéciale, et J. Balatcha- .: 
nou, à Vienne, fut chargé de sonder les intentions du gouver- 
nement autrichien. Il devait cependant savoir depuis long- 
temps que les cabinets de Vienne, de Berlin ct de Saint-Pé- 
tersbourg étaient d'accord sur les grandes lignes du traité de 
paix à intervenir el que les deux premiers ne-s’inléressaient 
qu’aux bouches du Danube et nullement à la Bessarabie. 

Le 17-29 janvier, le prince Gortchacoff porte officiellement 
à la connaissance du général prince J. Ghyka, agent diploma- 
lique de Roumanie à Saint-Pétersbourg, que la Russie a l'in- 
tention formelle de reprendre la Bessarabie el de donner en 

‘ compensalion à la Roumanie le della du Danube et la Do- 
brodja jusqu'à Constantsa. Une discussion s'éngage à cesujet 
entre Je représentant roumain et le chancelier russe, qui lui 
déclare nellement :« Quels que soient les arguments que vous 
continuiez à invoquer, vous ne pouvez pas-modifier nos réso- . 

\ ot. ‘ ‘ . 
(1) Voici quelles étaient ces instructions: . - 
1° Que, jusqu'à la conclusion définitive de la paix, les places fortes 

de Nicopoli, Rahova, Lom-Palanca et Vidin, ainsi que toule la rive 
du Danube entre ces places fortes, restent occupées par les troupes 
roumaines ; 

2° Que la reconnaissance absolue et formelle de l'indépendance de 
Ja Roumanie soit promise ; 7. \ 

3° Que les forteresses turques du Danube; depuis Adakalek à l'oucst 
jusqu'à l'embouchure du fleuve à l'est, soient rasées ; 

4° Que tous les bras de l'embouchure du Danube, celui de Saint- 
Georges y compris, soient restilués à la Roumanie en vertu des an- 
ciens titres de propriété du pays; ‘ . 

5° Qu'une indemnité de guerre de 100 millions de francs soit attri- 
- buée à la Roumanie et que, jusqu'au paiement de celte somme, Nico- 

poli, Rahova, Lom-Palanka et Vidin, restent occupés par les troupes 
roumaincs. . . ‘ ‘ ‘
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-Julions, car elles sont inéhranlables, Vous vous trouvez en 
présence d'une nécessilé politique. » Le prince GortchacolT 
communique ensuite à son interlocuteur qu'il est d'avis que 
des négociations directes s'engagent entre la Russie et la Rou- 
manie, et que le général Ignatielf se rendra à Bucarest pour se 
mettre en rapports personnels avec le prince Charles et son 
gouvernement. Le chancelier de l'empire ajoute, avant de: 
mettre fin à l'entrelien, que le gouvernement roumain devrait 
renoncer au jeu dangereux d'envoyer des plénipotentiaires 
spéciaux auprès des cours étrangères cl d'entrainer les habi- 
lants de la Bessarabie à des pétitions de protestation ; celte 

“altitude ne ferait qu'aliéner à la Roumanie les sympathies de 
l'empereur (1). | | | 
En effet, le prince Ignatielf arrive à Bucarest porteur d'une 

lettre du prince Gortchacoff au ministre des Affaires ‘étran- ‘ 
_gères. «S. M. l'Empereur, écrit le chancelicr,ajugé le moment 
venu d'élucider certaines questions que j'ai déjà été dans le 
cas d'aborder en termes généraux avec V. E., en vue de la 
paix future. 11 nous importe qu'il n'y ait à cet égard aucun 
malentendu. C'est dans le but de les écarter quemon Auguste 
Maître envoie l’aide-de-camp général comte Ignatiell à Bu- 
carest. Il vous exposcra les vues du cabinet impérial. V. E. en 
‘connaît déjà la direction générale. Elle sait que nous désirons 
faire pour la Roumanie loul ce qui nous sera possible sur le. 
terrain diplomatique. Mais elle sait aussi que nous avons des 
intérêts etdes droits à sauvegarder, sur lesquels nous ne pou- 
vons pas lransiger. Ce que nous alténdons du gouvernement 
roumain, c'eslunc appréciation juste et rationnelle de sa silua- 
lion et de la nôtre. C'est dans cette voie que peuvent se per- 
pétuer et se consolider les traditions qui unissent la Rouma- 
nie el la Russie. Votre pays leur doit toul son passé, et je 
-crois qu'il ÿ trouvera son plus solide appui dans l'avenir. Je 
comple sur la haute intelligence de V. E. et de M. le président 
du conseil, afin de faire prévaloir les vues élevées de l'homme 

”. (1) Quelques jours avant, le prince Orloff, ambassadeur à Paris, avait 
déclaré, au sujet de la Bessarabie, que, au Congrès de Paris, la Rus- 
sie s'était résignée plus difficilement à se séparer de ce Jambeau du 
pays qu'à la destruction de sa flolte. I] avait ajouté que l'empereur 
Alexandre attachait personnellement une grande importance à cette 
question, qui aurait peut-être même élé une des principales causes dé- 
terminantes de la gucrre. - ‘ -
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d'État sur les entraînements el les passions de parli, dans un 
moment qui peut ètre décisif pour les relations de nos deux 
pays. » 

- Le général Ignatielt est également porteur d'une lettre que 
l'Empereur adresse au prinec Charles : « Le comte IgnatiefT, 
dit cette lettre, connait ma pensée, les sentiments d’ affection 

qui m'unissent à Votre Allesse, et l'intérèt sympathique que 

je porte à la Roumanie. C'est dans cet esprit qu’il a pour ins- 
tructions de rechercher une entente. Je crois que la Rouma- 
nice y lrouvera dans l’avenir, comme dans le passé, le meilleur 

gage de sa sécurité et de sa prospérilé, Je compte fermement 
sur -le concours personnel de Votre Allesse, afin d’écarter 
les obstacles que des considérations de parli pourraient y ap- 
porter. » 

Ces deux lettres prouv ent l'intérèt capital qn ‘avait la Russie 
à s'entendre. Aussi, le général Ignaticff sc-montra-t-il prèt à 
faire à la Roumanie les plus larges concessions, si elle con- 

* sentait à ne pas protester contre la rétrocession de la Bessara- 
bie. On lui donncraitel les bouches du Danube, et la Dobrodja 
avec Silistrice, et 100 millions d'indemnité de guerre. L'en- 
voyé du Lsar alla même plus loin et fit luire aux yeux du prince 
Charles a possibilité de faire donner à la Roumanie toute la 
rive droite du Danube, jusqu'aux Balcans, ce qui permettrait 
de reconstituer l'empire roumano-bulgare. 

Kogalnilchanou serait d'avis de céder et de profiter des 
bonnes dispositions de la Russic pour obtenir d'elle une telle 
compensation que les Roumains puissent accepter le sacrifice 
qu’on leur impose. 11] remontre que toutes les protestations 
seront vaines ; le siège des puissances est fait. La Bessarabie 
sera perdue, la compensation accordée sera illusoire et faite 
uniquement au point de vue des intérèts européens et le seul 
résultat pour la Roumanie sera de s'être fait une ennemie 

‘de la Russie. ‘ . 
.Kogalnitchanou avait parlé “en homme d'État el en pa 

triole. 

Jean Braliano parla'et agit en homme de parti. Il recourut 
au procédé qu'on lui voit employ er dans toute sa carrière po- 
litique. Il a soulevé l'opinion publique à laquelle la presse à 
sa dévotion a persuadé que la Russie;-en signant la Convén- 

lion du 4/16 avril, s'était solennellement engagée à ne pas re-
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prendre la Bessarabie, et, pour couper court à toute hésitation 
de la part de ses collègues, il se fait interpeller à la Chambre 
le 25 janvier (16 février) par un membre de la majorité, M. V. A. 
Urechia, et il affirme du haut de la tribune .que le gouverne- 
ment a déjà répondu aux propositions de la Russie qu'il ne 
céderait pas une parcelle du sol roumain, fül-ce contre le 
plus favorable des échanges. . 

Là-dessus, la Chambre vote une motion, précédée d'un long 
préambule, ‘par laquelle elle déclare « qu'elle est résolue à 
sauvegarder l’intangibilité du territoire de la Roumanie etäne 
pas admettre une aliénation d’une portion quelconque de ce’ 
lerritoire, sous quelque forme et contre telle compensation : 
lerriloriale que-ce soit (1) ». | 

Il semblerait qu'au moment où il poussait la Chambre à 
voter cette motion, Jean Bratiano, comme en 1848, comptait 
voir éclater un conflit entre l'Angleterre et la Russie, car la 
floite anglaise venait de jeter l'ancre à l'entrée du Bosphore. I 
parle déjà d'envoyer une note énergique au gouvernement 
russe. Le prince se voit forcé de calmer son ardeur belliqueuse 
et M. Kogalnitchanou se borne à répondre à la lettre du prince 

_ Gorichacoff en termes très mesurés et très dignes. « Nul ne 
pensait, dit-il, que la Roumanie, pour prix de ses services, de 
ses efforts et de ses peines, gagncrait.… de perdreune portion 

.de son territoire, que l'agrandissement justement espéré dût 
se convertir en un morcellement et la récompense méritée 
tourner brusquement à un cruel sacrifice. » Le ministre des 
Affaires étrangères avouait qu'au début de la guerre, avant’ 
l'entrée en action de l'armée roumaine, le chancelier de l'em- 
pire lui avait parlé de la rélrocession de la Bessarabie, mais il 
n'avait pas insisté et cela « pouvait passer dès lors pour une 
simple échappée de conversalion, pour une de ces mille hypo- 
thèses qui surgissent et lombent,- naissent et meurent dans 
l'espace d'un entretien ». M. Kogalnilchanou, après avoir 

.Cxpliqué le mouvement de révolle de l'opinion publique en 
apprenant ce qu'on exigeait d'elle, priait le prince Gortcha- 
coff de nc pas considérer le vote des Chambres « comme unc 

(1) Immédiatement après ce vote — la comédie après.Ja tragédie — 
la. Chambre décide qu'il ne sera pas donné suite aux poursuites 
cngagées depuis près d'un an contre les ministres qui ont fait partie 
des cabinets présidés par M. Lascar Catargi. ‘ ‘ ‘
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manifestation hostile à la Russie ou comme un manque de 
respect à la personne de S. M. l'empereur ». 

Le langage que tenait le prince Charles-Antoine de Iohen- 
zollern à son fils, dans sa lettre du 8;20 février, aurait dà ce- 

pendant ouvrir les yeux du gouvernement roumain. « Dans 
l'état actuel des affaires politiques, y était-il dit, il n'y a nulle 
part pour la Roumanie une perspective d'appui. La Russie 

obtiendra, en conséquence, tout ce qu'elle veut, ef tout le 
_monde trouvera naturel que la Roumanie acquiesce à l'inévi- 
lable pour oblenir sa pleine indépendance aux côtés de la 
Russie. Le morceau offert de l'improductive Dobrodja n'est 
certes pas une compensation à la rétrocession de la Bessarabic ; 
mais il est cependant acceptable si Constanisa tombe dans 
l'échange, car l'acquisition de ce port sur la mer Noire serait 
peut-être d'une -grande signification pour l'avenir et l'épa- 
nouissement du commerce roumain. Maïs, condilio sine quà ” 
non de l'annexion d'une bande de terrain sur la rive droite, les 
forteresses du Danube doivent être rasées, car une Bulgarie 
autonome n'a besoin, à sa frontière du nord, de la protection 

d'aucune place forte, tandis que, la situation venant à changer 
et dans les Lemps à venir, ces fortifications constiltueraient un 
danger pour la Roumanie, comme autant de portes d'invasion 
en iemps de guerre. » | 

Malgré cela, le prince Charles continue à partager les illu- 
sions de Jean Dratiano. À ce point de vue, la lettre suivante 
adressée au kronprinz (qui fut plus tard Frédéric Il) est 

_ intéressante. Elle est datée du 13/25 février. « Je crois, dit le 
-prince de.Roumanie, qu'il arrivera raärement qu'après une 
gucrre heureusement terminée on se trouve dans une silua- 

tion moins avantageuse qu'auparavant et qu'on doive encore 

livrer à son allié du peu qu'on possède, après s'être tenu fidèle- 
ment à ses côtés, de toutes ses forces dans les moments ‘cri- 
tiques ! Il se vérific ainsi, celte fois encore, qu’on doit procé- 
der en politique, non pas avec des sentiments, mais seulement 
avec du calcul. Une pareille conception répugne à mon ca-. 
ractère, mais, quand on a à représenter les intérêts du pays, 
toute considération doit disparaitre. Le procédé du gouverne- 
ment russe m'a mis dans une situation pénible à l'égard de 

mon pays et le reproche suivant se fait entendre : Pourquoi, 

quand on nous a demandé notre aide, n’avons-nous pas posé
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d'abord des conditions ? Or, nous n'avons pas fait la guerre 
pour la Russie, mais pour nous-mêmes, pour sceller de notre 
sang la déclaration de notre indépendance, et nous croyions 
qu'il élait plus sage de ne nous lier par aucun traité et de 
faire reconnaître par là que nous n'atlendions pas la régula- 
risalion de notre future situation comme État de la Russie 
seulement, mais de toule l'Europe ; en outre, le traité relatif 
au passage des armées russes nous avait déjà assuré l'intégrité 
de notre {crriloire. On'a cependant tout à fait oublié à Andri- 
nople que nous élions des alliés et que, sans la chute de Plevna, 
le passage des Balcans n'aurait certainement pas été possible. 
Je place encore mon espérance dans l'empereur Alexandre à 
qui j'ai écrit et dont le caractère chevaleresque doit répugner 
à récompenser de la sorte un petit peuple qui l'a reçu à bras 
ouverts. » Puis, passant à un autre ordre d'idées, le prince 
Charles ajoute : « Ce serail un grand bonheur pour la Rou- 
manie d'être enchaînée à l'Allemagne par un lién de recon- 
naissance, ét de pouvoir être entrainée ainsi à se rattacher à 
elle dans l'avenir avec une pleine confiance. Je crois que cela 
ne serait pas non plus sans utilité pour l'empire allemand, 
car celui-ci aura certainement un jour à contribuer à la trans-- 
formalion de la question d'Orient. Aussi, désircrai-je nous 
oir redevables à l'Allemagne de la conservation de la Bessa- 
rabic; les.sympathies acquerraient parlà une base solide el ne 

. pourraient plus être troublées par des intrigues. En outre, le 
Danube est aussi un cours d’eau allemand et, comme gardien 
des bouches du fleuve, nous devonsrattacher les intérêts alle-’ 
.mands à la question de la Bessarabie. » | 
Le prince Charles s'élève, dans celle lettre, contre les cal- 
culs en polilique; mais, en y regardant d'un peu près, le fail 

- d'avoir mis les Russes dans une posilion telle qu'ilsne pussent 
réclamer la Bessarabie sans donner une preuve d'insigne in- 
gratitude, n'élait-ce pas un calcul de la part du gouvernement 
roumain ? Et parce que la raison d'État chez les Russes a 
pesé ‘plus lourd que la reconnaissance, s'ensuit-il que les 
hommes poliliques de Bucarest aient agi sagement en ne pre- 
nant pas leurs précautions ? Du reste, le vœu final du prince 
allait se trouver exaucé sans que l'Allemagne fat obligée de 
conserver la Bessarabie à la Roumanie. Le prince de Bismarck 
élait depuis longlemps d'accord avec la Russie et l'Autriche
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el les décisions du Congrès de Berlin allaient mettre les 
Roumains dans la nécessité de se rapprocher de lAlle- 

. magne {1}. - | 

(1) Vers la fin de février, le prince et ses conscillers s'étaient con- vaincus de l'inutilité de leurs efforts Pour sauver la Bessarabie. Il ap- paraissail même nettement que la Roumanie ne serait pas admise à 
” participer aux négociations du‘traité de paix. Bratiano et Kogalnitcha- 

nou ne parvenaient pas à s'entendre et le premier ne pensail qu'à se . 
débarrasser de son collègue. Il propose au prince,le 28 février (12 mars), 
de remanier le ministère en expliquant que la retraite de Kogalnitcha- 
nou facilitcrait sérieusement la situation devant les Chambres, parce que c'était lui qui avait signé la Convention du 4/16 avrilavec la Rus- 
sie. Le prince ne partagea pas cette manière de voir perfide ctremontra 
à Bratiano que c'était lui-même qui avait négocié la Convention du 
4/16 avrilet que Kogalnitchanou n'avait fait qu'y apposer sa signature 
le jour même où il était entré dans le ministère. - : 

Daué. | . y



CHAPITRE VII 

Traité de San-Slefano.— La Roumanie au Congrès de Berlin, 
La Bessarabie rétrocédéc. — Traité du 13 juillet 1858. 

Le 3 mars 1878 fut signé le traité de San- Stefano entre la 

Porte el la Russie. 
Ce traité proclamait l'indépendance du Monténégro, qua- 

cape l'étenduc de son terriloire et lui assurait deux ports 
sur l'Adriatique, Antivari et Dulcigno. Il établissait que la 
Serbie, agrandie du territoire de Nisch, serait désormais indé- 

pendante. Il érigeait la Bulgarie en principauté autonome en 
lui fixant comme limites à l'est la mer Noire, au sud l'Archi- 

pel, au nord le Danube et à l'ouest la Serbie et les montagnes. 
de l'Albanie. Il stipulait que la nouvelle principauté, placée 
sous la suzeraineté de la Porte, élaborerait sa constilution 

sous la surveillance d'un commissaire russe, qui administrerait 
le nouvel État pendant deux années, ayani à sa disposition 
50.000 soldats du Isar. Toutes les forteresses du Danube 

seraient rasécs ; la navigation du fleuve resterait libre ; la 
Bosnie et -l'Hcrzégovine seraient pourvues, sous le contrôle 
de la Russie ct de | PAutriche-Hongrie, des institutions récla- 
mées pour elles par la conférence de Constantinople. Le rè- 
glement de 1868 scrait scrupuleusement appliqué en Crète; 
les autres provinces chrétiennes scraient dotées par le sultan 
de règlements analogues, d'accord avec la Russie, L'Arménie- 

| devail recevoir, sous la ‘protection de la Russie, des instilu- 
tions propres à assurer son repos. 
Quant à la Roumanie, le trailé de San-Stefano lui consa- 

crait les quatre arlicles suivants : ° 
«Ant. 5. — La Sublime Porte reconnait l'indépendance de 

la Roumanie, qui fera valoir ses droits à une indemnité à 
u
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” débattre entre les deux parties. — Jusqu'ä la conclusion d'un 
traité direct entre la Turquie et la Roumanie, les sujets rou- 
mains jouiront en Turquie de tous les droits garantis aux 
sujets des autres puissances curopéennes. 

« ART, 12. — Toutes les forteresses du Danube seront 
rasées. Il n’y aura plus dorénavant de places fortes sur les 
rives de ce fleuve, ni de bâtiments de guerre dans les eaux 
des Principautés de Bulgarie, de Roumanie et de Serbie, 
sauf les stationnaires usités et les bâtiments légers destinés à la police fluviale et au service des douanes. — Les droits, 
obligations et prérogatives dela Commission internationale ‘du Bas-Danube sont maintenusintacts. 7 

« ART. 19. — Ne désirant pas s'annexer ce lerriloire (le sandjak de Toullcha) et les îles du Danube, la Russic se ré- “serve la faculté de les échanger contre la partie de la Bessa- rabie détachée par le traité de Paris de 1856 ct limitée au midi parle thalweg du bras de Kilia et l'embouchure du Stari- Slamboul. — La question du parlage des eaux ct des pécheries devra être réglée par une commission russo-roumaine dans 
l'espace d'une année après la ratification du traité de paix (1). » 

[n'y avait pas à s’y tromper, letraité de San-Stefano était : - la fin de la Turquie, ce que ni l'Angleterre ni l'Antriche-Ilon- gric ne pouvaient admettre. Le cabinet de Londres prolesta et cngagea des négocialions à Sainl-Pétershourg pendant que 
le général IgnalieN allait à Vienne s'entendre avec l'empe-. 

-reur lrançois-Joseph el le comte Andrassy, Le 1% avril, Bea- 
consfield renforça la flotte mouillée à l'ile des Princes, donna. 
bruyamment des ordres pour le transport en Turquie des 
lroupes de Malte et même de l'Inde el faisait lancer par le 
marquis de Salisbury (qui venait de remplacer au Forcign- Office le limoré lord Derby) une note énergique par laquelle l'Angleterre remontrait que le traité de San-Stefano mettait la mer Noire sous l'absolue domination de la Russie, ne Jais- ‘sait à l'émpire turg qu'une indépendance illusoire et que, par conséquent, le pacte en question n'était pas conciliable avec les légitimes intérêts de Ja Grande-Bretagne. 

- -(1) Le traité de San-Stefano porte les signalures suivantes : pour la Russie, le comte Ignatieff ct M. de Nélidoff; pour la Porte, Savfet. ‘Pacha, ministre des Affaires élrangères, et Sadoullah, ambassadeur “près la cour d'Allemagne, - ‘ ——
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La France inclinait du côté de l'Angleterre, l'Autriche 
demanda à Ja Chambre un crédit de 60.000.000 de florins; 

l'Italie se montrait disposée à suivre les puissances occiden-. 
‘tales. On pouvait se croire à la veille d'une guerre si la Russie” 
ne cédail pas de ses prétentions. 

Cette situation encouragea les Roumains dans leur altitude 
de protestation. Un mémoire fut adressé à toutes les puis-. 
sances sur la question de la Bessarabie, le 8 mars, et Jean 
Bratiano se rendit, à la fin du mois de mars, à Berlin et 

à Vienne, où il fut reçu par l'empereur François-Joscpli. 
À son relour, le gouvernement roumain adressait à Saint- 
Pétersbourg une protestation en règle contre le traité de San- 
Stefano (7/19 avril). : 

Mais l'Angleterre n'avait élevé si haui la voix que pour 
obtenir le plus d'avantages personnels et, le 30 mai, Beacons- 
field signait avec le comte Shouvaloff un mémorandum secret 

o . 

par lequel l'Angleterre consentait à prendre part au Congrès, 
à la condition que la principauté de Bulgarie serait réduite 
de plus de moitié el écartée de la mer Égée ; que la Roumélie 
scrait placée sous l'autorité directe du sultan, avec un gou- 
vernement chrétien ; que les engagements relatifs à l'Arménie 
seraient pris envers l'Angleterre comme envers la Russie ; 
que l'organisation des provinces grecques serait soumise à 
toutes les grandes puissances ; que le reliquat de 300 millions 

de roubles dù par la Turquie sur l'indemnité de guerre ne 
scrait pas converti en cessions {erriloriales; que la Russie re_ 
noncerait à la vallée d'Alashkert et à la ville de Bayazid. En 
méme temps, l'Angleterre, tout en désapprouvant la rétroces- 
sion de la Bessarabic, déclarait qu ’clle n'en ferait pas un 
casus belli. 

Quelques-jours après (7 juin), par un traité secret, elle se 
faisait céder Chypre par la Turquie. . 

Ces divers arrangements avaient été approuvés par le prince 
de Bismarck. Quand les plénipotentiaires des grandes puis- 
sances se réunirent à Berlin, on pouvail donc considérer 
comme résolues les grandes lignes du iraité de paix. 

Les invitations pour le Congrès de Berlin furent lancées le 

3 juin et la réunion fixée au 13 du même mois. Le gouver- 
nément allemand adressa-à la Roumanie l'invitation d'en- 
voyer des représentants au Congrès. Le % juin, M. P.-S, Au- 

s 

\
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relian, ministre des Travaux publics, donna sa démission et fut 
rémplacé dans le cabinet par M. C.-A. Roselti qui prit le por- 

‘tefeuille de l'Intéreur (1). Le mème jour, J. Bratiano-et Ko- 
galnitchanou étaient nommés plénipotentiaires el le 11 juin 
ils arrivaient à Berlin. . 

Le 13, le Congrès se réunit (2). Ce n'est que le 24 que l’on 
s’occupa pour la première fois de la Roumanie à propos de 
l’article par lequel la Russie se réservait Je droit de passage 
sur le territoire roumain pendant l'occupation de la Bulgaric- 
Le comte Andrassy fit observer que, si l'occupation restait indé- 
finie ou si elle était prolongée à -deux ans, la Roumanie se . 
croirait privée de la jouissance de l'indépendance qui lui serait 
reconnue par l'Europe, et s’en ressentirait comme d'une sus- 
pension ou limitation de ses droits. D 

Une courte discussion s’ensuivit et l'on tomba d'accord 
pour admettre que l'évacuation de la Roumélie el de la Bul- 
garie serait achevée dans le délai de neuf mois et celle de la 
Roumanie dans le délai d'un an. | 

Le 28 juin, l'admission des délégués grecs devant le Con- 
grès ramena l'attention sur les Roumains et la question ful 
posée s'il ne conviendrait pas de permettre également. aux 
délégués de la Roumanie de plaider leur cause devant la haute 

: Assemblée. Le lendemain, lord Salisbury revint à la charge et. 
ajouta, avec une pointe d'ironie, « qu'après avoir écouté les 
délégués d'une nation qui réclame des provinces étrangères, 
il scrait équitable d'entendre les représentants d'un pays qui 
demande des contrées qui lui appartiennent ». | [ 

La proposition de lord Salisbury, appuyée par l'Autriche- 
Hongrie, la France, l'Ilalie et la Turquie, fut froidement ac- 

-cueillie par le prince de Bismareck et les plénipotentiaires - 
russes. | . | 

(:)J. Braliano avait quitté le portefeuille de l'Intérieur pour prendre 
celui des Travaux publics. - 
‘(2) Les plénipotentiaires des puissances étaient: pour l'Allemagne, 

le prince de Bismarck, M. de Bülow et le prince de Hohenlohe-Schil- 
lingsfurt; pour l'Autriche-Tongrie, le comic Andrassÿ,le comie Karoly 
ctle baron de Iaymerlé ; pour la France, M. de Waddington, le comte 
de Saint-Vallier et M. Desprez;.pour la Grande-Bretagne, le comte de 
Bcaconsfeld, le marquis de Salisbury et lord Odo Russell ; pour l'Ita- 
lie, le comte Corti el le comte de Launay; pour la Russie, le prince 
Gortchacof, le comte Schouvaloff et M. d'Oubril; pour la Turquie, 
Sadoullah-Bey, Al. Carathéodory-Pacha et Méhémet-Ali, se
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« Le prince de Bismarck hésite à penser, dit le Protocole: 
n° IX, qu'il soit bon d’accroitre les difficultés de la tâche paci- 

_fique dévolue à la haute Assemblée, en introduisant les délé- 
gués roumains, dont les réclamations, connues d'avance, ne 
semblent pas de nature à faciliter la bonne entente. » 

Malgré celte observation, il soumit la queslion au vole de 
ses collègues, ct la majorilé s'élant prononcée pour l'admis- 
sion, il fut décidé qu'on entendrait les délégués roumains à 
la séance du lundi suivant. II eùl été logique de remeilre 
l'examen des questions relatives à la Roumanie après l'audi- 
lion de ses délégués. Le Congrès en jugea autrement, sans 
doute parce qu “L ne considér aitla protestation des Roumains 
que comme une manifeslalion toute platonique, dont il 
n'avail pas l'intention de tenir compte. 

Le cabinet de Bucarest avait préféré remettre les intérêts 
de la Roumanie entre les mains de PEurope plulôt que de 
trailer directement avec la Russie ; les plénipotentiaires rou- 
mains allaient se trouver devant une Europe égoïste et bru- 
tale, dure aux pelits el prêle à sanclionner -non seulement 
une inique cession de terriloire, mais encore de plus iniques 
obligations morales. 

Dans celle même séance du 29 juin, lecture est donnée du 
premier alinéa de l’article 5 du traité de San-Stefano, ainsi 
conçu : « La Sublime Porte reconnait l'indépendance de la 
Roumanie, qui fera valoir ses droits à une indemnité à dé- 
battre entre les deux parties. » Le prince de Bismarck prend 
la parole et demande «si le Congrès est disposé à maintenir 
sans condition le principe posé dans cel alinéa, où bien à le 
subordonner à l'acceptation par la Roumanie des remanie- 
ments terriloriaux qu’elle paraît vouloir r repousser ». 

Le chancelier de l'empire allemand s’empresse d'ajouter 
qu'il n’a pas d'avis personnel sur ce point, mais il désire 
savoir si les représentants d'autres puissances considèrent 

-que l'indépendance de la Roumanie est liée à la reconnais- 
sance, par celle principauté, de la totalité du traité de San- 
Slefano, et s'ils ne regardent pas, par conséquent, comme 
connexes, les deux questions de l'indépendance et des chan- 
gemenis lerritoriaux. 

Cetie-intervenlion du président du Congrès, immédiate- 
ment après le-vole qui décidait d'admettre les délégués rou-



\. 
X 

L'INDÉPENDANCE ... gti 

mains à présenter leurs réclamations, ressemblait fort à une 

pression exercée sur la haute Assemblée pour lui faire prendre 
une décision immédiate sur le fond même de la question en 
litige, en aggravant la situation de la Roumanie. 

Lord Beaconsfield se hâta de protester non pas tant contre 
la reprise de la Bessarabic par la Russie que cénîre la modi- 
fication qui élait apportée au traité de Paris, lequel avait eu 
en vuc, en donnant la Bessarabie aux Roumains, de mieux 

“assurer la liberté du Danube. 
Le prince Gorlchacoff reconnut que la libre navigalion du 

Danube est un intérêt curopéen ; mais il soulint que la liberté 
du fleuve n'aurait aucunement à souffrir de la rélrocession 
de la Bessarabie. 

: Le comte Shouvaloff crut devoir ajouter quelques argu- 
ments à ceux que le prince Gorlchacoff avait invoqués. « La 
question de la Bessarabie, dit-il, pouvait être envisagée par la 
Russie comme unc question d’ambition et d'intérêt, ou comme : 
une question d'honneur, La Russic a voulu la réduire à une 
question d'honneur, et c'est pourquoi elle ne demande pas les . 
parties du lerritoire dont la possession aurait pu constituer 
une menace ou du moins une ingérence dans la libre navi- 
galion du fleuve. : 

Le prince Gor lchaco chercha ensuite à faire ressortir la 
valeur de l'échange que la Russie offrait à la Roumanie. Il 
soulint que du règlement de cette question dépendait la pos- 
sibilité d'établir entre les Russes et les Roumains les bons 
rapports qui sont nécessaires à la consolidation de la paix en 
Orient. Il rappela que tous les droits et privilèges de la Rou- 
.manie lui ont élé assurés au prix du sang russe et qu'il n'y a 

pas un traité conclu par la Russie avec la Turquie, depuis un 
siècle, qui ne contienne des stipulations favorables aux Rou- 
mains. 

La discussion est finie. Le prince de Bismarck résume la 
«question à son point de vue. En ce qui concerne la nécessité 
d'assurer la libre navigation du Danube, il partage entière 
ment les idées de lord Beaconsfield ; mais il ne voit point de 
connexité entre la liberté du Danube et la rétrocession de la 
Bessarabic. Il s'associe, pour ce qui est de cette province, à 
l'opinion des plénipotentiaires russes, en se plaçant moins au 
point de vue des intérêts de la Russie qu'à celui de la paix
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durable de l'Europe. Le chancelier allemand « croil, en elel, 
que le traité de Paris eût été plus solide, si l'on eùt écarté 
celle question d'amour-propre, cette diminution de territoire, 
qui, d’ailleurs, n'affectait en rien la force d'un si grand 
empire. Il-pense que l'œuvre du Congrès scrait incomplète, 
si la haute Assemblée laissait subsister une disposition à 
laquelle se rattacherait pour l'avenir un souvenir pénible à 
la nation russe, landis que les-intérèts de la Roumanie ne 
paraissent pas contraires à l'échange proposé. {l craint quele 
Congrès, en sc refusant à satisfaire au sentiment historique” 
de la Russie, n'atténue les chances de durée de son œuvre *, 

Après ces paroles, il ne pouvait plus y avoir de doute sur la 
décision que prendrait le Congrès. Toutefois, celte décision 
fut remise à la séance suivante (1° juillet), après qu'on aurait 
entendu les délégués roumains. | ee 

Dans cette séance, M. Kogalnitchaänou donna lecture d'un 
long mémoire dans lequel étaient exposés les motifs qui fai- 
saient à la Roumanie un devoir de protester contre la rétro- 
cession de la Bessarabie. Les droits hisloriques des Roumains 
sur les districts dont la Russie revendiquait la possession 

_ étaient hautement affirmés. Le mémoire demandait, en outre, 
* que la Roumanie ne servit pas de passage aux troupes russes . 
pendant la durée de l'occupation de la Bulgarie, qu'elle fat 
remise en possession des bouches du Danube et de l'ile des \ 
Serpents et qu'il lui fût accordé une indemnité de guerre sur 
l'indemnité totale que s'était allouée la Russie. Il concluait en 
faisant appel aux sentiments d'équité des représentants de 
l'Europe. | | | 
M. J. Bratiano ajouta que dépouiller la Roumanie d'une 

portion de son territoire serait non seulement causer une pro- 
fonde douleur à la nation roumaine,. mais encore tucr en clle 
louic croyance en la solidité des traités. 

: Les deux délégués roumainsse relirèrent. Le prince de Bis- 
marck posa la question — comme s'ils n'avaient rien dit— telle 
qu'il l'avait posée le 29 juin en la précisant un peu plus : 
« Les puissances cntendent-elles reconnaître l'indépendance 
de la Roumanie ct soumettre cetie reconnaissance aux con- 
ditions déjà établies par le Congrès pour la Serbie ? » 

Il ne suffisait pas que la Roumanie rendit la Bessarabie, il 
fallait encore qu'elle accordât des droits aux Israélites. Cette
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fois, ce furent les plénipotentiaires dela Russie qui prirent la 
défense des Roumains et la France qui se rangea du côté du 
prince de Bismarck.. Le Congrès suivit le conseil de M. Wad- 
dington. * - 

Une longue discussion s'engage alors sur la ligne de 
démarcation entre la Dobrodja et la Bulgarie. La F rance, ° 
l'Italie, l'Angleterre et l'Autriche-[ongrie insistent pour que 
Silistric fasse partie du terriloire que l'on veut donner à la 
Roumanie. Finalement, le Congrès adopte cette proposition [ 
du comte Shouvaloff : « Vu la présence d'éléments roumains, 
les plénipotentiaires russes consentent à prolonger la fron- 
tière de la Roumanie le long du Danube, à partir de Rassova 
dans la direction de Silistrie. Le point frontière sur la mer 

. Noire ne devrait pas dépasser Mangalia. » 
On décida ensuite que l'ile des Serpents serait donnée à la 

Roumanie et le prince de Bismarck, résumant la discussion, 
constata que « l'unanimité du Congrès reconnaissait l'indé- 
pendance de la Roumanie sous les conditions analogues à 
celles imposées à la Serbie, ef en,outre sous la condition que 
la Roumanie acceple, en échange de la Bessarabie, la Dobro- 

dja, augmentée de la ligne qui vient d'être tracée (1) ». 
L'Europe imposail ces dures conditions à la Roumanie vic- 

torieuse ; àla suite d'une défaite, elle n'aurait pu lui en impo- 
ser de plus cruclles. 

M. de Bismarckavail prévenu Jean Bratiano dans l’entrevue . 
que ce dernier avait eue avec le chancelier allemand dans les 
premiers jours de mars 1878 el l'on comprend que Kogalnit- 
chanou ait tant hésité à se rendre à Berlin pour plaider dev ant 
le Congrès une cause qu'il savait perdue d'avance. | 

-Le Congrès clètura ses lravaux le 13 juillet. Le traité de 
Berlin provoqua en Roumanie un long mouvement d'indi- 
gnation et de douleur. Toutes les grandes puissances S'y . 
étaient fait une partet s'étaient acharnées contre elle. La Rus- 
sic prenaitla Bessarabie, l'Autriche-Hongrie mettait la main 
sur la Bosnie ct l'Herzégovine, l'Allemagne avait fait recon- 
naître la liberlé du Danube, la France avait obtenu le consen- 
tement tacite de l'Europe à T occupation de la Tunisie ; quant 
à l'Angleterre, elle avaitacquiescé à loutes les iniquités éom- 

{1) Protocole, n° X.
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mises afin que personne ne protcstâl contre la cession que la 
Turquie lui avait consentie de l'ile de Chypre, cession qu'elle 

: fit connaître le8 juillet. - : .. 
Le gouvernement roumain avait Drudemment fermé les 

Chambres le 4/16 juillet. Il ne les rouvril que le 15/27 ecp- 
tembre, lorsque la première émotion fut calmée. Dans l'inter- 
valle, le 20 août, il ayait adressé aux Puissances une note 
par laquelle il déclarait qu'il ne peut que se conformer aux 
résolulions suprèmes de l'Europe et qu'il « est décidé à les 
exéculer dans un esprit d'enlitre loyauté ». Le discours 
du Trône, en rappelantle dur sacrifice quel’Europe imposait 
à la Roumanie, faisait appel au patriotisme du Parlement, à. 
son sang-froid et à sa prudence. Les conditions du traité de 

- Berlin furent acceptées, la Bessarabie fut détachée du terri- 
loire roumain, on prit possession de la Dobrodja {novembre 
1878); mais les puissances ne reconnurent l'indépendance 
de la Roumanic que sous la réserve de la’ modification de 
l'article 7 de la Constitution (1). , 

Le \ (1) Bien qu'il eùl, par sa notè du 28 août, déclaré qu'il se confor- moit aux volontés de l'Europe (malgré le vote des Chambres qui, avant la réunion du Congrès de Berlin, avaient affirmé leur volonté” de n'admeitre ni la cession de la Bessarabic, ni l'incorporation de la Dobrodja), le gouvernement, au lieu de se présenter franchement 
avec un projet de loi, demanda aux Chambres de voter une motion qui l'autorisait à se soumettre aux décisions du Congrès sans fixer l'époque à laquelle on modificrait l'article 7. On ne mentionnail même pas cet article; la motion disait simplement : « Les autres questions seront réglées par la voie constitutionnelle. »



CHAPITRE VII 

La ‘question israélite, — Modification de l'article 7 de la Constitution. 

Le traité de Berlin imposail à la Roumanie une solution à 
la question israélite. Y avait-il donc une question israélite?, 
Il serait puéril de le nier, bien que d’autres l'aient essayé. Et 
c’est précisément parce que, chaque fois que celte question 

- s'était présentée, on l'avail évitée ou on cnavail fait une arme 

de parti, qu’elle avait pris un caractère aigu, comme ces ma- 
ladies qu'on laisse s’aggraver faute de soins. 

L'existence des Juifs en Roumanie dafe de loin ; mais, jus- 
qu'à la fin du xvnr siècle, ils étaient très peunombreux. Le 
commerce était tout entier entre les mains des Arméniens et 
des Grecs. Peu à peu une infiltration de Juifs de Galicie et 
de Russie se fil en Moldavic. C'élaient de pauvres gens, qui 
cherchaient à vivre de toute sorte de petits métiers. Les Grecs 
ct les Arméniens avaient accaparé la banque, le commerce 
des céréales ét des bestiaux, la vente des belles éloffes et des 
riches fourrures ; ils avaient la clientèle des riches, qui, pour 

le reste, s'adressait aux esclaves iziganes, Les Juifs se con- 
tentèrent de la clientèle pauvre, qui n'avait guère de besoins 
alorset de la vente des boissons spiritueuses. Vers 1840, 

l'extension que l'ouverture de la mer Noire avait donnée à 
l'agriculture roumaine enrichit le pays et augmenta: ies 
besoins de loutes les classes de la société. Vers la même épo- 
que, commença l'émancipation des tzigances, qui pourvoyÿaient 
à un assez grand nombre des besoins des classes élevées. 

—
—
 

Celles-ci, qu'une soif de voyager à l'étranger avait saisies, se 
virent bientôt forcées de payer en argent lous les services que 
leur rendaient gratuitement les esclav es tziganes, hommes 
et femmes. Ils furent dans l'obligation d’ hypothéquer leurs 
biens. Les Juifs s'entremirent d'abord pour leur procurer des.



316 - LA ROUMANIE CONTEMPORAINE 

prêleurs, puis devinrent prèleurs à leur lour, en mème temps 
qu'ils meltaient la main sur un grand nombre de petites in- 

dustries. | | co 
1 ne faut pas oublier que la sociélé roumaine ne se com- 

posait que de deux classes : les fonctionnaires, qui consom- 
maient sans rien produire, ctles paysans, qui produisaientsans 
presque ricn-consommer. Entre ces deux classes, . on existait 
une troisième, celle des commerçants ct des artisans, presque 
exclusivement formée d'étrangers el de bohémiens esclaves. 
Le travail manuel était par suite considéré comme une chose 
vile etle commerce comme peu digne d'un Roumain qui s'ano- 
blissait en devenant fonctionnaire. En Valachie, les Bul- 
gares ct les Serbes vinrent accaparer le petil commerce et Ja 
petite industrie. En Moldavie, ce furentles Juifs, plus voisins, 
qui accaururent. Les besoins de -la population grandissant 
chaque jour, il se produisit comme -unc aspiration vers la 
Galicie. Le mouvement d'immigration suivit le mouvement .. 
de civilisalion. Plus le pays devenait prospère, plus il se peu- 
plait de Juifs. Par surcroît, quelques grands propriétaires au- 
torisèrent des familles entières d'Israélites, qui venaient une 
ou deux fois par an sur leurs ièrres pour les foires, à s'y ins- 
taller à demeure moyennant une redevance annuelle, el de gros 
bourgs se fondèrent ainsi qui ne firent que prospérer. 

Or, tandis que, en Valachie, les Serbes ct les Bulgares 
orthodoxes se fondaient dans la population indigène, les Juifs 
de Moldavie continuaient à former une classe à part, ayant 
une autre religion, d'autres coulumes, d’autres mœurs, une 

“autre langue, d'autres élements. : 
= Lesriches dépensaient sans compter, insouciants du lende-: 
main, se ruinant peu à peu, obligés un beau jour de chercher 
à se cascr dans les hautes fonctions de l'État pour continuer. 
à peu près leur même train de vie. Les paysans se montraient :’ . 
aussi peu économes. Spoliés pendant des siècles par les agents 
du fisc, dépouillés par tous les envahisseurs, ils ne songeaient : 
plus depuis longlemps à mettre de l'argent de côté ; ils ne tra-: 
vaillaient que pour se nourrir el nourrir leur famille. Quand 
venail l'hiver, sileurs provisions s'épuisaient ou s’il yavait eu 
une mauvaise récolte, ils allaient trouver le propriétaire ou le 
fermier, celui-ci plus dur que celui-là, clengageaient leur ira- 
vail pour un boisseau de maïs. Le Juif, fermier on cabarclier,
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devint Ie prêleur du paysan, qui lui hypothéquait son travail 

et sa récolle à venir, pour un an, pour deux, pour dix. 

© Lorsque, l'année écoulée, le créancier réclamait son dà, le 

paysan voyait avec lerreur qu'il avait sué à grosses gouttes 

sous l'ardent soleil des étés roumains, et que “de celle lourde 
peine il ne lui restait rien, que des dettes contraclées et de 
nouvelles dettes à faire; il protesta. Sa protestation fu longue 

à étre entendue, car beaucoup de fermiers et quelques pro- 

priétaires élaient intéressés à protéger la petite industrie des 

cabaretiers, qui payaient des loyers d'autant plus gros que 

leurs bénéfices étaient plus considérables. Mais on observa 

que, pour échapper à cette exploitation inhumaine qui s’ajou- 

{ail aux exactions du” fisc, les paysans s'enfuyaient en Bul- 

garie, en Serbie ou en Russie. Alors l'autorité intervint et 

défense fut faite aux Juifs de s'établir dans les villages cl sur 
les terres des propriétaires et de l'État (1). 

Chassés des campagnes, les Juifs remplirent les villes. 
Quand elles regorgèrent, ce Lrop-plein s'écoula vers celles où 
l'élément arménien était prédominant el s'élait roumanisé. 

L'Arménien, qui est aussi habile commerçant que le Juif, | 
aussi économe et loul aussi rapace, a cependant vis-à-vis de 
lui une grande infériorité : il a peu d'enfants el est rapide- 

ment emporté par la phtisie. Un jour vint où les Arméniens 
furent peu nombreux ; .— comme ils étaient devenus Rou- 

mains, beaucoup donnèrent de l'instruction à leurs enfants el 
les délournèrent du commerce pour en faire des médecins, 

des avocats, des ingénieurs et des fonctionnaires, — el les 

Juifs se substiluèrent à eux dansle commerce. . 

L'infillration continuant sans relâche, les Juifs de Pologne 

el de Russie occupèrent toutes les villes de Moldavie: puis, - 

: lentement, on les vit apparaître en Valachie où l'on ne con- 

naissait guère que des Juifs portugais et quelques Juifs alle- 

{i) On aurait dà supprimer les cabarets, car le Juif fut remplacé par 
des cabareliers chrétiens qui ne sont guère plus humains, surtout 
maintenant qu'ils sont devenus les grands auxiliaires du gouverne- 
incnt dans les luttes électorales. Dans un discours qu'il prononça au 
Sénat le 28 février (12 mars) 1879, M. Fépouréanou disait: « On a dé- 
fendu aux Juifs, à Iassi, de vendre de la viande aux chrétiens. Alors 

les bouchers chrétiens ‘ont acheté aux Juifs de la viande à bon mar- 

ché et l'ont revendue à haut prix aux chrétiens. On a défendu aux Juifs 
d'affermer des cabarets, Ils en ont affermé sous le nom de chré- 
tiens. »
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mands, [ls s’élendirent comme tache d'huile et ils avancent 
—Loujours. . . : | 

Le peuple roumain, comme tous les peuples orthodoxes, 
est plutôlindifférent en matière de religion. Il n'a jamais songé 
à perséculer le Juif parce que celui-ci appartient à un autre 
culle que lui. Mais il a vu avec effroi celle invasion d'un nou- 

- Yeau genre, ce flot chaque jour grossissant qui menace de 
Tengloutir, Ses hommes d'État, préoccupés de hautes spécu- 
lations politiques, n'avaient pensé qu'à faire décréter la liberté 
absolue de la presse, la liberté des réunions, une loi électo- 
rale qui leur ouvrit plus largement les portes du gouYerne- 
ment, el avaient laissé de côté les grandes questions sociales 

‘qui pouvaient, un jour donné, devenir un danger pour le .- 
“pays (1). On aurait pu mettre un terme à l'immigration israé- 
lite, on la laissa s'accentuer. On aurait pu lrouver une s0-. 
lution en 1866; mais on recula devant quelques bandes ameu- 
lées, el, pour obtenir le vote de quelques libertés qui n’existent 
que sur le papier, on ajourna une mesure qui, à ce moment, 
aurait pu être prise sans qu'on fût obligé de l'étendre à un 
trop grand nombre d'Israélites (2). Des considérations élec- 
lorales amenèrent, en 1867 el 1868, le gouvernement à adopter 

‘cerlaines dispositions maladroites qui prirent aussilôl le ca- 
raclère d'une persécution et provoquèrent les protestations de 
loutes.les puissances moins la Russie. Les Juifs d'Europe 
profitèrent de la circonstance Pour crier à l'intolérance rcli- 
gieuse, bien qu'ils sussent que la religion ne jouait aucun rôle : 
dans celle question. Le résullat de ces prolestalions et de 
ces aceusalions injustes fut d'aigrir les Roumains contre les 
Juifs qu'ils regardèrent comme des ennemis de leur pays. 

C'est dans ces conditions que l'Europe en 1878 vint impo- 

() N'est juste de dire qu'en 1865, dans le Code civil, On avail accordé, __ par l'article 16, aux Israéliles, le droit d'acquérir la naturalisalion ‘Comme Îles autres étrangers et que les Puissances signataires du traité de Paris en avaient témoigné leur satisfaction. Mais l'article 7 

D 

qui fut voté en 1866 après la chute du prince Couza, enleva aux Juifs.” le bénéfice de l'article 16 du Code civil. - (2) L'article 4 du projet de Constilution élail ainsi conçu : « La con- fession religieuse n'est Das un obstacle à la naturalisation en Rouma- : nie, el,en ce qui concerne les Israéliles, une loi spéciale régulariscra leur admission graduelle à la naturalisation et, par conséquent, aux ‘droits civils. » ‘Cet article ‘fut remplacé par l'article ; dont noùs parlcrons plus loin. - Fe -
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ser aux Roumains d'accorder des droits aux fsraéliles et, dans 
Ja pensée des membres du Congrès, cela voulail dire faire de 
tous les Israélites habitant la Moldavie et la Valachic des 
ciloyens roumains. 

On dit généralement : : sur 6.000.000 de Roumains, il ya 
300.000 ou 400. 000 Juifs, c'est donc une proportion de 5 à 
G1/2 p. 100. 

Or, nous venons de dire que les Juifs n'habitenl que les 
. villes, qui comptent, en Roumanie, à peine 800.000 habitants. 
Sur ce chiffre, ileonvient de défalquer 100.000 étrangers, au- 

lrichiens, hongrois, allemands, italiens, français, etc. 

C'est donc sur 700.000 habitants des villes qu'il y.a de 300 
à 400.000 Juifs. La proportion n'est plus de 5 à 6 1/2 p. 100, 
mais de 50 à Lo p. 100. EL comme les Juifs sont répartis iné- 
galement dans le pays, il se trouve qu'en de certaines villes de 
Moldavie ils sont dans la proportion de 50 p. 100, tandis | 
qu'entre Focshani el Bucarest ils ne sont plus que dans la 
proporlion de 25 p. 100 et çn Olténie de 5 p. 100. 

: A Dorohoïi, sur 7.000 habitants, il y a 5.000 Juifs et 2.000 Rou- 

mains. À Botoshani, à Ilârlau, à Hertsa, la proportion est à 
. peu près la même. À Tassi, lacapitale de la Moldavie, lenombre 
des Juifs est égal au nombre des Roumains, . 

On comprend aisément que, dans ces condilions, la déci- 

sion du Congrès de Berlin dut produire, en Roumanie, la plus 
vive émotion el éveiller chez les Roumains la volonté la plus 
absolue de résister aux injonctions de l'Europe. : 

Naturaliser tous les Juifs, c'eût été pour les Roumains s'an- 
nihiler complètement, pour les Moldaves devenirune minorité 
dans leur propre payé pour lous abdiquer politiquement, 
comme ils avaient abdiqué économiquement, entre les mains 
d'une population étrangère, nouvelle venue en immense majo- 
rilé et qui ne parle même pas leur langue. | 

Puisque les conditions sociales élaient telles que la présence 
d'un élément étranger élait absolument nécessaire en Rou- 
manie, qu'il était impossible de ne pas arriver à ce résultat 
inévitable d'une silualion économique toute particulière, il 
cût élé d'une polilique sage d'ouvrir les portes toutes larges 

.à une colonisalion de nationalités : ayant de plus grandes affi- 
“nilés avec le peuple roumain. C'est le contraire qu'on a fait. 
On a interdil-toute colonisation, par crainte, disaient les
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grands politiques, de voir le pays envahi par l'Aulriche ou la 
Russie. Il a été envahi par les Juifs. . | 

On dit vulgairement : Tout paÿs n’a que.les Juifs qu'il mé- 
rite. Cela est vrai en ce sens que les Juifs vont remplir, chez 
tel ou tel peuple, les fonctions que ce peuple laisse vacantes. 
En Serbie, où il n’y a pas de grands propriétaires, où il n'y a 
que des paysans, où le pelit commerce ct la petite industrie 
sontentre les mains du Serbe économeet ayant peu de besoins, 
il n'y a pour ainsi dire pas de Juifs. Ils ne lrouveraient pas à 
y vivre, toutes les places étant occupées par les indigènes. ]I 
en est de même en Bulgarie. Le 

M. Carp, qui est un des seuls Roumains qui ait eu le cou- 
rage de dire franchement la vérité sur les causes de l'immi- 

. gralion des Juifs en Roumanie, concluait, en 1879: Travaillez, 
-civilisez-Vous et vous vous débarrasserez des Juifs. 

C'est plus facile à dire qu’à faire. Un peuple ne se trans- 
. orme pas en un jour. Il lui faut quelquefois un siècle et plus 
pour acquérir certaines qualités qui lui font défaut et être 
en élal de luller avec succès sur le terrain économique contre 
d'autres races micux préparées ou spécialement entrainées 
par le genre d'occupations où elles ont été confinées pendant 
des siècles, ce qui est le cas pour les Israéliles. 

On a commencé depuis quelques années à pousser la jeu- 
nesse vers les éludes commerciales, on a honoré le travail 
sous loules ses formes, on a détruit ce préjugé qui le faisait 
considérer comme honteux, on a prolégé l’industrie. Toutes 
ces mesures excellenies auront, il faut” l’espérer, le meilleur 
résullal; mais ce scrait se leurrer de éroire que ce résullat 
se produira avant plusieurs générations. Jusqu'à présent, les 

_écoles d’agriculiure n'ont guère donné que des fonctionnaires 
agriculleurs et forestiers, les écoles de commerce que des 

* fonctionnaires comptables dans les administrations de l'État 
ou dépendant de l'État. Longtemps encore, ayant à choisr 
entre le dur travail et le petit salaire de l'ouvrier, et les appoin- 
lements relativement élevés du fonctionnaire peu surchargé 
de besogne, la jeunesse ira aux fonctions. La question israé- 

Jile reslera dont entière, en même temps que s'affaiblira 
un des arguments le plus fréquemment invoqués, à savoir | 
que les Juifs sont établis depuis trop peu de temps pour : 
qu'ils aient pu s'assimiler et prétendre à la naturalisation.
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. L'article 44 du traité de Berlin (1) visail l'article ; de la 
Constitution de 1866 (2). Tout le monde était d'accord pour 
reconnaitre que cel arlicle devait être modifié, mais on ne 
s’entendait pas sur la nouvelle -rédaction qu'il convenait de 
lui donner, Dans le cabinet, les avis étaient partagés, Le - 
président du conseil désirait reculer aulant que possible Ja 
convocation de la Constituante, afin que Îles nouvelles 
élections ne se fissent pas sous l'impression immédiale de 
la cession de la Bessarabie. Le 17/29 novembre 1858, 

-G.-A. Roselti se relirait (3) et quelques jours après J. Bra- 
liano remettail sa démission au prince qui le chargeait de 
constituer un nouveau cabinet (4) dont les vues seraient 
plus homogènes. Ce cabinet demanda aux Chambres, le 
17/29 janvier 18;9, de décider qu'il y avait licu de convoquer 

- des Assemblées constituantes pour reviser l'article 7. 
La discussion commença, à la Chambre des députés, le’ 

20 février (4 mars). Le rapporteur de la loi, M. Dém. Gianni, 
qui représentait l'opinion du gouvernement et de la majorilé, 
proposait qu'on procédäl au vote sans indiquer dans quel 
sens l’article 7 devait étre modifié, laissant ainsi toute lati- 
lude aux Assemblées constituantes’de. donner à la queslion 
la solution qui lui semblerait la meilleure. Les Moldaves, au 

() ART. 44, — En Roumanie, la distinclion des croyances religicuses et des confessions ne pourra étre opposée à personne conne un motif d'exclusion ou d'incapacité en ce qui concerne la jouissance des . droits civils et politiques, l'admission aux emplois publics, fonctions eL'honneurs ou l'exercice des différentes professions el industries. dans quelque localité que ce soil. La liberté et la pralique extéricure de Lous les cultes scront assurées à tous les ressortissants de l'État roumain, aussi bien qu'aux étrangers, ct aucune entrave ne sera ‘apportée,-soit à l'organisation hiérarchique des différentes commu- nions, soit à leurs rapports avec leurs chefs spirituels. 
Les nationaux de toutes les Puissances, commerçants ou autres, seront traités, en Roumanie, sans distinction de religion, sur le pied d'une parfaile égalité {V. le Trailé de Berlin dans M, de Clercdq, Recueil des trailés de la France, L. XIT; Paris, 1881) 
‘2} V. le Lexte de la Constitution à l'Appendice. 
(3) M. C.-A. Rosetti fut chargé de se rendre à l'étranger (notam- ment en Angleterre, en France ct en Italie) pour sonder les intentions «des gouvernements sur Je mode de résolution de la question israélite. * {#) Ce nouveau cabinet était ainsi composé : J. Braliano, présidence du Conseil et Intérieur; J. Campinéanou, Affaires étrangères ; Dém. Stourdza, Finances; Colonel Dabija, Guerre; M. Phérékydé, Travaux publics; E. Slatescou, Justice; G. Cantili, Instruction publique el Cultès, — Quelques semaines avant, M. D. Slourdza avait violemment atta- qué au Sénat la polilique de M, J. Braliano, qu'il qualifiait de néfaste. 

DAME. ‘ . 21
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contraire, el quelques dépulés valaques soutenaient qu'il 
élait indispensable d'indiquer au pays, avant les élections, 
dans quel sens ses représentants actuels, en volant qu'il ÿ 
avait lieu à modifier l’article 7, entendaicnt que la revisionsé 
fit. Ils proposaient donc une motion spécifiant que « les élran- 
gers de loute croyance religieuse pourraient oblenir la natu- 
ralisation par des lois spéciales et individuelles ». | 

C'est sur celte motion que la lutte s'engagea violente et 
acharnée du côlé des Moldaves, résolue du côté du gouver- 
nement qui ne voulait pas s'engager sachant bien que jamais 
l'Europe n’accepterait une pareille solution. M. N. Fléva 
s'écria: « Jamais je ne consentirai à ce qu'on accorde en 
masse des droils aux Juifs de Roumanie. Si l'injustice de 
l'Europe devail aller jusque-là, je me ferais plutôt écraser 
quê de consentir à la destruction de la patrie. » Trois anciens 
ministres, G. Vernescou, J. Docan et N. Ionescou, soute-' 
naient la motion des Moldaves. J. Bratiano crut devoir calmer 
les appréhensions de la minorité. « L'Europe comprendra, . 

- dit-il, que ce scrait nous suicider que d'accorder dès ce jour 
l'indigénat à tous les Israélites. » La motion, qui fut égale- 
ment combatlue par M. T. Maïorescou, seul membre du parti 
conservaleur qui eût pu entrer dans la Chambre, fut repous- 
sée. La discussion avait duré cinq jours. Elle reprit au Sénal,; 
là aussi l'opinion du gouvernement prévalut. 

Les Chambres furent aussilôt dissoutes (25 mars-6 avril) 
et les élections pour la Constituante eurent licu au milieu de 
la plus vive agilation (1). 

Dès qu'elle fut constituée la Chambre nomma une commis- 
sion pour formuler le nouvelarlicle 7. Après de longs débats, la 
majorité de celte commission chargea son rapporteur, M. G. 
Mârzescou, de présenter en son nom un projelde revision qui 
fut renvoyé à l'examen des bureaux, lesquels élirent trois 
commissaires favorables aux vues du gouvernement (M. le 
colonel Lecca, D. Gianni et J. Latsescou) et quatre qui lui 

(1) Les libéraux furent élus en grande majorité. L'opposition con- 
scrvatrice ne comptait que huit membres au Sénat (MM. L. Catargi, 
M.-K. lépouréanou, B. Botrescou, G.-Gr. Cantacuzène, {J. Strat, 
M. Ghermani et Ie colonel Roznovanou) et sept à la Chambre (MM. P. 
Carp, N. Gané, L.'Negruzzi, J, Negruzzi, Gr. Triandafil, Al Laho- 
vary el T. Maïorescou). °
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étaient hostiles (MM. G. Vernescou, N. Nicorescou, M. Bou- 
.riléanou el B. Conta). C'est ce dernier qui fut chargé de pré- 
senter le projet de revision en qualité de rapporteur. Ce projet 
spécifiail que la naturalisation ne peut être accordée qu'indi- 
viduellement, par une loi volée par les deux Chambres. Le 
président de l'Assemblée, M. C.-A. Rosélli, donna aussilôt sa 
démission en déclarant qu'il ne se considérait plus comme le 
représentant de la majorité. Il fut réélu par 73 voix contre 43. 
Huit jours après, M. J. Bratiano reconslituait complètement 
son cabinet dans lequel entrèrent deux anciens ministres 
conservateurs, MM. N, Krétsoulescou (1).et B. Boérescou (2). 
Le nouveau cabinet lut une déclaration, par laquelle il 
reconnaissail être d'accord avec le projel de la majorité; 
mais en même lemps il prorogeait le Parlement pour un 
mois. En réalité, la prorogation dura jusqu'au 21 août (2 sep- 
Lembre)et les débats ne commencèrent que le 4/16 septembre, : 
Ils durèrent huit jours, au bout desquels le gouvernement 
sortit de la réserve dans laquelle il s'était tenu depuis le 
début de la discussion, et, pour empêcher le vote du projet 
de Ja majorité, il proposa un projel nouveau qui accordait 
l'indigénat à de nombreuses calégories. de Juifs. Devant le 
refus bien nel dela majorité de voter ce projet, il entama de 
nouvelles négociations dvec les puissances d'un côté et avec 
les chefs de. groupes de l'autre et l'on arriva enfin à une 
transaclion d'où est sorti le nouvel article 7, qui fut voté à la 
Chambre le 6/18 octobre et au Sénat le 9/21 du même mois (3). 

La différence des croyances religieuses n'était plus doré- 
navant un obstacle à l'obtention des droits civils et politiques 
en Roumanie. De nombreux Israélites avaient été naturalisés 
en bloc (tous ceux qui avaient servi sous les drapeaux pen- 
dant la guerre de 1877-78). D'autres pourraient arriver par la 
suile à l'indigénat, comme les étrangers des autres confes- 
sions, par une loi et individuellement. ‘ 

(1) Ancien président du Conseil sous le prince Couza, ancien mi- nistre des Travaux publies dans le cabinet de M. L. Catargi (1871). (2) Le cabinet du 11 juillet 1879 élait. ainsi composé : J. Bratiano, président du Conseil et Travaux publics; M. Kogalnitchanou, {ntérieur ; N. Krétsoulescou, fnstruction publique et Culles ; D. Stourdza, Finances ; B. Boérescou, Affaires étrangères ; colonel Lecca, Guerre; Al. Siôlojan ou, Justice. ° ‘ : (8) Voir à l'Appendice le texte des deux articles 7.
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Les Juifs, conformément aux prescriplions du Congrès de 
Berlin, étaient donc traités absolument comme les nationaux: 

de loules les puissances. Aussi la reconnaissance de l'indé- 
pendance de la Roumanie ne se fil pas altendre. Au mois de: 
février 1880, elle élailun fait accompli. 

Seulement, en meltant au point de vue des droits civils el 
politiques les Juifs sur le même pied que les chrétiens étran- 
gers, l’article 7, au point de vue de la faculté d'acquérir des 
immeubles ruraux en Roumanie, avait mis les chrétiens sur 

le même pied que les Juifs, en spécifiant que seuls les Rou- 
mains et ceux qui auront été naturalisés pourront acheter des 

lerres. | 

Depuis cette époque, peu de Juifs on! réclamé l'indigénat 
el les Chambres ont voté la naturalisalion à ceux qui avaient 
prouvé qu’ils étaient assimilés. Il semble que le mot de- 
M. Jépouréanou soit vrai: « Les Juifs ne tiennent pas aux 

droits politiques. » Ceux qui les ont acquis, en effet, n’en 
usent guère el paraissent plus préoccupés d'acheter des tcrres 
ou d'occuper des fonctions que de prendre part aux élections. 
Quoi qu'il en soit, l'immigration continue, et si, de temps en 
lemps, on apprend que quelques centaines d'Israélites ont 
quitté la Roumanie pour s’embarquer pour l'Amérique, c'est 

que, dans certains centres, leur nombre esl devenu trop con- 
sidérable. Il y a encombrement et nécessité d'écouler le trop- 
plein au dehors. Mais les partants sont bientôl remplacés par 
d'autres arrivants qui occupent déjà les villes où jusqu'à pré- 
sent on n'avait presque pas vu de Juifs. 

Depuis cinq ou six ans, quelques Israélites se sont fait 
bapliser. Certains personnages politiques ont vu là un moyen 
de résoudre une question qui préoccupe au plus haut degré 
tous les hommes de gouvernement. C’est se leurrer élrange- 
ment. Les Israélites qui se font baptiser n n'appartiennent que 
par la naissance au monde du pelit commerce et de la petite 

industrie, et leur seule préoccupation est d'arriver. aux fonc- 
‘| tions de l'État, ce sont surlout des avocats, des médecins, 

des professeurs. Quand bien même ce mouvement viendrait à 
se généraliser, le problème économique n'en serait pas changé, 
à moins qu'on n'admetle que loutc la masse juive passe brus- 

quement au christianisme, ce qui est inadmissible et équivau- 
drait à une naturalisation en bloc de tous les Juifs. -
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LIVRE V 

LE ROYAUME DE ROUMANIE 

CHAPITRE PREMIER | 

Fixation de la frontière bulgaro-roumaine.— Question du Danube. 
L 

Deux dates, 1828 ct 1877, ouvrent ct ferment le. cycle des 
efforts des Roumains de Valachie et de Moldavie pour se cons- 
lituer en État indépendant. Par une coïncidence singulière, 
la Russie, qui, en 1828, dans un intérêt politique personnel, 
avait desserré les liens qui enchaïnaient les Principautés à -la 
Turquie et les avait aidées à se relever, déclare en 1877 la 
guerre à la Porte et permet aux Roumains de trancher de 
l'épée les derniers liens de vassalité, de se proclamer indépen- 
dants et d'affirmer sur les champs de bataille leur vitalité et leur 
vaillance. Dans le cours de ce dernier quart de siècle, les Rou- 
mains des deux Principautés s'étaient unis, ils avaient d’abord 
vécu sous un prince indigène, puis sous un prince étranger 
allié aux plus grandes familles régnantes de l'Europe, et, 
malgré les luttesintérieures, — d'autant plus violentes qu’elles 
étaient plus superficielles, — grâce à la sagesse du jeune souve- 
rain qu'elle avait mis à sa têle, la Roumanie- avait pu voir 
enfin se consliluer un ministère conservateur de longue durée 
eLorganiser ces deux grandes forces, son armée ct ses finances, 
ce qui lui permit de saisir la première occasion pour dévenir 
indépendante. L'Europe, peu généreuse, lui avait imposé de 
dures conditions : la rétrocession de la Bessarabie et la solu s
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tion de la question israélile. En échange de la Bessarabie, on 
lui avait au moins donné la Dobrodja, avec le port de Kustendjé 
(Constantsa) qui allait devenir pour la Roumanie une nou- 
velle source de richesse. Pour la question israélite, nousavons 
vu qu'on n'avait pu arriver qu'à une solution bâtarde, qui, tout 
en donnant satisfaction aux Juifs, qui peuvent comme tous 
les autres étrangers obtenir des droits civils et politiques (1}, 
empêche quiconque n'est pas Roumain ou naturalisé Rou- 
main d'acheter des terres (2), décision qui a eu pour effet de 
rendre plus difficile la participation des capitaux étrangers 
dans un grand nombre d’ entreprises ct d'arrèter la hausse des 
propriétés. 

Le traité de Berlin avait décidé qu'une commission spéciale 
fixerail la nouvelle frontière de la Roumanie du côté de la 
Bulgarie. Cette commission {3) se réunit à Constantinople le 
23 octobre 1878 sous la présidence du commissaire turc. Dès 
la première séance, on put constater que la majorité élait en 
divergence d'opinion avec le délégué de la Russie sur le point 
qui intéressait le plus les Roumains. Toutes les puissances 
élaient d'accord pour reconnaitre que Silistrie aurait dù être 
annexée à la Roumanie. Le délégué russe soutenait que la 
nouvelle frontièré devait partir d'une localité voisine de De- 
kizeni, à 21 kilomètres de Silistrie. Quant aux délégués rou- 

mains (4), ils démontraient que le point de départ de la nou- 
velle frontière était à quelques centaines de mètres de 

(t) Les organes israélites sc plaignent que depuis 1879 on ait natu- 
ralisé trop peu de Juifs. On sait que la naturalisation est individuelle 
et doit être votée par la Chambre et par le Sénat. Cette procédure est 
longue et compliquée, il est juste de le reconnaitre; mais elle est la 
même pour tous ct les Roumains y ont vu une garantie qu'ils n'au- 
raient pas trouvée en remeltant au ministère de la Justice,par exemple, 
le soin de conférer l'indigénat dans certaines conditions déter- 
minées. 

{2) Les Juifs comme tous les äutres étrangers, à quelque confession 
qu'ils appartiennent, peuvent acheter des immeubles dans les villes. Ils 

‘ en possèdent, en effet, un grand nombre. 
(3) La Commission comprenait: pour l'Allemagne, le major comte 

Karl von Wedel; pour l'Autrichc-Hongrie, le colonel paren de Ripp; 
pour la France, le chef d'escadrons Lemoyÿne; pour la Grande-Bre- 
tagne, le colonel Robert ITome; pour l'Italie, le licutenant-colonel B.-A. 
Orero; pour la Russie, le colonel Bogolubow; pour la :Turquie, le 
génér ral Méhémet-Tahi. 

.  {&) Les délégués roumains étaient : M. Michel Phérékyde, avocat el 
- député; et les colonels Falcoïanou, Arion et Slanitchanou." .
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l'enceinte de cette ville. La commission, admit que le point de 
départ scrail fixé à 800 mètres en aval de Silistrie. 

Les travaux de la Commission, suspendus pendant l'hiver, 
furent repris en avril 1879 (1). Au mois de juillet, la question 
de Silistrie revint sur le tapis el une commission spéciale ful 
instituée pour résoudre ce point auquel la Russie semblait 
attacher une importance capitale. Les pourparlers durèrent 
longtemps et ce n'est qu’au mois de juin 1880 qu’un accord 
se fit entre les puissances. Arab Tabia était laissé à la Rou- 
manie, Silistrie restail aux Bulgares, mais on voulait imposer 

aux Roumains l'obligation de construire un pont sur le Da- 
nube à proximité de Silistrie. Le cabinet de Bucarest se dé- 

_clara prèt à acquiescer à cette solution, bien qu'elle ne répon- 
dil pas aux vœux du pays, mais il objecta que l'établissement 
d'un pont serail inopportun el ne saurait élre obligatoire. Ce 
pont, à 800 mètres des bastions de Silistrie, se fût trouvé, en 

effet, dans le cas d'un conflit, à ‘la merci de la garnison de 
. cetle forteresse. Du reste, — et c'est cet argument que fit va- 

. loir M. B. Boérescou, ministre des Affaires élrangères, dans 

sa note au comte Hoyos, ministre d'Autriche-Hongrie à Bu- 
carest (12/24 juin 1880) — les points indiqués comme devant 
servir de lèle au pont présentaient des difficultés d'exécution 
insurmontables. La nouvelle frontière entre la Roumanie et 
la Bulgarie se trouva donc fixée comme la Russie désirait 
qu'elle le fùt, c'est-à-dire que les Roumains furent privés du 

” seul point qui pouvait leur permettre de défendre la Dobrodja, 
Silistrie. Quant au pont sur le Danube, on sait qu'il a été 
construit récemment, mais beaucoup plus en aval el dans la 
posilion la plus favorable aux intérêts roumains. 

© (1) Dans l'intervalle, le gouvernement roumain avait fait occuper la 
position d'Arab Tabia, à côté de Silistrie (16 janvier 18;9). Il était ac- 
quis que ce point resterait à la Roumanie, mais la chose était encore 
indécise, Aussi l'acte du gouvernement irrita la Russie et déplut aux 
cabinets curopéens, surtout à l'Autriche-Iongrie, très désireuse d'écar- 
ier tout ce qui élait susceptible de créer de nouvelles difficultés. Au 
hout de quelques jours, sur la demande de la Russie, les troupes rou- 
maines durent évacuer Arab-Tabia et, le 8 février, le comte Andrassy 
écrivait à Saint-Pétersbourg: « 11 me parait que l'évacuation de Ia 
place par les Roumains satisfait à l'honneur militaire de la Russie.» Il 
eût élé si facile, fait observer le prince G. Bibesco dans son Histoire 
‘d'une frontière, « de ne pas mettre en jeu l'honneur de la Russie et de 
ne pas exposer à une retraite sans gloire les trophées récents de nos 
vaillants soldats ». -
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Le lrailé de Berlin devait décidément être une source de 
conflits pour la Roumanie. Après la question de Silistrie, vint 
Ja question du Danube. . 

De 1812 à 1829, la Russie, par les trois trailés qu'elle avait 
imposés à la Porte, s’élait successivement emparée de toutes 
les bouches du Danube, qu'elle laissa s'ensabler afin que le 
fleuve fût fermé aux navires de commerce étrangers. En 1853, 
le bras de Kilia el celui de Saint-Georges n'étaient plus prati- 
cables qu'aux petits navires ct celui de Soulina était barré par 
‘deux vastes bancs de sable.-Aussi, au traité de Paris, l'Europe 
s'empressa-t-clle d'enlever la Bessarabie à la Russie el de pla- 
cer le Danube sous les garanties de neutralité et de liberté 
édictées en 1815 par le lraité de Vienne, pour tous les grands 
cours d’eau baignant le territoire de plusieurs États. Le traité 
de Paris décida, en outre, que la mer Noire serait rendue 
neulre el que « les embouchures du Danube seraient placées 
sous le régime spécial d'une autorité, représentant des Puis- 
sances contractantes, chargée de faire tous les travaux né- 
cessaires à partir d’Isactcha, pour dégager les bras et les 
bouches du Danube, ainsi que les parties de la mer y avoisi- 
nant, des sables et autres obstacles qui les obstruaient ». 

La Commission européenne du Danube fut instituée à titre 
temporaire el une Commission riveraine à tilre permanent (1). 
Les travaux devaient être terminés en deux ans. La Commis- 
sion ne les acheva qu’en 1865. Dans ces neuf années, elle. 
avait fail construire deux digues à l'embouchure du bras de 
Soulina, pour tenir ouvert l'accès de celte embouchure aux 
bâtiments d'un grand tirant d’eau ; elle avait fait opérer d'im- 
portants travaux de correction et de curage dans le cours du 
même bras ; des bouées avaient été établics, un phare élevé à 
l'embouchure du canal de Saint-Georges; un service régulier : 
de sauvelage créé, un hôpital de la marine installé à Soulina, 
etc. Les puissances signataires du traité de Paris signèrent, le 
28 mars 1866, « l'acte public relatif à Ja navigation des em- 
bouchures du. Danube » et prolongèrent pour un nouveau 
délai de cinq ans les pouvoirs de la Commission européenne. | 

En 1870, pendant que la France ct l'Allemagne étaient en 

(1) Cette seconde commission exista un moment en 1857, mais on n'en entendit plus parler après et la Conférence de 1866, dans la seule 
séance qu'elle tint le 28 mars, ne prit aucune résolution à son sujet 

‘
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gucrre, la Russie souleva la question de la neutralisation de 

la mer Noire. Elle réussil à faire réunir une conférence à 
Londres (13 mars 1871), laquelle décida : 1° qu'il était mis un 

terme à la neutralisalion de la mer Noire; »# que l'Autriche 
‘était confirmée dans la mission qui lui avait été confiée parle 
traité de Paris relativement aux travaux à exécuter sur le par- 

cours du Danube en amont de Galatz ; 3° que les pouvoirs de 
la commission européenne seraient prolongés de douze ans à 
compter du 24 avril1871, c'est-à-dire jusqu'au 24 avril 1883, 
terme de l'amortissement de l'emprunt contracté par cette 
Commission sous la garantie de l'Allemagne, de lAutriche- 
Hongrie, de la France, de la Grande-Bretagne, de l'Italie el 
de la Turquie. Cette décision rendait à la Russie sa prépon- 
_dérance aux embouchures du Danube et permeltait à l'Au- 
triche-Hongrie de prétendre à la domination de ce fleuve. 

La question du Danube fut reprise au Congrès de Berlin 
(1878) et donna lieu à une vive discussion entre les plénipoten- 
liaires russes ctaustro-hongrois. C’est de cette discussion que 

‘ sortirent les articles 52-57 du traité de Berlin qui spécifient : 
19 que, pour accroître les garanties assurées à la liberté de la 
navigation sur le Danube, toutes les forteresses et fortifications 
qui se trouvent sur le parcours du fleuve depuis les Portes- 
de-Fer jusqu'à ses embouchures seront rasées el il n’en scra 
pas élevé de nouvelles ; .2° qu'aucun bâtiment de guerre ne 
pourra naviguer sur le Danube en aval des Portes-de-Fer, à 
l'exceplion des bâtiments légers destinés à la police fluviale et 
au service des douanes, que loulefois les stationnaires des 
Puissances aux embouchures du Danube pourront remonter 
jusqu'à Galatz ; 3° que la Commission européenne, au sein de 
laquelle la Roumanie sera représentée, est maintenue dans 
ses fonctions et les. exerccra jusqu'à Galatz dans une com- 

‘ plète indépendance de l'autorité territoriale ; 4° que les règle- 
ments de navigation, de police fluviale etde surveillance depuis 

‘les Portes- -de-Fer jusqu'à -Galatz seront élaborés par la Com- 
mission européenne, assistée de délégués des États riverains, 

et mis en harmonie avec ceux qui sont ou seraient édictés 

pour le parcours en aval de Galatz. 
L'article 57 était ainsi conçu : « L’exécution des travaux 

destinés à faire disparaître les obstacles que les Portes-de-Fer 
et les cataractes opposent à la navigation est confiée à l'Au- 

+
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triche-Hongrie. Les Élals riverains de cette partie du fleuve 
accorderonl toutes les facilités qui pourraient être requises 
dans l'intérêt des travaux. Les disposilions de Particle 6 du 
traité de Londres du 13 mars 1871, relatives au droit de per- 
cevoir une taxe provisoire pour couvrir les frais de ces tra- 

. YauX, sont maintenus en faveur de l'Autriche-Hongric. » 
L'année suivante (1879), dès que les délégués de la Com- 

mission européenne se réunirent à Galatz, l'Autriche-Hongrie 
demanda la nomination d'une Commission mixte. Une sous- 
‘commission, composée de son délégué et des délégués de 

- l'Allemagne et de l'Italie, ful nommée au mois de décembre et 
chargée d'élaborer le réglement prescrit par l'article 55 du 
traité de Berlin. | 
Au mois de mai 1880, cette sous-commission présenta un 

projet ainsi conçu : 1° il y aura une Commission: mixte, qui 
“aura Îles mêmes pouvoirs surle Danube, des Portes-de-Fer à 

. Galalz, que ceux que possède la Commission européenne de 
Galatz à lamer:; o° l'Autriche, quoique non riveraine, fera 

- partie de cette Commission ; 3° l'Autriche en aura la prési- 
dence ; 4° en cas de divergence, l'Autriche aura voix prépon- 
dérante, oo - . 

Cet avant-projet fut repoussé par l'Allemagne, la France, 
la Russie, la Roumanie et la Turquie, qui le considérèrent 
comme élant en contradiction avec le traité de Berlin. Dans 
la séance du 4 juin 1880, le commissaire russe proposa d'ad- 
mettre les États riverains à prendre part aux délibérations 
de la Commission européenne et cette proposition ful ac- 
ceplée. Celle siluation, excellente pour la Roumanie, dura 
peu. ot | : 

On à reproché au gouvernement roumain certaines hésita- 
- lions qui auraient produit le plus fâcheux effet sur les cabi- 
-nets ct leur aurait même fait croire qu'il avait des cngage- 
ments secrets avec l'Autriche-Ilongric et qu'il ne.soutenail 

- que pour la forme ses prétentions. Il est difficile de se pro- 
-noncer sur ce point (1). Le fait positif, c'est que la Roumanie, 

4) Dans sa brochure, Cestiunea Dunarei {la Question du Danube), 
M, Kogalnilchanou affirme que le cabinet de Vienne avait recu des 
Iclires aulographes de B. Boérescon (alors ministre des Affaires 

‘étrangères dans le cabinet J. Bratiano), dans lesquelles il acceptait la 
- Commission mixte réclamée par l'Autriche. -
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qui. depuis 1878 ne pouvait plus compter sur la Russie, se 
{trouva tout à coup isolée el que, en janvier 1881, l'Autriche- 
Hongrie faisait adopter par la Commission curopéenne (1) 
‘son avant-projet qui avait élé repoussé six mois auparavant. 
Le cabinet austro-hongrois, par une circulaire en date du 
9 février 1881, demanda à l'Europe de confirmer la décision 
de la Commission. Lo | 
‘En Roumanie, l'adoption du projet austro-hongrois avail 

provoqué une émotion considérable (2). Le souverain, dans le 
message d'ouverture des Chambres, le 15,27 novembre 1881, 
affirma nettement les droits-de la Roumanie. « Nous ne vou- 
lons porter préjudice à personne, disail le message, mais nous 
voulons, nous sommes obligés de vouloir la liberté absolue 
du Danube, tout au moins dans nos eaux, et nous sommes 
prêts, dans le présent et dans l'avenir, à lous les sacrifices 
nécessaires pour assurer à tous égards la facililé absolue de 
la navigalion. Nous acceplons les règlements les plussévères 
destinés à garantir la liberté de tous les pavillons; nous ac- 
ceptons la surveillance la plus rigoureuse quant à l'applica- 
tion de ces règlements; mais nous entendons aussi que, dans 
les eaux roumaines, ils soient appliqués par les autorités 
roumaincs. En effet, même en faisant pour un moment abs- 
traction des prescriptions des traités el du droit des gens qui 
sont en notre faveur, nous ne pouvons pas perdre de vue 
que nul plus que nous n'est intéressé à assurer la liberté cel 
la prospérité de la navigation sur le Danube. » | 

Ces fières paroles irritèrent le cabinet de Vienne, qui pro- 
testa. Le ministre des Affaires étrangères, M. Eug. Statescou, 
fut obligé, dans unc note, d'atténuer certaines paroles qui 
avaient paru insolites à Vienne. Le cabinet austro-hongrois 
se déclara satisfait des explications fournies, mais il retira 
son avant-projct el accepla la proposition du délégué français 
à la Commission européenne, M. Camille Barrère. Cette pro- 
posilion, qui étail toul aussi favorable aux vues austro-hon- 

(1) Les délégués de l'Angleterre et de la Bulgarie se rangèrent seuls 
du côté de la Roumanic. 

(2) Voir au chapitre suivant, les événements politiques de cette année 
1881: Proclamation de la royauté le 14/26 mars, démission de J. Bra- 
tiano, formation du cabinet Dém. Bratiano (10/22 avril), couronne- 
ment du roi de Roumanie {10/22 mai}, retour de J. Bratiano au pou- 
voir (9/21 juin).
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groises, consistait à joindre aux quatre commissaires aus- 
lro-hongrois, roumain, serbe et bulgare de la Commission. 
micle, un cinquième délégué, pris dans la Commission 
européenne, par letire alphabétique des puissances et à tour 
de-rôle. 
-Les délégués des différentes puissances, ainsi que ceux de 

la Serbie et de la Bulgarie, acceptèrent celte combinaison et 
signèrent le protocole. Le délégué de la Roumanie, le colonel 
Pencovitch, l'avait énergiquement combattue ; néanmoins, il : 
apposa sa signature au bas du protocole (27 mai 1882), mais il 
refusa de la “placer à la suite du règlement de la Commission 
mixte qui fut adopté le 2 juin. Ce règlement avait trait à la 
navigation, à la police fluviale ct à la surveillance, pour le 
parcours du Danube entre les Portes-de-Fer ct Galalz, et son 
ülre IF, Exéculion el surveillance, comprend l'organisation 
de la Commission dite mixte. 

La Roumanie avail formulé une contre- proposition. Dans la 
Commission mixle, l'Autriche-Hongrie prenait tout le gouver- 
nement du Bas-Danube el l'exerçait avec l'assistance des États 
riverains et d'un délégué de la Commission européenne ; dans 
la Commission de surveillance, proposée par le cabinet de Bu- 
carest, l’Autriche-Hongric était exclue du gouvernement du 
Bas-Danube, dont celle n’est pas riveraine, el ce gouverne- 
ment devait être attribué aux délégués des seuls États rive- 
rains, avec l'assistance de deux délégués de la Commission 
européenne. 

Le règlement de la question était réservé à la Conférence de 
Londres qui se réunit le 8 avril 1883. Il était évident que la 
Roumanie, qui faisait partie de la Commission européenne du 
Danube, devail être admise à celle conférence, et cela ne sou- 
levait aucune objection. Mais, en janvier, obéissant aux sug- 
gestions de PAutriche-Hongrie, le gouvernement de Belgrade 
demande à être également admis à “a conférence. Le cabinet 
de Vienne trouve qu'ilya« beaucoup de justice » dans cette 
demande. Comme la Serbie n’est riveraine que sur 10 kilo- 
mètres, Landis que la Roumanie l'est sur 800 kilomètres, les 
puissances hésitaient à se prononcer, quand la Bulgarie vint à 
son tour réclamer. son admission à la Conférence. îl fut alors 
décidé que les trois États que le traité de Berlin avait faits in_ 
dépendants, n'ayant pas signé à ce traité, n'avaient aucun
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droit de participer à la Conférence. L’Angleterre seul soulint 
la demande de la Roumanie, 

, Le traité de Londres (10 mars 1883), qui sortit de cette Con- 
férence, slipula : 1° que la juridiction de la Commission curo- 
péenne du Danube était étendue de Galatz à Braïla ; 2° que 
les pouvoirs de la Commission élaient prolongés pour une 
période de vingt el un ans, à partir du 24 avril 1883 ; & que la 
Commission n'exerccrail pas de contrôle effectif sur les por- 
ües du bras de Kilia dont les deux rives appartiennent à l'un 
des riverains de ce bras; 4° que pour la partie du bras de 
Kilia qui traverse à la fois le territoire russe et le territoire 
roumain, el afin d'assurer l’uniformité du régime dans le Bas- 
Danube, les règlements en vigueur dans le bras de Soülina 
scraient appliqués sous la surveillance des délégués de la 
Russie et de la Roumanie ; # que, au cas où la Russie ou la 
Roumanie entreprendrail des travaux soit dans le bras mixte, 
soil entre les deux rives qui leur appartiennent respective- 
ment, l'autorité compétente donnerait connaissance à la Com- 
mission européenne des plans de sesiravaux dans le seul but 
de constater qu'ils ne porlent aucune atteinte à l’état de na- 
vigabilité des autres bras ; 6° qu'aucune restriction n'entra- 
vera le droit de la Russic de prélever des péages destinés à 
couvrir les frais des travaux entrepris par elle ; que toutefois 
le gouvernement devra saisir les gouvernements représentés 
à la Commission des règlements de péage qu'il jugerait utile 
d'introduire ; 7° que le règlement de navigation, de police flu- 
viale et de surveillance, élaboré le 2 juin 1882 par la Commis- 
sion européenne, avec l'assistance des délégués de Serbie et 
de Bulgarie, est adopté et déclaré applicable à la partie du 
Danube située entre les Portes-de-Fer. et Braïla. 

Par l'article 7, la Conférence de Londres ratifiait par là pure- 
ment et simplement les décisions prises le 2 juin 1882; el ac- 
ceplail en son entier la proposition Barrère. L'influence de 
l'Autriche-Flongrie et de l'Allemagne prévalait donc au sein 
de la Conférence ; la Roumanie était sacrifiée une fois 
encore, el, comme à Berlin, c'était la France qui se faisait 
l'instrunient des inlérèts des deux alliées. 
Toutefois, à la suite de la protestation que le gouvernement 

roumain adressa à la Conférence de Londres, les puissances, 
reconnaissant que le traité de Londres n'avait prévu aucune
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mesure de coercilion, le Règlementde navigation, de policeflu- 
viale el de surveillance, qui avail soulevé de si vives dis- 

eussions, est demeuré lettre morte. I] n’esl donc resté en 

vigueur du traité du 10 mars 1883 que l'article qui enlève le 
bras de Kilia à l'autorité de la commission européenne du 
Danube el celui qui prolonge les pouvoirs de celte commission 
jusqu'au 24 avril 1904. 

Nous verrons plus loin comment l'application de l'article 57 
du traité de Berlin créa de nouvelles difficultés à la Roumanie.



CHAPITRE IL 

La succession au trône. — Proclamation de la royauté. 
Ministère Dém. Bratiano. 

Nous devons revenir en arrière el jeter un coup d'œil sur 
la situation politique de la Roumanie au milieu des embarras. 
que lui créait le traité de Berlin. | 

- Au mois de novembre 1858, comme nous l'avons dil plus 
haut, C.-A. Rosetti se relirait du cabinet et J. Bratiano, 
huil jours après, donnait sa démission pour reconstituer 
son minislère sans Kogalnitchanou. La ‘question israélite, 
qui passionnait tout le monde politique, força bientôt le 
président du Conseil à faire appel à des hommes d'État 
qui avaient appartenu au parli conservateur, mais s'en 
étaient séparés depuis quelques années : M. B. Boérescou 
accepla Île portefeuille des Affaires étrangères ct M. N. 
Krétsoulescou celui de l'Instruction publique et des Cultes. 
-Kogalnitchanou rentrait en même temps dans le cabinet, 
avec le portefcuille de l'Intérieur qu'on se serait bien gardé 
de lui confier pendant les élections. 

L'article 7 de la Constitution une fois modifié, J. Bratiana: 
ne jugea pas prudent de consulter de nouveau le pays qui 
n'élail qu'à demi satisfait el il transforma en Chambres ordi- 
maires les Chambres constituantes, dans lesquelles il était sûr 
de trouver une majorité, Mais certaines questions extérieures 
et les exigences d'une majorité à la fois servile et indiscipli- 
née obligèrent le premier ministre à opérer de continuelles 
modifications dans le cabinet, que N. Krétsoulescou, Dém. 
Slourdza et Kogalnitchanou quittérent, et où entrèrent suc- 

Daué. ‘ | 22
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cessivement J. Campinéanou, le général Slanitchanou, Dém. 
Gianni, AI. Teriakiou et B. Conta (1). 

Deux questions capitales préoccupaient J. Bratiano : la 
question du Danube et la transformation de la Roumanie en 
royaume ; il voulutles mener de front, au lieu d'attendre que 
l'une fàt réglée au mieux des intérêts du pays pour s'occuper 
de l’autre. Ses adversaires l'ont accusé d’avoir sacrifié la pre- 
mière à la seconde. De même, disent-ils, qu'il a laissé que la 
Béssarabie fût le prix de l'indépendance du pays, il a cédé aux 
prétentions del'Autriche-Hongrie, qui était fortement appuyée 
par l'Allemagne, pour faire de la Roumanie un royaume. Il y 
a là quelque exagération. Mais il est certain que dans la ques- 
tion de la Bessarabie, vis-à-vis de la Russie il a été maladroit 
en n'étant pas catégorique ; il a manqué de franchise el es- 
complé un concours quilui a fait défaut dans les deux cas au 
moment opporlun. Kogalnitchanou, qui avail fait partie du 

- cabinet jusqu'au 14/26 avril 1880, a prononcé ces graves pa- 
_ roles dans une réunion publique à Iassi, en 1883 : 

« Comment se fail-il que, lrois ans après le traité de Berlin, 
l'Autriche demande à être admise comme État riverain sur 
une étendue du Danube où elle n'a pas un pouce de terrain ; 
comment se fait-il que la Commission européenne, transfor- 
mée en un pelit congrès diplomatique, crée un nouveau corps 
politique, la Commission mixle, composée des délégués des 
États danubiens situés entre Galatz el les Portes-de-Fer, que 
l'Autriche y prenne place et qu'elle en ait la présidence? L’ho- 
norable M. Boérescou el l'honorable M. J. Bratiano pourraient 
seuls nous le dire, s'ils voulaient dévoiler le but de leurs 
voyages à celte époque, c'est-à-dire depuis 1879 jusque vers la 
fin de février 1881. Peut-être saurions-nous alors quelque 
chose. Mais d'autres événements se sont chargés de nous le 
dire, les dates ont pris ce soin. 

(1) En octobre 1879 avait été conclue l'alliance de l'Allemagne et 
de l'Autriche; peu après, le comte Andrassy avait donné sa démission 
de chancelier de l'empire et avait élé remplacé parle baron Haymerlé. 
En févricr 18$o, MM. J, Kalinderou, Dém, Stourdza et le colonel Da- 
bija avaient été envoyés à Berlin pour y traiter du rachat des chemins 
de fer, conformément à la loi qui avait été promulguée le 25 janvicr 
(o février). Enfin, le 11/23 avril, avait été promulguée la loi pour la créa 
tion de Ja Banque nationale, qui entrait en fonctionnement le 15/23 juil- 
let. M. J. Campinéanou avait été nommé gouverneur du nouvel établis- 
.sement. ‘
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« 1 me semble que la royauté a été proclamée le 14/26 mars 
1881, cl je crois qu'environ dix jours après, la royauté était 
reconnue par l'Autriche, bien que celte puissance coût, la pre- 
mière, fait mine de s'y opposer. Jugez maintenant. Je ne crois 
PAS, — car nous avons élé collègues et il ne me convient pas 
d'accuser à la légère, — jene crois pas que M. Bratiano ail pro- 
mis positivement le Danube. Mais je crois qu'aux premiers 
mots qui ont élé prononcés à Vienne au sujet du Danube, il 
n'a pas répondu par ces mots catégoriques : Non, cela ne se 
peut pas, et qu’il s’est borné à répondre par des paroles éva- 
sives de nalure à encourager le cabinet de Vienne à formuler 
sa proposition. Il s'est cru grand diplomate, capable de jouer 
les diplomates aulrichiens. 11 a cru que la ruse, qui lui réus- 
sit dans les affaires intéricures, lui réussirait dans les ques- 
lions extérieures, supposant sans doute qu'au xix* siècle la | 
ruse est la principale condition de la diplomatie. » 

On saura un jour la vérilé sur ces négociations secrètes qui 
sont trop près de nous pour que nous en puissions connaitre 
toutes les phases. M. Camille Barrère, le comte IHoyos et le 
baron de Haymerlé ÿ furent mélés.. Ce n’est pas aujourd'hui 
qu'on pourrait invoquer leur témoignage. 

Avant de proclamer la royauté, on régla la question de l'hé- 
rilier du trône. Le prince Charles n’ayant pas d'enfant — sa 
fille unique était morte en 1875 — un acte de famille fut con- 
clu à Sigmaringen, le 21 novembre 1880, et signé par le prince 
Charles-Antoine'de Ilohenzollern, le prince Léopold et le 
prince Frédéric. Par cet acte, les trois signataires déclaraient, 
en leur nom ct au nom des membres de leur famille, qu'ils 
souscrivaient absolument et formellement à l'article 83 de ln 
Constitution roumaine qui stipule que, à défaut d'héritier 
mâle de S. À. Charles I. de Iohenzollern-Sigmaringen, la 
succession au lrône de Roumanie reviendra au plus âgé de 
ses frères ou à ses descendants. 

Le lendemain, 22 novembre, le prince Léopold, dans une 
lettre qu'il adressait à son augusic frère le prince Charles, 
renonçail à la couronne de Roumanie en faveur de ses fils, 
les princes Ferdinand (1) et Charles ; il promettait de les prépa- 

{1} Le prince Ferdinand est né à Sigmaringen le 24 août 1865. Prince 
héritier de Roumanie, il a été successivement élevé au grade de 
général de brigade, Il a épousé, le 29 décembre 1892, la princesse Marie 

#
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rer à la haute mission qu'ils pouvaient être appelés à remplir, 
«en développant dans leur cœur l'amour de cette noble et 
vaillante nation qui après tant de siècles de lutles et de souf- 
frances a su par ses propres forces reprendre une place hono- 
rable dans la grande famille des États souverains ». 

Le 2/14 décembre, au moment où il sortait de la Chambre, 

:J. Bratiano fut victime d'un odieux attentat. Un individu, 
nommé Piétrarou, se jeta sur lui et le frappa d'un coup de 
couteau à la tête. Désarmé par les personnes qui suivaient le 

” premier ministre, l'assassin fut livré à la justice et condamné 
à vingt ans detravaux forcés. On ne lui découvrit pas de com- 
pliceset il fut prouvé qu'il avait agi sous l'impulsion d'un 

ressentiment personnel. La blessure reçue par M.J. Bratiano 
n'était pas grave, mais l'impression que causa cel allentat 
‘dans tout le pays fut très profonde et ramena au président du 
Conseil bien des sympathies. 

Dans le courant de l'année 1880, le parli conservateur s'était 
reformé et avait constitué le club de Bucarest sous la prési- 
dence de M. K. Iépouréanou, rentré au berc ail. Cet homme 
d'État élant mort (7/19 septembre 1880), les conservateurs 
élirent comme chef M.Lascar Catargi. Le comité directeur du 

parti fut composé de MA. L. Catargi, le général J. Florescou,” 
le général G. Manou, Al. Lahovary, T. Maïorescou, M. Gher- 

mani, le prince Al. Stirbeï, Th. Rosetti, Gr. Triandafil, 

Gr. Peucesçou et P. Téoulescou. Les conservateurs se ren- 
daient compte qu'une ère nouvelle commençait pour le pays, 
que le moment élail venu de donner une organisation moderne 
à l'état monarchique-constilulionnel que l'Europe venait de 
reconnaitre et de fixer l'orientalion de la politique extérieure 
de cet Étal. Mais on n'arrivail pas se mettre d'accord sur les 
solutions à formuler et, dans les déclarations publiques, on 
s'en lenait aux lieux communs qui formaient le fond de tous 

les programmes politiques depuis 1866. Un des membres 
influents du parti conservateur moldave, le prince Gr. Stour- 
dza, soulenail, dans la Démocraltia nationala, que la Roumanie 
devait se rapprocher de la Russie. Le gros du parti, avec. 

{Alexandra-Vicloria}, fille du duc de Cobourg, petile-fille de la reine 
Vicloria, De ce mariage sont nés lrois enfants: le prince Carol 
> décemhre 1892} la princesse Élisabeth (29 septembre 1894), et la prin- 
vesse Marie en 1900
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MM. L. Calargi, G. Manou, J. Florescou el AL. Lahovary, 
voulait qu'on évitat de se prononcer pour telle ou telle puis- 
sance, el que l'on continuât à observer ce qu’on appelait « la 
politique traditionnelle » ou « la politique des mains libres »- 
La « jeune droite» — ceux'qu'on appelle aujourd'hui les Juni- 
misles — aurait voulu qu'on se déclarat franchement pour 
l'Allemagne. Le 1° janvier 1881, l'un de.scs membres, 
M. T. Maïorescou, publia dans la Deutsche Revue de Vienne 
un article dans lequel il préconisait l'entrée de la Roumanie 
dans la sphère d'influence des Puissances centrales (1). Cet 
article; qui fut violemment combattu par C.-A. Rosetti dans ‘ 
lc Æiomänul el désapprouvé par le comité du parti conserva- 
leur, produisit une profonde impression dans les milieux poli- 
liqües qui virent dans les-théories exposées par M. Maïo- 
rescou un reflel des pensées du prince Charles. 

Le prince, en effet, au moment de ceindre -a couronne 
royale, aurait voulu réunir autour de son trône les représen- 
lants de tous les partis et, plus spécialement, les hommes 
d'ordre qui, en 1871, avaient rendu à Ja dynastie un inou- 
bliable service. Mais il aurait tenu à ce qu'ils fussent tous 
d'accord sur l'attilude que prendrait la Roumanie, lorsque 
serail connue, — ce qu'il savait devair se produire à bref délai, 
— l'alliance austro-allemande. Les conservalcurs ne com- 
prirent pas plus là silualion à ce moment qu'ils ne l'avaient 
comprise à la veille de la guerre de 1877 et ils firent ectte fois 
encore le jeu de leurs adversaires. J. Bratiano ne se Lrompa pas 
sur les intentions du souverain et, flairantun danger, il enta- 
ma, par l'entremise de M. P. Carp, des négociations avec les 
conservateurs, à quiil offrit lrois portefeuilles. Après un mois 
de pourparlers, M. L. Catargi, qui, depuis le jour où il avait été 
mis en jugement, n'était plus retourné au Palais, répondit à 
M. Carp qu'il était prêt à demander une audience si le souve- 
rain manifestail lüi- même le désir de s'entretenir avec le chef 
du parti conservaleur. Cette réponse fut communiquée le 3/15 

- mars par M. Carp au prince Charles qui se réserva d'en causer 
avec le président du Conseil. Celui-ci se hâta de profiter du qua- 

….si-refus de M. L. Catargi pour faire trancher la question de la 

(1) Le traité d'alliance entre l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie fut 
ratifié par l'empereur Guillaume le 15 octobre 1859. Il ne fut connu 
des cabinets qu'un peu plus tard.
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royaulé par Ja majorilé. Le 14/26 mars, le général Lecca — 
celui-là même qui avait détrôné le prince Couza — proposail à 
la Chambre de proclamer la transformation de la Principauté 
de Roumanie en royaume. Celle proposition fut aussilôt for- 
mulée en un projet de loi qui fut voté séance tenante à l'unani- 
mité et adopté le même jour par le Sénat. L'opposition con- 
servalrice ne se déroba pas à son devoir ets'associa, dans les 
deux Chambres, à cet acte solennel. M. Al. Lahovary crut de- 
voir cependant relever la valeur du vote de son parti. « J'ose 
déclarer, dit-il, au nom du.parti conservateur, qui a toujours 

été fidèle au prince Charles, dans les jours de prospérité 
aussi bien que dans les jours d'adversilé, qu'aujourd'hui, 
bien qu'en minorité, bien que peu nombreux ici, nous lui 
apporlons encore quelque chose qui mérite d'êlre apprécié: 
l'unanimité de la représentation légale du pays ». 

I cst certain que. ce n'élait pas un spectacle ordinaire de 
voir, en celle circonstance, les hommes d'ordre qui avaient 

sauvé la dynastie en 1871, relégués dans l'opposition, tandis 
que Je parti qui avait voulu à cetle époque renverser le 
prince Charles et proclamer la république se transformer en 
champion de la monarchie conslilutionnelle. Les événements 
qui s'étaient déroulés depuis 1876 avaient évidemment modifié 
les opinions des chefs du parli libéral et ils étaient de la plus 
entière bonne foi en offrantla couronne royaleau prince que la 
guerre avait rendu populaire. Mais pour étresincère, cettetrans- 
formation n'en paraissait pas.-moins un peu brusque. Le sou- 

verain le donna-t-il à entendre à son premier ministre? D'autres 
causes que l'on ne connailra que plus lard vinrent-elles s'im- 
poser aux décisions de J. Bratiano (1)? Toujours est-il qué, 
quelques jours après le vole du Parlement, il donnait sa 
démission et que son frère Démètre était chargé (11/23 avril} 
de constituer le nouveau cabinet qui présida, le 10/22 mai, au 

couronnement du roi Charles I. . 
« J'accepte avec ficrté, dit le souverain, comme un sym- 

bole de l'indépendanec et de la force de la Roumanie, cette Ÿ. 

- {1} La croyance générale est que les engagements que J. Bratiano 
ct B. Boérescou avaient pris imprudemment dans la question du 
Danube leur faisaient une obligation absolue de se relirer du pouvoir. 
En confiant sa succession aux mains de son frère, il était certain de 
reprendre ses fonctiohs le jour où il le voudrait, mais cette fois avec 
un autre ministre des Aflaires élrangères.
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couronne lailléc dans le métal d'un canon qui fut trempé du 
sang de nos braves, ct bénie par la sainte Église. Elle sera 
gardée comme un trésor précieux, el elle nous rappellera 
les temps de péril el de gloire que nous avons vécu ensemble. 
Elle montrera aux générations futures l’héroïsme des Rou- 
mains d'aujourd'hui et l'union intime du pays avec son sou- 
vcrain. Pour la reine cl pour moi, toutefois, la plus belle des 
couronnes, c'est encorc l'affection et la confiance du peuple, 
pour lequel nous n'avons qu'une pensée : sa grandeur et son 
bonheur. » 

Le roi Charles, en ce jour, où toute la nation se pressail 
autour de lui avec reconnaissance, avait certes le droit de se 
sentir fier, car cette Roumanie qui l'acclamait était bien son 
œuvre. Sans lui, le pays eût continué à vivre dans les agila- 
lions stériles qui avaient marqué le règne de Couza. Il avait 
un nom illustre qu’il suf faire respecter, de grandes alliances 
quien imposèrent aux intrigues, une volonté de caractère que 
rien ne pouvait détourner du but qu'il s'était tracé ; il sut 
être à la fois lenace et très habile ; n'ayant pu faire modifier 

- cette Constitution qu'il considérait à juste litre comme fatale 
au pays, ildomina les partis qui lui imposaient des élections 
mensongères en accordant la dissolution à ceux qu'il voulait 
conserver au pouvoir. Il rétablit ainsi l'équilibre et, bien que 
plus lentement, put réaliser les réformes qu'il croyait néces- 
saires sans avoir besoin de recourir à un coup d'État. Tra- 
-vailleur acharné, il se mil au courant de loutes les questions 
et apporta dans leur solution une réelle hauteur de vues. 
I mit enfin de l'ordre là où si longtemps avail régné le 
désordre, et on sentil qu'il ÿ avait, au-dessus des partis, tou- 
jours aussi turbulents que par le passé, — car l'agitation qui 
existait autrefois parmi les boïars n'avait pas pris fin avec la 
disparilion de celte case de privilégiés, elle s'était simplement 
transformée : au lieu de se disputer le trône placé trop haut 
maintenant, les nouvelles classes dirigeantes se disputaient 
les portefeuilles ministériels et les hautes fonctions, — on sentit 
qu'il y avait une pensée, une volonté, quelque chose de perma- 
nent, de persévérant. C'est à celle pensée et à cette volonté 
‘que sont dues les grandes choses qui furent faites depuis 
1806. Sans elles, l'armée n'aurait pas élé organisée, l'indé- 
pendance n'aurait pas élé proclamée sur le champ de bataille
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“où le drapeau roumain ramenail après tant de siècles d'humi- 
liations Ja victoire sous ses plis. Sans elles, la Roumanie ne 
serail pas devenue en moins d'un quart de siècle ce qu'elle 
est aujourd'hui malgré les obstacles que créent au progrès 
-des lultes politiques où l'intérêt nalional n’est jamais que l'in- 
térêt secondaire et dans lesquelles les partis apportent une 
passion sans mesure, 
‘ Le roi Charles 1 de Roumanie est certainement une des 
grandes figures de la fin de ce siècle. Il a été pour sen pays 
le calme et la force, la reine Élisabeth — la gracieuse Car- 
men Sylva — en a élé le charme et le sourire. 

‘ Dém. Bratiano avait accepté la présidence du.Conscil avec 
. Ja conviction qu’on l'appelait àla direction réelle du partilibé- 

ral. L'ancien membre du comité révolulionnaire de Londres, 
le vieux mazzinisie rallié à la monarchie conslitutionnelle, 
était resté le rigoriste élroit qu’il avait dé Lout temps élé. Il 
avait toujours blâmé chez son frère l'amour du pouvoir pour 
le pouvoir, les concessions qu'il ne cessait de faire pour s'as- 
surer une majorité dans le Parlement. Il aurait voulu le voir 
constituer un parti honnèle el convaincu, et il souffrait des 
compromissions auxquelles il assistait. Le parti qui.se parait 
du titre de parti libéral-national n'était plus à ses yeux qu'une 
associalion detrafiquants et d'exploiteurs. Le jour où il reçut 

: à Constantinople, — où on l'avait envoyé comme ministre 
plénipolentiaire pour remettre au sultan le grand cordon de 
l'Étoile de Roumanie, — la dépèche de son frère qui lui offrait 
sasuccession, il se crut appelé à une œuvre de rénovation et 
il accepta. ee 

. Quand il monta à la tribune, salué par les applaudis- 
sements de la majorité, il eut certainement une seconde d'il- 
lusion. 11 ÿ apportait un passé sans tache, cinquante années 
de probité politique et d'honnèteté personnelle, de dévouc- . 
ment à la patrie et à la liberté, d'abnégation et de pauvreté. Il 
<ommença à parler el ses premiers mots causèrent, dans les 
rangs de la majorité, de la stupeur, de l’effarement, Ce vicil 
homme de 48 semblait avoir dormi depuis vingt ans el se ré- 

- veiller tout à coup. Il parlait par petites phrases hachées, 
d'une voix qu'on entendait à peine, domptant la timidité na- 
live qui étranglait le mot dans sa gorge, frappant du poing 
le rebord de la tribune pour y enfoncer sa conviction. On
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s'étail massé autour de lui pour l’entendre. II dominail ce 
groupe compact qu'il ne voyait pas, suivant des yeux son 
idéal lointain, et poursuivait l'exposition de son programme. 
Il flétrissait les poliliciens qui oublient le bien du pays pour - 
nes “occuper que de leurs intérêts personnels, ces gouverne- 
ments qui achèlent les consciences, ces députés qui tra- 
fiquent de leur influence. Il meltait à nu cette plaie du ré- 
gime, inauguré par son frère, et dont la majorité élait la vi- 
vante représentation, et, dans un langage imagé, comparail 

ces exploiteurs de la politique à une bande deloups affamés. 
La majorité revint vite de l'ahurissement où l'avait plongée 

ce discours, et,le 9/21 juin, elle renvoyait ce réveur à l'oubli 
d'où on l'avait üré. Jean Bratiano rentrait triomphalementau 
ministère, plus fort qu'avant sa démission, car la majorité 
avail compris à quel danger pouv ail l'exposer un moment 
d'indépendance. 

La ruplure entre les deux frères fut de cé jour complète. 
-Dém. Bratiano devint l'ennemi implacable de Jean Bratiano, 
-el, sans lrève ni merci, il dénonça äu pays ses tendances dic- 
taloriales, les scandaleux marchandages de consciences aux- 
quels il se livrait, la corruption des collèges électoraux. Il 
voulut. reconsliluer le parti libéral sur des bases nouvelles, il 
l'intitula le parti des libéraux purs par opposition aux libé- 
raux émpurs qu'il comballait ; il fonda un journal, N'atiunea 
(la Nation), épuisa ses dernières forces dans une lutte où il 
devait évidemment succomber et ÿ vit sombrer, avec ses cs- 
pérances, les débris d'une fortune qu'il avait lout entière 
consacrée à la patrie. Tout croula dans ce combat: pour la 
bonne cause, loul, sauf sa foi qui resla intacte jusqu’au der- 
nier jour.



CHAPITRE II 

L'alliance austro-allemande. — Divergences centre C.-A. Rosetti 
ct J. Bratiano. — Inauguration de la statue d'Étienne le Grand. 

Deux courants existaient dans le parti libéral, lun repré- 
senté par J. Bratiano, l’autre par C.-A. Rosetli,qui avait des ” 
idées beaucoup plus pratiques que Dém. Bratiano. 

Jean Bratiano, pour conserver le pouvoir, avait livré lepays 
aux grands électeurs. Les préfets étaient de véritables sa- 
lrapes et le président du Conseil une sorte. de grand vizir, 
que loule contradiction exaspérail. Les ministres étaient 
choisis parmi les plus soumis du parti. Et cependant, pour 
faire passer les lois les plus simples, ce premier ministre omni- 
potent en était réduit à subir toutes les volontés de sx majo- 
rité, qu'une soif d'affaires avail saisie. Le rachat des chemins 
de fer avait déjà excité les appétits. On citait un ministre qui 
avail gagné deux millions dans cette opération. La vente par 
aunuilés de grandes terres en Dobrodja avait été une nou- 
velle occasion de marchandages. La création de la Banque 
nationale fut également uncalraire merveilleuse pour les amis 
du gouvernement,qui réalisèrent en quelques jours des béné- 
fices énormes. D'autres affaires furent créées, le Crédit mobi- 
licr, la Société de construction. Le monde politique fut en 

. proie à une rage de spéculations. J. Bratiano essaya de résis- 
ler au commencement ; il fut débordé et il ne lui resta qu’à 
céder ou à se retirer. Il céda. 

C'est alors que C.-A. Rosetti lui offrit un moyen de sortir 
de celle impasse, Le directeur du Romänul, vieux républi- 
cain rallié lui aussi àla monarchie constitutionnelle, ne com- 
prenail pas qu'un parti libéral pàt exister s'il n'était pas fran-
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chement démocratique. La loi électorale et les disposilions 
de la Constitution de 1866, avec leurs collèges restreints, 
mettaient le gouvernement à la merci d'un petitnombre d'élec- 
leurs influents. Pour devenir maître des scrutins, il suffi- 

sait d'étendre le droit de vote et de noyer les électeurs indé- 
pendants et les politiciens sans scrupules dans la masse des 
électeurs sur lesquels la pression de l'administration peut 
s'exercer toutc-puissante. On aurait ainsi des majorités dé- 
vouées, avec le concours desquelles il serait facile de réali- 
ser rapidement des réformes. On n'aurait plus à lutter avec 

” les vieux partis, ni à subir les conditions de parlisans pleins 
d'exigences ; on organiscrait une forte démocratie et on ap- 
pliquerait (ous ses “cor {s à la rendre digne de la confiance 
qu'on avail en elle. 

Jean Bratiano hésitait. Il se rendait compte que, si le'sys- 
tème préconisé par Roselli assurait la majorilé à celui qui 
présiderait aux élections, il mettrait le souverain dans une 
_silualion beaucoup plus avantageuse vis-à-vis des parlis. Ac- 
tucllement, le roi était obligé de compter avec les libéraux 
qui étaient organisés pour les lultes électorales et qui, dans 
l'opposition, élaient en mesure de s'imposer par l'agitation 
qu’ils savaient créer et entretenir. Une fois qu'on aurait dé- 
truit les collèges restreints, le premier homme politique venu, 
que le roi appellerait aux affaires, pourrait se faire aisément 
des majorités et gouverner sans que rien vint le troubler. 

En ociobre 1879, un grand événement s'était produit en 
Europe. L'Allemagne avait conclu un traité d'alliance avec 
l'Autriche-longrie, alliance dirigée à la fois contre Ia France 
ct contre la Russie. De quel côté se tournerait fa Roumanie? 

La question ne sc posa pas tout de suite. Le monde poli- 

tique roumain élail tout entier alors préoccupé par la ques- 

lion israélite, puis survint la question du Danube. Ce n’est 
qu’en janvier 1881 qu'un arlicle parut dans une feuille autri- 
chienne, la Deutsche Revue, sous la signature de M. T.-Maïo- 
rescou, dans lequel élaient exposées loutes les raisons qui 
faisaient à la Roumanie un devoir de se allacher à Ja 
politique austro-allemande. | - 

. M. Maïoresco appartenait à à un petit groupe politique a) 

(1) Ce groupe, issu de Ia Société littéraire moldave Junimea (la Jeu-. 
‘ nessel, a pris 1e nom de groupe junimiste. Ses membres les plus
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composé d'hommes instruits, ayant fait leurs éludes en Alle- 
magne, très sincèrement libéraux, mais franchement hostiles 
aux procédés de gouvernement que le parti libéral avait intro- 
duits dans le pays. Ils s'étaient toujours prononcés en faveur 
d'une modification de la Constitution el avaient groupé autour 
d'eux un certain nombre de jeunes gens qui. parlageaient le 
mépris de leurs chefs pour les mensonges conslilulionnels et 
toute celte ferblantcrie de l'arsenal de 1848 dont le vain éta- 
lage n'avait eu pour résultat que de permettre à un petit 
groupe de scctaires d’entrelenir une agitalion dangereuse et 
de retarder indéfiniment toutes les réformes utiles. Les Juni- 
misles se présentaient donc avec un programme de réformes 
ralionnelles en opposition avec les réformes superficielles et 
incohérentes des libéraux. Comme les chefs de ce groupe 
avaient lous {rois fait partie du cabinet Tépouréanou ou du 
cabinet Lascar Catargi, les junimisies se raltachaient en 
quelque sorte aux conservateurs ; mais ils se gardaient de se 
confondre avec ce parti dont les principaux personnages leur 
paraissaient imbus d'idées, non pas rétrogrades, maïs pas assez 
modernes, en dehors des hautes spéculations politiques, pleins 
de préjugés nationaux, craintifs dans les queslions extéricures 
et peu capables de comprendre les besoins nouveaux de l'Éta 
roumain el d'adopter des solutions scienlifiques. | 

En dehors de ce groupe, un autre homme d'État ,'M. Dém. 
Slourdza, partageail la manière de voir des Jjunimisies rela- 
livement à la nécessité qu'il y avail pour la Roumanie de se 
rapprocher de l'alliance austro-allemande. Ancien. partisan 
de Ton Ghica et, comme‘tel, ouvertement hostile à Ja Russie, il 
ne s'élail réconcilié avec le parti libéral que pendant la cam- 
pagne que l'opposition de loutes nuances organisa après 1871 
contre le prince et son cabinet conservateur, II fit parie du 
premier cabinet J. Bratiano en 1856, mais se retira dès qu'il 
vil qu'on négociail avec la Russie et il se. prononça contre 
loute participation de la Roumanie à la guerre. Il était regardé 
comme le plus irréductible adversaire de la politique russe et il 
sembla tout naturel qu'il füt partisan de Ja politique austro-alle- 
mande, puisqu'un des principaux points de cette politique était 

influents sont MM. T, Maïorescou, P,. Carp, Th. Rosetti, M. Gher- 
mani, Al. Marghiloman, J. Negruzzi, C, Arion et P. Missir. Il a reconnu comme chef M. P. Carp. 4 ’
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de s'opposer aux projets de la Russie dans la Péninsule balca- 
nique. Mais lorsque C.-A. Rosetli apprit qu'il était question 
de confier le portefeuille des Affaires étrangères à M. Dém. 
Stourdza, qui, jusqu'alors, n'avait été que ministre des Fi- 
nances ou des Travaux publics, il eut la perceplion nette que 
l'on voulait entrainer son parli dans une alliance qu'il se refu- 
sait à croire ulile au pays et qui répugnait aux sentiments 

- d'affection ct de reconnaissance qu'il avait pour la France, 
I tenta de convaincre J. Bratiano qu'il était préférable 
d'abandonner le pouvoir. Braliano équivoqua. Il n’était pas 
question d'entrer dans l'alliance des puissances centrales, 
mais de se rendre ces puissances plus favorables. Rosetli ne 
céda pas. M. Dém. Stourdza fut nommé ministre des Affaires 
élrangères le 1/13 aoûl 1882. Le lendemain, 2/14 août, Rosctti 
annonçait dans le Romänul qu'il se retirait de la vie politique. 
Celle retraite décida Jean Bratiano à donner à son ami une 
salisfaction qui l'empêchat de rompre avec le parti libéral, il 
consentit enfin à modifier la Constitution. : | 
. Les adversaires du gouvernement étaient alors les conser- 
valeurs, le groupe des libéraux sincères et celui des libéraux 
purs. Le parli conservateur, dont M. Lascar Calargi étail tou- 
jours le chef incontesté, avait vu, depuis 1856, beaucoup de 
ses membres l'abandonner pour passer avec armes et bagages 
dans le camp'ennemi. Aux uns, J. Bratiano avait donné ‘de 
grasses fonctions, aux autres des posles importants à l'élran- 
ger. Le parti, malgré ces défections, comptail encore de nom- 
breux adhérents dans le pays, mais il n'avait guère de cohé- 
sion el manquait de discipline et d'organisalion (1).Les libéraux 
sincères élaient de riches propriétaires, sortis du peuple, que 
les procédés de gouvernement de J. Braliano avaient jetés dans 
l'opposition. Leur chef, M. G.Vernescou, avait présidé aux élec- 
lions de 1876 et il n'avail pas pardonné à ses collègues d'alors 
d'avoir influencé les électeurs pour se former une majorité 

{a} Au mois de janvier 1882, les junimistes s'élaient séparés des 
conservateurs qui se montraient hostiles aux idées émises par MT. 
Maïorescou relativement à la politique extérieure cet ils s'étaient 
quelque: peu rapprochés de J. Bratiano, qui lui-même tendait à 
rompre avec les éléments les plus avancés de son parti. M. P. Carp 
fut nommé ministre plénipotentiaire à Vienne, et en celte qualité, il 
rendit à son pays de grands services en jetant les bases de l'entente 
que J. Braliano consacra, en 1883, à Gastein. - oo”
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dont le premier acte. avait été de l'évincer du ministère. Ce 
groupe, peu nombreux, avait en somme plus d’affinité avec 
les conservaleurs qu'avec les libéraux. Aussi, dès qu'ils appri- 
rent que le gouvernement projelait de modifier la Constitu- 
lion, M. L. Catargi et M. G. Vernescou résolurent-ils d’unir 
leurs efforts pour protester contre les changements que le gou- 
vernement se proposail de faire subir à la loi électorale. Ko 
galnitchanou, N.Iouescou et N.Blaremberg vinrent leur prêter 
l'appui de leur éloquence. On vit alors, pour la première fois, 
les conservaleurs paraître dans les réunions publiques et se 
lancer dans la mêlée à côté de leurs nouveaux amis, les libé- 
raux sincères. 7 | 

Les électeurs pour la Constituante furent convoqués 
pour la fin d'avril 1883. La lutte ful ardente dans tout le 
pays ; mais la pression du gouvernement fut si forte qu'il n'y 
eut que 12 candidats de l'opposition élus pour la Chambre 
contre 134 candidats officiels et 12 pour le Sénat contre 
5o candidats officiels. « Les moyens d’ingérence illégale et 
d'arbitraire dont dispose le gouvernement, écrivait M. Dém. 
Bratiano le lendemain du vole, rendent en grande partie illu- 
soire la liberté des élections. » Le frère du premier ministre 
avail posé sa candidature à Pitesci, à Craïova et à Ploeshti, el 
partout on Jui avait suscité un concurrent officiel qui avait 
naturellement été élu. Quand vinrentles élections pour le 
Sénat, le comité gouvernemental proposa la candidature du 
vieux démocrate à Pitesci et le fit élire. Dém. Bratiano dé- 
clina cel honneur ct refusa d'entrer dans le Sénat par la 
volonté des ministres qui lui avaient fait fermer les portes de 
la Chambre des députés. | ‘ 

La session fut ouverte le 10/22 mai. Dès le premier jour, 
douze députés et sénateurs de l'opposition donnèrent leur 
démission, bientôt suivie de trois autres (1), ce qui, avec celle 
de Dém. Bratiano, portait à seize le nombre des démissions. Le 
gouvernement restait donc en présence d'une majorité écra- 
sante dans les deux Chambres, puisqu'il n'y avait plus 

(1) Les douze premiers démissionnaires étaient: MM. Lascar Catargi, 
général Ch. Tell, Kogalnitchanou, G. Vernescou, général G. Manou, 
AI. Lahovary, Lascar Rosetti, N. Blaremberg, A. Gheorghian, Gr. Pau. 

- cescou, Dém. Cézianou et 3. Drossou. Les trois autres: MM. J. Marghi- 
loman, Ilariou Isvoranou et M. Bouriléanou. .
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que les huit opposants, qui, moins intransigcants que leurs 
collègues, avaient refusé de les suivre dans leur retraile. 
Malgré cela, la revision ne se fit pas tout de suite. Les diver- 
gences d'opinion élaient profondes entre J.Bratiano et C.-A.Ro° 
selli, qui disposait d'un fort contingent el espérait imposer le 
collège unique. Pour remplir le vide des séances, on netrouva 
rien de mieux que de donner aux Chambres un double carac- 
tère, celui d’Assemblées consiiluantes et celui d'Assemblécs 
ordinaires. Pendant qu'on négociail dans les bureaux au 
sujet de la revision, en séance publique on votait des lois, 
L'été arriva, et, dans les premiers jours de juin, la session fut 
close. _ 

Le 5/17 juin, eut licu à Iassi l'inauguration de la statue 
d'Étienne le Grand. Le roi assislait à la cérémonie ct Y. pro- 
nonça un discours. D'autres discours furent prononcés par 

, 

-MM. Dém. Stourdza, C.-A. Rosetli, N. lonescou, B.-P. Iaj- 
den, N. Ganéa et J. Negruzzi. Le lendemain, un grand banquet 
fut présidé par le roi ct donna lieu à de nouveaux discours 
et à d'interminables Loasts: Dans un élan d'enthousiasme 

en somme bien compréhensible, un député, M. Pierre Gra- 
dishtéanou, fitallusion aux provinces roumaines qui sont sous 
la domination de l’Autriche-[longrie. Buvant à la santé des 
«absents », il ajoutait : «Ils sont de cœur avec nous; ils vous 
aiment, Sire, autant que nous tous, car ils voient en Votre 
Majeslé, non pas le roi de la Roumanie, mais le roi des Rou- 
mains, ct c'est avec leur concours que Votre Majesté recon- 
querra les pierres précieuses qui manquent encore à la cou- 
ronne d'Étienne le Grand. » Ce toast, reproduit dans un 
journal de Bucarest qui en avait exagéré les termes {2), éveilla 
les susceptibilités de l'Autriche-Hongrie. Des éclaircissements 

(1) Étienne le Grand avait régné en Moldavie au xv°sièele etil avait 
lulté victoricusement pendant quarante ans contre les Turcs ctles Po- 
lonais. La statue qui fut inaugurée en juin 1883 est l'œuvre du sculp- 
teur français Fremict. ° 

(2) L’/ndépendance roumaine, en rendant compte du banquet, avait 
dit que M. P.Gradishtéanou avait bu « aux provinces sœurs de la Rou- 
manie, à la Bucovine, à la Transylvanie ct au Banat qui, malheureu- 
sement, manquent aux fleurons de la couronne royale, mais qui n'y 
manqueront peut-être pas toujours ». Le correspondant du journal 
ajoutail: « Le roi s'est levé.et a choqué son verre contre celui de 
M. P. Gradishtéanou; puis, lui scrrant la main avec un sourire, il a 
quitté la salle au milieu des applaudissements des cinq cents con- 
vives. » ‘
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furent demandés au gouvernement roumain qui s'empressa 
de faire publier dans le-Aoniteur officiel un communiqué où 
il était dit que les paroles de M. P. Gradishtéanou avaient été 
en partie exagérées, en partie inexactement reproduites, et 
qu'elles avaient été prononcées, par surprise, par une personne 
qui n'avait aucun caractère officiel à la cérémonie. Le commu- 
niqué ajoutail : « Si chaque citoyen aimant vraiment son pays 
doit regretter loute parole irréfléchie qui serait de nature à 
-troubler les bonnes relations internationales, surtout'avec les 

puissances voisines, même quand cette parole est dite par une 
seule personne, le gouvernement ne peut que désapprouver, 

de la manière la plus énergique et par la voic officielle, de 
Lelles manifestations et de telles tendances, d'où qu'elles vien- 
nent, ct desquelles le bon sens de la nation a d'ailleurs fait 
justice. » | 

Le conflit qui existait à ce moment entre l'Autriche-Hon- 
grie el la Roumanie rendait cet incident lout particulière- 
ment irritant. On trouva à Vienne que le communiqué avait 
élé quelque peu tardif et insuffisant. Le ministre des Affaires 
étrangères, M. Dém. Stourdza, fit donc remettre au cabinel 
de Vienne tune note plus explicite pour affirmer la sincé- 
ré du gouvernement roumain qu'on semblait meltre en 
doute. 

‘« Le gouvernement, disait la note, n'a jamais eu une aili- 
lude qui puisse faire croire à des tendances hostiles à la mo- 
narchie austro-hongroise. En effet, ce n'esl pas d'aujourd'hui 
que le gouvernement condamne toule excitation illégale pou- 
vant être dirigée contre la sécurité et la tranquillité des États 
voisins, conséquemment aussi contre des provinces austro- 
hongroises et qu'il a loujours donné un désaveu formel à 
ceux qui ont pu attribuer au roi un titre provoquant de légi- 
limes susceplibilités. 

Cette nole ainsi que le communiqué qui l'avait précédée 
furent vivement criliqués par l'opposition, qui reprocha à 
M. D. Stourdza d'avoir présenté des excuses, ce que tout 
autre ministre, à quelque parti qu'il appartint, aurait fail à sa 
place. Mais le gouvernement eut le tort de se venger mesqui- 
nement sur le directeur de l'Indépendance roumaine, un Fran- 
çais, M. Émile Galli, qui avail reproduit le compte rendu de son 
correspondant d' Tassi, sans même supposer qu'il renfermait
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une version-exagérée du loast en question: Il fut expulsé (1). 
Au mois d'août, le roi de Roumanie se rendit à Berlin pour 

assisler, en qualité de parrain, au baplème du fils du prince 
royal de Prusse. En rapprochant ce voyage de celui du roi 
Milan à Hambourg, l'opinion se forma que ces déplacements 
des souverains des deux États indépendants du Danube, im- 
médiatement après l'entrevue des deux empereurs à Ischl ct . 
lorsque la question du Danube venait d'entrer dans sa phase 
décisive, devait avoir une portée politique. Le fait que Île roi 
de Roumanie et le roi de Serbie, en rentrant dans leurs États, 
s'arrètèrent à Vienne ct rendirent visite à l'empereur Fran- 

Gois-Joseph confirma ces suppositions que la Neue Freie 
Presse résumait en ces quelques lignes : «.On parle déjà de 
l'alliance de la Roumanie avec l'Allemagne et l'Autriche et 
les journaux commentent ce fait. Ce qui n’esl aujourd’hui 

- qu'une supposition peut devenir demain une réalité. » 
À peu de jours d'intervalle, Jean Bratiano se rendail à 

Vienne où il avait, le 24 septembre 1883, une longue entrevue 
avec le comte Ralnoky, et, le 26, il se rencontrait avec le 
prince de Bismarck à Gastein. | 

Les Chambres reprirent leurs séances le 15/27 octobre. Le . 
lendemain, C.-A. Roselti, qui avait élé élu président à une 
grande-majorité, donnail sa démission, en accentüant qu'il 
considércrait comme une insulte que la Chambre refusa de . 
l'acceptcr. La rupture était donc complète cette fois entre Jui. 
ct Jean Bratiano, qui sans doute n'avait pas tenu les cngage- 
ments pris el élait allé plus loin qu'il n'avait promis à son ami 
de le faire. | 

En cffet, interpellé le 29 octobre: (11 novembre) par un 
membre influent dela majorité, M. An. Stolojanou, sur les ré- 
sullats de son voyage à Vienne et à Gastein, le premier minis- 
tre répondit qu'il rapportait la paix clqu'il serait dorénavant à côlé de ceux qui veulent la maintenir conlre ecux qui vou- 

(1} À la mème époque, le général Brialmont, que le gouvernement . roumain avait chargé d'établir le plan des forlificalions à élever entre Focshani et Galatz, ainsi que celui du Camp retranché de Bucarest, vint en Roumanie sans avoir demandé de congé. L'Indépendance rou- maine signala sa présence à Bucarest. L’Autriche s'émut et fit des remontrances à Bruxelles. Le roi Léopold mit aussitôt le général Briat- mont «en nôn-activité par mesure d'ordre: ». On a prétendu que cette divulgation fut la cause véritable de expulsion de M. Galli. 
Daué | ‘ 23
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draient Et lroubler, C'élail déclarer, aussi clairement que 
possible, que la Roumanie était entrée dans cette « Ligue de’ 
Ja paix » qu'on nomme plus communément la Triple-Alliance. 

Ce rapprochement de la lRoumanie du groupement des 
puissances centrales élait en quelque sorte imposé par les 
circonslances. L'opposition le niait par esprit de parti. Ro- 
selli l'admellait à la rigueur, et il était trop fin politique 
pour ne pas l'admettre ; mais ce qu'il ne pardonnait pas à 

. J Braliano, c'est de n'avoir pas laissé à d’autres le soin de 
s'entendre avec le prince de Bismarck ctd'avoir acceplé cette 
mission plutôt que de renoncer au pouvoir. | 

Le grand Lort de Jean Bratiano fut de n'avoir pas préparé les 
- esprits à cel acte politique considérable et d'avoir agi en cela, 
comme en loute chose, par surprise el par ruse. Il ne lui dé- 
plaisait pas d'avoir l'air d’être seul à comprendre les grands 
intérêts du pays et de se présenter aux yeux de l'étranger 
comme l'homme indispensable sans lequel les engagements 
pris ne pourraient être tenus. 

+



© CHAPITRE LV 

Nouvelle revision de la Constitution. 
Formation du parti libéral-conservateur, — La loi électorale. 

Il est très remarquable que le parti libéral, -qui a toujours 
: réclamé la liberté absolue de la presse et l'a fait inscrire dans 

la Constilulion de 1866, n'a jamais employé la presse que 
. comme instrument de combat au lieu de la faire servir à 
l'éducation du peuple. Les journaux libéraux, violents, pas- 
sionnés, injustes, ont loujours consacré leurs colonnes à la 
polémique la plus vaine et laissé l'opinion publique dans 
l'ignorance des questions qui la touchaient de plus près. 
Jean Braliano et Dém. Slourdza, de 1871 à 1856, avaient 
mené dans la presse ct dans les réunions publiques une cam- 
pagne de la plus extrême violence contre l'Autriche, qu'ils 
accusaicnt de vouloir accaparer le Danube, contré l'Alle- 
magne, qui, disaient-ils, n'avait d'autre but que de germani- 
ser la Roumanie, el contre le prince Charles, qu'ils désignaient 
à la nation comme l'agent des deux empires du centre. Il 
eût semblé naturel qu'après le traité de Berlin’ lorsqu'ils 
rcconnurent qu'il n’y avait pas pour la Roumanie d'autre po- 
litique que de «se rapprocher de ces deux empires qui lui ga- 
rantissaient son existencecontre le danger slave », il cût semblé 
naturel de leur part qu'ils montrassent franchement aux Rou- 
mains la voie dans laquelle ils devaient s'engager. Le r'appro- 
chement qui se produisit, en-1883, à la suite de l'entrevuc que 
J. Bratiano eut à Gastcin avec le prince de Bismarck, n’aurait 
pas eu l'apparence louche qu'il a eucet aurait été accepté par 
tous les partis, au lieu d'être considéré comme une de ces con- 
cessions passagères qu'on n’avoue qu'à demi el qu'on est prèt
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à désavouer le lendemain. Il en résulta que l'opposition se fil une arme de ce qui aurait dà rester en dchors des querelles des partis, puisqu'il s'agissait de l'existence même de l'État roumain, et que la situation politique intérieure en fut trou- blée pendant plusieurs années. ‘ - Le cabinet Braliano procéda de même dans la question des fortifications qui n'étaient que le corollaire des engagements pris avec l'Autriche et avec l'Allemagne. Le pays n'en eut con- naissance que lorsque fut publiée la licitation pour la fourni- ture. de cinq cent millions de briques destinées à la construc- tion des forts qui devaient transformer Bucarest en camp retranché. | | 
Pour la revision de la Joï électorale, il eût été inutile de demander d'avance au cabinet quelle solulionil entendait pro- poser aux Chambres, car il n'en avait aucune. Bratiano avait - accepté la revision à son corps défendant, poussé par Rosetti, mais il se refusait à aller jusqu'où voulait son ancien ami {1}, autour duquel s'élaient réunis tous les démocrales, et qui * s'écriait dans le Romänul, le 4/16 décembre 1883,en s'adressant au parti libéral : « Qu'as-tu fait de ton drapeau ? Qu'y as-tu inscrit? Dans quelle assemblée, dans quels journaux, dans quels discours le déploies-tu aux Yeux de la nalion? » En effet, l'anarchie régnait dans les deux assemblées où la majorité, n'ayant plus le contrepoids d'une opposilion, s'élait divisée en deux factions qui se comballaient avec acharnement. Ce n'est qu'au mois d'avril 1884 que le gouvernement se décida à for- muler sou opinion; M. An. Stolojanou déposa son rapport dans la séance du 26 mars (7avril}, demandant qu'onle discutàt dès le lendemain. J. Bratiano appuya celle demande. Roselti déclara que la Chambre avait besoin de trois jours au moins pour élu- dier le rapport, et par 57 voix contre 48 la discussion fut ren: voyéc à trois jours. Cet échec exaspéra Je président du Con- seil au point qu'il en perdit toute mesure, « L'opposition s'écria-t-il, a eu la majorité. Depuis dix mois, je porte une 

(1) La rupture entre J, Braliano, — Conseillé désormais dans les . affaires intérieures par M. Eug. Slatcscou, dans les affaires finan- cières par M. E. Caradaset dans les affaires extérieures par M. Dém. Slourdza, — et C.-A. Rosetti était complète et définitive, On avait dissous le conseil municipal de Bucarest où les amis de Rosetli étaient 
"au conseil dont ils ne firent
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charge bien lourde, car je vous ai déclaré que le pays est agité, 
et en relardant la solution de cette question il pourrait en 
résulter une plus grande agitation et même un. désordre mo- 
ral. Vous avez vu, Messieurs, que, malgré toutes les irrégula- 
rilés commises, les assassinats, les procès scandaleux, j'ai 
gardé le silence, et j'ai accepté toute la responsabilité, dans le 
seul espoir que la revision serait faite, car, pour le pays, c'est 
une question d'avenir. Mais, maintenant, je suis obligé de 
reconnaître que la revision ne peut se faire avec moi, jé ne 
suis plus l'expression de la majorité de la Chambre. Voici ma 
déclaration, car il faut que vous sachiez ce que je veux faire. 
Je déposerai, entre les mains du roi, ma démission et celle de 
mes collègues, et je laisserai venir-un ministère qui prendra - 

: la responsabilité de l'agitation dans laquelle se trouve le pays, 
qui prendra la responsabilité de la revision de la Constitution, 
Je ne puis plus accepter cette responsabilité en présence d'une 
majorité qui passe de droite à gauche.» 

Après avoir prononcé ces paroles, le premier ministre, suivi 
de ses collègues, quilta la salle, laissant les députés plongés 
dans la stupéfaction, Ces malheureux députés, qui ne devaient 
leur élection qu'à l'appui du cabinet et à la pression exercée 
sur les collèges électoraux, étaient aussi consternés que stu- 
péfaits. Si Jean Bratiano se rclirait, il leur faudrait donc dis- 
paraître, renoncer à lous les bénéfices que leur mandat leur 
procurait. Le Sénat prit les devants et vota une motion de con- | 
fiance à l’unanimité. A-la Chambre, une motion identique fut 
votéepar 89 voix sur 103 votants. Rosetti s'abstint. Jean Bra- 
liano ne donna pas sa démission, et, le 28 mars(9 avril), les dé- 
bats sur la revision commencèrent. Le 2/14 avril, après un 
superbe discours de M, Maïorescou, qui concluait contre la 
prise en considération du projet, et une réplique de J. Bra- 
tiano, le projet de réforme de la loi électorale était pris en con- 
sidération par 101 voix contre83. Aussilôt, sans permettre 
aux amis de Rosetti de prendre la parole, le président dé- 
clare close la discussion qui n'a pas encore commencé et 
met l’article aux voix malgré les protestations de la minorité. 

Alors C.-A. Rosetli se lève, tout frémissant : « Je protésle, 
. erie-t-il dans le tumulte, contre la violation du règlement. Je 
proteste contre l'étranglement de la liberté de la parole pär un 
gouvernement libéral. Je me retire indigné de ce Parlement au
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sein: duquel. je ne.rentrerai plus..» El il quitte la salle suivi-de ses parlisans. Après cel incident, l'article 58 fut adopté par 92: voix contre 29 cet les Chambres Prorogéces jusqu'après les fêtes de Pâques. | . | 
Pendant que ces événements se succédaient, les chefs du parti conservateur et du parti libéral sincère, M. Lascar Ca. largi ct M. G. Vernescou, avaient pris la résolution de former un seul groupe qui portcrait le nom de parti libéral-conserva- 

teur. © . 
Le manifesle par lequel ils communiquaien£ cetic-décision àla connaissance des ciloyens porte la dale du 14/26 mars 1884.. Le même jour; les. journaux. des. deux groupes, Zimpul (le Temps) cl Binele publie (le. Bien. public), cessaient de paraître pour faire place à un. organe nouveau, omänia: (la Roumanie). Le prince Georges. Bibesco, qui avait employé toule son. influence. à amener celle: fusion,. essaya: de faire entrer Dém. Bratiano, Kogalnitchanou clmême C.-A. Rosetti dans celle coalition. Plusieurs réunions furent tenues: chez Dém.. Bratiano,, mais n'aboulirent. pas.. Roselli:se: déroba dès le premier jour ; quel. que füt son; ressentiment,. il lui: répu- gnait de s’allicraux Conservaleurs qu’il avail combattustoutce sa.vic.el qui, seraient. aussi. peu disposés. que. Jean: Bratiano à. accepler: le. collège unique: Kogalnitchanou montra. peu d'empressement. Quant à Dém. Braliano, il refusa catégo-— riquement de.se coaliser avec. L. Calargi el Vernescou.; mais il promil de comballre. comme: eux Je gouvernement qu'il venait de qualifier, dans. un. récent manifeste, de « régime de la corruption. el. du mensonge ». . 

Une. grande réunion de. l'opposition. euL lieu. le 28. avril (10 mai) à la salle. Bossel ; de-virulents discours.y furent. pro- noncés par MM. N. Blaremberg, le général Florescou, Al. Laho- vary. cL G:. Vernescou, à la:suite.desquels fut volée-une.motion qui approuvait l'attitude de l'opposition. Quand.la foule sor- til de la salle, elle en trouva les abords occupés par Ja gendar- merie à pied et à cheval. Des éludiants. avaient allumé des lorches. pour escorter les. oratcurs. Jusqu'à. leur: club, Des agents de police:et. des. gendarmes à pied. se-jettent.sur cux, leur arrachent.les toréhes: qu'ils. élcigneni, pendant que la cavalerie disperse la foule qui ne Comprend rien. à celte agres- sion. Il était minuit. Malgré l'heure avancée, J.. Bratiano.se 
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présenta au Palais avec ses ministres et un conscil fut tenu 
sous la présidence du roi à qui on laissa croire que les « vieux 
partis » s'élaient coalisés contre le trône. On exploita habile- 

s - ment la présence du prince Bibesco à Bucarest et ses rela- 
lions avec l'opposition. La gendarmerie venait tout simplement 
de sauver le pays d'une catastrophe. 

C.-A. Rosetti, qui croyait facilement aux.complots, se laissa 
prendre à cetic-invention ct consentil à reprendre sa place à 
la Chambre. Il se dit que, si l'Élat était réellement en danger, 
le président du Conseil n'insisterait plus pour faire accepter 
un: projet de revision qui couperait en deux le parti libéral et 
qu'il ne s'opposerait plus sans doute à l'adoption du collège 
unique. 

Le Parlement reprit Ja discussion des articles de la Consti- 
tution qui étaient à reviser et la termina le 29 mai (10 juin) (1). 
Le collège unique avait été sacrifié. C.-\. Rosetti donna sa 
démission de député avec onze de ses amis (2). 

En 1866, les constituants avaient divisé les électeurs en 

quatre collèges: celui des grands propriétaires ruraux, celui 
. des grands propriétaires urbains, celui des commerçants et 

industriels, celui des paysans. Le premier et le deuxième col- 
lèges présentaient certaines garantics d'indépendance. En 
1884, la revision eut pour bu de supprimer ces garanties, en 
réduisant lc nombre des collèges à trois, en faisant entrer dans - 
le premier collège un grand nombre d'électeurs du second et du 
troisième, quiconque pouvait juslifier d'un revenu foncier 
rural où urbain de 1.200 francs, ct en ouvrant le deuxième 

collège à tous ceux qui, ayant leur résidenée dans les villes, 
payaient à l'État un impôt direct de 20 francs au moins. 

Pour le Sénat, on avait procédé de mème. Aussi pouvait-on 
prédire que dorénavant la pression du gouvernement s’exer- 
cerait sans encombre et que tout homme d'État que le souve- 
rainappellerait aux affairesn'aurait qu’à dissoudreles Chambres 
et à en faire élire de nouvelles pour avoir nne majorité à sa 

dévotion. L'avenir s'est chargé de prouver que celte prédiction 

ui} Voir à l'Appendice la Constitution de 1866 et les modifications 
qui y furent introduites en 1879 el en 1883. 

(2) P. Gradisthéanou, D, Gin, VA, Uréchia, Gr Sérurié, V. lépou… 
rescou, Pana Bouescon, G. Fareashanou, 1 Bibic escou, J. Frounza, 
C. Gagioné et Gr, Gianni, |
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. était fondée. Tous les gouvernements qui se sont succédé 
depuis 188% jusqu'à ce jour sont tombés, bien qu'ils cussent 
une énorme majorilé dans les deux Chambres. Les junimistes, 
par l'organe de M. Maïoresco, s'étaient prononcés contre la 
revision, bien qu'ils fussent les promoleurs de l'alliance avec 
l'Autriche et l'Allemagne et qu'ils eussent toujours élé favo- 
rables à une modification de la Constitution, mais en vue de 
garantir plus efficacement les libertés publiques. Ils avaient 
compris que la revision de 1884 n'avait eu d'autre but que de 
permettre au parti qui la votait de s'éterniser au pouvoir et 
que ce parti élait de nature trop turbulente, trop égoïste et 
Lrop autoritaire pour durer longlemps ; que, d'un côté; l'oppo- 
sition, n'ayantpas la perspective de le renverser par les élec- 
lions, serait forcément jetée dans l'agitation violente; et que. 
delautre;le roi, pour rétablir l'ordre ct cmpècher un trop 

"grand déchaînement des passions, serait forcé de se faire 
arbitre entre les, partis, renversant lui-même les ministères qui 
lai sembleraient avoir assez vécu, et donnant sa confiance à 
d'autres qui, à leur lour, solliciteraient la confiance du pays 
en lui demandant de ratifier un choix qu'il ne pourrait ne 

. point ratifier sans infliger un blâme à la-volonté royale,



  CHAPITRE V 

Le domaine de Ja Couronne. — Dissolution des Chambres. — Les 
jeunes libéraux. — Union de tousles groupes d'opposition. — Agita- 

_tion dans tout le pays. — Chute de Jcan Bratiano. 

Si l'on devait comparer le gouvernement libéral avec le 
gouvernement conservateur, on serait forcé de reconnaître 
que celui-ci a loujours eu pour principe de couvrir le roi et 
d'endosser franchement devant le pays la responsabilité de 
ses actes, tandis que celui-là a constamment découvert la 
Couronne, donnant à entendre, lorsqu'il était au pouvoir, que 
certains actes lui étaient imposés et accusant le souverain, lors- 
qu'il était dans l'opposition ; de tout ce que le pays reprochait 
à Jean Bratiano d'avoir fait. C’est ainsi que les libéraux avaient 
rejeté sur le prince Charles les pertes subies dans la construc- 
tion des chemins de fer, ce qui ne les empéchait pas de se 
vanter par la suite d'avoir doté le pays d’un réseau ferré qui 
avait centuplé la production nationale. Ils se gardaient bien 

. de dire quelle roi avec unerare ténacité, “malgré les obstacles 
créés par eux, malgré la tentative de rév olution avortée à 
Plocshti, malgré le complot organisé en 1874, avait formé une 
armée solide, “voulu et préparé la guerre, imposé l'entente 
avec la Russie ct rendu par suite obligatoire la déclaration de 

. l'indépendance. Mais ils ne se gênaient pas pour dire touthaut 
que le souverain avait imposé à des ministres serviles letraité 
de commerce avec l'Aulriche-Hongrie de 186, qui devait rui- 
ner le pays et que c'élait à Jean Braliano. que la Roumanie 

. devait d’avoir pris part à la guerre et d'avoir conquis son in- 
dépendance devant Plevna. Ce système d'insinuations ct d'ac- 
cusalions qui réussissait auprès des simples d'esprit dont
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“élaient peuplées les Chambres libérales, avail pour résultat de 
rendre le roi moins populaire et de faire suspecier ses actes. 
Pendant tout Ie temps que durèrent les débats de la Consli- 
tuante, le parti libéral laissa entendre qu'il n’agissait que con- 
traint et forcé, que le roi avait imposé à Jean Bratiano la visite 
à Gastein et la construction de ruineuses fortifications. 

Une insinuation du même genre fut lancée dans le public 
aussitôt que les débats sur la revision de la Constitution 
furent clos. Le roi, chuchotaient les libéraux, exige de Bra- 
liano qu'il lui fasse donner par le Parlement plusieurs terres 
de l'Élat. Présentée sous cette forme et à ce moment, la de- 

mande du souverain semblait être le résultat d'un. marchan- 
dage entre lui el son premier ministre ; on avail accordé à 
celui-ci la revision de la Constitution, mais il devait en 
échange augmenter les revenus de la cassette royale. La 
presse officieuse se laisait, Un député de: Craïova, M. Popp, 
voulut demandèr des éclaircissements à la tribune, Les. vocifé- 
ralions de la majorité Pempêchèrent.de parler. « Je cède à la 
violence qui m'est faile, s'écria-{-il alors, mais je proteste: de- 
vant.le pays et je donne ma démission. » Après ce coup de 
force, la Chambre lient une séance secrèle el reçoil communi- 

cation du projet de loi qui constitue un domaine de la 1 Cou- ° 
ronne. 

La liste civile du prince Charles avait été fixée par la Cons- 
litution de 1866 à 1.200.000 francs Il étail de loute évidence 
que celte somme élait insuffisante pour faire. face aux dé- 
penses de la cour et aux générosilés du souverain, qui don- 
nait largement, mais sans oslentalion, se conformant à la 
maxime chrélienne qui veut que la main gauche ignore ce que 
donne-la main droite. Les libéraux avaient crié à la spoliation 
quand.le cabinet conservaleur avait. voulu faire voterpar les 
Chambres un apanage de 300.000 francs à.la princesse Éli- 
sabeth, et, devant leurs protestations, le projet avait élé retiré. 
Puisqu’on venait de transformer la Roumanie en royaume et 
de faire du prince Charles un roi, il s’ensuivait lout.naturelle- 
ment que l'on devait profiter de la première occasion pour ac- 
corder au souverain une lisle civile en rapport avec sa nou- 
velle silualion. Or, quelle meilleure occasion: que la revision 
du pacte fondamental, puisque le montant de la liste civile 
élait fixé par la Constitution ?
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Braliano ne l'enlendit pas ainsi el recourut à un subterfuge. 
L'article 94 de la Constitution, qui trailait de la liste civile, ne 
fut pas compris dans les articles à reviser, el, par surprise, le 
gouvernement proposa aux Chambres de détacher du domaine 
de l'État douze grandes propriétés d'une étendue de 
118.286 hectares, dont 67.198 en forèts, lesquelles étaient af- 
fermées 758.000 francs, et d'en constituer un domaine de la 
Couronne. dont les revenus scraicnt affectés à la cassette 
royale. . | 

Cetle proposition très simple, très naturelle, excellente en 
elle-même, que lout le monde aurail acceptée si elle avait été 
expliquée à l'avance et inscrite dans Ja Constitution, venant à 
l'improvisle, dans le mystère d'une. séance secrète, souleva 
des protestations de toutes parts el ce fut le roi qu'on accusa. 

Le projet fut discuté et.voté Ie 5/17 juin 1884, à la Chambre, 
el,.le 6/18, au Sénat. J. Bratiano ne trouva pour justifier son 
projet que cette phrase qui rejetail Loule la responsabilité sur 
le souverain : « J'ai vu avec plaisir que le roi avait fait un pas 
pour devenir paysan roumain et j'ai voulu que le souverain 
fût le premier des paysans. » En réalité, le roi devenait le pre- 
micr des propriélaires, el, en cette qualité, il a donné un 
exemple que tous devraient suivre en faisant sur les terres du 
domaine: de la Couronne, — qui, aujourd'hui, sont exploi- 
lées en régie, el non. plus soumises au déplorable. régime 
de l'affermage; — toutes les améliorations: que réclame la 
science agricole moderne, en y créant de beaux: villages, 
des écoles de toutes sortes, d'élégantes. églises, des alclicrs, 
des hôpilaux, en y répandant la prospérilé parmi les paysans, 
en y: développant des industries de toute nature. Sous l’habile 
administration.de M.J, Kalindérou.(1)}, quia consacré. toule 

(1) Jean Kalindérou, né-à Bucarest le 28: décembre: 18/0,.est un des 
plus éminents jurisconsulles de Roumanie. Docteur en. droit. de la: Fa- 
culté- de Paris, il fit toute sa carrière dans la magistrature..Il était 
conseiller à la Cour de cassation quand sa science des lois etsa haute 
probité lüi firent confier l'administralion des domaines et forèts de l'État. 
C'est. lui qui fut chargé de traiter; à Berlin, le: rachat des chemins de 
fer, d'appliquer la convention. qui fut conclue à cet. effet, de dissoudre 
la société des actionnaires et de prendre, au nom de-l'Élat, l'adminis. 
tration des lignes ferrées. En 1884, le: Roile-:nomma administrateur du 

- domaine de Ja Couronne, poste qu'il occupe encore aujourd'hui, M. J. 
Kalindérou a publié de nombreux.ouvrages, parmi lesquels: Essai sir 
les sources du: droif romain, Droit prétorien el réponses des Prudents 
(Paris, 1885), le Conseil des empereurs à Rome el à Constantinople, Étude
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son activité, loute son intelligence à cette grande œuvre, le 

domaine dela Couronne peut rivaliser avec les plus belles ex- 
ploitations agricoles des États les plus civilisés (1). | 

… Tous les partis protestèrent contre le procédé employé par 
le gouvernement pour augmenter la liste civile, contre ce sys: 
tème de présenter toutes les questions de telle façon qu’elles 
parussent imposées au pays. Le domaine de la Couronne, les 
fortifications et l'entente avec la Triple-Alliance, au lieu de 
cimenter l'union de tous les groupes politiques, dont on peut 

_blâmer le manque de tact en bien des occasions, le goût trop 
marqué pour les violences de langage, la turbulence même, 
mais dont nul ne saurait suspecter le patriotisme, devinrent 
les lrois points principaux du programme de l'opposition. 

Le 9/21 juin, les Chambres furent closes. Des étudiants 

s'étant permis de siffler sur le passage du premier ministre, 
une bande de faubouriens, soudoyés par la police, se rua sur 
eux ct les assomma à coups de bâton (2). Ce fut le prélude. 
des violences qui signalèrent la fin du gouvernement de 
M.J. Bratiano. | 

- sur le régime municipal romain, Élude sur la loi des douze lables, la Vie 
municipale à Pompéï, etc. Élu membre de l'Académie roumaine en 
1893, il offrit à cette institution les trois millions qui lui revenaient de 
1a succession. Oltétéléshanou. Sur ce fonds a été créée l'école des 
files de Magourélé, ‘ D | 

{à} L'administration du domaine de la Couronne a fondé et entre- 
tient seule 37 écoles, où l'on donne l'enseignement primaire et des 
notions de travail manuel (chapeaux de paille, vannerie ordinaire el 
vanneric fine, ouvrages tournés, nattes, corderie, etc.}. Dans vingt- 
trois communes, les instituteurs font des cours pour les adultes. 
Chaque école a sa bibliothèque qui se compose surtout de livres 
utiles. traitant de matières relatives à la culture et à l’industrie 
domestique ; plusieurs sont écrits par M. Kalindérou lui-même. Dans 
presque tous les villages, on a.créé des sociétés de chant et organisé 

-de temps à autre des conférences populaires. Les principales indus- 
tries établies sur les domaines de la Couronne sont: à Malini, les trois 
scicries mécaniques de la maison Eichler ct Schlesiger ; à Bicaz, les 
deux scicries mécaniques de la-maiïison Tôrok, Dobreanu et Cie, une 
scierie appartenant au Domaine, une carrosserie et une fabrique de 
drap; à Bushteni, un atelier de tourneur; à Cocioc, des corderies et 
des vanneries, un séchoir de houblon et une grande laiterie modèle. 
On donne gratuitement aux paysans des arbres fruitiers et on leur 
enseigne à en tirer profit. L'administration du Domaine de la Cou- 
ronne n’emploie qué des Roumains dans ses services. ° Ue 

© {e) A la Chambre, MM. P. Carp, T. Maïorescou, D.-A. Laurian, 
Al Marghiloman, T. Camarashescou, J.-M. Mélik, J. Ianov, Th. Nica, 
B. Bossv, V. Pogor et J. Negruzzi; et au Sénat, MM. D. Roselti, 
L. Negruzzi et J. Damiandi. ..
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.. Brouillé avec C.-A. Rosetli, mis à l'index par son frère, 
comballu par ses anciens collaborateurs, Kogalnilchanou, 
G: Vernescou ct N. Ionescou, ayant contre lui tout le parti 
conservaleur, J. Braliano songea à s'allicravec les junimistes 
el leur offril trois portefeuilles. M. P. Carp exigea qu'on 
s'entendil d'abord sur les principes qui formeraient Ja base 
du programme el formula toute une série de réformes que 
M. Braliano devait s'engager à réaliser. Ces condilions 
cfrayèrent les amis du premier minisire, qui n'eurent pas de 
peine à le convaincre que le jour où MM.P. Carp, Maïorescou 
ct Th. Roselti seraient entrés dans le cabinet, il cesserait d'être 
le maître el serait peut-être forcé de leur céder la place. Les 
pourparlers furent donc rompus; malgré cela, le gouverne- 
men£ soulint la candidatüre;de quatorze junimistes qui furent 

- élus. . ‘ 
Le 23 septembre (5 oclobre), les Chambres furent dissoutes 

et l'on procéda en novembre aux. élections qui eurent licu 
d'après la nouvelle loi électorale. Le résultat fut tel qu'on de-: 
vait s'y altendre ; tous les candidats du gouvernement furent 
partout élus. Parmi les nouveaux députés se trouvait Loute 
“une pléiade de jeunes gens, arrivés récemment de Paris oùils 
avaient tous fait de hautes études de droit, el qui devaient, 
par Fhabileté de leur. parole, relever le prestige des majorités 
libérales dont le niveau cultural était en général peu élevé. 
Parmi ces jeunes gens, nous cilerons : MM. C. Disescou, . 
Také Ionescou, Al. Marghiloman, C. Arion, Basile Lascar, 
Caton Lecca, Jean Lecca, Al. Djouvara, qui ous se berçaient 
de cette juvénile illusion qu'ils étaient appelés à régénérer le 
parti national. En vain, un autre jeune député, docteur en 
droit comme eux, plus qu'eux rompu à la politique et qui 
avait été secrétaire de C.-A. Roselti au ministère de l'Intérieur, 

.M. G. Panou {1}, leur démontrait que Île parti au pouvoir 
n'avait de libéral que’le nom, que c'élait « une association : 
de jouisseurs sans vergogne », « un corps gangrené dont rien 

-ne pourrait relarder la décomposition », le groupe des jeunes 
gardait sa foi et ses espérances. 

(1) G. Panou, né à Galatz en 1848. D'abord professeur d'histoire à ‘ Jassi, puis magistrat, il devint, en 1881, chef du cabinet de C.-A. Ro- selti, au minislère de l'intérieur. Député dans la Constituante de 1883, . il fut réélu en 1884. Il fonda alors le-journat Lupla (le Combat} el devint le chef du nouveau parti radical, en 188.
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Comme leurs aînés, ils avaient quitté leur pays lrès jeunes 
eln'en connaissaient ni'le passé, ni les besoins. Ils se rappe- 
laient que, dans le Lemps où ils étaient sur les bancs de l'école, 
ils avaient Iu dans le Romaänul contre les conservateurs de vio- : 
lents articles dans lesquels ce parti élait accusé des plus 
noirs méfaits, el leur chef, M. Lascar Catargi, présenté sous 
les traits d’un réactionnaire entèté, et {out remués encore des 

discours de Gambetta, de Jules Ferry, des grands orateurs des 
premières années de la République, ils étaient revenus pour 
combattre le bon combat contre la réaction. Ils s’aperçurent 
bientôt qu'elle était installée sur les bancs du gouvernement. 

Au cours de la discussion sur la revision de la Constitution, 

le 2/14 avril 1884, J. Bratiano avait fait à la Chambre cette dé- 

claration : « Nous sommes maintenant le parti conservateur, 
car tout ce qui est aujourd'hui existe par les sacrifices que 
nous avons fails depuis tant d'années, et ‘c'est à vous qu'im- 
combe le devoir de conserver ce que nous avons acquis. » Et 
il'avait dit vrai. Du reste, il n'avait jamais été libéral. Répu- 
blicain, sous l'influence de Rosetli, il n'avait vu dans les doc- 

Lines jacobines qu'un moyen d'arriver. En 1854, lorsqu'il 
comparut devant la justice française sous l’inculpation d'avoir : 
pris pari à un complot contre la vie de l'empereur, ses allures 
de boïar.exilé firent dire à son avocat, M. Jules Favre : « Que 

cherche ce noble Valaque parmi celle tourbe infime ? » eLil 
désignait du geste les ouvriers qui avaient été arrèlés en 
même lemps que son client. Celte parole imprudente fit bondir 
jes pauvres diables qui se sacrifiaient pour ne pas laisser soup- 
conner les véritables auteurs du complot, républicains de 
haute volée qui ne Lenaient nullement à goûter les douceurs 
de Ia déportation ou de-l’exil. On eut toutes les peines du 
monde à les calmer, ct, si nous ne nous trompons, c’est un des 

plus jeunes accusés, M. A. Rance, aujourd'hui sénateur, qui 
s’entremit pour que Jules Favre retirât sa phrase malencon- 
treuse. Devenu ministre, J. Bratiano se montra toujours auto- 
ritaire, n’admettant jamais la moindre contradiction, défendant 
à ses collègues de prendre une résolution sans l'avoir consulté. 
S'ils n'étaient pas humblement soumis, il les cassait aux 
gages ; s'ils résistaient, comme cela arriva avec Kogalnitcha- 

nou, il donnait sa démission, puis reformait son cabinet sans le 
ministre récalcitrant. Dans les Chambres, il entendait que nul
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ne soulevat la moindre objection. Il commandait, on devait 
obéir. Le jour où il sentit que la majorité hésitait à voter le 

Projet de loi qui inslituait le-domaine dela Couronne, il lança 
aux députés de la majorilé éperdus cette menace qui fit taire 
toute velléité d'opposition : « Ah! c'est ainsi; vous ne voulez 
pas acccplerle projel qu'on vous propose !… Eh bien ! je vous 
promels que lous ceux qui ne volcront pas l'apanage royal ne 
seront pas réélus. J'irai, s'il le faut, moi-mème, de ville en 
ville, de village en village, de hameau en hameau, el je ferai 
contre vous une telle propagande, que, quelles que soient vos 
influences personnelles, vous ne réussirez pas aux élections. » 

A aucune époque, on ne lui voit exposer ni soutenir un pro- 
gramme politique. Aussi, un jour qu'il fut interrogé au Sénat 
sur ce que représentait le parti dont il était et est cerlainement 
encore le membre le plus remarquable, M. Eug. Statescou (1) 
répondit du banc ministériel : « Nous sommes une collectivité 
dont M. J. Bratiano est la plus haute expression. » Le môt fit 
forlune et depuis ce jour on cessa dé dire le parti libéral et 
l'on dit la Collectivité, on dit même les collectivistes pour dé- 
signer les membres du parti sans attacher à ce mot le sens 
socialisie qu'il a dans tous les pays. Quand on demandait à 
M. J. Bratiano son programme, il répondait : « Mon pro- 
gramme, c'esl 1821, 1848, 1857, 1859 ; c’est 1866, 1877, 1883. 
C'est la Révolution, les vœux des divans ad hoc, l'union, le 
prince étranger, l'indépendance et la royauté ». Pressé de plus 
près, un des principaux membres de la majorité s’écriait en 
montrantun portrait de Michel le Brave: « Notre programme, 
le voilà ! » - 

J. Bratiano n'avait pas et ne pouvait pas avoir de programme, 
dans le sens que l'on donne généralement à ce mot. 11 avait 
loujours vécu de généralités, et s’élail contenté de jeter à la” 
foule ignorante les banalités dont 1848 avait fait des articles 
de foi. Pour le reste, il agissait au gré des événements. Mais 
il serait injuste de nier qu'il n'eût cu, depuis le premicr jour, 

{) Eugène Stalescou, né en 1838. Docteur en droit de Ia Faculté de * 
Paris ; ministre de la Juslice de 1833 à 1879; ministre de l'Intérieur de 
1879 à 1881 ; ministre des Affaires étrangères en 1882. Il reprit le porte 
fouille de la Justice dans le cabinet de M. D. Stourdza en 1895. Prési- 
dent du Sénat en 1897. M. E. Statescou est considéré comme le véritable ‘ 
chef du parti libéral, bien que la présidence du comité exécutif de ce 

- parti ail été donnée à M. D. Stourdza.
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une idée dominante qu'il a poursuivie à travers tous les obs- 
tacles. 11 a voulu détruire la classe des boîïars et fonder une 
nouvelle oligarehie dont il serait le chef. En 1885, il avait. 

atteint son bu. I étaitincontestablement la plus haute person- 
nalité de la boïarie nouvelle, composée comme l'ancienne de 
l’armée des fonclionnaires grands et petits qu’il avait portée à 
un chiffre inconnu jusqu'alors et des partisans qu'il avait en- 
richis et qui étaient devenus des grands propriélaires. Il était 
donc bien le chef d'un nouveau parti conservateur, qui se 
dressait en face de l’autre, de celui de Lascar Catargi, et qui 
se montrait beaucoup plus résolu à défendre ses jeunes privi- 
lèges, que les anciens boïars ne l'avaient été à défendre les 
leurs. | - 

Dans ces conditions, aucune lutte de principes n'élail pos- 
sible. Les partis s’agitaient dans le vide et la lutte était d'au- 
tant plus ardente qu elle était moins objeclive. Seuls les ju- 
nimistes, par l'organe de M. P. Carp, avaient exposé un 

. programme de réformes que luiet ses amis s'engagcaient à 
appliquer dès qu'ils arriveraient au pouvoir. Cela fil sourire 
les vieux partis qui croyaient qu'en dehors d'eux aucune for- 
malion politique n’était réalisable. Quant aux. gouvernemen- 
taux, ils haussèrent les épaules et l'un des membres influenis 

de la majorité répondit dédaigneusement à M. Carp qu'il avait 
tout le temps de reviser son programme, car de longucs an- . 
nées étaient assurées au gouvernement que présidait J. Bra- 

_ tiano. 

Iaurait cependant suffi, à ce politique à courlevue, de regar- 
der autour de lui pour voir que le cabinet Bratiano se survivait 
àlui-mème. Les anciens amis de Rosetti l'avaient abandonné, 

le tribun populaire qui avait le plus contribué à remuer les. 
‘ foules en sa faveur, N. Fléva (1), tonnait maintenant contre la 
camarilla qui enlourait le premier ministre et lui faisait violer 
toutes les lois et commettre les plus criants abus ; les jéunes 
libéraux se montraient mal satisfails et menaçaient de refuser 
leur concours au gouvernement s'il ne se décidait pas à 

(1) Nicolas Fléva, avocat et homme politique, né en 1840 à Focshani. 
Orateur populaire d'une grande puissance, M. Fléva a fail partie de 

* toutes les assemblées législatives depuis-1867. Maire de Bucarest en 
1885 et 1886. Ministre de l'Intérieur dans le cabinet de M. Dém. Siourdza 
en 1805. Ministre des domaines dans le cabinet conservateur de 1809.
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rompre avec lous les éléments corrompus qui déshonoraient 
le parti. J. Braliano l'aurait voulu qu'il ne l'aurait pu. I] était 
le prisonnier.de sa majorité, chaque jour plus exigeante et 
qui le compromeltait irrémédiablement. Il ne pouvait même 
pas se retirer, car ses amis lui représentaient qu'il allait aban- 
donner aux représailles des conservateurs ceux qui l'avaient 
soutenu dans toutes les occasions. Ils l'isolèrent, lui persua- 
dèrént qu'il était entouré de périls, que ses adversaires com- 
.plotaient sa perte, qu'on armait des assassins. contre lui. Il 
ne sorlit plus qu'accompagné d'un agent préposé à sa garde, 
et, dans son imagination surexcilée, ses adversaires poli- 
liques lui apparurent comme de véritables ennemis de l'État. 
Ce n'élait pas lui qu’ils voulaient renverser du pouvoir, mais 
toute la Roumanie moderne qu'ils avaient l'intention de dé- 
truire, Le coup d'État de Sophia, l'arrestation du prince 
Alexandre de Battenberg (12/24 août 1886), son abdication 
(25 septembre), le voyage du général Kaulbars, le mirent hors 
de lui. Il s'imagina que les conspirateurs bulgares devaient 
avoir des accointances avec l'opposition roumaine, que la 
Russie encourageait l'agitation afin de mettre la main sur la 
Roumanie comme elle venait de le faire en Bulgarie. Il ar- 
riva qu'un individu ira un coup de pistolet sur son pas- 
sage (4/16 septembre). Autour de lui, on accusa son propre 
frère d'avoir armé la main de ce criminel, etille crut. La 
police ramassa des bandes de faubouriens qui vinrent accla- 
mer le président du conseil et celui-ci n'hésita pas leur dé- 
signer les membres de l'opposition comme les véritables. au- : 
teurs de la tentative d'assassinat. Aussitôt, ces. bandes se 
répandirent par la ville, se ruèrent sur les rédactions de jour- 
naux, brisèrent tout ce qu'elles trouvèrent, assommèrent plu-- 
sieurs journalistes, terrorisèrent la ville durant vingt-quatre 
heures, pendant que la justice instruisait l'affaire de l'atten- 
lat et s’efforçait d'ÿ impliquer un des députés qui appro- 
chaient de plus près le frère aîné de J. Bratiano (1). 

Ces violences révoltérent l'opinion publique et démontrèrent 

(1) Interpellé à la Chambre au sujet de ces actes de vandalisme, in- 
dignes d'un pays civilisé, Jean Bratiano répondit que les excès del'op- 
position avaient révolté les ciloyens de la capitale, qui, dans leur légi- 
time indignation, avaient témoigné de leur attachement aux principes 
libéraux. : ‘ 

DAMÉ ‘ 24
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aux différents groupes politiques la nécessité de s'unir en 
vue d’une action commune pour metire fin à cc régime que 
Dém. Braliano nommail «le régime de l'arbitraire et de la cor- 
ruplion, du mensonge et de la violence ». 

Un pacte fut conclu entre L. Catargi, G.Vernescou et Dém.' 
Bratiano. Ces trois hommes, quis’étaient combattus pendant 
toute leur vie, oublitrent leurs rancunes ct se présentèrent 
ensemble dans les réunions publiques'où bientôt vinrent les 
rejoindre N. Fléva{1) ctles jeunes dépulés libéraux(2). Depuis 
la fin du règne de Couza, on n’avail jamais vu une aussi for- 
-midable opposition. Mais elle n'était pas réunie pour faire 
Lriompher un programme. Son but unique était le renverse- 
ment de Jean Bratiano (3). 

L'année 1887 ne fut qu'une longue agilalion : des réunions 
publiques iumullueuses sont organisées par l'opposition- 
“unie un peu partout, et, sous la présidence des chefs qui 
vont d'une ville à l'autre, des oraleurs populaires font le 
prôcès du gouvernement. Des troubles ont lieu à Galatz pen- 
dant les élections communales. Une manifestalion grossière 
se produit pendant la visite que le roi fait à lassi. Le ministre 
de l'Intérieur, Radou Mihai, est dénoncé comme l'auteur des 

violences commises contre l'opposition, el on laisse planer de 
graves soupçons sur sa probilé. Le ministre de la Guerre, le 
général Al. Anghélescou, est accusé de concussion en plein 
Parlement, el; malgré les efforts du président du conseil qui 
tente de le couvrir, il se voit forcé de donner sa démission. - 
-Un homme politique des plus remarquables, polémiste de 
-premier ordre, M. G. Panou, atlaque la Couronne ct rejelle 
-sur elle la responsabilité de la siluation. On lui intente un 

(1) Le 14/26 janvier 1887, à la suite d'une altercation violente à la 
- Chambre, M. Phéréky dé, minislre des Affaires étrangères, prov oqua 
.M. N. Fléva. Ils se’ batlirent au pistolet et M. Fléva fut blessé assez 
grièvement à'la main droite. 

(2) Ils constitütrenl un nouveau groupe, celui des libéraux dissi- 
dents, sous la présidence de M. Fléva. 

. (3) Les junimistes; qui avaient rompu toutes relations avec J. Bra- 
tiano ct blämaient les” actes de son gouvernement, avaient refusé 

- d'entrer dans les rangs de” l'opposition -unic. H5 ne voulaient pas 
+ désapprouver. la politique étrangère à laquelle Bratiano s'était rallié, 

- nôn plus que les fortifications et les charges militaires qui en étaient 
la conséquence nalurelle.-Senl, M. Al Marghiloman signa les mani- 
festes de l'opposition-unic. f 

x
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procès el Ie jury le condamne à deux ans de prison et 5.000 fr. 
d'amende. Cette condamnation, au lieu de calmer les esprits, 
les excite davantage, car, depuis 1848, Braliano et ses amis 
n'ont cessé de réclamer la liberté la plus absolue de la presse 
et de soutenir qu'il n'y a que les mauvais gouvernements qui 
ont peur des journaux. On réédite, à cetle occasion, les arli- 
cles que les feuilles libérales publiaient contre le prince 
Charles el contre l'Allemagne après la retraite forcée de 
J. Bratiano, de 1868 à 1876. 

Enfin, le 19/31 décembre, les Chambres sont dissoutes el 
les électeurs convoqués pour la fin de janvier el le commen- 
cement de février 1888. L'opposilion-unic redoubla d'efforts: 
le gouvernement exercça une pression encore plus grande que 
par le passé, ayant à sa disposition un nombre considérable 
de fonctionnaires savamment surveillés, la Banque nationale, 
les Crédits fonciers rural et urbain, dont l'administration étail 
entre les mains de ses amis, le personnel du chemin de fer de 

: l'État et des monopoles de l'ÉtaL. 
.… L'opposilion-unie ne put faire réussir qu'un petit nombre de 
ses membres. M. G. Panou, qui, après sa condamnalion, élail 
parti pour Paris, avait été élu. 

Les Chambres ouvrirent le 7/19 février. Cinq jours avant, 
mis en demeure par douze colonels de cesser de couvrir de sa 
protection un officier supéricur qui étail accusé d'avoir com- 

-mmis des malversalions à l'occasion d'achat de projectiles, 
- Jean Braliano, en ce moment ministre dela Gucrre, se décide 
à envoyer le colonel Maïcan-Dimitrescou devant un conseil 
de guerre. A celle nouvelle, le général Al. Anghélescou donne : 
sa démission de l'armée, justifiant ainsi les accusations por- 
lées contre lui et que le premier minisire avait niées (1). 
Quelque temps après, le colonel Maïcan était condamné à un | 

. an de prison el à la perle de son grade. 
Dans le conseil des ministres, les plus sages proposaient de 

serctirer (2), prévoyant une catastrophe et redoutant d'exposer 

. (4) Le 7/19 décembre, le général AI, Anghélescou fut condamné par 
le conseil de gucrre, pour concussion, à rois mois de prison, 5.000 

. francs d'amende, 25.000 francs de dommages-intérèts, el à la perte de 
son grade. ‘ 

(2) Le prince Dém. Ghica, président de la Chambre, entra en pour- 
. Parlers avec les junimistes pour Ja formation d'un cabinet sous sa 
présidence, qui scrait composé dé MM. Carp, Maïorescou, M. Ghermani,
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le parli libéral à des conflits sanglants. Les inlimes de J. Bra- 
liano lui persuadent de ne pas céder, mais de faire une modi- 
fication dans le cabinet, en accordant un portefeuille à l’un 
des membres influents de l’ancien groupe de Roselli, M. Dém. 
Gianni. Le remaniement eut lieu le jour où le roi partit pour 
Berlin afin d'assister à l'enterrement de l'empereur Guil- 
faume 1°. MM. Eug. Staicescou, Radou Mihai et B. Ghcor- 
ghien se retirèrent ct furent remplacés par MM. C. Nacou, 
N. Gané ct Dém. Gianni (1). En même temps, M. Dém. 

‘ “Stourdza, qui avait causé de vifs mécontentements dans le 
corps professoral en voulant y introduire plus de discipline, 
quittait le portefeuille de l’Instruction publique pour prendre 
celui des Finances. | 

Ce remaniement ministériel n’améliora pas la silualion. Le 
13/25 mars, quand le roi rentra à Bucarest, il trouva sa capi- 
tale en pleine effervescence. On se serait cru à la veille d'une - 
révolution. L'opposition-unie tenait des réunions chaque 
jour, ct, après. chaque réunion, les assistants manifestaicent 
dans les rues. Le 14/26, formés en longue colonne dans la 
ruc principale, ils prirent le chemin du Palais pour aller 
remetire au souverain une molion qui venait d'être votée et 
par laquelle on lui demandait de renvoyer son ministère. Les 
gendarmes dispersent les manifestants, mais quelques députés 
réussissent à pénétrer dans le Palais. Le soir, les gouverne- 
mentaux organisent un grand banquet en l'honneur de J. Bra- 
tiano, dans la salle du Théâtre, avec le concours d'un certain 

nombre de commerçants de la capitale, et l’on csl. forcé de 
faire garder tous les -abords de l'édifice pour protéger les 
convives. : | 

Le lendemain, les dépulés de l'opposition se rendent 

le prince Stirbeï, Dém. Slourdza et M. Phérékydé. M. Carp ayant posé 
comme condition sine qua non la transformation du stock métallique de 
la Banque en or, afin de supprimer l'agio qui était alors de 18 0/0, les 
négociations furent rompues. Le prince D. Ghica essaya ensuite de 
former un cabinet avec MM. Prolopopescou-Paké, Al. Marghiloman, 
M. Ghermani el AL. Shendréa ; il élait sur le point de réussir quand 
le refus de M. Ghermani d'entrer dans celte combinaison le fit échouer, 

{1} Le cabinet du 1/13 mai 1888 se lrouvail donc composé de Ja ma- 
nière suivante : Jean Braliano, présidence du Conseil et Guerre; Dém. 
Stourdza, Finances ; G. Nacou, Instruction publique et, par intérim, In- 
térieur; Dém. Gianni, Justice ; N. Gané, Agricullure, Commerce, Indus- 
trie el Domaines ; M. Phérékydé, Affaires élrangères ; P.-S. Aurélian, 
Travaux publics. Le. .
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à a Chambre à la sortie d'une nouvelle réunion, et la foule 
qui les a suivis vient se heurter contre un peloton de gen- 
darmes à pied qui'essaie de la refouler. Une bagarre s'ensuit 
pendant laquelle un coup de feu est tiré et la balle va tuer un 
huissier de la Chambre. Dans l'enceinte du Parlement, on ne 
discute .plus, on s'injurie, on se menace, on est prêt à en 
venir aux mains. En ville, la nouvelle des charges de cavalerie 
qui ont eu lieu dans les environs de la Chambre et de l'arres- 
lation de deux députés de l’opposition, MM. N. Fléva et N. 
Filipescou (1), qui est en même temps directeur d'un journal 

‘très répandu, Æpoca, cause une émotion indescriptible. Le 
peuple roumain, formé à la politique par des révolution- 
naires, ne comprend pas qu'un gouvernement se défende 
quand on l'attaque; eût-il cent fois raison, il est condamné 
sans retour par l'opinion publique s'il fait appel à Ia force 
armée. J. Bratiano récoliait ce qu'il avait semé. IL résolut. 
cependant de résister jusqu'au bout. La police ct la gendar- 
merie ne suffisaient pas : il voulut avoir recours à l'armée. 
Mais une volonté plus forle que la sienne s'y opposa. Il com- 
prit alors, et, réunissant à la hâle ses collègues, il leur com- 
muniqua ce fait autrement grave que les manifeslations de la 
rue. : 

Séance tenante, les ministres rédigèrent leur démission 
motivée : conslalant que, «puisqu'ils ne jouissaient plus de la 
confiance du souverain », ils remellaient entre ses mains le 
pouvoir qu'il leur avait confié, 

On oublia que sous le ministère de J. Bratiano la Roumanie 
- avail fait une guerre heureuse, qu'on avait racheté les che- 
mins de fer, créé la Banque nationale, l'ondé F'École polytech- 
nique, donné un vif essor à l'industrie en inaugurant une 
nouvelle politique douanière, vendu par petits lots des terres 
de l'État aux paysans. On ne se souvint que du régime de 
terreur, de mensonge, de spéculations éhontées et de cor- 
ruplion qui depuis 1883 pesait sur le pays. 

(Gi) N. Filipescou, né à Bucarest en 1861. Après avoir terminé scs 
études de droit à Paris, il rentra dans son pays et se consacra entiè- 
rement à la politique. 11 fonda le journal Epoca {l'Epoque), qui fit une 
guerre acharnée au gouvernement de J. Bratiano. Élu député en 18S$ 
et toujours réélu depuis, M. N. Filipescou est un des membres les 
plus influents du parti conservateur. Maire de Pucarest de 1893 à 
1895. Vice-président de la Chambre depuis 1899. _: - 

4
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Ainsi croulait sous une poussée populaire un gouvernement 
qui s’appuyait cependant dans les deux Chambres sur une 
écrasante majorilé. Le pays réel avait infirmé la sentence du 
pays légal et le souverain s'élait mis du côté de la vérité 
anliconslilutionnelle contre le mensonge conslilutionnel.



CHAPITRE VI 

Politique de neutralité ctaccession à la Ligue de la paix. — Ministère 
junimiste. — Révolle des paysans. — Mise en accusation du cabinet 
J. Bratiano. — Ministère libéral conservateur. — Mort de J. Bratiano 
ct de Kogalnilchanou. 

Le gouvernement Bratiano démissionnaire, l'opposilion-" 
unie viclorieuse, la tâche du souverain élait des plus déli- 
cales. S'il appelait au pouvoir les chefs de l'opposilion-unie, 
ceux-ci y apporteraient leur programme et voudraient détruire 
lout ce quiavait élé fait par les libéraux, el spécialement l'en- 
tente avec les puissances du centre ct les forlifications à peine 
commencées. Dém. Bratiano, Lascar Catargi et G. Vernescou 
s'élaient engagés à n'inféoder le pays à aucun des groupe- 
ments européens el à suivre cette politique d’abstenlion et 
d'expectative, qu’on appelait la politique de neutralité, et qui 
n'était, en somme, que l'absence de toute politique extérieure. 
On pouvait s'attendre aussi à ce qu'ils exerçassent des repré- 
sailles contre les anciens ministres et le haut personnel gou- 
vernemental. Or, le roi ne voulait pas plus de la politique de 
représailles que de la politique de neutralité. On a dit aussi 
qu'il ne voulail pas que le nouveau gouvernement paràt 
s'imposer à la Couronne par les manifestations de la rue. Du 
moment que, par les voies constitutionnelles, le pays ne pou- 
vait exprimer sa volonté, il ne lui restait que la rue, et, quel que 
fùt le choix que le souverain ferait, il n'en était pas moins 
acquis que les manifestations populaires avaient amené la 
démission du cabinet. Cette considération ne pouvait donc 
peser sur les décisions du roi. Ce qui s’est passé en 1899 l'a 
prouvé,
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Le roi songea à former un cabinel de conciliation et d'apai- 
sement el pensa un moment à Kogalnitchanou qui n'avait 
pas pris part au mouvement et n'élait lié par aucun cngage- 
ment avec les autres chefs de l'opposition. Mais le vieil homme 
d'État n'était pas.en état de consliluer un ministère viable, . 
car, d'un côté, l'opposition lui refusail son concours, et, de 

* l'autre, .il eût dù faire appel à quelques-uns des hommes poli- 
tiques qui avaient soutenu J. Bratiano,et cela était impossible 
en ce moment. Le roi prit alors une décision énergique, qui 
élonna loul d’abord et souleva les protestations des vieux par- 
Us, il appela un des membres du groupe junimiste, M. Théo- 

_ dore Roselti (1), alors président de chambre à la Cour de cassa- 
tion, ct lui confia la mission de former le nouveau cabine, 
qui fut constitué le jour même et exclusivement composé de 
M. P. Carp et de ses amis (2), c'est-à-dire des promoteurs de 
l'entente avec l'alliance austro-allemande. De la sorte, se trou- 
vait assurée la continuité de vues dans la politique extérieure 
de la Roumanie. ‘ 

Le cabinet Th. Roselti était à peine entré en fonctions qu'il 

(1) Théodore Rosetti, né à lassi en 1834, après avoir fait de fortes- 
études de droit en France et en Allemagne, était entré dans la magis- 
trature el fut de bonne heure nommé à la Cour de cassation. Quand 
survinrent les premières difficultés avec le concessionnaire des che- 
mins de fer, Th. Rosclti fut envoyé à Berlin où ses grandes capacités 
administratives, ses connaissances juridiques, la haute probité de son 
caractère furent très appréciées. Le 7 janvier 1873, il prit dans le mi- 
nislère L. Catargi le portefeuille des Travaux publics qu'il garda jus- 
qu'à la chulc du cabinet conservateur. Hostile à la Convention de 
commerce avec l'Autriche-Hongrie, mais ne voulant pas créer des 
difficultés à ses collègues, eñ la combattant ou en se retirant, il prit 
un congé pour n'êlre pas obligé de la signer. Rentré à la Cour de 
cassation, il y demeura jusqu'au »3 mars (4 avril}; 18$$, quand il fut 
chargé de constituer le cabinet qui prit la succession de Jean Braliano. 
Ce cabinet dura un an. Le 5/17 novembre 1889, il prit le portefeuille 
de la Justice dans le ministère présidé par le général Manou et fit 
voter la loi sur l'inamovibilité de la magistrature, Démissionnaire en 
1891, il fut nommé gouverneur de la Banque nationale. Il quitta "ces 
fonctions en 1895 pour prendre la direction de la Banque agricole qui 
venait de se fonder. Th. Rosctti était beau-frère du prince Couza. 

(2) Le cabinet du 23 mars (4 avril) 1888 était ainsi composé: Th. Ro- 
selli, présidence du Conseil et Intérieur ; P. Carp, Affaires étrangères ; 
T. Maïorescou, {nstruction publique et Cultes el, par inlérim, Domaines ; 

. Mén. Ghermani, Finances; Al Marghiloman, Juslice; général Barozzi, 
Guerre. — Dans le premier moment, les junimistes avaient pensé à con- 
fier le portefeuille des Domaines à M. N. Fléva ; mais les pourparlers 
n'ayant pas abouti, ce portefeuille resta sans titulaire; l'intérim en fut 
d'abord confié à M. Maïorescou, puis à M. P. Carp.
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sc trouva en présence d'une révolte de paysans qui prit tout 
desuile une extension et une gravité des plus inquiélantes. 

Nous avons dil que, pour combattre le gouvernement de 
J. Bratiano, les conservateurs s'étaient unis avec les libéraux 
sincères de Vernescou, les libéraux purs de Dém. Bratiano et 
les libéraux dissidents de Fléva. En menant le combat avec ces 
groupes habitués de longuc date aux agitations, les conserva- 
teurs avaient dù adopter leur tactique et selaisserentraincraux 
manifestations lumullueuses dans les rues, aux accusations 
passionnées, à Lous leurs procédés révolutionnaires. Quand 
vint la période électorale, le gouvernement et l'opposition 
s'adressèrent au collège des paysans comme aux deux autres(1). : 
Maïs les paysans ne comprennent rien à la politique. Conser- 
vateurs et libéraux sont des. mots pour ceux vides de sens. Ils 
ne comprennent qu'une chose, qu'ils ont besoin de terres, 
qu'on ne leur en donne pas assez, et que l'on pourrait leur 
enlever. le peu qu'ils onl obtenu. Des agents des partis 
en Julie leur parlèrent de Constitution ; nous avons déjà 
expliqué que, pour le paysan, la Constitution, c'est le papier 
sacré qui les émancipe et les rend propriétaires. Les uns leur 
disaient que les libéraux avaient déchiré la Constitution pour 
donner à la Couronne les terres qui devaient ètre partagées 
entre eux. Les autres leur annoncaient que les conservateurs 
allaient revenir au pouvoir et supprimer la Constitution pour 
rendre les terres aux boïars. Dans le feu de la lutte; alla-t-on 
plus loin de part et d'autre? Le mysière ne sera probablement 
jamais éclairci, car, pour celte affaire comme pour l'assassinat 
de Barbe Catargi, les partis”se sont entendus pour jeter le 
voile de l'oubli sur cette page sombre de l'histoire contempo- 
raine. Toujours est-il que, le 2/14 avril, les paysans des huit 

départements qui entourent Bucarest se soulevaient, occu- 
paient les mairies qu'ils saccageaient, se livraient à des actes 
de violence contre des maires, contre des fermiers, jetaient 
à la rivière les récoltes, meltaient la charrue dans les champs 
des propriétaires. On se serait cru en 1821. | 

Le gouvernement n'hésila pas. Bien qu'il lui en coûtat, il 

{) Des troubles assez graves se produisirent pendant les dernières 
élections faites par J. Bratiano, notamment à Boloshani {19° novembre 

1886), à Galalz {5 maï 18$7), puis à Bouzéo, à Romnicou-Välcei et -à 
Tournou-Sévérin. :



378 7 TA ROUMANIE CONTEMPORAINE 

envoya des troupes dans toutes les directions el, au bout de 
quelques jours, l'ordre fut rélabli. De nombreux paysans 
avaient été Lués dans les combats qu'ils livrèrent aux soldats, . 
d'autres par milliers furent arrèlés. 

Le 4/16 avril, la session des Chambres avait élé close. Le 

Parlement fut convoqué le 8/20 septembre pour s'entendre lire 
le décret de dissolution. Entre ces deux dates, un accord était 

intervenu entre M. Th. Roselti d'une part, et MM. L. Calargi el 
Vernescou, de l’autre. Les junimistes n'étaient alors qu'un très 
brillant élat-major sans armée. Pour occuper toutes les fonc- 
tions et fournir des députés el des sénateurs, ils étaient bien 
forcés de s'adresser aux conservateurs, dont les (roupes, qui 

réclamaient leur part de butin, seraient allées grossir les 
rangs des libéraux impalients de rentrer dans la lutte. En 
Roumanie, un changement de gouvernement amène un chan- 
gement radical dans loutes les branches de l'administration ; 
aussi, chaque parli en opposition traine-t-il après luiloute une 
armée de fonctionnaires en disponibilité qui sont, dans tout le 
pays, les agents les plus actifs de l'agitation el du désordre (1). 
On ‘comprend à quel-degré d’excitation doivent arriver 
ces candidats aux fonctions, quand le ministère qui les a 
mis dehors demeure rois ou quatre ans au pouvoir. 
M. P. Carp, qui ne se fait aucune illusion sur la valeur des 
élections et qui n'admet aucun senlimentalisme en politique, 
aurail voulu faire appel à Lous les éléments jeunes et éclairés 

du pays ct profiter de l'occasion pour créer un nouveau parti 

qui aurail adoplé comme programme la série de réformes 
qu'ilavait exposées à la Chambre en décembre 1881, sous forme 
de contre-projet de réponse au discours du trône. M. Th. 
Roselli pense qu'il élail préférable de s'entendre avee le parti 
libéral-conservateur et son opinion prévalut. M. L. Cätargi et 

- Vernescou rompirent avec Dém. Braliano et se parlagèrent 
avec les junimistes les collèges électoraux. On leur accorda 
un cerlain nombre de préfets, et, comme d'habitude, on 

(1) Pour se faire une idée exacte de ces armées des oppositions en 

Roumanie, il faut savoir que ce ne sont pas seulement les fonction- 
naires de l'État, déjà fort nombreux, qui sont mis à pied, ce sont encore 
ecux de la régie des monopoles, des préfectures, des sous-préfectures et 
des mairies. ‘On renouvelle en même temps les conseils d'administra- 
Lion des chemins de fer, de la régie, de la caisse des dépôts, ainsi que, 
lous les conseils généraux et conseils communaux.
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procéda à la dissolution de tous les conseils communaux 

qu'on remplaca par des commissions intérimaires — véri- 

tables comités électoraux — où les amis de MM. L. Catargi et 

Vernescou, furent introduits. 

Les élections prirent fin le 14/26 octobre. Un grand nombre 

de junimistes avaient été élus, mais la majorité appartenait au 
parti libéral-conservaleur (1). Le discours du Trône énuméra. 

toutes les réformes que le ministère Th. Roselli se propo- 

sait de réaliser. Mais la majorité avait d'autres préoccupa- 

lions. Elle voulait tout d'abord mettre la main sur Île 

pouvoir el elle signifia sa volonté au cabinet en élisant 

M. Lascar Catargi président de la Chambre. M. Th: Rosctli 
démissionna aussitôt (12/24 novembre 1888). Chargé de 
reconstituer le cabinet, il confia le portefeuille de la Justice à 

M. G.Vernescou, celui de la Guerre au général Manou, celui des 

Domaines à M. AL Lahovary, puis il céda l'Intérieur au prince 

AL. Stirbeï ct resta président du Conseil sans portefeuille. 

Pour la majorité ce n’était qu'une demi-solution, car M. Las- 

car Catargi, dont les partisans étaient beaucoup plus nom- 

breux que ceux de M. Vernescou,ne faisait pas partie du cabi- 

nel, el n’y était représenté que par MM. le général Manou ct 

AL Lahovary. : 
En effet, un premier assaut était donné le 12/24 janvier 1889 

sur la question des ports francs de Galaiz el de Braïla, dont : 

M. L. Catargi réclamait le rétablissement. La Chambre, par 
‘110 voix contre 56, se prononca pour le gouvernement qui étail 

contraire à cetie proposition. A la suite de ce vote, M. Calargi 

donna sa démission de président de la Chambre. Le 9/21 fé- 

vrier, M. N. Blaremberg proposa. en son nom et au nom de 

21 de ses collègues, la mise ‘en accusalion du gouvernement 
J. Bratiano. Cette fois, le gouvernement se scinda en deux, 
les junimisles contre, les libéraux-conservaleurs pour. La 
Chambre vola la proposition par 101 voix contre 41. H ne 
restait plus aux junimistes qu’à se retirer et M. Lascar Calargi 
fut chargé de former le nouveau cabinet (2), qui se présenta 

(1) Jean Bratiano n'avait pu se faire élire nulle part. A Bucarest, un 

banquier d'origine grecque, naturalisé depuis peu de temps, avait été 

élu contre lui, sans doute afin qu’il fül prouvé une fois de plus quelcs 
élections sont toujours l'image de ceux qui les dirigent. : 

(2) Le cabinet du 29 mars (10 avril} 1889 élail ainsi composé: L. Ca- 
targi, présidence du Conseil et Intérieur; G. Verncscou, l'inances ;
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devant le Parlement le 29 mars (10 avril). Interpellé aussitôt 
sur la polilique élrangère qu'il entendait suivre, M. Catargi 
déclara que la Roumanie ne pouvait pas suivre d'autre politique 
que celle ‘de la neutralité la plus absolue. Malgré celte décla- 
ration, le gouvernement faisait voter parles Chambres un cré- 
dit de 15 millions pour la continualion des travaux de forti- 
fication. La contradiction était flagrante et prouvait qu'une 
partic des amis de M. Catargi le poussait à rompre avec 
M. Vernescou et à se rapprocher des junimistes. Le 22 mai 
(2 juin), une motion de blâme fut présentée, à la Chambre, 
contre M. Vernescou ct réunit 65 voix contre 77. La clôture 
de la session, le 8/20 juin, permit au ministère de l'opposition- 
unie de vivre encore quelques mois. A la veille de la réouver- 
ture des Corps législatifs, MM. Catargi et Vernescou donnent 
leur démission, et un nouveau cabinet (1) se constitue sous 
la présidence du général Manou ; il est composé de trois con- 
scrvaleurs el de trois -junimistes ; l'élément Vernescou cest 
évincé. Ce n’est pas encore une formation définitive, puisque 
M. Calargi, qui est le chef du parti conservateur, et M, Caïp, 
qui est le chef du groupe junimiste, n'en font pas partie. Mais 
on peut cependant en conclure que les deux plus importantes 
personnalités, après M. Catargi, se sont ralliées à la politique 
des junimistes et que le moment n'est pas éloigné où le chef 
lui-même reconnaitra les avantages de l'accession de la Rou- 
manie à la Triple-Alliance et la constilutionnalité de la loi qui 
a créé le domaine de la Couronne. Du resle, le discours du 
Trône indique que l'entente était établie en ‘principe: «Il 
nous a été donné, celle année, de constater avec satisfaction 
les eflorts unanimes des grandes puissances pour conserver 
la paix. » Les adversaires de l'accord des junimistes et des 
conservateurs, sentant que le terrain est devenu moins favo- 
rable à la Chambre. depuis la formation du cabinet Manou- 
Th. Rosetti, reportent lalutie au Sénat, où ils peuvent comp- 

général G. Manou, Guerre; Al. Lahovary, Affaires étrangères et, par 
intérim, Travaux publics; N. L. Ghérani, Justice ; C. Boérescou, /ns- 
traction publique el Culles; Gr. Pcucescou, Domaines. 

G) Le cabinet du 5/17 novembre 1889 est ainsi composé : général 
Manou, présidence du Conseil et Intérieur; Th. Rosetli, Justice el, par 
intérim, Instruction publique et Culles: Al. Lahovary, Affaires étran- 

‘ gères ; Mën. Ghermani, Finances ; AI. Marghiloman, Travaux publics ; 
Gr. Peucescou, Domaines ; général Vladescou, Guerre.
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ler sur le président, le général Florescou. Celui-ci avant 
donné sa démission pour protester contre le nouveau cabinet, 
la Chambre haute l'accepta par 56 voix contre 42 el élut M.N. 
Krétzoulescou par 52 voix contre 36. Le dernier assaut est 
donné à la Chambre sur la question de la mise en accusation 
du gouvernement J. Bratiano. MM. N. Blaremberg ct G. Ver- 
nescou demandent aux députés de ne point se déjuger et de 
donner au pays cette satisfaction de voir punir les actés que 
pendant plusieurs années l'opposition tout entière a dénoncés 
et flétris. Un des membres de l'ancien groupe libéral dissi- 
dent, M.Také Jonescou (1), dans un des plus brillants discours 
qu’il ail prononcés, conjura la Chambre de ne pas suivre ces 
conseils et de renoncer à une polilique de vengeance qui décon- 
sidérerail le pays aux yeux de l’ Europe. Le bon sens l'emporta 
sur la passion et la proposition de mise en accusation fut re- 
poussée par 86 voix conlre 67. Le 28 avril (10 maï) 1890, un 
nouveau crédit pour les fortifications élait voté par 93 voix -. 
contre 55 et le discours du Trône du g/21 juin conslatait les 
faits en ces termes: « Vous avez voté les crédits réclamés par 
le gouvernement pour les fortificalions et pour l’armée. Ces 
lourds, mais indispensables sacrifices, accroîtront nos forces 
de défense.- Notre amour de la paix, qui nous a mérité Ja con- 
fiance de l'Europe, ne permet pas de mettre en doute que ces 
mesures aient un autre but. » Le 13/25 juin, un nouveau cré- 
dit de 10 millions élait voté pour compléter l'habillement et 
l'équipement de l'armée. 

Les difficultés semblaient donc aplanies ct l'on pouvait se 
meltre résolument au lravail. Aussi le discours d'ouverture 
des Chambres du 15/27 novembre 1860 est-il un des plus 

remarquables de toutes les législatures depuis le commence- 
ment du règne. Parmi tous les projets de loi qu’il annonce, il 
n'oublie pas les paysans à qui, dans la session précédente, on 
avait fait remise de toutes les sommes qu'ils redevaient pour 
achats de terre par annuilés. Le message constatait que déjà 

(1) Také lonescou, avocat et homme politique, né à Ploeshti en 
1858. Docteur en droit de la Faculté de droit de Paris. Entra dans le 
Parlement en 1884 et prit place aussitôt parmi les premiers oraleurs 
du pays. Ministre de l'instruction publique de 1891 à 1895 dans Île 
cabinet de M. L. Catargi, il attacha son nom à la réforme de lensei- 
gnement public. Il a repris le même portefeuille dans le cabinet de 
M. Gr. Cantacuzène (avril 1899).
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la moitié des domaines de l'État avait été divisée en petits lots 
el allait étre mise en vente. 

Malheureusement, les adversaires de l'accord junimislo-con- 
scrvaleur n'avaient pas désarmé. Le 16/28 novembre, M. Th. 
Rosetti et M. Gr. Peucescou donnent leur démission et sont 
remplacés par M. T, Maïorescou (junimiste) et Gr. Triandafil 
(conservateur) (1). Depuis longlemps on avait voulu refondre 
la loi de 1864 sur l'instruction publique. M. Maïorescou l'avait 
cssayé en 1875 el avait été renversé par le Sénat; M..B. Conta, . 
M.V.-A. Uréchia, et plustard M. Dém. Stourdzaavaient présenté 
des projets de réforme de l'enseignement qui étaient restés 
dans les cartons de la Chambre. En reprenant le portefeuille 
de l'Instruction publique, après quinze ans, M. Maïorescou 
voulut avoir l'honneur de faire voter Ja réforme à laquelle il 
tenait le plus. Le Sénat profita de cetle occasion pour ren- 
verser le cabinet Manou par 82 voix contre 50. C'était contre 
l'élément junimiste du cabinel que la majorité s'était pro- 
noncéc. Le général Manou donne sa démission et un minis- 
ière libéral-conservateur est formé sous la présidence du 
général Florescou, le 21 février (5 mars) 1891 (2). La politique 
de la neutralité reprenait le dessus, juste à l'heure où Jean 
Bratiano descendait dans la Lombe. À ce moment suprème, 
les partis oublièrent un instant leurs querelles et rendirent 
hommage au patriote qui. depuis 1848, avait été mélé à lous 
les actes de la vic nationale des Roumains. Ils pardonntrent 
à ses fautes, à ses erreurs, en songeant à celles qu'ils avaient 
commises elreconnurent que, si quelques-unes des qualités de 
l’homme d'Élat ont fait défaut à Jean Braliano, particulière- 
ment le sang-froid et la mesure, il. avait été un grand 
agitaleur, qu'il avait aidé puissamment au progrès, bien que 
par des voies qu'on devail réprouver, et que si l'on pouvail 
lui reprocher le manque de franchise de ses moyens, on ne 

(1) M. Maïorescou prenait le portefcuille de l'Instruction publique et 
des Cultes, M. Triandafil celui de la Justice, ct M. Al. Marghiloman 
passe du minislère de la Justice à celui des Domaines. : 

(2) Voici quelle était la composition de ce ministère: général Fio- 
rescou, présidence du Conseil sans portefeuille; L. Catavgi, Inlérieur ; 
G. Vernescou, Finances et, par intérim, Juslice ; C. Esascou, Affaires 
ctrangères ; colonel J. Lahovary, Guerre; C. Olanescou, Travaux pu- 
blies ; M. Isvoranou, Domaines; G.-Dém. Théodorescou, Instruction 
publique et Culles. — Le 21 juillet (2 août), ce dernier ful remplacé | 
par M. P. Poni.
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pouvait nier que son nom fût pour jamais lié aux plus grands 
faits del’histoire contemporaine, à ces faits glorieux que le roi 
rappelait le 10/22 mai suivant en célébrant le vingt-cinquième 
anniversaire de son règne ct en présentant au pays son neveu, le 
prince Ferdinand, héritier présomptif de sa couronne (1). Le 
20 juin (2juillet), Kogalnitchanou mourait à Paris. La mort 
réunissait les deux chefs du parti libéral, qui avaient été 

divisés presque toute leur vie, mais qui avaient présidé 
ensemble aux destinées de la Roumanie en 1877, pour déclarer 
la guerre à la Turquie el ‘proclamer l'indépendance. 

À la veille de la reprise des travaux du Parlement (3/17 no- 
vembre 1891}, le général Florescou compléta son cabinet en 
donnant le portefeuille de la Justice à M. AI. Véritchanou et 
celui des Domaines à M. N. Blaremberg. Mais l'entente élail 
faite entre Lascar Catargi el P. Carp sur loutes les questions. 
Le 27 novembre (9 décembre}, le parti libéral-conservateur se 
dissolvail, les conservateurs reprenaient Ieur indépendance et 
un nouveau cabinel se formail sous la présidence de M, L. 
Catargi (2). La Chambre refusa de lui accorder sa confiance; 
mais il avait celle du roi, et, reformant son cabinet avec le 

concours des junimistes (3), M. L. Catargi en appela au pays 
qui approuva le choix du souverain en envoyant au Par- 
lement une majorité franchement conservatrice. « Le corps 
électoral, disait le Discours du Trône du 24 février (8° mars) 

1892, a manifesté dela façon la plus claire, en vous élisant, les 
idées qui le guidènt. Le pays veut, avant loute chose, de l'or- 
dre et de la stabilité. Il faut donc espérer que mon gouverne- 
ment jouiradorénavant de celle slabilitéet de cette tranquillité 
polilique, sans lesquelles les, réformes ne peuvent être 

(1 Quelques jours après, le roi offrait 25.000 francs pour élever un 
monument à Jean Braliano. 

(2) Le ministère du 27 novembre (9 décembre) 1891 était ainsi com- 
posé: Lascar Calargi, présidence du Conseil el Intérieur ; général Ma- 
nou, Domaines; Al. Lahovary, Affaires étrangères ; AL Stirbeï, Finances ; 
général J. Lahovary, Guerre; CG. Olancscou, Travaux publics ; A. 
Marghiloman, Justice; Také lonescou, Instruction publique et Cultes. 

(3) Le 18/30 décembre, le cabinet remanié était ainsi composé: Las- 
car Catargi, présidence du Conseil et Intérieur; P, Carp, Domaines; Al. 
Lahovary, Justice; Mën. Ghermani, Finances ; général J. Lahovary, 
Guerre; Al. Marghiloman, Justice; CG. Olancscou, Travaux publies ; 
Také Ionescou, Jnstruclion publique el Culles. — Le cabinet était donc 
composé de cinq conservateurs ct de trois junimistes.
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étudiées’ avec maturité, ni appliquées avec fruit. » Cel 
espoir fut réalisé, Le ministère Catargi-Carp gouverna jus- 
qu'au mois d'août 1895, et, chose inconnue jusqu'alors en 
Roumanie, il n'y cut pas, pendant ces quatre années, un seul 
changement parmi les litulaires des portefeuilles {1}. 

{1) Pendant que ces événements se déroulaient en Roumanie, 
d'importants changements se produisaient en Bulgarie, où la régence, 
entre les mains de laquelle le prince Alexandre de Battenberg avait 
remis le pouvoir en abdiquant, avait fait élire {8 juillet 1887) le prince 
Ferdinand de Saxe-Cobourg, petit-fils de Louis-Philippe, par sa mère, 

Ja princesse Clémentine d'Orléans, Ce jeune prince — il est né 
en 1861 — malgré les difficullés d'une situation qui paraissait inextri- 
cable, réussit à s'imposer aux partis et à assurer à son pays douze 
années de paix qui lui permirent de s'organiser et-de se développer 
à l'intéricur, Aujourd'hui, la Bulgarie est müre pour l'indépendance 
ctle moment semble proche où le prince Ferdinand ceindra, à son 
lour, la couronne royale, comme «es voisins les souverains de Rou- 
manie et de Serbie. .



CHAPITRE VII 

Ministère Catargi-Carp.— Mariage du prince héritier de Roumanie. — 
La question transylvaine. — Cabinet Dém. Stourdza. — Nouveau 
ministère conservateur. 

L'union des conservateurs et des junimistes fut féconde en 
heureux résullats. De grandes et nombreuses réformes furent 
réalisées dans toutes les branches de l'administration. Le 
ministère Catargi-Carp s'appliqua à prouver qu'il était un 
gouvernement réellement libéral, sans pour cela cesser d'être 
,un gouvernement d'ordre. Il releva le crédit de l'État, intro- 
duisit l'étalon d'or, opéra la conversion de la rente, réforme 
les lois sur l'instruction publique et sur le clergé, supprima 

: l'impôt de 10 0/0 qui avait été mis en 1857 sur les appointe- 
ments des fonctionnaires, poussa activement la vente des 
terres aux paysans, créa une gendarmerie rurale, développa 
l'enscignement professionnel, donna un très vif essor à Pin- 
dustrie nalionale, s'eflforça de procurer des débouchés nou- 
veaux aux produits du sol, organisa une marine marchande, 
fit construire el inaugura le magnifique pont qui relie la rive 
gauche à la rive droite du Danube et, faisant aboulir toutes 
les lignes du réseau roumain au port de Constantsa, ouvre 
une voie nouvelle et plus rapide au commerce curopéen vers 
l'Orient. 1] rendit inamovibles les membres de la Cour d'appel 
et les présidents des tribunaux et organisa la justice de paix, 
en même temps qu'il fixait les conditions d'admissibilité dans 
les hautes fonctions, afin d'assurer une plus grande stabilité 
aux fonctionnaires et d'empêcher autant -que possible la 
faveur. , | 

C'est sous le gouvernément de M. Calargi que fut célébré, à 
DaÉ 25
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Sigmaringen, le mariage du prince Ferdinand de Hohenzol- 
lern, héritier de la couronne de Roumanie, avec la princesse 
Marie, fille du duc de Cobourg et de la grande-duchesse 
Alexandra de Russie (1), et que furent baptisés dans la religion 
orthodoxe les deux enfants du’prince héritier, le prince Carol 
el la princesse Élisabeth. 

Pendant que le gouvernement conservateur poursuivait 
son œuvre d'organisalion intérieure, le parti national-libéral 
se réorganisait. Dém. Bratiano, oubliant ses gricfs, se lais- 
sail proclamer chef du parti après la mort de son frère el 
aidait ainsi à la réconciliation des groupes libéraux quiavaient 
combattu Jean Bratiano de 1882 à 1888. Dém. Bratiano mou- 
rut un an après (juin 1892), el, dans un grand banquet qui fut 
donné à Tassi, le parti national-libéral reconnut pour chef 
M. Dém. Slourdza (8/20 novembre 1892). L 

Esprit des plus cultivés, économiste el financier remar- 
quable, doué d'une puissance de travailextraordinaire, M. Dém, 
Stourdza, après avoir fait de fortes études en Allemagne, était 
entré dans la politique à vingl-quaire ans comme secrétaire 
du divan ad hoc de Moldavie en 1857, puis comme secrétaire 
de la Commission intérimaire qui administra le pays jusqu'à 
l'élection du prince Couza, qui le prit d'abord comme secré- 
lire, puis le fit ministre. Très lié avec Ion Ghica, dont il avai 
épousé Ja nièce, il prit une part très active dans la conspira- 
lion contre Couza el fut ministre des Travaux publics en 1866. 
Titulaire du portefeuille des Finances dans le cabinet Ion Ghica 
en 1870, il fut, après l’arrivée des conservaleurs au pouvoir, un 
desmembresles plusinfluentsdela coalition qui se formacontre * 

G) Le mariage fut célébré le 10 janvier 1893, au chäleau de Sigma- 
ringen, en présence de lous les membres de la: famille Hohenzollern 
et de l'empereur Guillaume Il. Parmi l'assistance se trouvaient : le 
duc et la duchesse de Cobourg, le duc et la duchesse de Connaught, 
le grand-duc Alexis, la comlesse de Flandre et son fils le prince 
Albert, le prince héritier de Saxe-Meiningen, le comte Tchouvaloir, 
ambassadeur de Russie à Berlin, sir Malet, ambassadeur d'Angleterre 
sir John Covwell, maréchal de la cour de la reine Vicloria, M. de W'e- 
del, ministre de Ja maison royale de Prusse, Edgar de Wedel, cham- 
bellan de l'impératrice Frédéric, MM. L, Catargi, Al. Lahovary, Gr.-C. : 
Cantacuzène, général Manou, Dém. Stourdza, général Florescou et 
J. Kalindérou. Les Chambres, sur la demande du gouvernement, 
avaient volé, le 23 novembre (5 décembre) 18g2. une dotation de 
300.000 francs pour le prince de Roumanie, réversible par moitié sur 
la princesse,
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le cabinel Lascar Calar gi et entreprit une violente campagne 
antidynastique. R cdevenu minisire dansle cabinet J. Bratiano 
-en 1877, il se prononça éncrgiquement conlre la convention . 
avec la Russie et contre Loute participation de la Roumanie à 
la guerre. A partir de 1878, il rentra dans le cabinet libéral et 
devint le plus ferme défenseur de la dynastie, le plus chaud 
parlisan de Braliano,et, — comme il avait loujours élé l'impla- 
cable adversaire de la Russie, — le représentant le plus aulo- 
risé, avec son beau-frère, M. P. Carp, de l'accession de la Rou- 
manie à la Triple Alliance. On a accusé M. Déim, Stourdza 
d'avoir poussé le parti libéral hors de son programme et d'avoir 
été cause de la ruplure qui s’est produite entre C.-A, Roselli 
et Jean Braliano. C'estune erreur. Nous avons montré ailleurs 
que le parti libéral national s'était substitué à l'ancienne 
boïarie el représentait, quand M. Dém. Stourdza se Jia défi- 
nitivement à lui, le véritable parti conservateur; la preuve, c'est 
que l'ancien parli conservateur est aujourd’ hui un parti pro- . 
gressiste qui a ouvert ses rangs à fous les libéraux et démo- 
crales qui ne peuvent s ‘accommoder des procédés de gouver- 
nement à la fois révolutionnaires et réaclionnaires des libéraus- 
nationaux. C'est parce qu'il a reconnu que ces procédés élaien£. 
plus dans sa nature passionnée et'auloritaire que M. Dém. 
Slourdza. est devenu l'homme lige dè J. Bratiano pendant 
‘dix ans el qu'il a été choisi pour lui succéder. C'est un homme 
d'État, incontestablement ; il jouit de l'entière confiance de 
son ‘souverain ct d'une grande considérälion à Vienne et à 
Berlin ; mais il manque d'envergure, se complaît dans les 
détails, que Jean Brätiano dédaignait, — et en cclails se 
complétaient l'un l'autre, — estimbu de préjugés et conserve 
Lout un fonds de rancunes qui le pousse à des mesures im- 
‘prudentes et à des expressions violentes. Il sui tous les crre- 
ments de son prédécesseur sans avoir sa souplesse d'esprit el 
apporte dans ses rapports avec le gouvernement quand il est 
dans l opposition, avec l'opposition quandil est au gouverne- 
ment, la passion, l'acharnement qu'il mettrait à combattre, 
non des hommes poliliques qui, par d'autres routes, veulent 
arriver au même but que lui, mais des scélérats qui réveraient 
le bouleversement de la société. 

Il est une question à laquelle tous les Roumains songent au 
‘fond de leur cœur, une de ces questions « auxquelles on pense
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toujours et dont on ne parle jamais », dont M. Dém. Stourdza 
ministre des affaires étrangères .en 1883, disait qu'il ne fallait 
pas aimer son pays pour les exploiter dans un but politique, 
el dont l'exposé seul dans la presse lui semblait tellement grave 
qu'il n'hésilait pas, en 1885, à expulser des publicistes rou- 
mains, dont l’un est député aujourd'hui, après avoir été adjoint 
au maire de Bucarest (1). Cette question délicate entre toutes, 
la question transylvaine, M. Dém. Stourdza s'en fil une arme 
pour reñverser le gouvcrnement.conservateur. 
Nous nereferons pas ici l'histoire de la Transylvanie. Il nous 

suffira de dire que cette province de l'empire austro-hongrois, 

constituée en principauté indépendante au xvr siècle, devint 
tributaire de la Porte dansla seconde moitié du xvrr siècle. Elle 
fut alors conquise par l'Autriche qui se l'annexa, en fait, dès 

- 1688, en droit par le traité de Karlowitz en 1699. Soumise à la 
maison de Habsbourg, la Transylvanie conserva sa constilu- 
lion el son autonomie; elle resta indépendante de la Hongrie 
et dépendit directement de Vienne ; elle avait sa Dièle et son 
gouvernement local. Celte organisation dura— sauf l'époque 
de troubles de 1848-1849 — jusqu'en 1867, lorsque l'Autriche, 

vaincuc à Sadova, céda à toutes les prétentions des Hongrois: 
La Transylvanie fut englobée dans le royaume de Hongrie. 

Or, la Transylvanie compte 2.251.000 habitants, ainsi répar- 
lis: 1.276.000 Roumains, 697.000 Maghiars, 217.000 Allc- 
mands. Malgré cette supériorité du nombre, les Roumains, 
jusqu'en 1848, n'avaient pas eu de drôits en Transylvanie ; la 
nalion roumaine n'avait pas d'existence légale. Le pays était 

partagé en trois nations : les Hongrois, les Szeklers et les 

Saxons. Les Roumains n'étaient guère autre chose que des 
scrfs, leur religion même n’était point reconnue par l'État, 
Dans deux gr andes révolles,ils essayèrent dé se soustraire à ce 
régime de servage,en 1437el en 1784; cette dernière, conduite 
par le pâtre Horia, eut un caractère national roumain. A la 
tête de 20.000 hommes, IToria, qui avait pris le titre de « roi 
de Dacie », fut-vaincu après une lutie acharnée et périt sur la 
roue. 

Dans la première moilié du xixe siècle, les Roumains, dont 

(1) Les trois expulsés sont : MM. Al. Ciurcu, alors directeur de 
l'Indépendance roumaine ; Ocashanou ct Sécashanou, rédacteurs de la 
Romänia libera, organe de MM. Carp et Maïorescou.
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Ja conscience nationale s'était éveillée grâce à l’ardente propa- 
gande du clergé uniate, réclamèrent des droits que la Diète 
leur refusa systématiquement, les trois nations privilégiées 

‘ne voulant pas amoindrir leürs privilèges. Le 15 mai 1848, une 
grande réunion populaire, à laquelle prirent part plus de 
fo. 000 Roumains, fut organisée par les évêques des deux rites, 
Shagouna et Lemeny, à Blaj (Blasendorf). Le Parlement de 
Pesth venail de voter et de faire accepter par l'empereur l'incor- 
poralion de la Transylvanie à la Hongrie. Les Roumains de 
Blaj exposèrent leurs revendications dans un long programme 
qui peut se résumer ainsi: liberté politique et civile, admis- 
sion à tous les emplois, suppression de la corvée el deladime, 
emploi du roumain comme langue administralive, reconnais- 
sance de l'Église orthodoxe, dotation du clergé roumain au 
même titre que les autres clergés, etc. 

Les Maghiars s'étant révoltés contre l'empereur, les Rou- 
mains et les Croales se rangèrent sous le drapeau de l’Au- 
triche. L'insurrection une fois € éloufféc{avec l'aide dela Russie), 
les Roumains, en récompense de leur fidélité Al'empereur, ob- 
tinreni une grande parlie des droits qu'ils avaient réclamés à 
Blaj; ; ils étaient désormais citoy ens libres de la Transylvanie, 
qui restait possession de la maison de Habsbourg, distincte et 
indépendante dela Hongrie. En 1868, une loi spéciale réglait 
l'emploi officiel des trois ‘langues magbhiare, allemande et rou- 
maine en Transylvanie. En même lemps, par un décret-loi de 
la même année, l'empereur François-Joseph convoquait une 
Diète de Transylvanie, élue sur une nouvelle base électorale, 
censitaire, mais sans distinction de nationalité. 

Les Roumains se trouvèrent dans la Dièle en majorité et en 
mesure de réaliser leurs aspirations nalionales. La guerre de 
1866 survint, l'Autriche fut vaincue à Sadova, les Nlaghiars 
réclamèrent ct oblinrent l'incorporation de la Transy Ivanie à la 
Hongrie. Pour donner à cette incorporation une apparence 
de légalité, les Maghiars la firent voter par une Diète de Tran- 
sylvanie réunie à “Cluj (Klausenbourg), et élue, non d'après 
le décret-loi de 1863, mais d'après la loi fiscale de 1734, qui 
n'admellait pas les Roumains au vole. 

C'est de celte époque que date, entre les Roumains de 
Transylvanie et les Maghiars, cette lutte qui dure encore 
aujourd'hui. Les Roumains réclament l'égalité des droits que
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la Constitution hongroise de 1868 promet à lous les peuples 
du royaume de Saint-Étienne. L'organisation légale de comi- 
tés électoraux dans tous les collèges où les Roumains sont. 
électeurs leur a permis de s'organiser en parti national et 
d'avoir un comité directeur de leur parti. C'est ce comité qui 
lient de temps à autre des conférences auxquelles assistent 
des délégués des centres électoraux. Ce sont ces conférences 
ou congrès-qui ont élaboré ct proclamé Je programme des 
revendications nationales, 

Le premier de ces congrèseut lieu à Sibiou (Iermannstadt) 
on 188. Dans le programme qu'il adopta, il revendiquait entre 
autres choses Pautonomie de la Transylvanie et l'adoption du 
suffrage universel. Ce sont là, dit un des écrivains qui a le 
mieux résumé la queslion {1}, des revendications extrèmes; 
mais, ces revendications théoriques une fois faites, les Rou- 
mains de Hongrie{Transrivanicet Banat) restentsur le terrain 
de la politique pratique. En somme, ils se contenicraient de 
concessions plus modestes et qui ne seraient que l'application 
loyale de la promesse d'égalité de droits inscrite dans la. 
Constitution de 1868; elles se réduiraient aux points suivants : 

1° admission de la langue roumaine dans l'administration el 
dans la'juslicé, pour les districts habités par des Roumains; 
2 nomination, dans les mêmes dislricts, de fonctionnaires 

sachant Je roumain; 3 assimilation au reste’ de la Hongrie 
du cens électoral (2); 4° autonomie de l'Église orthodoxe el 

des écoles qu’elle entretient; 5° enseignement de la langue 
roumaine dans les écoles et collèges des comitals habités par 
les Roumains. 

Les Maghiars ne voulurent rien entendre. Is répondirent 
aux revendications des Roumains par des procès de presse et 
prirent denouvelles mesures contre les écoles roumaines. 

Le comité directeur du parli national réuni à Sibiou en 1887 

(1) H. Gaïdoz, les Roumains de Hongrie; Paris, 189%. — Voir égale- 
ment: St. Periétséanou- Buzcu, lu Transylvanie et son Union forcée avec 
la Hongrie, arlicie publié dans la Revue contemporaine du 28 février 
1850. —B: Aucrbach, les laces el les Nalionalilés en Autriche-Hongrie ; 
Paris, 1898, pp. 2$5 et suivantes. 

(2) Il existe pour la Transylvanie une loi élcelorale spéciale dont le 
but est de barrer le chemin aux Roumains. Aussi, surtout depuis 1881, 
ceux-ci s’absliennent-ils de prendre part aux éleclions, les Roumains 
du Banat en font autant depuis 1890.
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avail décidé de présenter les revendications de la nalion rou- 
maine dans un Mémorandum adressé à l'empereur Francçois- 
Joseph; mais ce projet fut ajourné et ne fut mis à exécution 
qu'en janvier 1892. Le « Mémorandum » fut prêt le 26 mars ; 
il reprenait un à un lous les gricfs des Roumains, proleslait 
contre l'incorporalion de la Transylvanie, opérée, sans leur - 
aveu, par une diète illégalement. constituée; contre les lois 

d'exceplion qui annulent leur suffrage ; contre leur exclusion 
des fonclions publiques; contre la violation des libertés 
municipales, scolaires ct confessionnelles. EL, tout en affir- 
mani leur désir de vivre en bon accord avec leurs concitoyens 
ct de travailler au progrès de la patrie commune, les Rou- 
mains déclaraient que, dans l'état actucl, où une politique 

irréfléchie, égoïste, avail mis aux prises les nationalités les 
unes contre les autres, le calme ne pouvail être ramené que 
par l'intervention salutaire du souverain, Ce Mémoire ful 
porté à Vienne par une délégalion que François-Joseph, à 
l'instigalion du cabinet de Pesth, refusa de recevoir. Les 
signataires furent impliqués dans un procès qui dura dix-huil 
jours (mai 1894).et se lermina par une condamnation. 

M. Dém. Slourdza choisil le moment où le Mémoire du 
comité national de Transylvanie venait d'être rédigé pour 

agiler la question transylvaine en Roumanie, Une” société 
existait à Bucarest sous le nom de « Ligue pour l'unité d'ins- 
truclion des Roumains »; ou plus brièvement de « Ligue cul- 

:Lurale ». Tous les membres du parti national libéral se firent 
inscrire dans celle société, qui eut des ramifications dans 
toutes les villes de provinceel dont le comité central se trouva 
bientôt entre les mains des seuls amis .de M. D. Stourdza.. 
Dés réunions publiques furent organisées où l'on fit appel à 
tous les sentiments généreux du peuple roumain que l'on 
invita à manifester en faveur de ses frères qui gémissaient 
sous le joug brutal des Maghiars. Une fièvre patriotique 
s'empara de la jeunesse des écoles. Le gouvernement fut 
interpellé au Sénat par M. Dém. Stourdza, qui exposa les 
griefs des Roumains de Hongrie : « Nous ne devons pas 
craindre, disait-il, de parler ici “de celte question, car, si nous 
gardions lé silence dans notre Parlement, que significrait 
encore la Roumanie? Elle ne significrait plus ricn, elle. serait 
un pays vassal; nous aurions échangé nos rapports de vassa-
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lité envers la Turquie contre des rapports de vassalilé envers 
la Hongrie. » oo 

= Que pouvait répondre le gouvernement? Il ne pouvait 
guère qu'écarter la question ct refuser de s'immiscer dans la 
polilique intérieure d’un État voisin et ami. M. Dém. Stourdza 
lc sommait de s'entremettre pour faire donner satisfaction 
aux revendications des Roumains. M. Al. Lahovary lui répon- 
dait: « Nous ne voulons pas joucr le rôle de courtiers dans 

” cette question ; si M. D. Stourdza croit pouvoir le faire, qu'il 
prenne le pouvoir, nous sommes lout prêts à le lui céder. » 

L'opinion publique, surexcilée par une propagande de tous 
les jours, donnait Lort au gouvernement dont elle ne compre- 
nait pas l'attitude réservée, la seule cependant qu'il pèt 
prendre. Le ministre de l'instruction publique dispose dans 
son budget d'une somme assez considérable qui est employée 
à subventionner des écoles roumaines à l'étranger. Une partie 
de ces fonds servait à entretenir des écoles en Macédoine {1} 
el à venir en aide aux écoles confessionnelles de Transylvanie. 
M. Dém. Stourdza, dans une réunion publique, se laissa en- 
traîner jusqu'à désigner le chiffre des sommes expédiées et le 
numéro des mandats qui avaient été émis par le ministère de 
l'instruction publique. En même temps, l'opposition nationale- 
libérale se livrait dans le Parlement à une violente campagne 
contre la loi des mines qu’elle qualifiait de loi inconstitution- 
nelle et contre la loi pour la construction de chemins de fer 
d'intérêt local. Ces lois ayant été volées et promulguées, l'op- 
position se relira du Parlement (15/27 avril 1895). 

Le 25 juillet (4 août), le roi se rencontrait à Ischl avec l’em- 
pereur François-Joseph et le comte Goluchowsky. À son re- 
tour, il présidait à l'inauguration du pont sur le Danube 
(14/26 septembre) et, quelques jours après, les trois ministres 
junimistes, MM. P. Carp, M. Ghermani et Al. Marghiloman, 
donnaient leur démission. A la suite de cette grave décision, 
an conseil des ministres fut lenu à Bucarest le 3/15 octobre, 
sous la présidence du roi. Les junimistes maintinrent leur dé- 
mission. M. L. Calargi déclara alors qu'il ne conserverait le 
pouvoir que si le souverain lui accordait la dissolution antici- 
péc du Parlement. Ne l'ayant pas obtenue, ‘il donna immé- 

{4} On sait que‘ la Macédoine est en grande majorité peuplée de Rou- 
mains, connus sous le nom de Coufso-Yalaques ou Roumains du Sud.
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diatement sa démission. Le jour mème, M. Dém. Sloudza fut 

appelé à former le nouveau cabinet (1). 

La situation extérieure était inquiétante. Slambouloff venait 

d'être assassiné à Sofia, des Arméniens avaientété massacrés à 

Constantinople, un rapprochement s'était opéré entre la Rus- 

sie ct la Bulgarie, la Grèce s'agitait et lord Salisbury lassail 

entrevoir dans son discours du 9 novembre qu'on était pout- 

être à la veille d'une liquidation de l'empire ottoman. 

D'un autre côté, l'inauguration des travaux exéculés par la 

Hongrie aux Portes de Fer élait proche, et, à cette occasion, 

l'empereur François-Joseph devait venir faire une visite au 

roi de Roumanie (2). Si le parti libéral n'était pas arrivé au 

pouvoir, celle visile n'aurait pu avoir lieu, car ce parti aurail 

mené l'agitation jusqu'aux dernières limites el certainement. . 

provoqué uni conflit avec l'Autriche-Hongrie. 

M. Dém. Stourdza avait obtenu le décret de dissolution et 

les électeurs furent convoqués pour la fin de novembre. Entre 

Lemps, il avait, dans un discours prononcé à Jassi, reliré toutes 

. ses imprudences voulues dans la question des Roumains de 

Hongrie. | 

Les appréhensions qu'on avait pu avoir ne se réalisèrent 

pas. La guerre éclata bien entre la Grèce ct la Turquie, mais 

elle fut localisée et terminée sans que l'incendie s'élendil aux 

autres États balcaniques. Le parti nalional-libéral, tranquillisé : 

sur ce point, aurait pu's'occuper de poursuivre en les déve- 

loppant les réformes entreprises par le cabinet L. Calargi- 

Carp. I perdit son temps en querelles intestines, bien qu'il: 

disposät d'une immense majorité dans les deux Chambres. 

Mécontent de l'influence que prenait M. N. Fléva, qui, après 

{1} Le cabinet du 4/16 octobre 1895 élait ainsi composé : Dém. Stourdza, 

présidence du Conseil el Affaires étrangères ; Eug. Slalescou, Juslicc; 

P. Poni, Jnstruction publique et Culles ; N. Fléva, Inlérieur; G. 

Cantacuzène, Finances; G. Paladé, Domaies; C. Sloïcescou, Tra- 

vaux publies ; général C. Budishtéanou, Guerre.— Le 15/27 janvier 1896, 

M. N. Fléva donnait sa démission et était remplacé par M. An. Stoloja- 

nou qui prit le portefeuille de la Justice; celui de l'intérieur fut 

confié à M. E. Slalescou. 

{2) Les travaux exécutés aux Portes de Fer furent inaugurés le 

15/27 septembre 1895, en présence de l'empereur d'Autriche el des 

rois de Roumanie ; de Serbie, eL le lendemain, l'empereur François- 

Joseph arrivait à Bucarest où une magnifique réceplion lui avait été 

.préparée. | °
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vingt ans de luttes pour le parti libéral, arrivait pour la pre- 
mière fois au ministère, M. Dém. Stourdza le força de donner 

.Sa démission en l'apostrophant en pleine Chambre. Il fut rem- 
placé au minislère de l'Intérieur par M. E. Statescou. 

Ici se place un événement considérable, car il provoqua 
unc violente agilation dans le pays et une crise ministérielle. 
En 1893, sous le gouvernement conservateur, el malgré lop- 
position de M. Dém. Slourdza et de ses amis, Mer Ghénadié, 
évêque d'Argesh, avail été élu métropolitain de Roumanie, À 
ce lilre, il devenait, conformément au testament de Safta 
Brancovan, éphore des établissements de bienfaisance fondés 
par celle princesse. Le haul prélat conçul le dessein de mettre 
la main sur l’administralion de ces élablissements, spéciale- 
ment réservée par le testament à deux épitropes (administra- 
Leurs), qui se trouvaient èlre à celle époque le prince Georges 
Bibesco el son cousin le prince Stirbeï, membres de la famille 
Brancovan. En ceile occurrence, M# Ghénadié obtint F'appui 
de M. Dém. Stourdza, son implacable adversaire de naguère, 
qui ne demandait pas mieux que d'aider Sa Grandeur à évincer 
le prince Bibesco (1) de l'administration des établissements 
Brancovan. 

C'élait s'attaquer. à forle parlie et l'ancien officier du 
Mexique n’était pas homme à reculer devant le mélropolitain- 

- primal et le président du Conseil ligués contre lui, I apporla 
dans cette lulle Ja fougue et l'amour du droit qu'il mettait en 
loutes choses, ct cette ardeur qu'il a portée sur les champs 

(1) Le prince Georges Bibesco, né en 1834, est le troisième fils du prince G.-D. Bibesco qui régna de 1843 à 1848. Après avoir fait ses 
éludes à Paris, au lycée Ienri IV, il entra à l'École Saint-Cyr, puis à 
l'École d'état-major; il prit part comme officier à l'expédition du Mexique, 
se distingua au siège de Plevna, el fut cité à l'ordre du jour de l'armée 
pour sa belle conduite à Cambrès et ful décoré (862). Il est promu au 
grade de capitaine en 1863, et prend part à la gucrre de 1870 dans le corps 
d'armée du général Douai. En 1889, il organise, en qualité de président 
du comité nalional, la section roumaine à FExposition de ‘Paris. Le prince G. Bibesco a publié plusieurs ouvrages: Belfort, Reims, Sedan 
(1872), Histoire d'une frontière (1883), Retraile des six mille (1857), ouvrage 
couronné pär l'Académie française ; Politique, Religion, Duel {1SSS) ; Avant, Pendant, Après l'Exposition (18go; ; le Règne ‘de G.-D. Bibesco {893}, elc. Ce dernier ouvrage a obtenu Ie prix Thiers à l'Académie 
française. Le prince Bibesco a été élu membre correspondant de 
VPAcadémie des sciences morales et politiques. I1 a épousé une femme d'une haute intelligence, de culture supérieure et d'un grand cœur, 
Valentine de Riquet, comtesse de Caraman-Chimay. alliée aux plus 
grandes familles de l'Europe.
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de bataille et dans les lettres. C'est une des figures originales 
de notre époque que celle de ce prince à Ja fois si Français et 
si Roumain, qui fait les campagnes du Mexique et d'Afrique, 
prend part à la guerre de 1870 subil six mois de captivité à Co- 
blentz, et se voit refuser par les libéraux de mellre son épée au 
service de sa patrie en 1877. La France, en 1864, lui offre ses 

‘lettres de grande naturalisation pour récompenser ses services; 
il refuse noblement cel honneur insigne, voulant rester Rou- 
main el pouvoir loul en demeurant en dehors de la poli- 
tique militante, rendre des services à son pays, comme il l'a 
fait en 1889 en organisant, sans aulre appui que des con- 
cours individucls, la seclion roumaine à l'Exposilion univer- 
selle de Paris, Il profile, en toutes occasions, de ses nombreuses 
relations dans le monde diplomatique el politique pour sou- 
tenir la cause de Ja Roumanie, d'abord dans la question de ” 
l'Indépendance auprès de son ami Gambetta et du ministre des 
Affaires étrangères de la République française, puis dans la 

question de Silistrie, auprès du prince de Bismarck à qui il 
écrivait, en 1888, en lui envoyant son livre Jlisloire d’une 
frontière: « Volre Altesse a si bien enseigné au monde com- 

ment il fallait aimer et défendre son pays qu'elle comprend ra, 
j'en suis certain, que j'aie tenté de défendre le mien dans la 
mesure de mes l'orces. » Gest une âme chevaleresque que 
M. Dém. Slourdza ne peut comprendre. Il cherche les mobiles 
de cetle activilé dans des vues d'ambition. I n'a pas du cœur 

humain cette haute conecplion qui faisail dire un jour à 
C.-A. Rosctti à des amis politiques qui accusaient le prince G. 
Bibesco dé rèver d'occuper un jour le trône de Roumanie * 
« Quand cela serait, n'esl-ce pas une noble ambition? Celui 
qui la en est grandi et ne pêul faire que de belles actions 
pour mériter Ja haulcsiluation qu'il rêve. » M. Dém. Stourdza 
s'est osbliné à voir dans le prince G. Bibesco un prétendant el 
s'est refusé à voir qu'il avail toujours décliné les offres des 
politiciens, ne voulant être ni député, ni sénateur, ni ministre, 

n'acceptant mème pas le posle de ministre plénipolentiaire à 
Paris que Gambetta avail sollicité pour lui, satisfait si dans 
son cercle de relations il peul ètre utile à son pays. Lorsqu'il 
fut question de trouver un prince pour le trône de Bulgarie, 

de grandes puissances songèrent à y. porter‘Georges Bibesco; 
on lui en fil un crime, au lieu d'y voir, ce que G.-A. Ro-
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selti (1) y vit de suite, un hommage rendu à la Roumanie dans 
Ja personne d'un de ses fils. 

C'est dans ce même esprit d'élroite intransigeance que 
M. Dém. Stourdza, devenu premier ministre, poussa le mélro- 

politain Ghénadié à une série de manœuvres contre le prince 
G. Bibesco, administrateur des établissements Brancovan. 

* S'étant heurté à plus fort que lui, le métropolitain, oubliant 
le rang qu'il occupe dans l'Église, fit insérer dans l'organe du 
premicr ministre, la Vointsa nationala, une nole injuricuse 
pour le prince Bibesco et pour le prince Stirbeï. Ce fut sa 
perle. Le fait fut connu; le métropolitain ne pulle nier; le roi 
manifesta hautement son indignalion et M. Dém. Stourdza se 
vit obligé d'abandonner le prélat qu'il avait poussé à se com-. 
prometlre. Les accusés devinrent les accusaicurs, el une en- 
quêle conduite avec une rare habileté révéla contre le chef 
de l'Église des actes d'une gravité telle qu'il fut un moment 
question de le traduire devant la Cour de cassation. M. Dém. 
Slourdza recula devant cette extrémité, et, comme le métro- 

polilain, invité à donner sa démission, refusait avec entèle- 
ment, le gouvernement convoqua le Saint-Synode qui le jugea 
elle déposa. Dans la nuit mème, le président du Conseil le 
fit arracher du palais archiépiscopal par la police et trans- 
porter dans un monastère voisin de Bucarest. Cel acte de vio- 

‘ lence inutile el maladroit provoqua de toutes parts d'ardentes 
protestations dans les milicux politiques, qui ne voulurent 
plus voir l'indignité du prélat, mais les incompréhensibles 
procédés du gouvernement ct en particulier de son chef, qui, 
après avoir été longtemps l'ami de M* Ghénadié, s'était 
opposé à son élection lorsque les conservateurs avaient posé 
sa candidature au siège métropolilain, puis s'élail rapproché 
de lui et avait essayé de faire de ce prélat versatile un instru- 
-ment contre le parti politique qui l'avait élevé à la plus haute 
dignité ecclésiastique. M. N: Fléva, encore plein de ressenti- 
ments bien légitimes contre ses collègues de la veille, prit la 
défense du métropolitain déposé et une campagne ardente 

{° V. le Romänul du Ro décembre 1878, qui constate « la grande affec- . 
tion que la Roumanie a su acquérir en Europe, affection si prononcée 
que le succès d’un candidat roumain au trône de Bulgarie élait con- 
sidéré comme un gage de paix pour la Péninsule balcanique et un 
titre pour la Bulgarie à la sympathie de l'Occident »..
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s'organisa en sa faveur. On prétend que la Russie scrait inter- 
venue pour qu'un terme fat mis à ce scandale qui troublait 
Ja conscience des orthodoxes. Quoi qu'il en soit, un momenl 
vint où l'on dut se préoccuper de lrouver une solution à un 
conflit qui menaçait de s'éterniser. M. Dém. Stourdza se vil 
obligé de quitter le pouvoir (21 novembre-3 décembre 1896) 
et Ie roi fit appel au président de la Chambre, M. P.-S. Auré- 
Jian, qui reconslilua le cabinet libéral (1) en y faisant entrer 

quelques éléments nouveaux et en confiant le portefeuille de 
l'Intérieur à M. B. Lascar, dont l'esprit de modération élait” 
un gage certain que le nouveau ministère ferait tout pour. cal- 

mer l'opinion. 
MM. Aurélian et Lascar n'hésitèrent pas à s'adresser à l'un 

des membres les plus marquants du parti conservateur, 
M. Také .Ionescou, qui élait ministre des Culles lorsque 
Mer Ghénadié avait été élu métropolitain-primat, et qui mil 
les deux ministres en rapport avec M. Lascar Calargi. Après 
quelques jours de discussion, le gouvernement libéral et le 
parti conservateur — qui aurait pu profiter de la siluation 
dans laquelle s'était placé M. Dém. Stourdza pour s'emparer 
du pouvoir el qui eut le patriotisme de ne pas vouloir faire 
d'une question religieuse une question politique — s'enten- 
dirent sûr ces bases : le Saïint-Synode reviendrait sur la con- 
damnation qu'il avait. prononcée contre le métropolitain ; 
celui-ci scrail restitué'dans ses dignilés ecclésiastiques el 
donnerail sa démission. Ainsi fut fait. On promit à M# Ghé- 
nadié une grosse pension et il se retira dans un monastère (2). 
Son prédécesseur, M£° Joseph Ghecorghian, qui s'était démis 
de ses haules fonetions en mars 1893, fut réélu à sa place (3) ” 

{(s} Le cabinet du 21 novembre (3 décembre) 1896 était ainsi composé : 
P.-S. Aurélian, présidenre du Conseil el Domaines ; G.-C. Cantacuzène, 
Finances; G. Màärzescou, Instruction publique el Culles ; C. Stoïcescou, 
Affaires élrangères; B. Lascar, Intérieur; EL. Shendréa, Justice; Em. M, 
Poroumbarou, Travaux publics; général A. Bérendet, Guerre. 

(2) Cette annéc (1900), Ms Ghénadié, qui n'a pas encore vu sa pen- 
sion votée par le Parlement, est brusquement sorli de sa retraite pour 
poser sa candidature à l'évêché de Roman, qui était vacant. Ayant 
échoué, il essaya de se rendre à la cathédrale métropolitaine pour y. 
célébrer la messe; on fut obligé de lui en interdire l'entrée afin d'éviter 
un nouveau scandale. 

{3} Comme la loi veut que le métropolilain soit choisi parmi Îles 
évèques diocésains, on fut obligé d'élireMs° Joseph Gheorgian, d'abord 
évêque de Roman, puis, par un second vote, métropolitain-primat,
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el le roi lui témoigna sa joie de le voir remonter sur le siège 
métropolitain. | 
Quand les esprits furent un ‘peu calmés, M. D. Stourdza 

voulut reprendre la présidence du Conseil ; mais alors la 
majorité se divisa en partisans de M. Stourdza et en partisans 
de M. P.-S. Aurélian. Les premiers l’emportèrent de quelques 
voix et M. Stourdza reprit le pouvoir (1} qu’il conserva jus- 
qu'au commencement de l'année 1899. La scission ne fil que 
s'accentuer entre les deux groupes libéraux. Les amis de 
M. Aurélian s'unirent avec M. N. Fléva et avec l'opposition 
conservatrice. | | oo 

De grandes manifestations cureut lieu contre M. Stourdza, 
auxquelles lous les groupes poliliques prirent part, même les . 
Junimisies, qui, pour la première fois, descendaient dans la 
rue, tant la présence du parti libéral au pouvoir semblait 
consliluer aux yeux de tous un danger pour la question nalio- 
nale qu'on l'accusail d'avoir irrémédiablement compromise, 
Un conflit se produisit entre la foule qui sortait d'une réunion 
et les gendarmes. Le ministère tomba et fut remplacé par un 
cabinet conservateur {avril 1899). . 

M. L.Catargi était mort quelques jours avant el la question 
se posa immédiatement de donner un chef au parti conser- 
valeur, M. Carp semblait désigné par loules les raisons que 
nous croyons avoir indiquées dans ce volume et qui font croire 
à beaucoup qu'il est indispensable à Loute formation conserva- 
lrice ayant quelque chance de durée. Le comité du parti choisit 
M. G.-Gr, Cantacuzène, qui fut chargé par le-roi de former le 
nouveau ministère. Les junimistes refusèrent d'en faire partie. 
Le cabinet fut composé de quatre conservateurs purs et de 
trois libéraux alliés aux conservateurs (2). C'est ce ministère 

. {1} Le nouveau cabinel D. Stourdza élait ainsi composé: Dém. 
Slourdza, présidence du Conseil el Affaires élrangères ; G.C.Cantacuzène, 
Finances ; M. Phérékydé, Intérieur ; Sp. Ilaret, Instruclion publique ; AI. 
Djouvara, Juslice ; général Bérendeï, Guerre. — M. Al. Djouvara, ayant 
donné sa démission au boul de quelques mois, fut remplacé par M. G. 
Paladé. — M. G.C. Cantacuzène mourut quelque temps avant la chute 
du cabinet. ‘ : ‘ 

{2) Voici la composilion de ce cabincl: G.-Gr. Cantacuzène, prési. 
‘ dence du Conseilel Inlérieur ; général Manou, Finances ; Také Jonescou, 
Instruction publique el Culles ; J. Lahovary, Affaires étrangères ; X. Fléva, 
Domaines ; général J. Lahovary, Guerre; D° Islrali, Travaux publiss ; 
C. Disescou, Juslice. — Depuis la formation de ce cabinet, une modi- 
fication est intervenue : le président du Conseil a cédé le portefcuille
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dont le général Manou et M. Také Tonescou sont les person- 
nalités les plus marquantes, qui procéda en juin 1899 aux 
élections avec le concours de M. N. Fléva, des radicaux, 
dont lechef est M. G: Panou, des partisans de M. Aurélian(1) 
el celui, très réservé, des junimistes. ° 

Les électeurs ont envoyé à la Chambre et au Sénat une 
majorité conservatrice ; mais l'énuméralion que nous venons 

- de faire des alliés du cabinet pendant les élections, la compo- 
silion même de ce cabinet, montre mieux que nous ne pour- 
rions le faire, l'état de perturbation complète dans lequel se 
trouvent les partis poliliques en Roumanie, où les mots de 
conservateurs el de libéraux n'ont plus de sens, el où les- 
partis, les groupes ct les sous-groupes sc distinguent les uns 
des autres par le nom de leur chef : aussi dit-on couramment 
les Stourdzistes, les Aurélianistes, les. lonescistes, les Flé-. 
vistes, les Carpisles, les Panisies, et ainsi de suile, sans que 
ces dénominations évcillent l'idée bien nette des points de 
doctrine qui divisent ces groupements, que le moindre inci- 
dent rapproche ou éloigne. 11 scrait à désirer que l’on renonçäl 
aux dénominations empruntécs au vocabulaire polilique des 
pays. occidentaux et que des partis se formassent avec des 
programmes bien définis, que chacun mettrait son honneur 
el sa gloire à appliquer consciencieusement pour le bien et 
la grandeur du pays qui a soif de lranquillité et ne demande 
qu’à se développer à l'abri des agitations et des luttes où les 
personnalités jouent un rôle prépondérant. | 

En attendant, le cabinet conservateur d'avril 1899 s'est 
mis courageusement à l'œuvre pour faire face à une silua- 
tion financière des plus difficiles qu'une année de diselte et la 
crise provoquée par la guerre du Transvaal ont singuliè- 
rement compliquée. Au risque de se rendre impopulaire, il à 
créé de nouveaux impôts ct s'est cforcé de présenter un bud- 
get sincère ct bien équilibré. | 

de l'Intérieur au général Manou, M. Také Ioncsou csl passé au dépar- 
tement des Finances, M. Istrali l'a remplacé à l'Instruclion publique et 
M. lonel Gradishléanou est devenu ministre des Travaux publics. 
— MM. Fléva, Istrati, C. Djisescou, ainsi. que M. G. Panou ont fail 
pleine et entière adhésion au parti conservateur. 

{13 Depuis, M. Aurélian s'est réconcilié avec M. D. Stourdza; mais 
ses amis, tels que MM. E. Costinescou, AL. Djouvara, B. Lascar, ele., 

“ont refusé de le suivre jusqu'à présent.
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Fidèle à ses habitudes d'opposition, le parti libéral-natio- 
nal s'est empressé de dénoncer au pays ce gouvernement 
dont le premier acle'en venant au pouvoir était de créer des 
impôls et il exploite contre lui la question du Danube qui, 

dans ces dernicrs temps, a provoqué de nouvelles difficultés 
entre la Roumanie et la Hongrie. 

Nous avons vu que l'article57 du traité de Berlin avait confié 
à PAutriche-Hongrie le soin d'exécuter les travaux nécessaires 
pour l'amélioration du cours du Danube aux Portes de Fer 
et de percevoir des laxes pour se rembourser de ses dépenses. 
L'Autriche-Ilongrie délégua le mandat qu'elle avait reçu des 
puissances européennes à la Hongrie qui exécula les travaux 
sans que la Roumanie ail protesté. Inaugurés en 1896, ces 
travaux furent lerminés à la fin de 1898. C'est à ce moment 

- que le gouvernement hongrois communiqua au cabinet de 
Bucarest que le canal était ouvert à la navigation, gratuitement 
pour le moment, en allendant que la question des tarifs eûl 
reçu une solution définitive. En même temps, le gouvernement 
hongrois faisait savoir qu'il avait créé à Orshova un bureau de 

. navigalion, ainsi qu'un service de pilotage, et qu'il avail édicté 
une série de règlements concernant la navigalion. Le cabinet 
D. Stourdza ne présenta aucune observation relativement à ce 
service. de pilotage, sur un fleuve international, confié à des 
pilotes hongrois, «qui ne sont tenus de savoir aucune autre 
langue que le hongrois, langue officielle du service nouvelle- 
ment créé ». Il ne se demanda pas non plus si le gouvernement 
austro-hongrois avail le droit d'édicter des règlements pour 

.celle partie du Danube. Il se borna à communiquer à ses 
agents copie des actes qu'il avait reçus de Pesth et à donner 
« les ordres ct les instructions nécessaires pour la stricte 
observation des prescriplions et des règles établies à l'occa- 
sion de l'ouverture de la nouvelle voie de navigation fluviale 
sur le Danube». È | ee 

Le 17 mars 1899, le gouvernement austro-hongrois fit 
savoir à Bucarest que la navigalion serait soumise, à partir 
du 1% mai, à une séric de taxes. Le cabinet de Bucarest 
répondit le 29 mars à celle communication en demandant 
l'ajournement de l'application du tarif et en soutenant que, 
pour élablir les taxes, il ne suffisil pas qu'elles fussent 
décrétées par le gouvernement hongrois ; ; qu'elles devaient
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èlre examinées et consenlies par les puissances riveraines 
Quelques jours après, le cabinet libéral se relirait du 

pouvoir, et M. D. Stourdza accusait aussitôt le nouveau minis- 
tère d'avoir comproinis la question, bien qu’il eût obtenu que. 
l'application du tarif serait ajournée au mois de septembre. 

Lenouveau ministre des Affaires étrangères, M. J.Lahovary, 
se place sur ce Lerrain (1): La Hongrie, dit-il, a exécuté les 
travaux des Portes de Fer, elle a dépensé des sommes con. 
sidérables, done elle est en droit de percevoir des Laxes; mais, 

comme le Danube est un fleuve inlernational ouvert à la libre 
navigation el au commerce de loutes les nations, il n'est pas 
possible que la Hongrie édicte seule des tarifs pour quatre- 
vingl-dix ans (terme de l'amortissementde l'emprunt qu'elle a. 
contracté pour les lravaux); la question n'intéresse done pas 

seulement les États riverains, comme l'a soutenu M. D. 

Stourdza, mais aussi les puissances qui ont donné. mandal à 
l'Autriche-Hongrie d' entreprendre les travaux des Portes de 
Fer. 

Ce point de: vue, le seul vrai et que tous les Roumains 
devraient soutenir, a été également défendu par la Russie qui 
pose en principe que le droit d'établir des taxes n'implique 
pas le droit de les établir d'une façon ‘unilatérale. : 

._ Les choses en sont là. Le gouvernement hongrois consen- 
tira-t-il à reconnaitre le bien fondé des protestalions du cabinet 
de Bucarest avec lequel il a tout intérêt à entretenir des rela- 
lions amicales, et les puissances occidentales qui ont toujours 
affirmé le principe de la libre navigation sur les fleuves inter- 
natioriaux sc décideront-elles à intervenir pour faire respecter 
ce principe qui est ouvertement violé par les Hongrois ? Les 
anis de la Roumanie voudraient l'espérer. Il serait désirable 
que ces dernières difficullés créées à l'État roumain par le 
traitéde Berlin de 1878 fussent réglées conformément au droit 
de chacun et que la Roumanie pût enfin inaugurer, avec le 
nouveau siècle, une période de paix, d'ordre, de tranquillité et 
de travail, à l'abri de toutes les commotions et de loutes les 

- agitations qui l'ont si profondément remuée pendant le x1xe 
siècle. | 

(1) Voirles discoursprononcés par M. J. Lahovary dans les séances 
du 29 novembre (11 décembre) 1899 à la Chambre des députés et du 
3/15 décembre 1899 au Sénat. ‘ 

DaMË ‘ | 26
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La politique qui s'impose aujourd'hui à la Roumanie el 
un politique de sages réformes à l'intérieur el d'économies 
ralionnelles dans loutes les branches de l'administration. 

Le comle Kisseleff, en prenant le gouvernement des Prin: 
cipaulés, pendant l'occupalion russe (1829-1832), avait cssavÉ 
de débrouiller le chaos qui y régnait alors après un siècle de 
despolisme Lure et d'administralion fanariote. Le prince: 
Bibesco, en Valachie, elle prince Michel Slourdza, en Mol- 
davie, continuèrent avec énergie celle œuvre de régénération 
que vint interrompre Ja révolution de 1848. Los princes Stirbeï 
elGr. Ghica suivirent la route que leurs prédécesseurs avaient 
tracée; mais, dès 1856, avec le traité de Paris, les questions 

politiques primérent loules Jes autres ct les réformes inté- 
ricures furent laissées au second plan. Jusqu'en 1851, les Prin- 
cipautés-Unies de Valachie et de Moldavie véeurent en proie 

-à d’incessantes crises qui par: deux fois mirent en jeu leur 
existence. | 

Le gouvernement conservaleur (1871-1876) fut le premier 
qui eut une durée d’un peu plus de quatre ans et il eut aussi 
celle bonne fortune d'être présidé par un homme d’État d'une 
grande énergie, L. Catargi, el de compter parmi ses membres 
un financier des plus remarquables, P. Mavroghéni, qui mit 
de l'ordre dans les-finances el créa de nouvelles ressources à 
l'État (1). Le budget, qui était de 6.000.000 de francs pour la 
Valachie ct d'environ 4.000.000 de franes pour la Moldavie en 
1843, s'élevait à 35.000.000 de francs en 1862 pour les deux 
Principaulés, el à 98.000.000 de francs en 1855. | 

Le traité de Berlin (1878) assura à la Roumanie une situa- 
lion définitive en la faisant entrer dans le concert européen. 
À partir de ce moment, une fièvre d'affaires s'empara du pays. 
Les chemins de fer, concédés en 1867, étaient à peu près ter- 
minés (2) ; ils furent rachelés par l'État. Le commerce avec 

G) Le monopole des tabacsétabli en 1865 avaitété supprimé en 1863. 
Il a été rélabli en 1871 cet est administré par l'État depuis 1859.11 produit 
annuellement. 30 millions. Le monopole des allumettes et des cartes à 
jouer, créé en 1886, produit3 millions. Les mines de sel sontexploitées 
par l'Élat et rapportent 7 millions. De . 

(2) Les lignes en exploitation au 1° janvier 1893 s'étendaient sur 
2.879 kilomètres. A ‘celle date, 286 kilomètresétaient en construction el 
1.127 kilomètres à l'élude.Les revenus brutsides chemins defervarient ‘ 
catre 4o ct 45 millions; les dépenses entre 25 et 3omillions. Pour la cons-
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l'étranger prit un développement considérable (1). Tout était 
à faire et l'on vouluttoulfaire älafois :nouvelleslignes ferrées, 
écoles; roules, armée, matériel de guerre, fortifications, ma- 
rinc de guerre et de commerce, docks, pont sur le Danube (2), 
port à Constantsa, cie. Les nouveaux traités de com- 
merce prolégèrent l’industrie nalionale naissante qu'on en- 
couragea de toutes les manières. Pour subvenir à toutes ces 

‘ dépenses, on émit de la rente, d'abord à 5 9/0, puis à 4 o;o, el la 
detle publique atteignit un milliard 400 millions. Elle exige 
aujourd'hui une annuilé de 80.700.000 francs, c'est-à-dire. 
le liers du budget qui est actuellement de 250 millions. 

De loules parts on vil s'éleverdes édifices superbes, l'hôtel 
des postes de Bucaresi, la caisse des dépôts el consignations, 
la Banque nalionale, l'Université d'Iassi, les lvcées de Craïova 
et de Plocshli. On prépara les plans d'une gare somptucuée à 
Bucarest, de palais pour les musées, les facultés, le Sénai. 
la Chambre, les ministères. La capitale de la Roumanie entrc- 
voyait déjà le jour où elle pourrait rivaliser avec Pesth el 
Bruxelles. Les autres villes se hälaient dans la même voic. 
On appela de l'étranger un architecte du plus grand talent, 
élève de Viollet-le-Duc, artiste consciencieux et d'un goûl 
sûr, M. A. Leconte du Nouy, el on lui confia la restauralion 
des quelques chefs-d'œuvre d'architecture qui existaient dans 
le pays et dont il fil des merveilles (3). 

truclion des chemins de fer, l'État a émis des Cmprunts pour un capilal 
nominal dé 641.055.403 francs. 

{1} L'importalion, qui n'était que de 82 millions en 1871, s'est élevée 
à 390 millions en 1898; l'exportalion, qui était de 17; millions en 1871, 
atteignait 283 millions en 1$98.- Les pays qui liennent les premières 
places dans le commerce d'importation sont: l'Autriche-Longric (119 
millions), l'Allemagne (no millions), l'Angleterre (;6 milliôns) el la 
France (27 millions). L'exportation, qui consiste surtout en céréales 

. €t farines (241 millions sur 283), se fait principalement en Belgique 
{93 millions), en Autriche-Iongric ($5 millions), en Angleterre (37 mil- 
lions), en Italie (17 millions), en Allemagne {12 millions) et en France 
(7 millions). | 
(2) Le pont sur le Danube, qui rejoint Ie réseau roumain au port de 
Constantsa sur la mer Noire, a été inauguré le 15:27 septembre 18095. Il 
a été construil par la société de Fives-Lille (France) sur les plans de 
l'ingénieur roumain A. Saligny. 
(3, A. Leconte du Nour, architectefrançais;né à Paris en 1844, frère 

«lu peintre bien connu J.-J. Leconte du Nouy.A restauré deux chapelles 
du xnesiècle dela cathédrale de Cahors (1866), fui attaché comme inspec- 
teur à lacommission des monuments historiques pour larestaurationde 
Ja chapelle du château de Vincennes (1869), entrepril en 1873 ct 1874 un
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L'agriculture prenait de plus en plus d'extension. Les forêts 
commençaient, surtout sur le Domaine de la Couronne, à être 
exploitées d'une manière plus ralionnelle. Des industries di- 
versesse créaientun peu parlout: verreries, polcries,faïenceries, 
basalle artificiel, fabriques de drap, fabriques de papier, mou- 
lins perfectionnés, scicrices, grandes dislilleries, raffincries de 
sucre, ete, Les vins roumains élaient recherchés à l'étranger. 
Partout, au pied des montagnes, on découvrait de riches 
sources de pétrole et celte industrie prenait rapidement un 
grand essor (1). : : . 

Pour faciliter le développement de l'industrie nationale, le 
‘gouvernement conservateur fil voter une loi pour la cons- 
truction des chemins de fer d'intérêt privé et une loi sur les 
mines, car le'sous-sol de la Roumanie est aussi riche que le 
sol. : | 

Une année de disette (1899) vient de montrer aux Roumains 
- ce qu'il y avail derrière loutes ‘ces brillantes apparences. Le 
dernier emprunt n'a pu être conclu qu'avec de grandes diffi- 
cultés. | | 

Il a bien fallu reconnaître qu'on avail été {trop vile, qu'on 
s'élait Lrophâté d'emprunter (2) et qu'ilscrail temps de s'arrêter 

sur celle pente dangereuse, de remettre un peu d'ordre dans 
les finances et d'établir des budgets dont rien ne puisse venir 
déranger l'équilibre. | 

M. Také Ionescou; qui est l'orateur le plus remarquable du 

voyage en Orient et ful appelé en 1875 en Roumanie pour restaurer 
l'église épiscopale de Curtea d'Argesh qu'il termina en 1886 ct qui est 
un des plus fins bijoux d'art qu'on puisse voir. Depuis celte époque, 
M. A. Leconte du Nour a restauré et construit les églises Trei-lcrarhi 
et Saint-Nicolas d'Iassi, le palais épiscopal de Curtea d'Argesh, l'église 
Saint-Démètre à Craïova, la cathédrale de Tirgovishlé, etc. En 1887, 
il a été élu membre correspondant de l'Académie roumaine. 

(1} La production annuelle du pétroleen Roumanie est de 13.155.093 
Kilogrammes, dont 124.010.093 en Valachie et 10.175.000 en Moldavie. 
Les plus grandes exploilations sont d'abord celle de la Sociélé Steaoa 

. Romana, puis celle de la Société hollandaisce-roumaine Langenfeld, 
Schramm el Dillmer, celle de M. Fowler, celle de la Société O:iaga 
el Ci, etc. ° ‘ 

{2} Le cabinet libéral, de 1895 au mois d'avril 1899, a décidé d'im- 
menses travaux pour des sommes énormes sanss'inquiéter de prévoir 
des ressources pour faire face à ces dépenses. On émetlait des bons’ 
du trésor et on payait les travaux en cours d'exécution. Ce procédé 
devait fatalement conduire à une crise financière d'autant plus cri. 
tique que l'émission des bons du lrésor atteignit 100 millions.
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gouvernement actuel, et à qui à été contié le portefeuille des 
Finances, a exposé la siluation sans ambages devant les 
Chambres en leur demandant leur concours pour mener à 
bien la refonte de la législation économique. Comme mesure 
provisoire, on a frappé d'un impôt de 10 oo les appointe- 
ments de tous les fonctionnaires.(1)} el de tous les pension- 
naires, on a réformé la loi sur les patentes el le code de 
commerec. 

Nous aurions voulu v voir, dans celte occasion, tous les con- 

-scrvateurs unis; conservateurs purs el junimisies, avec les 
puissantes recrues.qu'ils on! faites dans ces dernières années: 
MAL N. Fléva, G. Panou, Disescou, Delavrancea, etc., et tous 
ensemble résolument sc meltant à l'œuvre pour ‘élaborer le 
plan de réformes urgentes que la Roumanie attend dépuis si 
longtemps, qu'on lui a lant de fois promises, qu'il serait grand 
temps de lui donner et pour Faccomplissement desquelles 

: l'entenle de tous les progressistes est absolument nécessaire, 
car autrement on perdra encore des années en vaines querelles, 
où les questions de personnalité tiendront toujours, quoi 
qu'on fasse, la première place et les intérêts du pays la dernière. 

La question du cadastre dont on a ant parlé n'est pas encore 
résolue; celle des irrigalions n’est pas encore à l'étude et voilà 
plus de cinquante ans qu'il s'agit de rendre navigables : les 

principales rivières du Pays sans qu'aucun gouvernement ail 
rien fait dans celte voie (2). Le canal de Bucarest à à Giurgévo 
est reslé à l'élat de projet. 
Nous avons dil ailleurs qu'en Roumanie l'instruction pu- 

blique ‘est graluite à lous les degrés. Cette disposition de la 
loi a élé un grand bienfait pour le paÿs ; mais c'est une charge 
‘d'autant plus lonrde pour l'État qu'il est'seul à supporter toutes 
les dépenses. Le ministre de l'Instruction publique du cabinet 
L. Calargi avait laissé aux communes une partie des dépenses 
occasionnées par les écoles primaires. Le gouvecrnementlibéral, 
en 1896, s'est empressé d'exonérer les communes et de rejeter 

“toutes les charges sur le budget de l'État. Étant donné le 
(1) En 1865, il y avail' 13.226 fonctionnaires : silyen a aujourd'hui 

23.371 et leurs appointements s'élèvent à 63. 060.991 francs. 
(2) Le Règlement organique de 1832 prévoit, à l'article 165, que « les 

rivières de Valachie : le Jiu, l'OIt,l'Argesh, la Dämbhovitsa el Ja Ialo- 
mitsa, seront rendues flottables », En 1891, le prince G. Bibesco cons- 
lilda une société franco-roumaine qui se proposail d'effectuer les 
travaux. Le gouvernement libéral repoussa la proposition.
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développement extraordinaire que prend l'instruction publique 
en Roumanie, le nombre des écoles de toute nature qu'on y 
a créées dans ces dernières années et celles qu'il faut créer 
dans les villages si l'on veut que l'instruction y soit réellement 
obligatoire comme l'exige la loi, il est évident que l'État sera 
incapable de supporter loutes ces dépenses que ne s'impose 
aucun pays en Europe. 

On a beaucoup fait pour le clergé et c'est également au parti 
conservateur qu'on Ie doit: mais il ÿ a encore beaucoup à 
faire, et ici, comme pour l'enseignement, l'État sera impuis- 

- sant si les communes ne lui viennent pas en aide. 
Toutes ces questions résolues, il en restera nne à étudier 

sans larder, car c'est de sa solution que dépend la véritable 
prospérité de la Roumanie. Nous voulons parler de la question 
des paysans, pour lesquels on a cru avoir toul fait en abolissant 
la corvée eLen les aidant à devenir propriélaires d'un lopin de 
terre. Celle question est beaucoup plus grave qu'on se l'ima-" 
gine généralement. On a augmenté le nombre des électeurs 
illcttrés el inconscients; il faut aujourd'hui qu'on fasse d'eux 
des ciloyens conscients de leurs devoirs envers l'État. Les ré- 
sullats obtenus sur le Domaine de la Couronne seront d'un 
précieux exemple (1). | 
L'Europcorientaleest à la veille d'unecrise en vue delaquelle 

Lous les États se préparent. La Roumanie, quise louve placée le 
plus près des points où des conflits d'intérêts peuvent se pro- 
duire el qui peut être entraînécärevendiquercertainsdroits ou 
àen défendre certainsautres, la Roumanie, disons-nous, ne peut 
plus aujourd'hui continuer la politique d'agitations qui a 

-marqué le demi-siècle qui vient de finir. Elle doit pronver 
qu'elle est mûre pour une polilique ferme, prudente et pré- 
voyanie, suivie sans défaillance, avec la volonté d'atteindre le 
but verslequel onlconvergéles efforts deplusicurs généralions 
el que l'on ne pourra alteindre qu'à force d'abnégation, de sa- 
gesse ct de palriolisme. Les Roumains sont ficrs de rappeler 
qu'ils sonLles descendants des colons que Trajan a élablis en 

(:} La Roumanie à pris parl à l'Exposition universelle de 1900, où. 
sa jeune industrie fail excellente figure. Le commissaire général du 
gouvernement royal est M. Dém OHancscou, ancien ministre pléni- 
potentiaire, membre de l'Académie roumaine et poëte des plus dis- 
lingués, ° î oo 

  



LE ROYAUME DE ROUMANIE 407 
‘ : 

Dacicelsur lebas Danube, sentinelles perdues dela civilisation 
occidentale aux confins de l'Europe. Qu'ils continuent d'être 
celle garde avancée, inébranlable au poste quilui a été confié 
el Loujours prête à le défendre. Un grand événement-peut se 
produire demain qui bouleverse lout ce coin de l'Europe. 11 

“nc faul pas qu'il surprenne la garde du ‘bas Danube affaiblie 
par les dissensions, mais qu'il la trouve au contraire ‘Loute 
prête à réclamer sa part el au besoin à se la faire donner. 

  

OUVRAGES À CONSULTER 

EN ROUMAIN 

olleclions du Moniteur officiel et des Débals parlementaires, de la 
Voinisa nülionala (organe du parti libéral), du Romänul (organe 
de C.-\ Rosetli}, du Timpul {organe du parti conservaleur\, de la- 
Démocralia nationala) organe du prince Gr. Slourdza), dela Romania 
(organe du parti libéral-conservateur), de la Naliunea (organe de 
M. Dém. Bratiano), du Constilulionalul (organe des Junimistes), de 
lEpoca (organe conservateur de M. N. Filipescou), de la Lupta 
(organe du groupe radical de ‘M. G. Panou), de la Dreplalea {or- 
ganc de M. N. Fléva}, de l’Adeverul (organe indépendant), du 
Drapelul (organe du groupe de M. P..S. Aurélian) el des journaux 
français : l'Indépendance roumaine {188o-1900), Ja Liberlé roumaine 
(1SSS-18a1) et la Roumanie (1809-1900). : 

.P. Carr. — Era noua; Bucarest, 188$. 
T. Matorescu. — Diseursuri parlamenlare ; Bucarest, 1898. 
Trei-ceci de ani de Domnie ai regelui Carol 1; Bucarest, 1897. 
Take loxeseu. — Discursuri politice ; Bucarest, 1896. 

. M. KOGALXICEANU.— Chesliunea Dunarei: Bucarest, 1882. 
D.-R. RoserTri. — Diclionarul contimporanilor ; Bucarest, 1898. 
AL. Dicvarx, — Bratiano. Roselti; Bucarest, 1884. 
Diseursuri poliliee; Bucarest, 1837. 
Lupla nalionalilalilor ; Bucarest, 1895. 
Dr'FËux, — Raport general asupra igienei publice; Bucarest, 1899. . 
N. Ficirescr. — .Parlidele polilice : Bucarest, 1890. 
G. Manzescr. — Jiegimul corripliunei si al teroarei; Bucarest, 1891. 
J. NexiTsescu. — De la Ronuinii din Turcia europeana ; Bucarest, 1895. 
VINT.-C. RoseTrI, — Aminliri islorice; Bucarest, 188$. 
G. Paxt, — Porirele si lipuri parlamentare ; Bucarest, 1890. 
DEx. Srournpza. — Europa, Rusia si Romdnia ; Bucarest, 1890. 
Az. XÉxoroz. — Mihail Koyalniceanu, 1895. 

4
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. °! EN FRANÇAIS 

An. D'AVRIL. — Négociations relatives au trailé de Berlin et aux arrange- 
.  menis qui ont suivi; Paris, 1885. 
Prixce G. Binesco. — Ilisloire d'une frontière; Paris, 1883. 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. — La Question du Danube ; Buca- 

rest, 1881. - | 
N. CaLiMAKI-CATARGI. — Appendice au Livre veri roumain sur la ques- 

tion du Danube ; Paris, 1881. : 
VALÉËRIAN-UrsiAx. — L'Autriche-Iongrie et la Roumanie dans la ques- 

lion du Danube, 18S2. 
A. Lévy. — La Roumanie et la Liberté du Danube; Paris, 1883. ° 
PRixce G. Binesco.— La Convention commerciale entre l'Autriche-Hon- 

grie el la Roumanie ; Paris, 1885. | 
J.-J. Naciax. — De lImmixtion de la politique allemande en Roumanie el 

les derniers Echecs de la France ; Paris, 18S6. 
U. Cnoussenie. — Le Commerce français en Roumanie; Paris, 184. 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. — Documents diplomaliques. Négo 

ciations commerciales avec la Roumanie.(18:6-1883:; Paris, 1885. : 
Documents diplomatiques. Question de la reconnaissance de la Rou- 

manie; Paris, 1880. 

En. MARBEAU. — Un Nouveau Royaume ; Paris, 1881. 
MarnoreL ct BEAURE. — La Roumanie ; Paris, 1885. 
J. BRUN. — Charles I+ de Roumanie ; Bucarest-Paris, 1891. ? - 
Quin:e mois de régime libéral en Roumanie: Paris, 1886. 
“UN Paysax pu Daxune (G. Bengesco). — La Question dynastique en 

Roumanie : Paris, 1889. ., ‘ 
Price G. Bisesco. — J'Exposition aniverselle. Avant, Pendant, Après; 

Paris, 1889.- . 
E. Picot. — Les Roumains de la Macédoine ; Bucarest, 1875. 
N. DExeusraxu el F. DamÉ. — Les Roumains du Sud; Bucarest, 187$. 
J. D'ArGës. — Le Procès d'une nation (Les Roumains de Transylvanie); 

Paris, 1894. : 
H. GaAinoz. — Les Roumains de Jongrie; Paris, 1894. 
B. DELAVRANCEA. — La Queslion nalionale, le Rôle elles Droits des Rou- 

mains d'au delà des Carpathes ; Bucarest, 1894. 
J.-T. Guica. — Les Roumains de Transylvanie et de Hongrie; Paris, 1896. 

© R. Fava. — La Question roumaine : Paris, 1894. - | 
B. AuEnbacu. — Les Races cet les Nationalilés en Aulriche-Jongrie ; 

Paris, 1898. - 
L. De RosxY. — Les Roumains d'Orient; Paris, 1855. 
À. XÉNoroL. — Jisloire. des Roumains de la Dacie trajane ; Paris, 1806. 
L. AxourerTrr. — Les Roumains de Hongrie. (Revue Bleue ; Paris, 19 mai 

1894.) . 
A. DE BERTHA, — Magyars et Roumains devant l'histoire; Paris, 1899. 
A. DEnibour. — Jlisloire diplomatique de l'Europe ; Paris, Alcan, 1891. 
E. DrrauLT. — La question d'Orient; Paris, Alcan, 1900, 2° édit. 
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TRAITÉ DE PARIS 
pu 30 Mars 1856 

  

ARTICLES CONCERNANT LA ROUMANIE 

ART. 20. — En échange des villes, ports et territoires énumé- 
rés dans l'article 4 du présent traité, et pour mieux assurer Ja 
Jiberté de la navigation du Danube, S. M. l'Empereur de toutesles 
Russies consent à la rectification de sa frontière en Bessarabic. 

La nouvelle frontière partira de la mer Noire, à un kilomètre 
à l'est du lac Bourna-Sola, rejoindra perpendiculairement la 
route d'Akermann, suivra cette roule jusqu'au val de-Trajan, 
passera au sud de Bolgrad, remontcra le long de la rivière de 
Talpak jusqu'à la hauteur de Sarantka, et ira aboutir à Kalamori 
sur le Pruth. En amont de ce point, l'ancienne frontière entre 
les deux empires ne subira aucune modification. 

Des délégués des puissances contractantes fixeront dans ses 
détails le tracé de la nouvelle frontière. 

Arr. 21. — Le territoire cédé par la Russie ne sera annexé à 
la principauté de Moldavie que sous la suzeraineté-de la Porte. 

Les habitants de ce territoire jouiront des droits et privilèges 
assurés aux Principautés, et, pendant l'espace de trois années, il 
leur sera permis de transporter ailleurs leur domicile, en dispo- 

sant librement de leurs propriétés. - 
ART, 22. — Les Principautés de Valachie et de Moldavie con- 

tinucront à jouir, sous la suzcraineté de la Porte, et sous la ga- 

rantie des puissances contractantes, des privilèges et immunités 

dont elles sont en possession. Aucune prolection exclusive ne
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sera exercée sur clles par une des puissances garantes. Il n'y 
aura aucun droit parlieulier d'ingérence dans leurs affaires 
intérieures. 

ART. 23. — La Sublime Porle s'engage à conserver aux dites 
Principautés une administration indépendante el nationale, ainsi 
que la pleine liberté de culte, de législation, de commerce et de 
navigation. | - 

Les lois et statuts aujourd'hui en vigueur seront revisés. Pour 
établir un complet accord sur celte revision, une commission 
spéciale sur la composilion de laquelle les hautes puissances 
contractantes s'entendront, se réunira sans délai à Bucarest, avec 
un commissaire de la Sublime Porte. . - 

Cectle commission aura pour tâche de s'enquérir de l'état actuel 
des Principautés.et de proposer les bases de leur futur organi- 
sation. : 

ART. 24. — S. M. le Sullan promet de convoquer- immédiate- 
ment, dans chacune des deux provinces, un divan ‘ad hoc com- 
posé de manière à constiluér Ja représentalion la plus exacte des 
intérêts de loutes les classes de la société. Ces divans scront 
appelés &-exprimer les vœux des populations relativement à l'or- 
ganisalion définitive des Principautés. 

Une instruction du Congrès réglera les rapports de la commis- 
sion avec les divans. - | 

ART. 25. — Prenant en considération l'opinion émise par les 
deux divans, la commission transmettra sans relard, au siège 
actuel des conférences, les résullats de son propre travail. 

L'entente finale avec la puissance suzcraine scra consacrée par 
une Convention conclue à Paris entre les hautes puissances ; et 
un haiti-chérif conforme aux stipulations de la Convenlion cons- 
lilucra définilivement l'organisation de ces provinces, placées 
«désormais sous la garantie collective de toutes les puissances 
signataires. ee 

ART. 26. — Il est convenu qu'il y aura, dans les Principautés, 
une force armée nalionale, organisée dans le but de maintenir 
la sûreté à l'intérieur et d'assurer celle des frontitres. 
Aucune entrave ne pourra êlre apporlée aux mesures extraor- 

dinaires'de défense que, d'accord avec la Sublime Porte, celles 
seraient appelées à prendre pour repousser toute agression étran- 
gère. ‘ ‘ 
ART, 27. — Si le repos intéricur des Principautés se trouve 

.Menacé où compromis, la Sublime Porle s'entendra avec les 
autres puissances contractantes sur les mesures à prendre pour 
mainlenir ou rélablir l'ordre légal, une intervention armée ne 
pourra avoir lieu sans un accord préalable entre ces puissances.



CONVENTION DE PARIS 

DU 19 AOÛT 1858 

  

ARTICLE PREMIER, — Les Principautés de Moldavie et de Vala- 
chic, conslituécs désormais sous la dénomination de Princi-- 
pautés-Unies de Moldavie et de Valachie, demeurent placées sous 
la suzcrainelé de S. M. Ie Sultan, 
“ART. 2. — En vertu des capitulations émanées des-sullans Ba- 
jazet Ier, Mahomet IT, Selim Le et Soliman IT, qui constituent 
leur autonomie en réglant leurs rapports avec a Sublime Porte 
et que plusieurs hatti-chérifs, notamment cclui de 1834, ont con- 
sacrées ; conformément aussi aux articles 22-e123 du lraité conclu 
à Paris, le 30 mars 1856, les Principautés continueront de jouir, 
sous Ja garanlic collective des puissances conlraclantes, des 
privilèges et immunités dont elles sont en possession. 

En conséquence, les Principautés s'administreront librement 
‘et en dehors de toute ingérencec de da Sublime Porte, dans les 

limites stipulécs par l'accord des puissances garantes avec la 
Cour suzcraine. 

ART. 3. —: Les pouvoirs publics scronL confiés, dans chaque 
Principauté, à un hospodar ct une Assemblée élective agissant, 

“dauis les cas prévus par la présente Convention, avec le concours. 
d'une commission centrale, commune aux deux Principaulés. 

ART. 4..— Le pouvoir exécutif sera exercé par l'hospodar. 
ART.-5. — Le pouvoir législatif sera exercé collectivement par 

T'hospodar, par l'Assemblée et par la commission centrale. 
ART. 6. — Les lois d'intérêt spécial de chaque Principauté 

seront préparées par l'hospodar et votées par l'Assemblée 
Les lois d’intérèt commun aux deux Principautés seront pré- 

parées par la commission centrale et volées par les Assemblées 
auxquelles elles seront soumises par les hospodars,
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ART. 7. — Le pouvoir judiciaire, exercé au nom de l'hospodar, 
scra confié à des magistrats nommés par lui, sans que nul ne 
puisse être distrait de ses juges naturels. - 
Üne loi déterminera les conditions d'admission et d'avance- 

ment dans la magistrature, en prenant pour base l'application 
progressive du principe de l'inamovibilité. | 

ART. 8. — Les Principautés serviront à la Cour suzeraine un 
tribut annuel dont le montant demeure fixé à la somme de 
1.500.000 piastres pour la Moldavie, et à la somme de 2.500.000 
piastres pour la Valachie. \ ‘ 

L'investiture sera, comme par Île passé, conférée aux hospo- 
dars par S. M. le Sultan. - | 

La Cour suzcraine combinera avec les Principautés les mesures 
de défense de leur territoire, en cas d'agression extérieure; et 
il lui appartiendra de provoquer, par une entente avec les Puis- 

‘ Sances garantes, les mesures nécessaires pour le rétablissement 
de l'ordre, s’il venait à être compromis. 
Comme par le passé, les traités internationaux qui seront con- 

clus par la Cour suzeraine avec les puissances étrangères se- 
ront applicables aux Principautés dans tout ce qui ne portera 
pas atleinte à leurs immunités. : ° UT 

ART. 9. — En cas de violation des immunités des Principautés, 
‘ Iles hospodars adresseront un recours à la puissance suzeraine, 

et, s'il n'est pas fait droit à leur réclamation, ils pourront la faire 
parvenir par leurs agents aux représentants des puissances ga- 
rantes à Constantinople. . | 

Les hospodars se feront représenter auprès de la: Cour suze- 
raine par des agents (Capou-Kiaya), nés Moldaves ou Valaques, 
“ne relevant d'aucune juridiction étrangère, et agréés par la Porte. 

ART. 10. — L'hospodar sera élu à vie par l'Assemblée, 
ART. 11. — En cas de vacance el jusqu'à l'installation du nou- 

vel hospodar, l'administration sera dévolue au conseil des mi- 
nistres, qui entrera de plein droit en exercice. 

- Scs altribulions, purement administratives, seront limitées à 
l'expédition des affaires sans qu'il puisse révoquer les fonction- 
naires, autrement que pour délit constaté judiciairement. Dans 
ce cas, il ne pourvoira à leur remplacement qu'à litre provisoire. 

AnT. 12. — Lorsque la vacance se produira, si l'Assemblée est 
réunie, elle devra avoir procédé dans les huit jours à l'élection 
de l'hospodar. - 

Si elle n'est pas réunie, elle sera convoquée immédiatement 
ct réunie dans le délai de dix jours. Dans le cas où elle scrait 
dissoute, il scrait procédé à de nouvelles élections dans le délai 
de quinze jours, et la nouvelle Assemblée scrait également réunie



APPENDICE | 413 

- dans le délai de dix jours. Dans les huit jours qui suivront sa 

réunion, elle devra avoir procédé à l'élection de l'hospodar. 
La présence des trois quarts du nombre des membres inscrits 

sera exigée pour qu'il soit procédé à l'élection. Dans le cas où 
pendant les huit jours l'élection n'aurait pas eu lieu, le neuvième 
jour, à midi, l'Assemblée procédera à l'élection, quel que soit le 
nombre des membres présents. 

L'investiture sera demandée comme par le passé, elle sera 
donnée dans le délai d’un mois au plus. 

ART. 13. — Sera éligible à l'hospodorat quiconque, âgé de 
trentc-cinq ans ct fils d'un. père né Moldave ou Valaque, peut 
justificr d'un revenn foncier de 3.000 ducais, pourvu qu'il ait. 
rempli des fonctions publiques pendant dix ans, ou fait partie 
des Assemblées. nn - 
ART. 14. — L'hospodar gouverne ‘avec le concours des mi-' 

nistres nommés par lui. Il sanctionne ct promulgue les lois ; il 
peut refuser sa sanclion. I] a Le droit de grâce ct celui de com- 
muer les peines en matière criminelle, sans pouvoir intervenir 
autrement dans l'administration de la justice. 

I prépare les lois d'intérêt spécial à la Principauté et notam- : 
ment les budgets, et les soumet aux délibérations de l'Assemblée. 

‘Il nomme à tous les emplois d'administration publique et fait 
‘les règlements nécessaires pour l'exécution des lois. 

La liste civile de chaque hospodar sera votée pàr l'Assemblée, 
une fois pour toutes, lors de son avènement. 

ART. 15. — Tout acte, émanant de l'hospodar, doit étre con- 
tresigné par les ministres compétents. \ 

Les ministres seront responsables de la violation des lois et 
particulièrement de toute dissipation des denicrs publics. 

Ils seront justiciables de la haute Cour de justice ct de cas- 
sation. 

Les poursuites pourront ètre provoquées par l'hospodar ‘ou 

par l'Assemblée. 

La mise en accusation des ministres ne pourra être prononcée 
‘qu'à la majorité des deux tiers des membres présents. 

ART. 16. — L'Assemblée élective, dans chaque Principauté, 
sera élue pour sept ans, conformément aux dispositions électo- 
ralcs annexées à la présente Convention. | ‘ 
ART. 17. — L'Assemblée sera convoquée par l'hospodar et 

devra ètre réunie, chaque année, le premier dimanche de dé- 
cembre. | 

La durée de chaque session ordinaire sera de trois mois. 
L’hospodar pourra, s'il y a lieu, prolonger la session. 11 peut 

convoquer l'Assemblée extraordinairement ou la dissoudre. Dans



414 LEA ROUMANIE CONTEMPORAINE 

ce dernier cas, il est lenu de convoquer unc nouvelle Assemblée 
qui devra èlre réunie dans le délai de trois mois. 

ART. 18. — Le métropolilain elles évèques diocésains feront, 
de plein droit, partie de l'Assemblée, 

La présidence de l'Assemblée apparticndra au métropolitain. . 
Le vice-président et les secrétaires seront élus par l'Assemblée. 

ART. 19. — Le président fixe les conditions auxquelles le pu- 
blic scra admis aux séances, sauf les cas d'exception qui scront 
prévus par le règlement intérieur. 

sera dressé, par les soins du président, un procès-verbal 
sommaire de chaque séance, qui scrainséré dans la Gazelte offi- 
cielle. 

AnT. 20. — L'Assemblée discutera et votera les projets de loi 
qui lui seront présentés par l'hospodar. Elle pourra les amender 
sous la réserve slipulée par l'article 36, qüant aux lois d’'intérél 
commu. : : 

: Arr. 21. — Si les ministres ne sont pas membres des Assem- 
blées, ils n'y auront pas moins entrée et pourront prendre part 
à la discussion des lois, sans parliciper au vote. - 

- ART. 22, — Le budget des recettes et celui des dépenses, pré- 
parés annuellement pour chaque Principauté, par les soins de 
l'hospodar respectif, et soumis à l'Assemblée, qui pourra les 
amender, ne seront définitifs qu'après avoir été votés par elle. 

Si le budgel n'était pas voté en lemps opportun, ie Pouvoir 
exéculif pourvoirail aux services publics, conformément au 
budget de l'année précédente. 

AnT. 23. — Les différents fonds provenant, jusqu'à présent, de 
caisses spéciales ct dont le gouvernement dispose à divers lilres, 
devront être compris au budget général des recettes. 

ART. 24. — Le règlement définitif des comples devra être pré- 
senté à l'Assemblée au plus tard dans un délai de deux ans, à 
partir de la clôture de chaque excreice. 

ART. 25. — Aucun impôt ne pourra être établi ou perçu s'il n'a 
ëté consenti par l'Assemblée, | 

ART. 26. — Comme toutes les lois d'intérêt commun ou spécial, 
et les règlements d'administration publique, les lois de finances 
seront insérées dans la gazelte officielle. : 

ART. 27. — La commission centrale siégera à Focshani. 
Elle scra composée de seize membres, huit Moldaves el huit 

Valaques. Quatre seront choisis par chaque hospodar parmi les 
membres de l'Assemblée ou les personnes qui auront rempli de 
haules fonctions dans le pays ; el qualre par chaque Assemblée 
dans son sein. : ‘ 

: ART. 28. — Les membres de la commission centrale conservent 
-
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le droit de prendre-part à l'élection des hospodars dans l'Assem- 
bléc à laquelle ils appartiennent. EL 

: AnRT. 29. —La cominission centrale est permanente. Elle pour Pal 
cependant, lorsque ses lravaux le lui permettront, s'ajourner 
pour-un temps qui ne devra, en aucun cas, excéder quatre mois. 

La durée des fonctions de ses membres, pour chaque Prinei- 
pauté, qu'ils aient élé nommés par l'hospodar ou choisis par 
les Assemblées, sera limitée à la durée de la législature. 

Toutefois, les fonctions des membres sortants ne cesscront qu'à 
l'installation des membres nouveaux. 

Dans le cas où le mandal des deux Assemblées expirerait 
simultanément, la commission centrale scra renouvelée en tota- 
lité pour les deux Principautés, à l'ouverture des Assemblées 
nouvelles. 

En cas de dissolution de l’une des Assemblées, le renouv elle- 
ment n'aura lieu que pour ceux des membres de la commission 
centrale appartenant à la Principauté dont l'Assemblée scra 
rééluc. L . . Do 

Les membres sortants pourront être choisis de nouveau. 
ART. 30.— Les fonclions de membre de la commission centrale 

seront rélribuées. 
ART. 31. — La conuuission centrale nommera son président. 
Dans le cas où les suffrages se parlagcraient également entre 

deux candidats, il sera décidé par la voie du sort, 
Les fonctions du président cesscront avec son mandat de 

membre de la commission centrale. Elles pourront être renou- 
velées. 

En cas de par (age égal des voix dans les délibéralions, la voix 
du président sera prépondérante. 

= La commission centrale pourvoira à son règlement intérieur. 
Ses dépenses de toute nature seront mises, par moitié, à la charge 
des deux Principaultés. . 

AnT. 32. — Les dispositions constitutives de la nouvelle orga- 
nisation des Principautés sont placées sous la sauvegarde de la 
commission centrale. 

Elle pourra signaler aux hospodars les abus qu'il lui paraitraif: 
urgent de réformer, et leur suggérer les améliorations qu'il y 
aurait lieu d'introduire dans les différentes branches de l'admi- 
nislration. 

ART. 33.— Les hospodars pourront saisir la commission cen- 
trale de toutes les propositions qu'il leur paraîtrait ulile de con 
vertir’en projets de lois communes aux deux Principautés. 

La commission centrale préparera les lois d’intérèt général 
communes aux deux Principautés, et soumettra ces lois, par
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l'intermédiaire des hospodars, aux délibérations des Assemblées. 
ART. 34. — Sont considérées comme lois d'intérèt général 

toutes celles qui ont pour objet l'unité de législation, l'établis- 
sement, le maintien ou l'amélioration de l'union douanière, 
postale, télégraphique; la fixation du taux monétaire et les dif- 
férentes matières d'utilité publique communes aux deux Princi- 
pautés. ° 

ART. 35. — Une fois constituée, la commission centrale devra 

s'occuper spécialement de codifier les lois existantes, en les 
mettant en harmonie avec l'acte constitutif de la nouvelle orga- 
nisation. - - 

Elle reviscra les règlements organiques ainsi que les codes 
civil, criminel, de commerce et de procédure, de telle manière” 
que, sauf les lois d'intérèt purement local, il n'existe plus désor- 

mais qu'un seul et même corps de législation, qui sera exécu- 
toire dans les deux Principautés, après avoir. été voté par les 
Assemblées respectives, sanctionné et promulgné par chaque 
.hospodar. 

Anr. 36. —Si les Assemblées introduisent des amendements 
dans les projets de loi d'intérêt commun, le projet amendé sera : 
renvoyé à la commission centrale, qui appréciera et arrètera un 

projet définitif que les Assemblées ne pourront plus qu'adop- 
ter ou rejeter dans son ensemble. 

La commission centrale sera tenue d' adopter les amendements 
qui auront été votés à la fois par les deux Assemblées. 

ART. 37. — Les lois d'intérèt spécial à chacune des Principautés 
ne seront sanctionnées_ par l'hospodar qu'après avoir été com- 
muniquées par lui à la commission centrale, qui aura à appré- 

cier si clles sont compatibles avec les dispositions constitutives 
de la nouvelle organisation. 

ART. 38. — Il sera institué une haute Cour de justice et de 
cassation commune aux deux Principautés. Elle siégera à Foc- 
Shani. 11 sera pourvu, par une loi, à sa constitution. 
-Sés membres scront inamovibles. 
ART. 39. — Les arrèts rendus par les Cours ct les jugements 

prononcés par les Tribunaux dans l'une et l'autre Principauté 
seront portés exclusivement devant cette Cour en cassation. 

ART. 40. — Elle exercera un droit de censure et de discipline 
sur les Cours d'appel et les Tribunaux. - 

Elle aura droit de juridiction exclusive sur ses propres membres 
en matière pénale. - 

ART. 41. — Comme haute Cour de justice, elle connaîtra des 
poursuiles qui auront été provoquées contre les’ ministres par 
l'hospodar ou par l'Assemblée et jugera sans appel.



APPENDICE : 417 
…. AnT. 42. — Les milices régulières existant actuellement dans les deux Principautés recevront une organisation identique, Pour pouvoir au besoin se réunir et former une armée unique. Il y sera pourvu par une loi commune, 

Il sera, en outre, procédé annuellement à l'inspection des milices des deux Principautés par des inspecteurs généraux nommés tous les ans, alternativement par chaque hospodar. Ces inspecteurs seront chargés de veiller à l'entiére “exécution des dispositions destinées à conserver aux milices tous les caractères de deux corps d'une même armée, . 
Le chiffre des milices régulières, fixé par les règlements organiques, ne pourra étre augmenté, de plus d'un licrs, sans une entente.préalable avec la Cour suzcraine. ART. 43. — Les milices devront étre réunies toutes les fois que la sûreté de l'intérieur ou celle des frontières sera menacée. La réunion pourra êlre Provoquée par l'un ou l'autre hospodar, mais elle ne Pourra avoir lieu que par suite de leur commun accord, el il en sera donné avis à la Cour suzcrainc. Sur Ja proposition des inspecicurs, les hospodars pourront également réunir, en tout ou en Partie, les milices en Camp de manœuvres pour les passer en revue. - ART. 4%. — Le,commandant en chel scra désigné allernative- ment par chaque hospodar, lorsqu'il y aura licu de réunir les, milices. Il devra étre Moldave ou Valaque de naissance, il Pourra être révoqué par l'hospodar qui l'aura nommé. Le nouveau commandant en chef sera, dans ce cas, désigné par l'autre hos- podar. ‘ 7 

ART. 45. —'Les deux milices ConscrYcront leurs drapeaux actuels; mais ces drapeaux porteront à l'avenir une banderole de couicur bleuc, conforme au modele annexé à Ja présente convention. ‘ 
| ART. 46. — Les Moldaves cl les Valaques seront lous égaux devant la loi, devant l'impôt, ct également admissibles aux em plois publics, dans l'une et l'autre Principauté. | Leur liberté individuclle sera garantie. Personne ne Pourra être retenu, arrèté ni poursuivi que conformément à la loi. Personne ne pourra être CxXproprié que légalement, pour cause d'intérêt publie et moyennant indemnité. 

Les Moldaves ct les Valaques de tous les rites chrétiens joui- ront également des droits Poliliques. La jouissance de ces droits pourra ètre étendue aux autres culles par des disposilions législatives. ‘ 7 ‘ Tous les privilèges, exemplions ou monopoles, dont jouissent encore certaines classes, seront abolis ; cL'il sera procédé sans 
Da ° : . 27
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retard à la réglementation des rapports des propriétaires du sol 
avec les cullivateurs, en vue d'améliorer l'état des paysans. 

Les institutions municipales, tant urbaines que rurales, rece- 
vront tous les développements que comportent les stipulations 

de la présente convention. . 

ART. 47. — Jusqu'à ce qu'il ait été procédé à la revision prévue 
par l'article 37, la législation actucllement en vigueur dans les 
Principautés est maintenue dans les dispositions qui ne sont 
pas contraires aùx stipulations de la présente convention. | 

ART. 48. — À l'effet de satisfaire à l'article 25 du traité du 
30 mars 1856, un hatti-chérif, textucilement conforme aux stipu- 

- lations de la présente convention, promulguera les dispositions 
qui précèdent, dans un délai de quinze jours au plus tard, à 
partir de l'échange des ralifications. 
ART. 49. — Au moment de la publication dudit hatti-chérif, 

l'administration sera remise par les caïmacams actuels, dans 
chaque Principauté, à une commission intérimaire (caïmacamie), 

. constituée conformément aux dispositions du règlement orga- 
uique. En conséquence, ces commissions scront composées du 
président du divan princier, du grand logothète et du ministre 
de l'Intéricur, qui étaient en fonctions sous les derniers hospo- 
dars, avant l'installation, en 1856, des administralions provi- 

soires. - 
” Lesdites commissions s'occuperont immédiatement de la con- 
fection des listes électorales, qui devront être dressées ct affi- 
chécs dans un délai de cinq semaines. 

Les élections auront lieu trois semaines après la publication 
des listes. Le dixième jour qui suivra, les députés devront être 
réunis, dans chaque Principauté, à l'effet de procéder, dans les 
délais établis ci-dessus, à l'élection des hospodars. 

. L'acte concernant les slipulations éleclorales devant faire 
partie intégrante de la convention, la traduction littérale des 
vingt-lrois articles qu'il contient est t'anscrile ci-après :
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ANNEXE À LA CONVENTION 
e 

ARTICLE PREMIER. — L'Assemblée ‘élective se compose, dans 
chaque Principauté, de membres élus par les districts et par les 
villes. Le métropolitain et les évêques. diocésains en font partie 
de plein droit, L 

ART. 2. — Les électeurs sont ou priraires ou directs. 
Ant, 3. — Est élecleur primaire dans les districts, quiconque. 

justifie d'un revenu foncier de cent ducats, au moins. 
AnT. 4. — Est électeur direct : . - 
Dans les districts, quiconque justifie d’un revenu foncier de 

mille ducats, au moins ; 
Dans les villes, quiconque justifie d'un. capital foncier, indus- 

triel ou commercial, de six mille duéats, au moins, lui appar- 
lenant cn propre ou dolal. : | 

ART. 5. — Nul ne pourra être électeur s'il n'est âgé de vingt- 
cinq ans révolus, el né ou naluralisé Moldave ou Valaque. 

AnrT. 6. — Ne peuvent être électeurs : . 
t. Les individus qui relèvent d'une juridiction étrangère ; 
2. Les interdits; - 
3. Les faillis non réhabilités : . 
4.. Ceux qui auront été condamnés à des peines afflictives et 

infamantes ou seulement infamantes. oo Le 
AnT. 7. — Les lisles électorales sont dressécs annuellement 

dans chaque district, par les soins de l'administration. Elles 
seront publiées et affichées le premicr dimanche de janvier, par- 
tout où besoin scra. 

Les réclamations seront portées devant l'administration, dans 
les trois semaines ‘qui suivront la publication des listes. Les 
réclamants pourront se pourvoir auprès du tribunal de district, 
qui staluera d'urgence et en dernier ressort. . 
ART. 8. — Tout électeur pourra réclamer l'inscription ou la 

radiation de tout individu omis ou indûment inscrit sur la liste 
dont lui-même fait partie. ° 

ART. 9. — Est éligible indistinctement dans tous les collèges 
quiconque, étant né ou naturalisé Moldave ou Valaque, sera âgé 
de trente ans révolus et justifiera d'un revenu de quatre cents 
ducats au moins. 7. LL . 

ART. 10. — Les électeurs primaires, dans les districts, nom-
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ment, dans chaque arrondissement respectif (sous-administra- 
tion), trois électeurs, lesquels, réunis au chef-lieu de district, 
éliront un député par district. - 

ART. 11. — Les électeurs directs, dans les districts, éliront 

deux députés par district. 
ART. 12. — Dans les villes, les électeurs directs éliront : 
A Bucarest et à lassi, trois députés ; 
A Craïova, Ploïeshti, Braïla, Galatz et Ismail, deux députés ; 

Dans les autres villes, chefs-licux de district, un député. 
ART. 13. — Les électeurs de chaque catégorie s'assembleront 

séparément, en Collèges spéciaux, pour procéder à leurs opéra- 
. tions respectives. 

Arr. 14. — Les Collèges électoraux seront convoqués .par le 
Pouvoir exécutif trois semaines, au moins, avant le jour fixé pour 
l'élection. 

ART. 15. — Le scrutin pour l'élection des députés est secret. 
ART. 16. — L'élection < a lieu à la-majorité des suffrages expri- 

més. 
Si aucun des candidats n'a obtenu la majorité, il sera procédé 

à un second tour de scrulin, et le candidat qui aura réuni le 
plus grand nombre de suffrages sera élu. 

ART. 17. — Les opérations électorales sont vérifiées par l'Assem- 
blée, qui est seule juge de leur validité. 

ART. 18. —'Le député élu dans plusieurs circonscriptions élec- 
torales doit faire connaître son option au président de l'Assem- 
blée, dans les dix jours qui suivront la déclaration de Ja validité 
de cette élection. 

Faute par lui d’avoic opté dans ce délai, il y sera pourvu par 
la voie du sort. 
ART. 19. — En cas de vacance par suite d'option, décès, démis- 

sion ou autrement, le Collège électoral qui doit pourvoir à la 
vacance sera réuni dans le délai de trois mois. 

ART. 20. — Aucun membre de l'Assemblée ne peut, pendant la 
durée de la session, être arrèté ni poursuivi en matière pénale, 

sauf le cas de flagrant délit, qu'après que l'Assemblée a autorisé 
la poursuite. 

ART. 21. — Toute personne qui se sera fait inscrire sur les 
listes électorales au moyen de déclarations frauduleuses, ou en 
dissimulant l'une des incapacités prévues, ou qui aura réclamé 
et obtenu son inscription sur plusieurs listes, ou qui aura pris 
part au vote quoique non inscrite ou déchue du droit électoral, 
sera punie d'une amende de cent ducats au moins et de mille 
ducats au plus, ou d’un emprisonnement de huit jours au moins, 
et de trois mois au plus. 

r
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ART. 22. — A'défaut de l'initiative du ministère publie, dix 
électeurs réunis auront le droit d'intenter un procès criminel : 

1. À tout individu qui, pendant la durée des opérations élec- 
torales, aura soustrait, ajouté ou altéré des bulletins; 

2. À tous ceux qui auront troublé les opérations électorales 
et porté atteinte à la liberté du vote, par manœuvres fraudu- 
lcuses, violences ou menaces. ‘ . 

ART. 23. — Les stipulations électorales composant les vingt- 
deux articles ci-dessus, devant être annexées à la Convention 
en daie de ce jour, dix-neuf août, conformément à l'article 16 de 
ladite Convention, les’ plénipotentiaires respectifs ont également 
signé et scellé de leurs armes le présent acte qui les contient. 

Paris, le 19 août 1858. L ‘ 
(Suivent les signatures des plénipotentiaires).



CONVENTIONS 

CONCLUES PAR LE GÉNÉRAL KLAPKA. 

AVEC LE PRINCE COUZA 

— MAT 1859 — 

Convention À 

Le prince Couza autorise les patrioles hongrois à établir des 
dépôts d'armes dans la vallée du Siret, à Bacau, à Roman, ou 
dans des communes plus proches encore des frontières de la 
Transylvanie, iclles que Ocna el Piatra. 

Le prince demandera à S. M. l'empereur des Français 
30.000 fusils, dont 10.000 scront destinés aux forces militaires 

moldo-valaques, ct 20.000 seront mis à la disposition des chefs 
de l'insurrection en Hongrie el en Transylvanie. Il demandera 
ces armes sans délai, vu l'urgence, et le temps qu'exige le trans- 
port des armes des ports de la Méditerranée jusqu'à destina- 
tion. 

- On s'entendra ensuite sur l'envoi ultérieur des approvisionne- 
ments de gucrre, qui devront être répartis entre Ja Hongri ic el 
les Principautés, suivant leurs besoins. 

Outre les armes demandées aux puissances alliées, on re- 
querra du gouvernement serbe un certain nombre de canons, 
dont une parlie scra remise par le gouvernement moldo-valaque . 
aux Hongrois. ° 

D'autre part, le général Klapka fera, à Paris et à Londres, les 
plus grands efforts pour l'envoi immédiat des armes, des muni- 
tions de guerre el de tout Ie matériel d'équipement nécessaire
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aux armées moldo- -valaque et hongroise pour Icur entrée en 
campagne. 

Il s'occupcra également d' enrôler à Paris ou ailleurs un per- 
sonnel médical, ainsi que quelques officiers du génie et de l'ar- 
tillerie pour organiser ces deux corps dans les Principautés. 

Le général s'entendra pour toutes ces questions avec les 
agents du Prince à Paris. 

On enverra des agents hongrois à Bucarest, à lassi el à Ga- 
latz, pour établir des relations continues avec le gouvernement 
du Prince. ‘ 

Les agents de Belgrade auront soin de tenir le gouvernement 
moldo-valaque au courant de tout ce qui s'y passera. 

Dès que la guerre éclatera en Italie, le gouvernement moldo- 
valaque mettra à la disposition du chet militaire hongrois tous 
les moyens nécessaires au transport des armes, des munitions 
‘de guerre, elc., jusqu’à la frontière. : 

Quant aux Maghiars, ils promettent leur plus actif sccours 
au gouvernement moldo-valaque pour l'occupation de la Buco-. 
vine et pour l'éloignement des difficultés que les événements el 
les complications éventuelles pourraient lui susciter par suite de 
cette occupation. 

Convention B 

Pour le succès de l'insurrection hongroise, il importe beau- 
coup que les nationalités hongroise, roumaine et serbe, habi- 
tant la Hongrie, abandonnent tout esprit de parti, toute idée de 
séparation, et s'abstiennent de tous les actes d' hostilité qui ont 
causé de si grands malheurs-en 1848 et en 1849 

Ms ne doivent pas oublier que l'Autriche Dourrail, celte fois 
encore, recourir aux moyens iniques par lesquels, à cette 
époque, elle à excité l'une contre l'autre ces nalionalités rivales 
pour les assujettir les unes à l'aide des autres. 

La nation. hongroise est convaincue d'avance qu'elle peut 
compicr sur la sympathie des patriotes Valaques. À Paris, on 
espère que Je gouvernement des Principaulés, inspiré par ses 
propres inlérèls, emploicra son influence auprès de ses natio- 
naux habitant la Hongrie et la Transylvanie dans le sens de la 
conciliation. 

D'autre part, les patriotes. hongrois, dès le commencement de 
la lutte, proclameront les principes suivants, qui seront insérés 
dans la Constitution de Ia Hongrie :
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1° Oubli des anciennes dissensions et réconciliation pleine et 
eulière entre les Serbes, les Valaques et Iles Hongrois ; 

2° Mêmes droils, mêmes libertés pour tous les habitants de la 
Hongrie, sans distinction de race ni de religion ; 

3 Aulonomie des communes et des comitats. Les habitants des 
: comitats à population mixte s’'entendront amicalement entre eux 
sur Ja langue officielle à adopter (maghiare, scrbe ou roumaine) ; 

4° Indépendance complète pour chaque confession et chaque | 
nalionalilé, de l'administration des cultes et de l'instruction pu- 
blique ; ‘ . | 

5°. Les troupes serbes et valaques seront organisées séparé" 
ment cl commandées dans leur langue nationale. Égalité com 
plèle dans toute l'armée pour l'accession à tous emplois, titres 
et dignités; oo - . 

6° Après la guerre, une Assemblée sera convoquée en Transyl- 
vanie pour délibérer sur l'union administrative de cette pro- 
vince avec la Hongrie; et si la majorité décide que l'ancienne 
administration autonome de la Transylvanie doive être rétablie, 
les Maghiars ne s'y opposcront pas ; | 

7°. Nous devons lous nous inspirer des principes de Ja frater- 
nité. Ces principes seuls pourront nous conduire à notre but, 
qui est la confédération des trois États Danubiens : Hongrie, 
Serbie et Moldo-Valachie (1). ‘ . 

Gi) Extrait du livre de Kossuth : Souvenirs et Écrits de mon exil 
Paris, 180,



CONSTITUTION ROUMAINE 

VOTÉE LE 30 JUIN 1866 ET REVISÉE EN 1879 ET EX 1884 

TITRE PREMIER 

DU TERRITOIRE DE LA:ROUMANIE 
2 

ARTICLE PREMIER. — Le royaume de Roumanie avec ses dis- 
tricts de la rive droite du Danube constituent un seul État indi- 
visible (1). 

ART. 2. — Le territoire de la Roumanie est inaliénable. 
Les limites de l'État ne peuvent être changées ou rectifices 

qu'en verlu d'une loi. 
Arr. 8. — Le territoire de la Roumanie ne peut ètre colonisé 

par des populations de race étrangère. 
ART. 4. — Le territoire est divisé en districts ; les districts en 

arrondissements ; les arrondissements en communes. 

Ces divisions et subdivisions ne peuvent être modifiées qu'en 
vertu d'une loi. 

TITRE I 

DES DROITS DES ROUMAINS 

AnT. 5.— Les Roumains jouissent de la liberté de conscience, 
de la liberté d'enseignement, de la liberté de la presse, de la 
liberté de réunion. 

(1) Le texte o primitif de 1866 disait : « Les Principautés unies rou- 
maines constituent un seul État indivisible sous la dénomination de 
Roumanie. »
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Arr. 6. — La présente Constitution ct les autres lois relatives aux droits politiques déterminent quelles sont, indépendam- ment de la qualité de Roumain, les conditions nécessaires pour l'exercice de ces droits. 
ART. 7. — La différence de croyances religieuses et de confes- sions ne constitue pas, en Roumanie, un empèchement à l'obten- tion des droits civils et politiques, non plus qu'à l'exercice de. ces droits. E : SI. L'étranger,. sans distinction de religion, soumis ou non à une protection élrangère, peut acquérir Ja naturalisation dans les conditions suivantes : . - a). Il adressera au gouvernement sa demande de naturalisa- tion dans laquelle il. indiquera le capital qu'il possède, la pro- ” fession ou le métier qu'il exerce et son domicile en Roumanie ; b). Il habitera, après cette demande, dix ans le pays et prou- Vera, par ses actes, qu'il lui est utile. 

SIL. Peuvent être cxemptés du stage : re a). Ceux qui auront apporté dans le pays des industries, des. inventions utiles ou des talents, ou qui auront fondé de grands établissements de commerce ou d'industrie. 
. b). Ceux qui, nés et élevés en Roumanie, de parents établis dans le pays, n'ont jamais été soumis ni les uns ni les autros à ‘aucune protection. 
| c). Ceux qui ont servi sous les drapeaux pendant la guerre de l'indépendance et pourront être naturalisés collectivement, sur la proposition du 8ouvernement, par une seule loi et sans autres formalités. | ‘ . SIT. La naturalisation ne peut s'accorder que pour une loi et individuellement. - ‘ 

$ IV. Une loi spéciale déterminera le mode selon lequel les étrangers pourront établir leur domicile sur le territoire de la Roumanie. - | . | 
$ V. Seulement les Roumains ct ceux qui auront été natura- Jisés Roumains peuvent acquérir des immeubles ruraux en Roumanie. | ‘ | Les droits acquis jusqu'à ce jour sont respectés. 
Les conventions internationales aujourd'hui existantes res- | tent en vigueur dans toutes les clauses et termes y contenus (1). ART. 8. — La naluralisation est accordée par le pouvoir légis- 

Q) L'article ; de 1866 disait : « La qualité de Roumain s'acquiert, se conserve el se perd d'après les règles déterminées par les lois ci- viles. . : - 
‘ « Les étrangers de riles chrétiens peuvent seuls obtenir la nalura- lisation, » = 

‘
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latif. La naturalisation seule assimile l'étranger au. Roumain 
” pour l'exercice des droits politiques. 

ART. 9, — Tout Roumain d'un état quelconque, : sans distinc- 
tion du lieu de naissance, dès qu'il a prouvé sa renonciation à 
la protection étrangère, peut immédiatement obtenir l'exercice 
des droits politiques par un vote des Corps législatifs. 
ART. 10. — Il n'existe dans l'État aucunc distinction de classe. 

Tous les Roumains sont égaux devant la loi et tenus de contri- 
buer indistinctement aux impôts et aux charges publiques. 

Ils sont seuls admissibles aux fonctions publiques, civiles et 

militaires. 

Des lois spéciales détermineront les conditions d'admissibi 
lité et d'avancement dans les fonctions de l'État. 

Les étrangers ne peuvent être admis aux fonctions publiques 
que dans des cas exceptionnels el spécialement déterminés par 
les lois. 

ART. 11. — Tous les étrangers qui se trouvent sur le sol de la 

Roumanie jouissent de la protection que les lois accordent aux 
‘personnes et aux biens en général. 

ART. 12. — Tous les privilèges, exemptions et monopoles de 
classe sont à jamais abolis dans l'État roumain. 

Les titres de noblesse étrangers, tels que ceux de prince, 
comte, baron et autres semblables, sont et restent inadmissibles 

dans l'État roumain, comme contraires aux anciennes institue 

tions du pays. 
Le port de décorations étrangères par les Roumains est su- 

‘ bordonné à l'autorisation du prince. 
ART. 13. — La liberté individuelle est garantie. 
Nul ne peut être poursuivi que dans les cas prévus par la loi 

et dans la forme qu’elle prescrit. : 
Nul ne peut ètre détenu ou arrèté, hors les cas de flagrant 

délit, qu’en vertu d'un mandat judiciaire motivé, qui doit lui être 
communiqué au moment de l'arrestation, ou, au plus tard, dans 
les vingt-quatre heures qui suivent l'arrestation. : 

AnT. 14. —- Nul ne peut ètre soustrait contre son gré aux 

juges que la loi lui assigne. Lo 

ART. 15. — Le domicile est inviolable. . = 
Aucune visite domiciliaire ne peut avoir lieu que dans les 

cas expressément prévus par la loi et dans-:la forme qu'elle 

prescrit. . 
ART. 15. — Aucune peine ne peut être établie ni appliquée 

qu'en vertu d’une loi. 
‘AnT.17. — Aucune loi ne peut établir la confiscation des 

biens.
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ART. 18. — La peine de mort ne pourra être rétablie que dans- 
les cas prévus par le code militaire, en temps de guerre. 

ART, 19. — La propriété de toute nature est sacrée et invio- 
lable, de même que toutes les créances sur l'État. 

Nul ne peut être exproprié que pour cause d'utilité publique 
légalement constatée et après une juste et préalable indemnité. 

Par cause d'utilité publique, il faut entendre uniquement la 
voirie, la salubrité publique, ainsi que les travaux de défense 
du pays. - 

Les lois existantes concernant l'alignement et l'élargissement 
des voies publiques dans les communes, comme aussi les 
berges de cours d'eau qui les traversent ou les longent, restent 
en vigueur. | : 

Des lois spéciales régleront la procédure et le mode d'expro- 
priation. | ‘ - ‘ 
‘L'usage libre et sans obstacle des rivières navigables et flot-. 

tables, des chaussées et autres voies de communication, est de 
domaine public. | | 

ART. 20. — La propriété accordée aux paysans par la loi ru- 
rale, de même que l'indemnité garantie aux propriétaires par 
la dite loi, ne pourront subir aucune atteinte. 

ART. 21. — La liberté de conscience est absolue. 
La liberté de tous les cultes est garantie, en tant que leur 

célébration ne porterait pas atteinte à l'ordre public ou aux 
bonnes mœurs. : 

- La religion orthodoxe d'Orient est la religion dominante de 
l'État roumain. L'Église orthodoxe roumaine est et demeure 
indépendante de toute suprématie étrangère tout en conservant 
son unité avec l'Église œcuménique d'Orient, en ce qui concerne 
les dogmes. : ‘ 

Les affaires spirituelles, canoniques et disciplinaires de l'Église 
orthodoxe roumaine seront réglées par une autorité synodale 
centrale unique, conformément à une loi spéciale. 

Les métropolitains et les évêques diocésains de l'Église or- 
thodoxe roumaine sont élus d'après le mode déterminé par une 
loi spéciale. ° : 

ART. 22, — Les actes de l'état civil sont de l'attribution de 
l'autorité civile. | 

La rédaction de ces actes devra toujours précéder la bénédic- 
tion religieuse qui sera obligatoire pour les mariages, sauf les 
cas qui seront prévus par une loi spéciale. 

ART. 23. — L'enseignement est libre. 
La liberté de l'enscignementest garantie, en tant que son exer- 

cicene porterait pas atteinte aux bonnesmæurs ou à l'ordre public.
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La répression des délits est uniquement réglée par la loi. 
li sera institué graduellement des écoles primaires dans toutes 

les communes de la Roumanie. - 
L'enseignement sera gratuit dans les écoles de l'État. 
L'instruction primaire sera obligatoire pour les jeunes Rou- 

mains partout où se trouveront instituées des écoles primaires, 

Une loi spéciale réglera tout ce qui concerne l'instruction 
publique. 
ART. 24. — La Constitution garantit à tous la liberté de com- 

muniquer et de puoier ses idées et ses opinions par la parole, 
par des écrits et par la presse, chacun étant responsable de 

© l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par le code pénal, 
qui en aucun cas ne pourra.restreindre le droit en soi. . 
Aucune loi exceplionnelle ne pourra être élablie en celte ma- | 

‘tière. 
‘I n'est besoin de l'autorisation préalable d'aucune autorilé 

pour l'apparition d'une publication quelconque. 
Il ne sera exigé aucun cautionnement des journalistes, écri- 

vains, éditeurs, tÿpographes et lithographes. 
La presse ne sera jamais soumise au régime des avertisse- 

. ments. 
Aucun journal, aucune publication ne pourront être susper- 

dus ou supprimés. . 
L'auteur est responsable de ses écrits, à défaut de l auteur le 

‘gérant, et à défaut de ce dernier l'éditeur. 
Tout journal doit avoir un gérant responsable jouissant de 

ses droits civils et poliliques. 
Les délits de presse sont jugés par le jury, à l'exception de 

ceux qui seraient commis contre la personne du roi et de la 
famille royale ou contre les souverains des États étrangers ; ces 
délits seront jugés par les tribunaux ordinaires d'après le droit 

: commun. | 
:L'arreslation préventive en matière de presse est interdite {1}. 

{1) L'article 24 de 1866 disait : « La Constilulion garantit à chacun la 
faculté de communiquer et de publicr ses idées ct ses opinions par la 
paroles par des écrils el par la presse, chacun étant responsable de 
l'abus de celte liberté dans les cas déterminés par le Code pénal, 
lequel sera, sous ce rappoñt, revisé el complété, sans resirietion pos-* 

sible du droit lui-mème et sans qu'il puisse êlre établi, à cet égard, 

aucune loi exceptionnelle. 
« Les délits de presse sont justiciables du jury. : 
« La censure, ni aucune autre mesure préventive pour l'apparition, 

la vente ou la distribulion d'une pubheation quelconque, ne peut être 

rétablie. - - 
«
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ART. 25. — Le secret des dépèches télégraphiques est invio- 
lable. | : -. ‘ ‘ 

Une loi déterminera Ia responsabilité des agents du gouvyer- 
. nement pour la violation du secret des lettres et dépêches con- 

fiées à la poste et au télégraphe. 
Arr. 26. — Les Roumains ont le droit de s'assembler paisi- 

blement et sans armes, en se conformant aux lois’ qui règlent 
l'exercice de ce droit, pour traiter des questions de toute na- 
ture ; il n'est pas besoin pour cela d'autorisation préalable. 

Cette disposition n'est pas applicable aux rassemblements en 
plein air, lesquels sont entièrement soumis aux lois de police. 
ART. 27. — Les Roumains ont le droit de s'associer en se con- 

formant aux lois qui règlent l'exercice de ce droit; 
- ART. 28. — Chacun a le droit de s'adresser aux autorités pu- 
bliques par voie de pélition signée d'une ou de plusieurs per- 
sonnes, Sans louicfois pouvoir pétitionner autrement qu'au nom 
des signataires. | 

Les autorités constituées ont seules le droit d'adresser des 
pétitions en nom collectif. ‘ 

Anr. 29. — Il n’est besoin d'aucune autorisation préalable 
pour l'exercice de poursuites, par les partics lésées, contre les 
fonctionnaires publics pour actes de leur administration ; sauf 
ce qui est statué à l'égard des ministres. . 

_ Les cas et le mode de la poursuite scront délerminés par une 
loi spéciale. Des dispositions spéciales du Code pénal détermi- 
neront la pénalité encourue par les faux dénonciateurs. 

ART. 30. — Aucun Roumain ne peut, sans l'autorisation du 
. gouvernement, entrer au service d’un État étranger, sans perdre 
par le fait même sa nationalité.” ‘ 

« La publication d'un journal n'est pas soumise à l'autorisation préa- 
lable de l'autorité. . . | 

« 11 ne sera exigé aucun cautionnement des journalistes, écrivains, 
éditeurs, typographes et lithographes. 

« La presse ne sera jamais soumise au régime des avertissements. 
« Aucun journal, aucune publication, ne pourront étre suspendus 

ni supprimés. ‘ 
« L'auteur est responsable de ses écrits ; à défaut de l'auteur, est 

responsable le gérant ou l'éditeur. - 
« Toul journal doit avoir un gérant responsable jouissant de ses 

droits civils et poliliques. ‘
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TITRE III 

DES POUVOIRS DE L'ÉTAT 

Arr. 31. — Tous les pouvoirs de l'Élat émanent de la nation 
. qui ne pout les exercer que par délégation, d'après les principes 

et les règles établis par la présente Constitution. 
AnT. 82. — Le pouvoirlégislatif est exercé vollectivement par 

le roi et par la représentation nalionale. 
La représentation nalionale se divise en deux Assemblées : 
Le Sénat et l'Assemblée des députés. 
Toute loi exige l'assentiment des {rois branches du pouvoir 

Jégislalif. ‘ . 
Aucune loi ne peut être soumise à la sanction du roi qu'après 

avoir élé discutée ct votée librement par la majorité des deux 
Assemblées. 

AnT. 33. — L'inilialive des lois appartient à chacune des 
trois branches du pouvoir législatif. 
Néanmoins, toule loi relative aux recettes et aux dépenses de 

l'État ou au contingent de l'armée doit d’ d'abord être volée par 
l'Assemblée des députés. 

ART. 34. — L'interprétation des lois par voie d'autorité appar- 
tient exclusivement au pouvoir législati{. 
ART. 35. — Le pouvoir exécutif est confié au roi qui. l'exer ce 

d'après le mode déterminé par la Constitution. 
ART. 36. — Le pouvoir judiciaire est exercé par les Cours et 

Tribunaux; leurs arrêtés et sentences sont rendus en vertu de la 
loi et exécutés au nom du roi. 

Arr. 37. — Les intérêts ‘exclusivement de district ou de com- 
mune sont réglés d'après les principes établis par la Constilu- 
tion et les lois spéciales. 

CHAPITRE PREMIER 

- DE LA REPRÉSENTATION NATIONALE 

ART. 38. — Les membres des deux Assemblées représentent 
‘la nation et non uniquement le district ou la localité qui les a 
nommés, 

ART. 39. — - Les séances des Assemblées ont publiques. 
Néanmoins, chaque Assemblée se forme en comité secret à la 

demande du président ou de dix membres. :
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Elle décide ensuite, à la majorité absolue si la séance doit 
être reprise en publie sur le mème objet. ‘ 
ART. 40. — Chacune des Assemblées vérifie les titres de ses 

membres ct juge les contestations qui peuvent s'élever à cet 
égard. - : Lo. 
Ant 41.— Nul ne peut être à la fois membre des deux Assem- 

blécs. 
AnT. 42. — Les membres de l'une ou l'autre Assemblée, 

nommés par le gouvernement à une fonction salariée qu'ils ac- 
ceptent, cessent d'êlre représentants et ne reprennent l'exercice 
de leur mandat qu'en vertu d'une réélection. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux ministres. 
La loi électorale détermine l'incompatibilité. | 
ART. 43. — A chaquè session, l'Assemblée des députés nomme 

son président, ses vice-présidents el forme son bureau. 
ART. 44. — Le Sénat élit dans son sein un président, ses deux vice-présidents, ainsi que les autres membres de son bureau. 

+ AuT. 45. — Toute résolution cst prise à la majorité des suf- 
frages, sauf ce qui scra arrété par Îles règlements de l'Assem- 
blée, à l'égard des élections et des présentations. Fr ' 

En cas de partage des votes, la Proposition en délibération est rejetée. . | 
Les Assemblées tiennent séance avec la moitié plus un du 

nombre des membres inscrits dans l'appel nominal. | 
ART. 46. — Les votes sont émis au scrutin, par assis ct levé, de vive voix ou secret. ‘ ‘ 

= Un projet de loi ne peut être adopté qu'après avoir été voté 
article par article, | 

ART. 47. — Chaque Assemblée a le droit d'enquête. 
ART. 48. — Les Assemblées ont le droit d'anrender.et de divi- 

ser en plusieurs'parties les articles et les amendements pro- 
posés. D . ‘ 
AT. 4g.— Tout membre des Assemblées a le droit d'adresser 

des interpellations aux ministres. 
ART. 50. — Chacun a le droit d'adresser des pétitions aux : Assemblées, par l'intermédiaire du bureau ou de l'un de ses membres. . . 
Chacune des deux Assemblées a le droit de transmettre aux ministres les pétilions qui lui sont adresséés. . 
Les ministres sont tenus de donner des explicalions sur icur teneur, toutes les fois que les Assemblées en demandent. : | Arr. 51. — Aucun membre de l’unc ou de l'autre Assemblée ne peut être poursuivi ou recherché Pour les opinions el les ‘ voles émis par lui durant l'exercice de son mandat, 

, 
. 4
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ART. 52. — Aucun membre de l'une ou de l'autre Assemblée ne peut, pendant la durée de la session, étre poursuivi ou arrèté, en malière de répression, qu'avec l'autorisation de l'Assemblée dont il fait partie, sauf le cas de flagrant délit. 
La détention ou la poursuite d'un membre de l’une ou de l'autre Assemblée est suspendue pendant toute la durée de la session si l’Assemblée le requiert. | 
ART. 53. — Chaque Assemblée détermine par son règlement le mode suivant lequel elle exerce ses atlributions. 
ART. 54. — Chaque Assemblée délibère et adopte ses résolu- lions séparément, sauf les cas expressément spécifiés par ja présente Constitution. ‘ | . 
ART. 55. — Chacune des deux Assemblées a le droit exclusif | d'exercer sa propre police par l'organe de son président qui seul peut, avec l’autorisation de l'Assemblée, donner des ordres à la garde de service. ° 

. ART. 56. — Aucune force armée ne peut être postée aux portes. ou alentours de l’une ou de l’autre Assemblée, sans son consen- tement. - 

SECTION 1 

DE L'ASSEMBLÉE DES DÉPUTÉS" 

ART. 57. — L'Assemblée des députés se compose de députes. élus de la manière indiquée ci-dessous. | 
ART. 58. — Le corps électoral est, dans chaque district, divisé en trois Collèges. 
ART. 59. — Font partic du premier Collège, tous ceux qui, réunissant les autres conditions exigées par la loi, ontun revenu. foncier rural ou urbain d'au moins 1.200 francs. 
Arr, 60. — Font partie du deuxième Collège, tous ceux qui, réunissant les autres conditions prévues par la loi, ont leur domicile et leur résidence dans les villes, ct paient à l'État un impôt annuel direct, de quelque nature que ce soit, de 20 francs au moins. 
Sont exempts du cens dans ce Collège : 
a) Les professions libres ; 
b) Les officiers en retraite ; 
c) Les pensionnaires de l'État; . 
d) Ceux qui ont terminé au moins leurs classes primaires. Toutes les communes urbaines d'un district forment un seul Collège avec le chef-lieu. . ot : ART. 61.— Font partie du troisième Collège, tous ceux qui ne. 
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sont pas électeurs dans les deux premiers Collèges et paient un 
impôl si faible qu'il soit à l'État. | 

Les électeurs de ce Collège qui ont un revenu foncier rural 
de 300 francs au moins et qui savent lire et écrire peuvent 
voter à leur gré ou directement pour le‘ député, au chef-lieu, ou 

indirectement pour le délégué, dans leur commune, -avec les 
électeurs qui ne savent ni lire:ni écrire et ceux qui n'ont pas le 
cens exigé. . | ‘ 

Votent également directement avec dispense du cens : 
a) Les instiluleurs de village ct les prèlres ;. 
b) Ceux qui paient un fermage annuel d'au moins 1.000 francs. 
Cinquante électeurs élisent un délégué. 

Le maire, le notaire, le perecpteur, le chef de garnison, non 
plus que tout autre fonctionnaire public, ne peuvent pas ètre 
élus délégués. - | ‘ 
AnrT.62.— Ces trois Collèges élisent directement de la manitre 

suivante : ee Do 
Le premier Coliège élit deux députés par district, excepté les 

districts d'Ifov, d'Iassi, de Dolj, de Bouzto, de Méhédinisi, de 
Prahova, de Téléorman, de Bacau, de Pouina, de Botoshani et 
de Toulova qui élisent comme suit : 

Hfov, 5 députés; Iassi et Dolj, 4 ; Bouzéo, Méhédintsi, Prahova, 
._Téléorman, Bacau, Poutna, Botoshani et Toutova, 3. 

Le deuxième Collège élit comme suit: Bucarest, 9 députés ; 
Fassi, 6 ; Craïova ‘et Plocshti, 4 ; Braïla, Tournou-Magourélé, 
Bacau, Roman, Galatz, Focshani, Berlad et Boloshani,3 ; Bouzéo, 
Giurgévo, Houshi, Piteshli ct Tournou-Sévérin, 2 ; les autres 
villes chacune 1. . 

Le troisième Collège élil un député par district, à l'exception 
des districts d'Ilfov, Dolj, Méhédintsi, Prahova, Bouzéo, Bacau, 
Poutna et Suciava qui en éliront chacun deux (1). | 

G) Les articles 5$, 59, Go, G1, 62 et 63 étaient ainsi conçus: 
AnT. 58. — Le éorps électoral est, dans chaque district, divisé en 

quatre Collèges. | A 
ART. 59. — lon parlic du premier Collège, tous les individus avant 

un revenu foncier de 300 ducats ct au-dessus. 
Art. 60. — Font partie du deuxième Collège, ceux qui ont un revenu 

dé moins de 300 ducats jusqu'à 100 inelusivement. / _ 
ART, 61. — Fant partic du troisième Collège des villes, les commer- 

çants elLindustricls qui payent à l'état une contribution du So piastres. | 
Sont exemplés du cens, dans ce Collège, toutesles professions libé- 

rales, les officiers en relraile, les professeurs cl les pensionnaires de 
l'État... s » 
‘AnT. 62. — Ces trois Collèges élisent directement : 
Les deux premiers, à raison d'un député chacun, ct le troisième 

comme il suit : _
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AT. 63. — Le cens ne peut êlre justifié que par le rôle des contributions, les quittances ou les aVerlissements délivrés par les pcrcepleurs des contributions, pour l’année précédente et pour l'année courante. Lo : Arr. 64. — La loi électorale détermine Loules les autres con- ditions requises pour étre électeur, de même que la marche des opérations électorales. . | AuT. 65. — Pour étre éligible, il faut : 
a) Être Roumain de naissance ou avoir reçu la grande natu- ralisation ; . 

 b) Jouir des droits civils et poliliques ; | | c) Être âgé de vingt-cinq ans tccomplis ;. = 7 &) Être domicilié en Roumanie. : 
La loi électorale détermine les incapacités. 

- AnT. 66. — Les membres de Ia Chambre des députés sont élus Pour quatre ans. | Fo 7 

SECTION II 

DU SÉNAT 

AnT. G63.— Pour le Sénat, le corps électoral se compose, dans chaque distriel, de deux Collèges, ° 
Arr. 68. — Font -partie du premier Collège, ceux qui ontun revenu foncier rural ou urbain d'au moins 2,000 francs par an, avec dispense pour les personnes suivantes : 
a) Les anciens et actuels présidents. ou vice-présidents d'une des Assemblées législatives ; - 
b) Les anciens et actuels députés et sénaleurs qui ont fait partie de deux législatives; T c) Les généraux et colonels ainsi quC Ceux qui ont un grade assimilé à celui de général ou de colonel; - d) Les anciens et actuels ministres ou représentants diploma- tiques du pays ; 

Bucarest, 6 ; lassi, 4 ; Craïova,.Galalz, ‘Plocshli, Focshani, Berlad, © Botoshani, à raison de 3 chacun ; Piteshti, Bacau, Braïla, Roman, Tournou-Sévcrin à raison de 2° chacun ; el les autres à raison d'un député chacun; en tout, 58. me Toutes les villes d'un district forment, avéc Ie chef-licu, Collège. | LL ‘ FT ART. 63. — Font partie du quatrième Collège, tous ceux qui-paient à l'État une contribution quelconque, si minime qu'elle soit, et qui ne rentrent dans aucune des calégories précitées. É . Ce Collège élit au deuxième degré un député par district. Cinquante électeurs nomment un délégué. - Les délégués, réunis au chef-lieu de district, élisent le député. 

un scul
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e) Les anciens et actuels membres ou présidents de Cour, 
procureurs généraux près des Cours d'appel, présidents, mem- 
bres ou procureurs près la Cour de cassation; 

fi Ceux qui ont un diplôme de docteur ou de licencié en n'im- 
porte quelle spécialité et qui auront exercé leur profession pen- 
dant six ans; 

g) Les membres de l'Académie roumaine. 
Arr. 69. — Font partie du deuxième Collège, tous les électeurs 

directs des villes et des communes rurales qui ont un revenu 

foncier rural ou urbain de 2.000 à 800 francs, ainsi que les com- 
merçants et industriels qui paient une patente de première et | 

de deuxième classe. 
Sont dispensées du cens, dans ce Collège, les personnes sui- 

vantes : 

a) Ceux qui possèdent ! un diplôme de docteur dans n'importe 
quelle spécialité ou un autre titre équivalent à celui de docteur, 
émanant d'écoles supérieures ; 

b) Les licenciés | en droit, ès lettres, en philosophie ou ès 
sciences : 

c) Les anciens et actuels magistrats qui ont fonctionné pen- 
dant six ans ; 

. d) Les ingénieurs, architectes, pharmaciens et médecins- vété- 
rinaires qui ont des diplômes ; 

e) Les professeurs des écoles de l'État dans les villes ôu des 
écoles secondaires reconnues par l'État ; - 

f) Les pensionnaires qui reçoivent une pension d'au moins. 
1.000 francs par an. 
ART. 70. — Chacun de ces deux Collèges vote séparément. 

. Le premier Collège donne un sénateur par districi. 
Le deuxième Collège donne un sénateur par district, à l'excep- : 

tion des districts suivants qui élisent comme suit: Ilfov,5; lassi, 

3 ; Braïla, - Covourloui, Dolj, Prahova, Botoshani, Toutova, 

Téléorman, Méhédintsi, Bouzéo, Bacau, Poutna, Dämboritsa, 
Romanatsi, Neamtsou, deux sénateurs chacun. es 

ART. 71. — Quel que soit le nombre des sections dont se 
compose le Collège électoral, chaque électeur vote le nombre 
de représentants que doit donner le Collège dont il fait partie. 

ART. 72. — Les opérations électorales de chaque Collège pour 
Ja Chambre et le Sénat se feront dans un seul jour. 

La loi électorale détermine les autres conditions exigées des 
électeurs, ainsi que la marche des opérations électorales (1). 

(1j ART. 68. — Les membres du Sénat. sont élus à raison de deux 
pat districl : l’un par le premicr Collège composé des propriétaires 
terriens du district, jouissant d'un revenu, foncier de 300 ducats au
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Arr. 53. — Les Universités d'Iassi ct de Bucarest envoient 
chacunce,-au Sénat, un membre choisi par les professeurs de 
J'Université respective. : ‘ 

ART. 74. — Pour pouvoir ètre élu sénateur, il faut : 
1. Être Roumain de naissance ou natu “alisé ; 
2. Jouir des droits civils et politiques:, . 
3. Être domicilié en Roumanie ; - 
4. Être âgé au moins de quarante ans ; 
5. Avoir un revenu, de quelque nature que ce soit, de 800 du- 

cats, constaté en Ja manière prévue à l'article 63. 
ART. 55. — Sont dispensés de ce cens ; 
a). Les anciens présidents et vice-présidents d'une des Assem- 

blées législatives ; - | 
b). Les anciens députés ct les sénateurs qui ont fait partie de 

deux législatives ; Co 
c}. Les généraux ct leurs assimilés ; 
d). Les colonels démissionnaires ou en disponibilité ; 
e). Les anciens ctactuels représentants diplomatiques du pays ; 
f}. Ceux qui ont occupé pendant trois ans les fonctions de 

membre de la Cour, ou pendant un an celles de président de Cour, 
de procureur général ou de conseiller à la Cour de cassalion ; 

9). Ceux qui ont un diplôme de docteur ou de licencié dans 
n'importe quelle spécialité, el qui auront exercé pendant sixans 
au moins leur profession : | ‘ | 

— _h). Les membres de l'Académie roumaine. 
ART. 76. — Sont, de droit, membres du Sénat : . 
1. L'hérilier du trône à l'âge de dix-huit ans. Il n'a voix déli- 

Dérative qu'à vingt-cinq ans. 
2. Les métropolitains et évèques diocésains. 

moins ; l’aulre par le second Collège’ des chefs-lieux, composé des 
propriélaires d'immeubles, ayant un revenu foncier de 300 ducats 
au moins, conformément à l’article 50. ‘ 

Le revenu est justifié par les rôles des contributions. 
ART. 69. — Ces deux Collèges votent séparément et élisent chacun 

un représentant au Sénat, : oc 
ART. 70. — Dans les villes où il ne se trouverait pas un nombre de 

cent électeurs pour former le second Collège, ce nombre scra complété 
par les propriétaires du district possédant un revenu foncier de 300 
à 100 ducats, toujours avec préférence des plus imposés et des habi- 
lants des villes sur les propriétaires terriens. 

ART. 71. — Si, parmi les plus imposés, il s’en trouve plusieurs avant 
.le même revenu et si leur nombre excède celui nécessaire pour com- 
pléter le Collège, l'élimination de l'excédent aura lieu par la voie du 
sort. LS 

ART. 72.— La loi électorale détermine les autres conditions requises 
vour ëlre électeur, ainsi que la marche des opérations électorales: :
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. ART. 77. — Les sénaleurs et les députés reçoivent une indem- nilé pendant le temps de la session (1). . | ART: 78. — Les membres du Sénat sont élus pour huil ans ct se renouvellent par moilié tous les quatre ans par voie de Lirage au sort, par district. 
Le règlement du Sénat fixera le Ürage au sort de Lelle façon que l'élimination soil réparlie sur tous les districts. ART, 39. — Les membres sortants son! rééligibles. ART. 80. — En cas de dissolution, le Sénat cst renouvelé in- : tégralement. To Lo 
ART. 81. — Toulc réunion-du Sénal qui scrait tenue ‘hors du temps de la session de l'Assemblée des députés est nulle de . 

CHAPITRE II 

DU PRINCE ET DES MINISTRES 

SECTION I 

DU PRINCE 

ART. 82. — Les pouvoirs conslitutionnels du roi sont hérédi- taires dans la descendance directe el légitime de S. M. le roi Charles Ier de lohenzollern-Sigmaringen, de mâle en mâle, par ordre de primogéniture et à l'exclusion perpétuelle des femmes et de leur déscendance. ‘ . | “Les descendants de Sa Majesté seront élevés dans la religion orthodoxe d'Orient. . 
ART. 83. — À défaut de descendance masculine en ligne directe de S. M. Charles [er de Hohenzollern-Sigmaringen, la succession au lrône reviendra au plus âgé de ses frères on à leurs descen- dants, selon les règles établies dans l'article précédent, | S'il n'existait plus aucun de ces frères où de Icurs descendants, ‘ou s'ils déclaraient d'avanec qu'ils n’acceptent pas le trône, le roi pourra alors choisie son successeur dans une des dynasties Souveraines de l'Europe, avec l'assentiment de la représentation nationale, donné en la forme prescrile par l'article 84. ‘ Si ni l'un ni l'autre de ces deux cas n'a licu, le trône scra vacant. | ‘ | : - ART. 84. — [En cas de vacance du trône, les deux Assemblées se réunissent immédialement en une seule, mème sans convo- 

(1) Ar. 75, — Les membres du Sénat ne recoivent ni lrailement ni indemnité,
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calion, el dans les huit jours, au plus, à partir de leur réunion,” 
elles élisent un roi daus l'une des dynasties souveraines de l'Eu- 
rope occidentale. | | 

Pour pouvoir procéder à celle élection, la présence des trois 
quarts des membres qui composent chacune des deux Assem- 
blées el la majorité des deux licrs des membres présents, sont 
nécessaires. : . . ° 

Dans le cas où. l'élection n'aurait pas été faile dans le délai 
prescrit ci-dessus, le neuvième jour à midi, les Assemblées 
réunies procédcront à l'élection, quel que soit le nombre des 

-membres présents, ct à la majorilé absolue des suffrages. 
Si les Assemblées se trouvaient dissoutes au moment de x. 

vacance du trône, on procéderait comme ilest prescrit à l’article 
ci-après. . | S 
Pendant Ja vacance du trône, les Assemblées réunies nonume- 

ront une licutenance royale, composée de lrois personnes, qui 
exerccra les pouvoirs royaux jusqu'à l'avènement du roi. 
Dans tous les cas ci-dessus indiqués, le vote se fera au sceru- 

tin secret. | | . | 
Aur..85. — A la morl.du roi, les Assemblées se réunironf, 

méme sans convocalion, au plus tard dix jours après la déclara- 
tion de la mort. | 

Si clles ont été dissoules antérieurement et que la convocation 
ait été faite dans l'acte de dissolution, pour une époque poslé- 
ricure au dixième jour,.les anciennes Assemblées reprennenl 
leurs fonctions jusqu'à la réunion de celles qui doivent les rem- 
placer, : ‘ , 
AT. 86. — À dater de la mort du roi, jusqu'à la prestation du 

scrment de son.successeur au trône, les pouvoirs constilution- 
ncls du roi sont exercés au nom du peuple roumain parles mi- 
nistres réunis.en conseil et sous lour responsabilité, 
ART; 87. — Le roi esl majeur à l'âge de dix-huit ans accomplis. 
H ne prend possession du trône, qu'après avoir prêté, dans le 

-sein des Assemblées réunies, le serment suivant : « Je jure d'ob- 
server la Constitution et les lois du peuple roumain, de main- 
tenir les droits nationaux ct l'intégrité du tcrriloire. » 

ART. 88. — Le roi peut, de-son vivant, nommer une régence 
composée de trois personnes, qui, après la mort du roi, exerccra 
les pouvoirs royaux pendant la minorité du successeur au trère. 
Cetle nomination se fera avee l'assentiment dela représentation 
nationale, donné en la forme prescrite par l'article $4 de Ja pré- 
sente Constitution. . : _ 

._ La régence excrccra en même temps la tutelle du successeur 
an trône pendant la minorité de celui-ci.
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Si, à la mort du roi, Ja régence n'était pas nommée, et si le successCur au trône esl minceur, les deux Assemblées réunies nommeronl une régence en procédant d'après les formes pres- crites à l'article 84 de la présente Constitution. 
Les membres de la régence n'entrent en fonctions qu'après -avoir prèté solennellement, devant les deux Assemblées réunies, le serment prescrit par l'article 87 de la présente Constitution. 

- ART. 89. — Si le roi se trouve dans l'impossibilité de régner, les ministres, après avoir fait consiater légalement cette impossi- bilité, convoquent immédiatement les Assemblées. 
Celles-ci nomment la régence qui cxercera en même temps la tutelle. : | .- 
ART. 90. — Aucune modification ne peut êlre apportée à In Cons- Ütution pendant la régence, ‘ 
ART, 91. — Le roi ne peut être en même temps chef d'un autre “État sans l'assentiment des deux Assemblées. 
Aucune des deux Assemblées ne peut délibérer sur cette ques- tion, si les deux tiers au moins des membres qui la composent ne sont présents ; et la décision ne peut ètre prise qu'à la majo- rité des deux ticrs des votes des membres présents. 
ART. 92. — La personne du roi est inviolable ; ses ministres sont responsables. | 
Aucun acle du roi ne peut avoir d'effet: s'il n'est contresigné : par un ministre qui, par cela seul, s'en rénd responsable, 
ART. 93. — Le roi nomme et révoque ses ministres. 
I sanctionne et promulgue les lois. ‘ 
Il peut refuser sa sanction. 
Il a droit d'amnistie en matière politique. 
H a le droit de remettre ou de réduire les peines en maticre criminelle ; sauf ce qui est statué relativement aux ministres. H ne peut suspendre le cours des poursuiles ou des jugements ni intervenir d'aucune manière dans l'administration de la jus- 

tice. - . 
I nomme ou confirme dans toutes les fonctions publiques. . 
Il ne peut créer de nouvelles fonctions sans une loi spéciale. 
H fait les règlements nécessaires pour l'exécution des lois; 

Sans pouvoir jamais modifier ou suspendre les lois clles-mèmes ni dispenser de leur exéculion. ” | 

H confère les grades militaires en sc conformant à Ja loi. 
1 pourra conférer la décoration roumaine en se conformant à 

une loi spéciale. oo 
Il a le droit debattre monnaie, en exécution d'une loi spéciale. 
Il conclut avec les États étrangers les conventions de com-
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merce, de navigation, et autres de mème nature ; mais pour que 
“ces actes aient autorité obligatoire, il faut qu ‘ils soient d'abord 
soumis au pouvoir législatif et approuvés par celui-ci. 
ART. 94. — La loi fixe la liste civile pour la durée de chaque 

règne. 
ART. 95. — L'Assemblée des députés ct le Sénat se réunissent 

sans convocalion, le 15 novembre de chaque année, si le roi ne 
les a pas convoqués antérieurement. 

La durée de chaque session est de trois mois. 
A l'ouverture de la session, le roi expose l’état du pays dans 

un message auquel les Assemblées répondent. 
Le roi prononce la clôture de la session. 
I a le droit de convoquer extraordinairement les Assemblées. 
Il a le droit de dissoudre les deux Assemblées, soit simultané- 

ment, soit séparément. - 
L'acte de dissolution contient convocation des électeurs dans 

les deux mois et des Assemblées dans les trois mois. 
Le roi peut ajourner les Assemblées ; ; toutefois, l'ajournement 

ne peut excéder le terme d’un mois ni ètre renouvelé dans la 
mème session sans l’assentiment des Assemblées. 
ART. 96. — Le roi n'a d'autres pouvoirs que ceux que lui atiri- 

bue la Constitution. - 

SECTION II 

".DES MINISTRES 

ART. 97. — Nul ne peut ètre ministre s'il n'est Roumain de 
naissance ou s'il n'a reçu la naturalisation. 

ART. 98. — Aucun membre de la famille régnante ne peut ètre 
ministre. 

ART. 99. — Les ministres n'ont voix délibérative dans les As- 
semblées que quand ils en sont membres. 

Un ministre, au moins, doit. assister aux délibés alions dés 
Assemblées. 

Les assemblées peuvent requérir la présence des ministres. 
ART. 100. — En aucun cas, l’ordre verbal ou écrit du roi ne 

peut soustraire un ministre à la responsabilité. 
= ART. 101. — Chacune des deux Assemblées et le roi ont le droit 
de mellre les ministres en accusation et de les lraduire par de- 
vant Ja Cour de cassation, qui seule a le droit de les juger, en 
chambres réunics, sauf ce qui sera statué par la loi quant à 
l'exercice de l’action civile par la partie lésée et aux crimes et
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délits que des ministres auraient commis en dehors de l'exercice dé Icurs fonctions. LL | La mise en accusation des ministres ne pourra être prononcée qu'à la majorilé des deux tiers des membres présents. Une loi scra présentée à la Prochaine session pour déterminer les cas de responsabilité, les peines à infliger aux ministres et le mode de” procéder contre eux, soit sur l'accusation admise par la représentation nationale, soit sur la poursuile des parties lésées, 

| - 
L'accusalion dirigée par la Représentation nationale contre les minislres sera soutenue par elle-même, | 
L'accusation dirigée par le roi scra sonlenue par le ministère . public. - : | ART. 102. — Jusqu'à ce qu'il y soit pourvu par la loi prévue à l'article précédent, la Haute Cour de cassation et de justice aura Pouvoir pour caraclériser le délil et pour délerminer la peine. Toutefois, la peine ne pourra pas être plus forte que la déten- tion, sans préjudice des cas prévus par les lois pénales. 
ART. 103. — Le roi ne pourra remeilre ou réduire la peine appliquée aux ministres par la Haute Cour de cassation ct de justice que sur la demande de l'Assemblée quiles à mis en accu- salion. | 

CHAPITRE I 

DU POUVOIR JUDICIAIRE 

“ART. 104. — Nulle juridiction ne peut ètre établie qu’en vertu d'unc loi. . 
[ne peul être créé de commissions ni de iribunaux extraor- 

dinaires sous quelque prétexte el sous quelque dénomination 
que ce soil. - : . 

Il a pour toute la Roumanie une seule Cour de cassation. : . ART. 105. — Le jury est établi en toutes matières criminelles 
ct pour les délits de presse. : o 
L'action en dommages-intérèls résultant de faits et délits de presse ne peut-être intentée que devant Ia même juridiction. 
Seulement la commission des jurés jugera et se prononcera sur les dommages-intérèts et sur leur montant (1). 

(1) Arr. 105 de 1866 : « Le jury ext établi en toutes matières crimi- nclles et pour délits poliliques et de presse, »
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CHAPITRE IV 

DES INSTITUTIONS DISTRICTUELLES ET COMMUNALES 

ART. 106. — Les inslilutions districtuelles et communales sont 
réglées par des lois. ‘ 

Arr. fo7. — Ces lois auront pour base une décentralisaiion 
administrative plus complète et l'indépendance communale. 

So TITRE IV 

DES FINANCES 

: ’ L . 
ART. 108. — Tout impôt n'est établi qu'au profit de l'État, du 

district ou de la commune. 
ART. 109. — Aucun impôl au profit de l'État ne peut être éta- 

Dli ou perçu qu'en vertu d'une loi. . 
ART. 110. — Aucune charge, aucune imposition au profit du 

district ne peut être établie que du consentement du conseil du 
district. . | 
Aucüne charge, aucune imposition communale ne peut être 

établie qne du consentement du conseil communal. 
Les impôts votés par les conseils districtucls et communaux 

doivent obtenir la confirmation du pouvoir législatif et la sanc- 
Lion du roi. : | . 
ART. 111, — ]l ne peut ètre établi de privilèges en matières 

d'impôts. 
Nulle exemption où modération d'impôt ne peut ètre établie 

que par une loi. ‘ ‘ 
ART. 119. — Aucune pension, aucune gralification à la charge 

du trésor public ne peut èlre accordée qu'en vertu d'une loi. - 
ART. 113. — Chaque année, l'Assemblée des dépulés arrète la 

loi des comples et vote le budget. ° | 
Toutes les receltes et dépenses de l'État doivent étre portées 

au budget ct dans les comptes. h ‘ . 
Le budget sera loujours présenté un an avant son application, 

‘à l'Assemblée des députés, et ne scra définitif qu'après-avoir été 
voté par elle ct sanctionné par le roi. 

Si le budget n’a pas élé voté & temps, le pouvoir exécutif pour- 
voira aux services publics conformément au budget de l'année: 
précédente, sans pouvoir, toutcfois, appliquer ce budget plus 
d'un an au dela de l'année pour laquelle il à êté voté.
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ART. 114. — Le règlement définitif des comptes sera présenté 
: à l'Assemblée au plus tard dans le délai de deux ans, à comp- 
{cr de la clôture de chaque exercice. : : 
ART. 115. — Les lois de finance scront publiées au Wonileur 

_officiel comme les: autres lois et règlements d'administration 
publique. 
ART. 116. — 11 y a pour toute Ja Roumanie une seule Cour 

des comptes. ° :. _ 
Anr. 117. — Les divers fonds provenant jusqu'ici de caisses 

spéciales ct dont le gouvernement dispose à différents titres 
scront compris au budget général des revenus de l'État. 

TITRE V : 

DE LA FORCE ARMÉE 

ART. 118. — Tout Roumain fait partie de l'un des éléments de 
la force armée, conformément aux lois spéciales. 

ART. 119. — Les militaires ne peuvent ètre privés de leurs 
grades, honneurs et pensions qu'en vertu d'une sentence judi- 
ciaire et dans les cas déterminés par des lois. ro. 

ART. 120. — Le contingent de l'armée est voté annuellement. 
La loi qui fixe ce contingent n'a de force que pour un an. 

. ART. 121. — La garde nationale est ct reste supprimée (1). 
ART. 122. — Aucune troupe étrangère ne peut êlre admise au 

service de l'État, éceuper ou traverser le territoire de la Rou- 
manie qu'en vertu d'une loi. ” 

TITRE VI 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ART. 123. — Les couleurs des Prineipautés-Unies restent, 
comme par le passé, bleu, jaune et rouge. 

ART. 124. — La ville de Bucarest est la capitale de la Rouma- . 
nie et lc siège du gouvernement. 

. ART. 125.— Aucun serment ne peut ètre imposé qu'en vertu de 
la loi qui en détermine en même temps la formule. . 

ART. 126. — Aucune loi, aucun règlement d'administration 

. () ART. 121. — La garde nationale est maintenue en Roumanie. 
L'organisalion en est réglée par la loi. 
ART. 122. — La mobilisation de la garde nationale ne peut avoir licu qu'en vertu d'une loi.  -. - ‘ DO
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générale, districtuelle: ou communale, n’est obligatoire qu'après 
avoir été publié dans Ja forme déterminée par la loi. 

ART. 127. —. La Constitution ne peut être suspendue en tout 

ni en partie. : 

TIT RE vu 

DE LA REVISION, DE LA CONSTITUTION 

ART. 198. — Le pouvoir législalif a le droil de déclarer qu'il y 
a eu licu à la revision de telle disposition de la Constitution qu'il 
désigne. 

Après cette déclaration lue trois fois de quinze en quinze 
jours, en séance publique, et approuvée par les deux Assem- 

blées, celles-ci sont dissoutes de plein droit, et il en sera con- 

voqué de nouvelles dans le délai prescrit par l'article 95. 
Les nouvelles Assemblées statuent de commun accord avec le 

roi sur les points soumis à la revision. 
Dans ce cas, les Assemblées ne pourront délibérer si deux 

üers au moins des membres qui composent chacune d'elles ne 
sont présents, et nul changement ne sera adopté s'il ne réunit 
au moins les deux tiers des suffrages. 

TITRE VIII 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET. SUPPLÉMENTAIRES 

ART. 129. — A compter du jour où la Constitution scra exécu- 
toire, toutes les lois, décrets, règlements el autres actes qui. 

sont contraires sont abrogés. 
Arr. 130. — Le Conseil d'État avec des attributions de con- 

fentieux administratif ne peut être rétabli. : 
La Cour de cassation prononcera, comme par le passé, sur 

les conflits d’attributions. 

On pourra établir une commission permanente, qui n'aura 
d'autres atiributions que d'étudier et d'élaborer les projets de loi 
et les règlements d'administration publique. - 

On pourra créer des sous-scerétaires d'État. Ils pourront 
prendre part aux débats des corps législatifs sous la responsabi- 

lité des ministres (1). 
ART. 131. — Il sera pourvu dans le plus court délai possible, 

par des lois séparées, aux objets suivants : 

1. La décentralisation administrative ; 

4) Ces deux alinéas onL été ajoutés en 1884, mais n'ont pas élé 

mis en application jusqu'à présent.
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2. La responsabilité des miaistres el autres agents du pouvoir exécutif; . 
3. Les mesures propres à prévenir les abus du cumul ; 4. La modification à apporter à la.-loi des pensions ; . 5. Les conditions d'admission el d'avancement dans les fonc-” tions administratives ; 

: 6. Le développement des voies de communication ; 7. L'exploitation des mincset forûts ; 
8. Les fleuves el rivières navigables ou flottables. . 9- L’organisalion de larmée, les droits d'avancement et de retraite, el l'état des officiers ; 
10. La juridiction militaire. . Tous les codes existants seron! revisés pour èlre mis en rap port avec la Constitution. | oo | ART. 13% — Les lorres des Anciens corvéables (clacashi), des - NOUVEAUX mariés (insuralsei) el des’ habitants qui ont acheté ou achèleront en petits lots des propriétés de l'Élat, sont et seront inaliénables pendant lrente-deux ans, à dater de la promulga-" “tion de celle loi. 

Il pourra toutefois étre accordé par lois spéciales aux habi- lants compris dans le rayon d'une commune urbaine la faculté d'aliéner le terrain de leur maison. 
L'inaliénabilité s'applique également aux tcrres xYendnes: en ‘ petits lots sur le territoire de la Roumanie d'au delà du Danube. Les échanges de lerrcs contre d'autres lerres n'entrent pas dans la prohibition de la présente loi. | | Les échanges de terres dont il cest question ici ne Pourront se faire que contrc d'autres terres de là même étendue ctde la même valeur. - - 

ART. 133. — Les dispositions de la Présente Conslitulion ne bourront être appliquées par des lois spéciales dans la partie de la Roumanie qui est au delà du Danube (1). 

(1) Texte de 1866 : « L’inaliénabilité pendant je délai de vinglans, pré- vue par la loi rurale, des terrains apparlenant aux anciens corvéables, est maintenue. »
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